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t N T H 0 D U C T 1 ON ;AtJ T î T RE.

ARTÏCt.E r~ÉLIMINAïREt

t.JL~ communauté dont il est traité sous ce titre, est

~/)~,
de société de biens, que contractent un homme et une

femme, lorsquU!s se maï-îent.

J'ai dit une ~/)<?<~ de société; car elle est très-exorbitante

dés sociétés ordinaires. L'homme, qui en est le
che~ëst en!

cette qualité réputé, pendant qu'elle dure.ée seulse~neur

et maître de tout ce
qui la compose la femme n~y a~ pen-~

dant ce tehips, qu~un droit informé, qui n~est
proprement

autre chose qu~ le droit de partager un jour ce qui compo-
sera cette communauté lors de sa dissolution ce qui a iait

dire à Dumoulin, sur F~r~c~ î !g de rancieiïne coutdme.de

Paris que
la femme, durant le mariage, M<?K ë~ ~r~rt~

~c«!, sed 5/)~r<t~r /w<? et ailleurs, que cette communauté

<BSt plutôt
<H Â~~M~M~mtM~M.

·

s. On distingue cette communauté, en conventionnelle~ $

qui est établie par une convention expresse du contrat d~

TITRE ,X.

BË LA COMMUNAUTÉ D'ENTRE HOMME ET FEMME.
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mariage, et en coutumière, qui
a lieu t~aas convention ex"

presse.
Elle est ainsi

appelée, non qu'elle ait lieu vi <Ms
fon~M~fM~nM ~a~ et <n M, mais

parce qu'à défaut de

convention expresse, c'est la coutume
qui règle ce dont les

parties
sont censées être convenues touchant la commu-

nauté de'biens car les parties qui contractent mariage à

défaut de convention expresse, sont censées s'en être
rap-

portées
à la coutume, et être tacitement, ou du moins

implicitement convenues de tout ce dont il est
d'usage de

convenir; et par conséquent être convenues de la commu-

nauté, telle q~e la coutume l'établit, suivant ce principe

de droit: 7~ contractibus veniant ea ~(t~B ~M?~ moris et ~H~M~~

~tn~ tM regione.

3. De là il suit que lorsque deux Orléanois se sont mariés

sans faire de contrat de
mariage, leur communauté de biens

s'étend même aux héritages que le mari acquiert hors le

territoire de la coutume, et dans des provinces dont la loi

n'établit pas de communauté car ce n'est pas la coutume

d'Orléans, <~ui, à la vérité, n'a point d'empire sur ces hé-

ritages situés hors son territoire, qui les rend conquêts

mais c'est la convention
implicite de communauté

qu'on

suppose être intervenue entre les parties. Molin. Arrêt du 8

avril i~!8, au 7' tome du journal. Cela a lieu quand même

un Orléanois épouseroit sans contrat de mariage une femme

d'une province dont la loi n'établit pas de communauté

car, dans le doute, si c'est selon les lois et usages du pays
du mari, ou selon ceux de la femme, que les parties ont

voulu se marier, il est plus naturel de présumer que c'est

selon ceux du pays du mari, qui, par le mariage, devient

aussi c~ti de la femme.

4. Il suit aussi de nos
principes, qu'une aubaine mariée

sans contrat de mariage, à un Ortéanois, peut prétendre
droit de communauté car ce n'est pas tant la coutume qui
donne aux femmes le droit de communauté, que la conven-

tion implicite de communauté, qui est
supposée intervenue,

laquelle
convention est du droit des gens, dont les aubains

sont capables.

5. Pour traiter avec ordre ce qui concerne la commu-

nauté, il faut traiter 1° de quoi la communauté coutumière

est composée,
tant en actif que passif a" des différentes

conventions touchant la communauté et autres 5° des ma-
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bières dont la communauté se dissout ~° de l'acceptation et

répudiation
dé la communauté; 5° du partage de la comTnu-

nauté 6° des dtH*erentes reprises ou créances
que chacun

des conjoints; ou, ses héritiers ont droit d'exercer contre la

comtnunautë, et des diSërentes récompenses qu'ils peuvent

devoir à!a communauté~ 7° comment chacun des con)oint~

est-il tenu des dettes de la
communauté après sa dissolu-~

tion?'

.1 Il est aussi, parlé,
sons ce titre, delà puissance m~ritalo

sur la personne et
lès biens de la femme, et de redit desse-'

coudes noces.

CHAPITRE PREMIER.

De quoi la communauté coutnmië~e est-eHë composée, tant eh àctiï

qu~eopasstf.

ARTICLE PREMIER.

De quoi est-elle ebmpbsëe en actif.

ë. ]La communauté, selon F~. i de ce titre est coin~

posée,
i de tous tes biens meures de chacun des conjoints

tant de ceux qu'ils avoient déjà lors de la cëlébration dd

mariage, que
de ceux qu'ils acquièrent depuis durant 1~

communauté, à quelque
titre que cesoit; 2° des conqucîs~

5° dés fruits des immeubles propres de chacun des conjoints

qui sont perçus durant
la communauté.

§. I. Des mëïtMes dont la communauté e e~cbmposêe.~Dé~à èub~lès. dé> la
c

Les biens meubles dont la. communauté est composée

comprennent tant les meubles corporels que les incorporels~

comme sont les créances d'une somme d'argent exigible~

iou de quelque autre chose moMlière.

~cy~ sur ce qui doit être réputé meuble ou immeuble~

rf~~rc~c~û~ ~~rc~~ cAa~. 5, i et a.

II faut excepter ce qui est dû à Fun des conjoints, pour

le prix de quelque propre, ou de quelque
droit dans quel-

qu~un de ses propres aliénés durant la communauté. Cette

créance, quoique mobilière est propre
de communauté~
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comme l'ctoit l'immeuble propre dont elle tient lieu; et,

lorsqu'elle est payée au conjoint durant la
communauté, les

deniers ne se confondent dans la communauté, qu'à la

charge de la
reprise de pareille somme au

profit de ce con-

joint. Il en est de même de la créance d'une somme d'ar-

gent due à l'un des conjoints, pour retour d'un partage
d'immeubles fait durant le mariage. Mais, si l'héritage a été

vendu, ou le partage fait avant le
mariage, la créance du

prix ou du retour tombe en communauté, comme toutes

les autres créances mobilières.

§. 11. Des conquêts; et quels immeubles sont conquêt: ou propres.

8. On appelle conquêts tous les <~<t~ faits durant la com-

manauté par l'un ou par l'autre des conjoints.

9. Ceux qui aviennent à titre de succession à l'un des

conjoints, lui étant propres et non acquêts (7?: g~M'r.,

K. 58), ils ne peuvent être cc~~M~~ quoique la succession

lui soit avenue durant sa communauté.

Néanmoins si un Orléanois durant sa communauté,

avoit recueilli des rentes constituées de la succession de son

parent
domicilié sous la coutume de Troyes, qui les

répute

meubles, ces rentes n'étant pas en ce cas propres en la
per-

eonne de cet Orléanois
(ibid., n. 5g), c'est une conséquence

qu'elles doivent être conquêts. Lebrun est néanmoins d'avis

contraire.

Lorsque l'un des conjoints est en continuation de com-

munauté avec le survivant de ses père et mère, les con-

quêts
de la continuation de communauté faits depuis son

mariage, sont, pour la part qui lui en
appartient, conquêts

de sa communauté car, quoique ce soit comme héritier

du prédécédé qu'il est en continuation de
communauté,

Néanmoins il ne tient
pas la part qu'il a dans lesdits con-

quêts,
de la succession du

prédécédé, qui n'y a jamais eu

aucun droit; il les a véritablement
acquis pendant son ma-

riage, par le ministère du survivant, qui est censé acquérir
tant pour lui que pour ses associés.

to.Les immeubles
qui sont acquis à tout autre

titre que celui

de succession, étant acquêts ( 7~r. n.
58 ), sont par

conséquent conquêts, lorsqu'ils ont été
acquis durant la com-

tnunauté. C'est pourquoi les immeubles donnés ou légués à
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t~ f!~a rn~!n!nts. Rnnt nuTinnéts. si !a donation été
l'un des conjoints y sont conquéts, sila donation a été

faite, ou la mort du testateur arrivée durant la commu-

nauté. '–

t ï. Cette règle souffre exception,
i" à l'égard de ce qui

est donné ou légué par les ascendants, ces titres étant censés

tenir lieu de succession s° àl'égarddecequ.i est donné
r

ou légué, à la charge d'être propre
au donataire F~6%, ~Mr

c~f~.3ir~7MMC~.
–

t3. 11 est évident aussi que les choses acquîses.p~r~

des conjoints, qui sont de nature à ne pouvoir s~CpmTnu-

niquer à un
autre

qu'à celui qui les a acquises, ne peuvent

étreconquéts. Par exemple, ~.pendant
ma communauté

de biens avec ma &mme,)'ai acquis pour
ma maison pro--

pre
un droit de vues, pu d'autre servitude sur la maison

voisine, ce droit de servitude, quoique acquis duran~ïa

communauté, ne sera pas un conquêt; parce quêtant
un

droit dema maison, dont il est inséparable, il raatlire

à ne pouvoir se communiqueï' ni appartenir à a~~

qu'au propriéïaire il y aur~ seulement lieu~ ~n ce cas~

à une récompense :(<M~.)

Par la même raison~ s!,duraatma communauté, le

créancier d'une rente que }edcvots~dès avant mon ma~

m~'en fait remise, le don de cett~ M ne tombera pas

dans ïacommuïlauté car la remise et libération d'une

rente ne peut subsister que ,dans la personne de celuK~

en étoit le débiteur, et ne peut se communiquer à~'a~

Il en seroit autrement, si ce créa,nGi.er m'a~oitdQBnë ou

légué la rente que je lui dois; elle cônq-q"ê~>t!le
se

-confondroit que pour ma part en~ la CDmmunauté~

L'action de retrait lignager n'étajat ni c~sstMe~

~municable àunautre qu'au ngn~ge~, au

elle peut
être exercée ,l'héNitage:yetiré e~~ër~ cette

action, par l'un des contours ~durant la com~

est propre .sauf la récompea~e. f~f. 583~

15. Les, conquets étant les~a@quêt&& </Mr~ ? m~t~

par l'un Qu par rautre des con~

ce qu'ils ont acquis non durant?Ie~Hr mariage,

~ant.leur est propre de comn~ w

11 suf&t m~me que l'acquisi~
un priacïp~antér~

au mariage~~qu~élle ïl'ait été con6rmée~q ma-

riag&~ pu quo~M~llë n'~ ;Jç~fJ'tl1éeet:e9;l,}s~rn:W>~e;:<1~



?
!~T&ODCCTtOW AU T!t&B X.

durant le mariage, pour que l'héritage ainsi acquis soit

propre
de communauté.* <

i4. Suçant ces
principes, les immeubles donnés à l'un

des conjoints, par le contrat de mariage, et en considéra-

tion du mariage lui seront
propres quoique la donation

ne se confirme
que par le mariage, il suffit qu'elle ait un

principe intérieur, qui est le contrat.

Cela a lieu, quand même la donation seroit faite en ces

termes «<M? /M~r~ <~M~ car, ou le donateur est le proche

parent
de rua des conjoints; et, en ce cas, il est censé n'a-

voir voulu donner la propriété de la chose "qu~à celui de$

<;d~joint8 qui est
son parent, et

n'avoir envisagé par ~es
'termes i<K<M~r~ <~M.~ dont il s'est servi, que la jouis-
sance

qui leur en devoit être commune à cause de leur com-

jnumauté de biens T~M., i, 5, n. ao, et M~ ou le donateur

fst un parent ou atai commun des futurs époux; et, en ce

cas, quoique
la donation soit faite aux deux, et que l'héri-

tage soit commun entre eux, ? n'y a pas pour cela
conquêt,

mais propre à chacan
d'eux pour la moitié qu'il y a.

Observez que lorsque la donation est faite par un
parent

de la future <?~ futur <~o< la donation ne laisse pas d'être

présumée faite à la future, et
l'héritage donné lui est pro-

pre le futur époux n'est censé nommé par la donation,

qu'à cause du bail
et gouvernement qui! doit avoir de cet

héritage, comme de tous les autres propres de sa femme

Jï~n., ~< Mais, lorsque la donation est faite par un
parent

du futur à la future, on ne peut pas la concevoir autrement;,

que comme faite effectivement à la future.

i5. Sui~anfbbs
principes, l'héritage que l'un des conjoints

a acheté avant
I&martage, par un contrat sujet à rescision,

lui
est propre, quoique SoTa acquisition n'ait été confirmée

que
~J~~ Ï~ s"PP~M<~ du juste prix qu'il a

payé

depuis ~mariage.

Il y a plus quand même le conjoint n~ seroit devenu pro-

priétaire d'un héritage que depuis îe
mariage,

M ne laissera

pas d'être propre, si la cause en vertu de laquelle il l'est de~

venu~ est antéricurë~ù mariage. Par
exemple, si j~ai acheté

un
héritage avant mon

mariage, quoique la tradition né

m'en ait été
faite que depuis, et que je n'en sois par consé-

quent devenu propriétaire que depuis, l'hérî~~m'ëst pro-

P~ Kea e~aé~nie, j'at acheté ayant mtm mariage
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~êrîtage d'une personne qui me
l'a Vendu commese faisant '?

fort du p~priétaire qui n'a ratifia que depuis mon mariage

car .même en cé~as, c'est
la vente qui m'a été faite avant

mon marine y qui ~st mon
titre d'acquisition le proprié-

taire, qui
a ratiRé, est censé m'avoir, des ce temps,

vendu

lui-même l'héritage par le ministère de celui
~ui me

l'a

vendu comme se faisant fort de tui, suivant cette~règte,
Ra-

<(/:a~«? MMM~û cû~a~a~M)*~ et celle-ci, ~Mtwa!a<

~CtS~~t~/M~. f

li n'es<: pas même nécessaire, jpour qu'un hénîagé soit

-propre, que ~aie eu dès avant mon mariage, un droït &

c~héritage, qui fut dès lors
un droit formé un droit,

quoique encore informe, sumt ,H su~t que t'acquisitio~

que j'en ai faite depuis mon manage, aiteu un germe

.et un
principe

antérieur à mon mariage. Par exemple,

si, par raccomptissement
du tempa

~de la prescription

pendant mon niaiiàge, ie suis, pendant ce temps, ~de-

vehu propriétaire d'un héritage que )'ai commencé
de

posséder sans droit dès auparavant
mon mariage cet

héritage m'est propre
car l'acquisition que j'ai

faite

pendant mon mariage., de la propriété de cet héritage, a

.pour cause .germe et principe, l'acquisition de là possession

'<~e j'en
avois &ite avant mon mariage.: Pareillement, si, par

le testament d'une pèrsonme morte ava~t mon mariage
,u~L

liéritage m'a été légué sous une
con'dition qui n'est abcom-

plic que depuis, quoique, je
~en sois devenu prop~riefài~e

que depuis
mon mariage, par raccompKssement delà con-

dition, et que je n'y aie eu aucun droit formé auparavant~

4'héritage m'est propre; car le testament ~ui r~nÏërme le

legs qui m'a été fait, et qui,
dès auparavant mon mariage~

~avoit, par la mort d~ testateur, acquis
son être de tésta-

ïnent, est le germe
et la cause principale

de racquisittpn

que j'ai faite de l'héritage l'accomplissement
de là condition

n'a été que
caM~ ~MCMr~M~ qui a 'faît éclore ce germe, qui

eût avorté, si la condition eut défailli.

~Lorsqu'une
comm~ssMn qu'avoit le mari avant son~ ma-

riage, est érigée en titï~ed'omce que 1~ mari acquiert du-

rant le mariage,
il 1n'est pas douteux que

cet oiSce est con-

~uêt. On ne peut
dire qu'il ait e~, avant le mariage, an

droit à cet bmce, car on ne peut pas avoir
dé droit &cëq~

~'eKiste pas eaeoTe.M~, lorsqu'un o~
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t'n11'nJt1'1t~ nef ~r,4·a 1_-Muhauté est
supprimé durant le:

mariage, et ensuite rëtabK
«ans

que le mari
ait été aMIgé de prendre de no<~eiks pro-

visions, ~et~fBce rétabli est censé le
~~np~mce, et est

propre de communauté; la suppression est censée s'être con-
vertie en une

simple taxe.

t6. Les
héritages dans

lesquels l'un des conjoints rentre
durant ~communauté plutôt qu'il ne !es acquiert, sont

ausM propres de communauté. Cette décision a lieu, non-

peutement
lorsque le conjoint y rentre en vertu d'un droit

antérieur au
mariage, mais même lorsqu'il y rentre ex cau~

?!c~ comme lorsque depuis le mariage il rentre dans l'hé-

ritage qu'il avoit vendu avant le mariage, en
vertu j~tn

;dési~tenMnt du contrat, convenu entre l'acheteur et Iwi,
ayant le paiement.du prix; mais, en ce cas il doit récom-

pense à la
communauté, du prix dont il quitte l'acheteur,

-lequel seroit tombé dans la communauté.

Lorsque le mari, durant le mariage, fait prononcer, pour
cause

d'ingratitude la révocation de.la donation d'un héri-

tage qu'il avoit faite à
quelqu'un avant son mariage, il est

censé pareillement rentrer dans cet héritage, plutôt que

~acquéreur; d'où i~ suit que l'héritage est propre..
ï 7. Tout ce qui est dit en ~ï~-û< ~h n. 8t, 82 83,

au sujet des
propres de succession, touchant ce qui estu~u

,à un héritage propre, ce qui en reste, les droits
que celui, à

~ui H appartient se retient dans cet
héritage, ou par rapport

cet héritage
lorsqu'il l'aliene~~ecoit application à

l'égard
des

propres de communauté. J'y renvoie, pour De pas
répéter.

)8. To~t ce ~i tient lieu à l'un dés conjoints de son pro-
pre de-communauté, lui est

pareiHement propre"; comme

-rhéritage qu'il a reç~en échange de son
propre, ~/y-<~

art. 585, le prix qui en est dû, la rente constituée pour ce

prix.

ic}. Lorsque le mari
acquiert, durant le mariage, de ses

deni ~rs stipu!és propres ou provenus de son propre, un hé-

ritage; si, parle contrat, i~faitdéc~arationqu'i~acquiert
pour Jui tenir

lieu'd'emploi de ses deniers propres, l'héri-

tage lui sera
propre. Mais il feroit inutilement cette décla-

fatton ex <H~c .< car, l'héritage ayant été une fois
acquis à

la communauté faute de cette déclaration par le contrat, elle

meneur en être dépouinée; etiemau n'a, en ce cas, qu'une
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simple action de reprise
de ses deniers contre la commu-

nauté.

304 Lorsq~ ,c'e~.des deniers propres
de la fem~e que le

mari acquiert un* héritage pour qu'il soit propre à la femme,

outre la déclaration d'emploi, qui
doit être faite par lécon-

trat d'acquisition il faut que la femme accepte cet héritage,

pour emploi de ses deniers; mais cette acceptation peut
se

taire ~c<M~

Sans cette acceptation, rhéritage est conquêt; et la dé-

claration'faite par le contrat d'acquisition, que
les deniers

qui sont payés pour le prix sont les deniers propres
de la

ieï~me, n'a d'autre effet que dé subroger la femme aux droits

et priviléges
du vendeur, pour la reprise de ses deniers.

Lebrun, 5, cA. 2, a, ~;f.i, ajoute avee raison

que cette décision doit avoir lieu, même dans le cas auquel

ïa femme auroit acheté l'héritage conjointement
avec son

mari, s'il n'est dit qu'elle l'accepte pour son remploi

st. Ceux qui,
dans les temps que les Miets de banque

avoient cours, avoîent reçu en
ces éSets le rachat des rentes

propres de leurs femmes, ont été autorisés par une décla-

ration daroi, à en faire l'emploi sans leur consentement,

en rentes sur la %Ue de Paris, ou en rentes provinciales.

~JLorsqu'on
né trouve pas lés titres d'un héritage, et qu'on

ignore s'il a été acquis avant'
ou durant la communauté,

aucune des parties ne pouvant établir qu'il
lui est propre,

doit, dans le doute, être député conquct.

sa. Lebrun, l. i, cA. 5, 4? ~.93, dit qu'une,
rente

constituée au prôut du mari, par
un billet sous signature

~privée, d'une date antérieure au mariage, doit, àcause de

la facilité~de l'antidate, dans le doute si la date est véritable

ou non être réputée conquét, etquÈle mari doit s'imputer

de n'en avoir pas
assuré la date avant le mariage. Cette optg-

nion qui suppose une frauder et dans le mari et dans le

débiteur qui a souscrit le biMet, ne me paroît pas devoir être

suivie: /raH~MMM~M~m/)r<ssHW~M~. La décision de ces sortes

de cas peut dépendre beaucoup des circonstances.

~j.'a"
t

~.YII.DesfruItadespropres.

35. Les fruits des propres de chacun des conjoints, lors-

qu'ils
ont été perçus

avant que la communauté ait com-

mencé, y tombeP~Pon en tant que fruits, mais comme
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ç<>IInt .1.1~ -1..1_-faisant partie des'biens meubles des conjoints que ia cou-

tume fait tomber en communauté..

A
l'ég~d de

ceux qui se perçeivent ~t~namscnt pendant

qu'elle dure, ils tombent en la communauté, non-seule-
ment parce que par leur

perception et naissance ils devien-
nent meubles, mais encore parce que la communauté de-

vant porter les charges du
mariage, doit en récompense avoir

la jouissance des biens des conjoints.

C'est en
conséquence de cette dernière raison, que lors-

qu'une femme a été, durant le mariage, condamnée pour

quelque délit, en quelque somme, la condamnation ne peut
être exécutée sur ses biens, au

préjudice du droit qu'a le

mari, a" cause de sa communauté, d'en jouir.
La coutume n'a pas néanmoins suivi l'exacte proportion

du droit romain, qui accordoit au mari la jouissance des

biens dotaux à
proportion du

temps qu'avoit duré le mariage

pendant lequel il en avoit supporté les charges notre cou-

tume charge la communauté de toutes les charges qui seront

à supporter pendant le
mariage, et lui donne à forfait tous

les fruits
qui se percevront pendant le mariage, quelque

long temps ou
quelque peu de

temps qu'il ait duré.

A
l'égard des fruits qui étoient pendauts lors de la disso-

lution de communauté, ou qui ne sont nés que depuis, la
communauté n'y peut rien prétendre voyez les <tr/tc/~ 207
et 208.

ÀRTICËE U.

Du passif de !a communauté.

2~. La communauté est chargée, 1° de toutes les dettes

mobilières dont chacun des conjoints étoit débiteur lors du

mariage. C'est une stute de ce que
tous leurs biens meubles

~tombent; car, suivant les principes de l'ancien droit fran-

çois, dont notre coutume ne s'est écartée que dans la ma-

tière des successions, et qu'elle a conservé dans toutes lés

autres matières, les dettes mobilières suivent le mobilier,
et en sont une charge.

On appelle dettes~ mobilières toutes les dettes de quelque

somme d'argent exigible, ou de quelque autre chose mobi-

lière, comme d'une certaine quantité de vin, de bted, etc.

Si l'un des conjoints est, lorsqu'il contracte mariage, t

débiteur solidaire d'une dette mobilière avec d'autres pcr~-
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apnnés, il M'est pas douteux qu'elle tombé pour le to~àl dan 9

la communauté ? sauf à la communauté le recours Goitre

ses co-débitc~rs.~atisj si l'un des conjoints, héritier pour un

quart, de
quelqu'un de ses parents, étoit, lorsqu'il

a con-

tracté mariage/débiteur d'une dette mobilière hypothé-

caire de cette succession quoiqu'il
soit tenu comme Mena

tenant pour le total dé cette dette; héaùmoins, n'en étàh~

tenu personnellement que pour lé quart pour lequel il est

héritier, cette dette ne doit tomber ieh sa communauté,

que pour; le quart car cette dette est pour les trois autres

quarts une charge des biens immeubles auxquels il a suc"

cédé, qui ne tombent pas en sa communauté y et non une

dette de sa personne.

35, Les rentes dont chacun des conjoints est débiteur lors

dun~ariagë, ne sont point réputées dentés n~obilières, si ce

n'est pour les arrérages qui
en sont échus la communauté

n'est chargée que de ces~arrérages, et de ceux qui
courront

pendant
tout

le temps qu'elle durera elle n'est point
tenue

des principaux.f~.iQi.

La Communauté étant ténue dès arrérages, le mari,

comme chef de la communauté, est tenu de passer titre

pouvel auxcréanciers, dés rentes dues par sa
femme mais

l'obligation résultante de ce titre, cesse parla
dissolution

de communauté~ saufpour les arréragés courus jusqu'à la

dissolution,

26. La
jurisprudence à excepté dé la règle qui fait tomber

les dettes mobilières en communauté, 1° celles qui ont été

contractées pour raison de quelque immeuble que le
con-

joint possédoit lors du mariage, telles que la dette du prix

pour lequel il l'a acheté; celle d'un retour en deniers à la

charge duquel il lui est tombé en partage, etc. On à trouve

qu'il sëroit trop dur que le cbnjoinf fît payer à la
commua

nauté le prix d'un im~meùble qu'il gardé pour lui seuL

jLtNCM., l. cA. t., 33.

ay. a" La communauté est chargée de toutes les dettes

passives ~que
le mari contracte durant icelle, soit dettes mo-

Miërës, soit rentes, pour quelque cause que ce soit qu'il

les ait contractées, même dé celles qui naissent
de ses délits~'

~f~M. r. a~ c'est une suite dé l'ar~. tgS, et de ce que

~ous avons dit ~M/)~~ h. i

~Ut p celles qu'il auroit contractées
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pour ses
propres affaires, ou en faveur de quelqu'un de

enfants d'un
précédent lit, ou de

quelqu'un de ses héritiers

présomptifs la communauté devant en ftre indemnisée par
le-mari, de même qu'elle doit l'être par la femme, de celles

qui auroient été contractées pour le profit particulier de la

femme, ou de ses enfants d'un
premierlit.

Observez que la communauté n'est
point tenue de l'a-

mende jointe à une peine capitale à
laquelle le mari auroit

été condamné car la dette de cette amende ne
peut pa-

roître contractée durant la
communauté, puisqu'elle ne

naît que du jugement qui, par la peine capitale qu'il pro-
nonce, dissout la communauté. Le

coupable est bien ~c
de l'amende avant la

condamnation; mais c'est la condam-
nation qui l'en rend débiteur.

Il y a plus de difficulté à l'égard de la
réparation civile

car le mari a contracté, dans l'instant même du délita
l'obligation de

réparer le tort
qu'il causoit. Cette dette a

donc été contractée dans un
temps auquel le mari, comme

seigneur de la
communauté, avoit le pouvoir de la charger

de ses dettes le jugement de condamnation n'a' fait que
la liquider. Néanmoins on juge favorablement, que lors-

que la réparation civile est prononcée par un jugement
capital, la communauté n'en est tenue que jusqu'à concur-
rence de ce qu'elle auroit profité du crime. Livon., ibid., r. 34,

28. 5" Les dettes de la femme, contractées durant la com-

munauté, sont
charges de la communauté, lorsque le mari

les a approuvées, soit
expressément, en autorisant sa femme

pour les
contracter, soit

tacitement, en permettant que sa
femme fasse le commerce

pour raison duquel elle les a con-

tractées les autres dettes contractées par la femme, quoi-

que valablement
contractées, comme lorsqu'elle a été auto-

~sée par justice pour contracter, ne sont charges de la

communauté
que jusqu'à concurrence de ce dont la com-

munauté a pronté du contrat.

29. 4" A l'égard des dettes des successions échues à l'un

ou à l'autre des conjoints durant la communauté, il
y a

plusieurs sentiments. Je me détermine au sentiment de

ceux qui pensent que comme dans notre coutume les dettes

des successions~ soit rentes, soit dettes mobilières se ré-

partissent proportionnellement sur les différents biens de ta

succession, tant sur les meubles que sur les immeubles, la.
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communauté dans laquelle
tombent les meubles de la suc-

cession échue à l'un des conjoints, doit~ porter une part,

tant des dettes mobilières que des rentes, qui soit en même

raison et proportion qu'est
la valeur des meubles, avec

celle du total de la succession; et que le surplus
doit être

porté' par ce conjoint en son particulier, comme charge

des immeubles auxquels
ils succède, qui ne tombent pas

en communauté sauf néanmoins qu~ la communauté qut

a la jouissance désdits immeubles, doit, à cause de ladite

jouissance, avancer la part des dettes mobilières dont le

conjoint est tenu en son particulier; jusqu'à ce qu'elle

les acquitte, elle est tenue des intérêts" desdites dettes mo-

bilières, de même que des arrérages des rentes qui
cour-

ront
pendant tout le temps que

durera la communauté. On

oppose contre cette opinion, qu'il parôît contre les prin-

cipes de la communauté qu'elle ne soit pas chargée de tou-

tes les dettes mobilières de chacun des conjoints, art. 186~

et que les dettes mobilières de la succession échue au con-

joint, étant devenues les dettes de ce conjoint, sa com-

munauté doit en être chargée. La réponse est, que
la ju-

risprudence a excepté de cette règle les dettes que
le conjoint

contracte pour raison des immeubles qui
lui sont propres,

~M~n~ n. 26 or, les dettes de cette
succession,

pour la

portion
dont les immeubles de cette succession auxquels it

succède, et qu'il a
~hors

la communauté, sont chargés,

sont dettes qu'il a contractées pour raison d'immeubles qut

lui sont~
propres et par conséquent

elles doivent être
excep-

tées de la règle qui fait tomber en la communauté les dettes

mobilières des conjoints.

Observez une différence entre le mari e~ la femme, qui

est que lorsque la succession échue à la femme est oné-

reuse, et qu'elle n'a point été autorisée par son mari, mais

par justice, pour Faccepter, la communauté n'est tenue de

la part des dettes que le mobilier de cette succession doit

porter, que jusqu'à concurrence de la valeur de ce mobi--

lier ce qui est une suite de ce qui a été dit, n. 28; au lieu

qu'elle est tenue indéuniment lorsque c'est au mari à qui la

succession est échue.

Observez à l'égard des dettes des successions, que si l'un

des conjoints avoit, lors du mariage, une créance contre

un tiers ~laquelle, ou par sa nature, ou par. la convention
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a.: "a.l .i- _1'
du contrat de mariage, n'est

pas tombée en sa commu-

nauté, et que depuis, durant sa
communauté, la succession

de son débiteur lui soit échue et y soit tombée, soit par la
nature des choses dont elle étoit

composée, soit par la con-
vention du contrat de

mariage; la communauté devient en
ce cas débitrice envers ce conjoint de cette dette, nonobs-

tant que ce conjoint semble en avoir fait confusion et extinc-

tion, devenant héritier de son débiteur car la communauté

est vis-à-vis de ce conjoint ce qu'est vis-à-vis de l'héritier
un cessionnaire de droits successifs, lequel, étant obligé
d'indemniser son cédant de tout ce qu'il lui a coûté pour
être héritier, doit lui faire raison de tout ce qui lui est dû

par le défunt dont il a cédé les droits successifs: a, 18,
jf!~ /~ye< vend.

C<?n<r~ vice ~r.~ si l'un des conjoints, lors du mariage,
étoit débiteur envers un tiers, d'une dette

qui, ou par sa

nature, ou par la convention du contrat de
mariage, n'est

pas tombée en sa communauté, et qu'il devienne ensuite
durant la

communauté héritier de son créancier, cette

créance, nonobstant la confusion
qu'il semble en avoir

faite en devenant héritier de son créancier, ne laisse pas de

tomber en sa communauté, si elle est de nature à y tomber;
et ce conjoint en sera débiteur envers la communauté, de

même qu'un héritier qui a cédé à
quelqu'un ses droits suc-

cessifs, est débiteur envers son cessionnaire, de ce qu'il
devoit au défunt l. 5y, ff. de pecul.
5o. 5° Enfin la communauté est

chargée des aliments def!

c.onjoi.nts, de l'éducation des enfants, de l'entretien des

héritages propres des conjoints dont elle a la jouissance.
Les frais de l'inventaire qui doit être fait lors de la dis-

solution de communauté, ceux des
compte mobilier, liqui-'

dation et partage, sont aussi des charges de la commu"

nauté.

5i. Mais les frais funéraires du prédécédé ne sont point
une charge de la communauté, et doivent être

payés en entier

sur sa part; car la communauté a été dissoute par sa mort.

Lorsque le mari est prédécédé, les frais du deuil de 1~

veuve sont censés faire partie des frais funéraires du mari.

On les arbitre suivant l'état du mari et les facultés de sa

succession; mais il n'est pas d'usage ici d'avoir aucun
égard

à la quantité du douaire, pour les régler. Lorsque c'est I<<
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Jfemmo qui est prédécédéc, il n'appartient piem ~u mari,

pour le deuil de 8.a femme ~r~. Q, /Mr~. <7~

11 est évident que les legs faits par le prédécëdé ne sont

pas charges de la communauté. Cette décision a lieu quandL

même ceux faits par le mari prédécédé seroieï~t prétextés de

restitution pour torts par lui faits durait le mariage, à moin~

que
la cause ne fût justiâée; auquel cas ce seroient des dettes

dont la communauté est tenue: ~M~ra~ n* 2~

CHAPITRE ÏL

De Ï~ communauté CQnvpQtîonncUe, on de~ clauses qui concemen.F

la communauté.

Sa. La communauté légale ou coutumière, dont il a été

traité au chapitre précédent, ri'a lieu qu'au défaut de ïâ

conventionnelle c'est-à-dire~ de celle qui
est stipulée par

lecontratdemariage.

Cette communauté conventionnelle de même

que toutes les autres conventions portées aux contrats de

mariage, de la condition tacite, KM/)~B~t«ïM<Mr. C'e§!:

pourquoi si le mariage ne se contracte pas
ou si c'est un

mariage auquel les lois refusent les
effets civils, la commu-

nauté stipulée n'aura pas lieu, non plus que toutes les au-

tres conventions portées au contrat de mariage.

Elle est censée convenue, pour commencer seulement du

~our que le mariage commencera.

Les parties peuvent s'écarter, a l'égard de cette commu-

nauté, des règles de la communauté légale; elles peuvent la

composer différemment.

On peut rie l'accorder qu'à la seule personne de la iemme

comme lorsqu'il est dit, qu'en cas de dissolution de commu-

nauté par le prédécès de la femme, ses héritiers n'y pour-
ront rien prétendre. Cette clause exclut les enfants aussi

bien que les collatéraux. Z~'M/ I, III, 8. Enfin, on peut
exclure tout-à-fait la communauté.

°

Les clauses qui concernent la communauté, sont les clau-

ses d'apport, d'ameublissement, de réalisation, de sépara-

tion de dettes, de reprise de l'apport de la femme en cas de

renonciation de préciput les clauses d'exclusiOH de com-
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munauté~ <~Me q~ réduit la femme ou les héritiers du
pr6<'

décédé à uae ce~tain~ somme, pour son droit de commun

nauté. La clause par laquelle le futur ou la future sont

cariés francs de dettes, a paru aussi à quelques auteurs

concerner la communauté. Nous parlerons de des dinérentcs

clauses séparément, après avoir prémis quelque chose en

général sur les conventions de mariage.

ARTICLE PREMIER.

Des conventions de mariage en généra!.

55. Les conventions de mariage doivent se faire par le

contrat de mariage,
ou par des actes faits en présence des

mêmes parents qui ont assisté au contrat. Les actes faits

depuis, hors leur présence, sont nuls: art. as5 voyez cet

a~<c/f.

Ce contrat et ces actes doivent être faits avant la célébra-

tion, art. ses, et passés devant notaires, pour prévenir
les

antidates dont les actes sous signature privée sont suscep-

tibles.

54. Régulièrement
toutes conventions sont permises

dans

un contrat de mariage ar~. 302.

Il faut en excepter,
t" celles qui

blesseroient la bienséance

publique;
telles sont réputées,

selon nos mœurs, celles qui

tendroient à soustraire en quelque façon la femme à la puis"

sance maritale. C'est sur ce fondement que les arrêts ont

réprouvé, dans les contrats de mariage, les clauses par les-

quelles
des femmes étoient autorisées à disposer à leur gré, s

même de leurs immeubles, et ont restreint ces clauses aux

seulsactes d'administration ~rr<~ du 9 mars 1712, au tom. 6

~MJcM~a~ du ig,/M< ïyai; y ~5~ mai 1~02, dans

Augeard.

55. Il faut, a" en excepter celles qui
tendroient à éluder

quelque
loi prohibitive. C'est pour cela que les clauses -_qui

laissent indirectement au mari le pouvoir
de s'avantager des

biens de la communauté, aux dépens de sa femme, ou d'en

avantager sa femme à ses dépens, ne sont pas valables.

Telle est celle par laquelle
on conviendroit que les con-

joint&n'auroient aucun remploi du prix des propres aliénés

car cette clause laisse indirectement au mari le pouvoir d'a<

vautagcr, durant le mariage, sa femme, en aliénant les hé"
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ritages propres
de lui mari; ou

de s'av~htâgèr lui-même,

aux dépens de sa femme, en aliénant les Héritages, ou pro-

curant le remboursement des
rentes propres de sa femme.

36. Telle est pareillement celle par laquelle le~parties, en

se.manant sans Communauté de biens, se réserveroient

néanmoins le pouvoir de rétablir) si bon leur sembloit,

pendant leur mariage car cette communauté qu'ils établi-

roient, par un nouveau consentement durant leur mariage,
seroit un avantage fait durant le

mariage., à celle des parties
à qui elle seroit avantageuse. C'est

pourquoi une telle clause

est nulle, comme laissant aux parties le pouvoir de s'avan-

tager durant le mariage.

3y. Telle est aussi celle par laquelle il seroit convenu que
la femme n'auroit que le tiers dans les meubles et conquêts,
et seroit tenue néanmoins de la moitié des dettes; ou celle

par laquelle on conviendroit qu'elle auroit le tiers des meu-

Ëles et conquêts franc de dettes car la première clause laisse

au mari le pouvoir de s'avantager aux dépens de sa femme, y

en faisant de grosses acquisitions dont le prix seroit dû et

la seconde lui laisse le
pouvoir d'avantager, par le même

moyen, sa femme à ses dépens c'est pourquoi, dans ces

deux espèces, la femme, nonobstant ces clauses, doit par-

tager par moitié l'actif et le passif. Qu'on ne dise pas que la

seconde clause doit au moins être jugée valable, quant à la

première partie qui restreint la part de la femme au tiers;

car cette première partie est inséparable de la seconde, la

femme n'ayant consenti à la réduction de sa part au tiers,

que parce qu'on la lui accordoit franche de dettes: c'est

pourquoi la nullité de l'une entraîne celle de l'autre.

58. Ce principe, que les clauses qui tendent à laisser aux

conjoints la faculté de s'avantager, durant le mariage, sont

nulles, ne doit pas être pris trop à la rigueur car l'ordon

nance de i~3i, art. 18, approuve les donations universelles

faites par contrat de mariage entre conjoints, avec la réserve

de disposer d'une certaine somme qui demeurera comprise

en la donation, si le donateur n'en dispose pas; quoique

cette réserve laisse en quelque façon au conjoint donateur la

liberté d'avantager ou non l'autre conjoint durant le ma-

riage, en disposant de cette somme, ou n'en disposant pas.

39. 5° Les clauses qui tendent à engager les propres de

la femme, sont aussi nulles telles que celle par laquelle
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!1 «émit dît que la ~emme seroit tenue des dettes de la cottt~

munauté, pour <a part au-delà de l'émolument qu'elle y a;

ou qu'elle
n'auroit pas d'indemnité pour les dettes pour les-

quelles
elle se seroït obligée pour son mari.

ARTICLE 1 T.

Des dISerentes clauses des contrats de 0)ar!age.
fI'

§. 1. De là clause de l'apport.

~o. Ïl est très-ordinaire, dans les contrats de mariage i

que chacune des parties fasse l'apport d'une certaine somme

à la communauté.

L'effet de cette clause est, que le conjoint qui n'avoit pas

en biens mobiliers, lorsqu'il
s'est marié, la somme qu'il a

promis
mettre en communauté, est fait par cette clause,

débiteur envers elle de ce qui s'en manque.

~i. On n'impute pas, sur cette somme, le mobilier qui lui

avient depuis
le mariage, par succession ou autrement car

c'est sur ses biens présents qu'il est censé avoir promis d'ap-

porter la somme contenue en la clause d'apport.

~3. Le conjoint ne peut pas aussi imputer
sur la somme

qu'il a promis apporter, les fruits qui étoient pendants sur

son héritage lors du mariage, quoique la récolte en~fût pour

lors imminente; car les fruits ayant été perçus
durant la

communauté, y sont tombés, en vertu du droit général qu'a

la communauté de percevoir,
ad sustinenda onera ~a~n~cn~

tous les fruits des héritages des conjoints, qui sont à perce-

voir pendant
tout le temps qu'il dure. Lebrun ajoute que

cette décision doit avoir lieu, même dans le cas auquel l'hé-

ritage auroit été donné en dot avec cette expression,
avec les

fruits qui y sont pendants, et que cette expression
doit être

regardée
comme superflue, et comme ne signifiant autre

chose, sinon que l'héritage est donné en ~ot tel qu'il est) et

sans en réserver les fruits.

43. Lorsque ce n'est pas Fhéritage qui
a été donné en dot,

mais les fruits de cet héritage, pendant
un certain nombre

d'années, ces fruits faisant, en ce cas, le capital
de la dot,

pact. dot. non-seulement peuvent
être imputés

sur la somme que le conjoint à qui ils ont été donnés en dot,

a promis apporter en communauté; mais même, s'ils excé"
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Soient cette somme, ils seroient, pour ce~ excédant, com-~

pris dans la réserve de propres que le contint aurbit faite dd

surplusde ses biens.

II en est de même, lorsque lés père et mëre de l'un de~
conjoints se sont obligés, par lé contrat de

mariage/de
nourrir chez eux les futurs copjoints pendant une ou

plu-
sieurs années ces années de nourriture sont censées faire
partie de la dot de

ce/conjoint, et
par conséquent le prix doit

s'imputer sur son apport à la communauté.

44. II en est autrement
lorsqu'on a donné en dot le droit

d'usufruit d'un certain
héritage au conjoint. Les fruits dd

~héritage perçus en vertu 'de ce droit d'usufruit durant la

communauté, ne s'imputent pas plus sur la somme qu'il a
promis apporter en

communauté, que si c'étoit
l'héritage

même qui lui eût été donné en dot car ce ne sont
pas ces

fruits qui sont la dot, c'est le droit d'usufruit; et les fruits

perçus en vertu de ce droit, ne sont que comme les fruits de
ce droit

i, C-. ~y~. dot.

45. C'est au conjoint qui a promis apporter en commun
nauté une, certaine somme, à justifier de la quantité de son
mobilier qui y est entré faute de quoi, il est débiteur en-
vers la

communauté, de toute la somme qu'il a promis V
apporter. La quantité de ce mobilier

peut se justicier, fparle contrat de
mariage, lorsqu'elle y est déclarée.

Observez que l'apport dé la femme doit être quittancé par
le mari. A

l'égard de cchu du mari, comme on ne se donne
pas quittance à

soi-même, i! suiîit, pour qu'on le juge ac-
qunté, que le mari déclare qu'il a en mobilier la somme
qu'il apporte en

communauté; c'est à la famille de la femme
a s'en informer. Ainsi

jugé par arrêt du a5 juillet 1~2, <~

~~g6</Mjc~?~/f/MaM~~CM.

46. s~ La
quantité du mobilier

que chacun des conjoint
avoit lors du

mariage, peut aussi se justifier par un état faiC
entre les conjoints .quoique depuis le

mariage, et
quoiquesous leuns signatures privées. Ces conjoints ne seroient pas~

même recevables
à alléguer que le conjoint Fa grossi dan~

cet état, ou Fa diminué
pour avantager l'autre

conjoint car
on n'est pas recevable à

alléguer sa fraude. Leurs héritiers

pourroient y être plus recevables, quoiqu'ils ne le doivent-
être que dimcHement. Qu'on ne dise pas que l'héritier n~

pas plus recevable que le défunt à alléguer la fraude du dé-
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funt car ce principe souffre exception lorsque la fraude a

été commise envers l'héritier, en tant
qu'héritier.

5° Cette quantité peut même se prouver par quelque

acte non suspect lait
avant ou peu après le mariage; tel qu'un

compte de tutelle rendu à ce conjoint, ou un inventaire fait

par ce conjoint à ses enfants d'un précédent mariage, quoi-

que ces actes aient été faits hors la présence dé l'autre

conjoint.

48. Lorsque
la quantité du mobilier du conjoint n'est pas

justifiée par
aucun acte, on lui permet,

et encore plus à

ses héritiers, d'en justifier par enquêtes
de commune re-

nommée.

On doit dans cette preuve, par
commune renommée, plus

subvenir à la femme qu'à son mari, parce qu'il n'a pas été

souvent en son
pouvoir

de constater son mobilier, à cause de

la puissance de son mari sous laquelle
elle étoit.

/t9. Observez une autre différence, qui est que les dettes ac-

tives du mari ne doivent être imputées
sur la somme qu'il

s'est obligé d'apporter en communauté, qu'autant qu'il est

justifié qu'elles ont été effectivement reçues durant la com-

munauté au lieu que celles de la femme doivent être im-

putées
sur la somme qu'elle

a
promise, quoiqu'il ne parût

pas qu'elles aient été reçues; à moins qu'il ne soit justifié

qu'elles
n'ont pu être reçues après les diligences convenables

faites contre les débiteurs.

§. II. De la clause d'ameublissement.

5o. La clause d'ameublissement est une clause par la-

quelle un conjoint fait entrer ou tous ses immeubles, ou

quelqu'un d'eux) dans la communauté. Elle est appelée

clause dameublissement, et les immeubles ainsi apportés
en

communauté, sont appelés propres ameublis, parce que cette

clause les fait entrer en communauté de la même manière

que la coutume y fait entrer les meubles des conjoints.

5t. Quoique l'ameublissement soit une espèce
d'aliéna-

tion, néanmoins les mineurs, lorsqu'ils
n'ont pas en biens

meubles de quoi faire un rapport
à la communauté, du tiers

de leurs biens, peuvent ameublir de leurs immeubles pour

ce qui s'en manque. Lebrun, l. i, ch. 5, d. 2.

5 a. Il y a différentes clauses d'ameublissement. Il y en a

de générales, comme lorsque les conjoints stipulent une
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mmnnant~ f)f tnus l)îens Mnf; tfMR ~ansf ftntnhvfnf!Communauté de tous biens une telle clause comprend

Fameublissement de tous les biens des conjoints, de quel-

que nature qu'ils soient même de leurs propres anciens.

C'est une
question

si cette communauté s'étend aux im-

meublés qui écherroient durant icelle, par succession aux

conjointsPSuiva~nt les lois romaines, la société de tous tes

biens s'y étendoit 7. 5, t,JEF. pro 'soc. Mais les clauses

d'ameublissement étant parmi nous de droit étroit, il y a de

la diniculté à étendre la communauté de tous biens à d'autres

immeubles qu'à ceux que les conjoints avoient lors du con-

trat, lorsque ceux à venir ne sont pas expressémcntcompris

dans la clause.

La clause que les successions seront communes, renferme

aussi un ameublissement général de tous les immeubles qui

aviendront à titre de succession. Ceux qui sont donnés ou

légués aux conjoints, par leurs ascendants, sont aussi com- v

pris dans cette clause car ces titres tiennent lieu de suc-

cession.,

55. Quelquefois l'ameublissement est d'un corps certain

et déterminé, comme lorsqu'on met dans la communauté,

une telle maison, une telle métairie.

L'immeuble ainsi ameubli est aux risques de
la commu-

nauté, s'il vient a périr en tout ou en partie.

Si la communauté souSroit éviction de ce propre ameubïî,

pour une cause qui existât dès le temps du contrat, le con-

joint qui a fait l'ameublissement seroit-il tenu de l'éviction

envers la communauté? Il faut distinguer Si la' clause

commençoit par une promesse du conjoint d'apporter une

certaine somme en communauté, en paiement de laquelle

il eût apporté
un certain héritage, il n'est pas douteux qu'il

seroit tenu de l'éviction, et obligé de fournir à la commur-

nauté, en autres effets, la somme qu'il s'est obligé d'y ap-

porter car la prestation par lui faite d'une chose que la

communauté n'a pu conserver, n'est pas
un paiement va-.

lable qui ait pu le libérer de son obligation 98, fR solut.

Si la
clause porte simplement que le conjoint a apporté en

communauté un tel héritage, il y en. a qui décident indis-

tinctement
qu'il n'y a

pas lieu en ce cas, à la garantie, ~e

pense qu'il faut encore distinguer. Lorsque l'apport que j'aï
fait de cet héritage compose un apport égal à celui de l'autre

partie, je crois que je dois, en ce cas, être obligé envers
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elle à ia
garantie, et, en conséquence, tenu de conférer en

autres effets la valeur de cet héritage; cette obligation de

garantie étant de la nature de tous les contrats commutatifs,
tel qu'est en ce cas le contrat de communauté de biens que

j'ai contracté. Mais, si l'autre conjoint n'avoit de sa part rien

apporté en communauté, ou si, outre cet
héritage, j'avois

d'aHleurs apporté autant que lui, en ce cas, l'apport que

j'ai fait de cet héritage étant un titre lucratif
pour l'autre

çonjoint, je ne dois pas être obligé envers lui à la garantie,

qui n'a pas lieu dans les titres lucratifs.

A l'égard de celui qui a fait un ameublissement généra!,

il est clair qu'il ne peut être tenu d'aucune éviction car,

par cet ameublissement général, il n'entend mettre en com-

munauté que les immeubles qui lui
appartiennent, et seu-

lement autant qu'ils lui appartiennent.

54. Lorsqu'il est dit, par le contrat de mariage, que,

pour composer l'apport de la femme, le mari pourra vendre

un certain
héritage de la femme, dont le prix entrera en

{communauté, une telle clause ne contient pas l'ameublis-

eement de cet héritage car ce n'est pas l'héritage qu'on a

entendu mettre en communauté, mais le prix qu'il seroit

vendu. S'il ne l'a pas été la femme ou les héritiers, lors de

la dissolution de communauté, seront débiteurs envers la

communauté, du prix qu'il vaut, et peut être vendu.

55. Quelquefois l'ameublissement n'est déterminé à aucun

corps certain; comme lorsqu'il est dit
que le conjoint ap-

porte ses biens meubles et immeubles, jusqu'à la concur-

rence de la somme de tant; ou lorsqu'il est dit que le con-

joint apporte en la communauté une certaine somme à prendre

sur ses meubles, ou pour ce qui s'en manqueroit, sur ses im-

meubles, lesquels, jusqu'à concurrence, sortiront nature

de conquéts. Si quelqu'un des héritages du conjoint qui a

fait un tel ameublissement, venoit à périr en tout ou en

partie,
on n'en peut pas faire tomber la perte sur la com-

munauté car, tant que l'ameublissement n'est pas déter-

miné à aucun héritage, on ne peut dire que l'héritage qui

~st péri
fût celui qui a été mis en

communauté, ni par con-

séquent que
la communauté en doivent supporter la perte.

C'est par cette raison
qu'il a été jugé, par arrêt rapporté

par Mornac, que lorsqu'une femme avoit fait un ameublis-

~ement indëternuué~ le mari ne pouvoit aliéner aucun des
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immeubles de sa femme. Je pense néanmoins qu'il te peut

car les ameublissements se faisant principalement pouf

qu'il y ait un fonds decommunauté dont le mari puisse

disposer lorsqu'il
le jugera à propos, on doit supposer que

cet ameublissement renferme un pouvoir que la femme

donne a son mart, d'aliéner tels de ses immeubles qu'il ju-

gera à propos, jusqu'à la concurrence de ta somme portée

par la clause d'ameublissement, et de déterminer, par cetta

aliénation, l'ameublissement aux héritages qu'il
aliénera.

56. Ce
propre ameubli étant un conquêt conven-Honnel,

et les conventions n'ayant d'effet qu'entre les parties en~r)e

qui elles sont faites, l.
2~, H*.de /)<!c~ il suit de là, qu~

'le propre ameubli par l'un des conjoints ne doit être réputé

pour tel quevis-à-vts l'autre conjoint ou ses héritiers, ou

ses ayants cause; mais, vis'à-vis d'autres personnes/il con-

serve sa nature.

C'est pourquoi, si le propre ameubli est un ancien propre

du conjoint qui a fait l'ameublissement, cet héritage, pour

la part qui en demeurera à ce conjoint, ou pour le total

s'il lui demeure pour le total par le partage des biens de la

communauté, appartiendra dans sa succession à l'héritier

aux proprés de la ligne d'oa il procède il. sera. sujet aux

réserves coutumières, etc.

§. 111. De la clatMe de reatisation.

5~.
Là clause de réalisation est une clause par laquelle

une somme de deniers, ou d'autres bien~ mobiliers d'un

conjoint, sont exclus'de la communauté.

Cette réalisation se fait, ou en stipulant expressément

que
ces biens mobiliers que le conjoint veut exclure.de là

communauté lui seront propres, ou lorsqu'il est dit qu'une

somme de deniers sera employée en
achat d'héritages~ car

cette destination équipolle
à la stipulation, de propre

art. 55o.

58. La limitation de
rapport de la communauté aune

certaine somme, renferme aussi tacitement l'exclusion du

surplus; comme lorsque par le contrat de mariage, on donn~

à un enfant une somme de ~0,000 liv. en deniers, dont il

est dit qu'il entrera ï 0,000 liv. en communauté, c'est en

exclure les ao.ooo liv. restantes, suivant cette règle des d~c~

teurs (~ af«?t~ <~ M?~ tt~f <rc..



3~
tNTHODt'CTtON AU TITRE X.

~.5.

Suivant cette règle, il a été ~ugé que cette clause, les

futurs seront ccmmu?!~ en, tous les biens qu'ils acquerront,

renferment une réserve de propre pour les biens mobiliers

qu'ils avoient.

H en seroit autrement, s'il étoit dit qu'ils seront communs

en tous biens meubles et immeubles qu'ils acquerront car cette

clause étant susceptible de deux sens, l'un qui rapporteroit

ces termes, qu'ils acquerront tant aux meubles qu'aux im-

meubles l'autre qui les rapporteroit seulement aux immeu-

bles. Ce dernier sens doit être préféré, comme plus con-

forme au droit commun des communautés, qui y fait entrer

!e mobilier.

5g. Lorsqu'un mineur qui se marie a plus du tiers de son

bien en mobilier, ce qu'il a de plus que le tiers, est de droit

réservé propre. Il y a plus il ne lui est pas permis
de mettre

plus que ce tiers en communauté; et, s'il avoit fait un apport

plus considérable, il seroit réductible au tiers Louet, M. 20.

Cela a lieu lorsqu'il se marie de $Mû/ mais, lorsque
ses père

ou mère, ou autres le dotent, il est permis à celui qui
four-

Dit la dot, de la faire entrer en entier, si bon lui semble,

dans la communauté de ce mineur.

60. Les clauses de réserve de propre sont de droit étroit y

et ne s'étendent pas aux biens
qui échéent durant le mariage

au conjoint qui a fait la réserve des propres, à moins qu'il

jn'y ait expressément compris les biens à venir.

Par la même raison, lorsqu'il est dit que les successions

seront propres, cela ne s'étend point à ce qui avient aux

conjoints à titre de donation ou legs, à moins que ce ne soit

de la part de quelqu'un de leurs ascendants car ces dopa-
tions oot legs tiennent lieu de succession.

61. La réserve de
propre n'empêche pas le mari de dispo-

ser des effets mobiliers réservés propres par sa femme. Tout

l'effet est de donner à celui des conjoints qui a fait la ré-

serve, ou à ses héritiers, le droit de reprendre, avant part
sur les biens de la communauté, la somme à laquelle
montent les biens mobiliers réservés propres <??/ra

chap. 5.

62. L'addition de ces termes, aux siens, et de ceux-ci,

ceux de son côté et donnent à la réserve de propres des

effets plus étendus voyez l'Introduction gén., ch. 3, art. 4~
If'
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65. C'est au conjoint qui a fait laréserve de propre, à

justifier la quantité du mobilier qui y est comprise. Ce qui

a été dit ~M/ t, pour la justification de l'apport, reçoit

ici application.

§. IV. De la clause de séparation de dettes.

6~. Les
dettes que les conjoints doivent lors de leur ma-

riage, et que la coutume fait tomber en la communauté

en sont excluses par la clause de séparation de dettes.

65.
C'est

une question, si lorsque les conjoints ont ap-

porté chacun en communauté unesomme certaine, il y
a

lieu à cette séparation de dettes, quoique
non exprimée?

P

~Lebrun
tient la négative. Je crois préférable l'opinion de la

Thaumassière, qui tient l'affirmative, et que j'ai vu autre-

fois être l'avis unanime de tous les officiers avocats et pra-

ticiens du bailliage d'Orléans. En effet, la coutume ne fait

tomber en communauté tes dettes mobilières des-conjoints,

que parce qu'elles sont une charge naturelle de l'universa-

lité de leurs biens mobiliers dont elle compose leur com-

munauté mais, lorsqu'il a
plu aux conjoints de la composer

autrement, 'non de l'universalité de leur mobilier, mais

d'une somme certaine
que chacun y apporte, leurs dettes

par une raison contraire, n'y doivent pas tomber; parce

que <~ alienum universi /~W?Kû?m_, non certarum r~Mm ( <ït~

~mmo~Mm)
onus est I. 5o~ i, iK~yM</(c. Ajoutez que le

:contrat de communauté étant de la classe des contrats com-

mutatifs, dans lequel, selon lamaturc de ces contrats, cha-

cune des parties est censée vouloir recevoir autant qu'elle~

donne, et par conséquent faire un apport égal, on doit pré-

sumer, lorsque deux futurs conjoints ont promis jaLpporter

en communauté chacun une certaine somme, /)M~de dix

mille livres, qu'ils ont entendu dix mille /~r~ de M~ <~ tou-

tes dettes payées; autrement l'égalité qu'ils sont censés s'être

proposée selon la nature de ce contrat, seroit renversée:

car celui qui ne devroit rien apporteroit dix mille livres

enectives., pendant que l'autre qui devroit beaucoup~ n'ap-

porteroit. rien d'effectif. w

66. La clause de
séparation de dettes exclut de la commu-

nauté toutes les dettes des conjoints avant le mariage quoi-

qu'elles soient devenues exigibles, ou même quoiqu'elles ne

soient liquidées que depuis le mariage, même quoiqu'elles
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sofent contractées sous une condition qui n'est échue que

depuis le mariage car l'effet rétroactif
qu'ont les conditions

au temps du contrat, font regarder ces dettes comme dues

dès le temps du contrat, et avant le mariage.
Lebrun va jusqu'à décider

que l'amende à laquelle l'un

des conjoints est condamné durant le mariage, pour un délit

commis auparavant, est excluse de la communauté, par la

séparation des dettes. Quoique cette dette ne naisse propre-
ment que par le jugement de condamnation et durant le

mariage, il suffit
qu'elle ait une cause antérieure~ qui est le

délit cela souffre néanmoins dimculté.

A l'égard des
arrérages des rentes que le conjoint devoit

avant son mariage, il n'est pas douteux que nonobstant la

clause, la communauté est tenue de tous ceux qui courent

pendant le temps que la communauté dure, quoiqu'ils aient

une cause antérieure car les arrérages sont une charge na-

turelle des revenus des biens du conjoint qui tombent en la

communauté.

Il en est de même des intérêts courus pendant
le mariage,

de
quelque espèce de dette que ce soit, antérieure au ma-

riage.

Lebrun va jusqu'à dire que
la convention par laquelle on

seroit expressément convenu que
les dettes des conjoints,

antérieures au mariage, seroient excluses de la communauté,

même pour les arrérages et intérêts qui en courroient durant

la communauté, ne seroit pas valable mais il va trop loin

cette convention, quelque
extraordinaire qu'elle soit, ne

contient rien de contraire aux lois.

6~. L'eSet qu'a la clause de séparation de dettes, est que

le conjoint qui étoit débiteur, doit récompense à la commu-

nauté, si elle a acquitté ce qu'il
devoit <n/r~ ch. 6, 4.

Cette clause a même quelquefois
effet vis-à-vis des créanciers

du conjoint voyez, sur ce, ~ar~. a!3.

S. V. De la clause de reprise de l'apport de la femme, en cas de

renonciation.

68. Il est
d'usage de convenir, par les contrats de mariage,

que la femme, en cas de renonciation à la communauté, re-

prendra ce qu'elle y a apporté.

69. Cette clause par laquelle
la femme est associée pour le

~aio, sans l'être pour la perte, contient une
espèce

d'iui-
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qttitê: c'est pourquoi, quoiqu'elle soit aujburd'hui d'usage

dans tous les contrats de mariage, la femme;, quoique mi-

neùre, ne seroit pas restituable contre cette omission.

~o. Quoique régulièrement chacun soit censé avoir stipulé

pour ses héritiers'et autres successeurs universels ce qu'il

a stipulé pour lui, néanmoins, dans la clause de repriser

qui est de droit étroit, la femme est censée n'avoir stipulé

que pour elle le droit de reprise, si ses héritiers ne sont pas

expressément compris dans la clause c'est
pourquoi,

si elle

prédécède, ses héritiers n'auront pas ce droit.

Mais, si la femme a survécu à là dissolution de commu-

nauté, le droit de reprendre a été ouvert à son profit, par
la dissolution de communauté, et elle le transmet à ses

héritiers. Cela a lieu
quand même elle seroit morte avant

que de s'être expliquée sur l'acceptation ou la
répudiation

de la communauté ~rr~ 29 ~<~ t~i6, <ïn tome 6 du

JcMrn<i' La raison est, que cette répudiation que
la femme

doit faire pour exercer la reprise de son apport, n'est pas une

condition suspensive qui arrête l'ouverture du droit de re-

prise, mais seulement /~ct~t~ c'est-à-dire, une chose

que la femme à qui le droit est acquis, ou ses héritiers,

doivent faire pour pouvoir exercer ce droit, qui n'est accordé

qu'à cette
charge.

Par la même raison, lorsque le droit de reprise a été une

foi~ ouvert au pront de la femme, les créanciers de cette

femme peuvent l'exercer pour elle, comme ayant droit d'exer-

cer le droit de leur débitrice. Lebrun est néanmoins d'avis

contraire, mais mal à
propos. Il y a plus quand même

cette femme, en fraude de ses créanciers, et pour les priver
du bénéHce de cette reprise, auroit accepté une cômmu-'

nauté onéreuse, les créanciers de cette femme pourroient,
sans avoir égard à cette

acceptation de la femme, exercer

pour elle la reprise de son
apport, en abandonnant aux hé-

ritiers du mari les biens de la communauté; de même que
les créanciers d'un héritier

qui, pour les frauder, a renoncé

à une succession avantageuse, peuvent,
sans avoir égard à

cette renonciation, exercer dans cette succession les droits

de leur débiteur.

yi. Lorsque la femme a compris ses enfants ou quelques,

autres parents dans la clause, le droit de reprise est, par

~qn.prédéc~s, transmissib~e dans sa; sucçes~OH/si.cc sou.t
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ses enfants ou autres parents compris dans la clause qu'elle
laisse pour ses héritiers autrement non.

Lorsque la clause de reprise est conçue en ces termes,

la future et les siens pourront, e~ ces termes ne comprennent

que les héritiers de la ligne descendante, c'est-à-dire, les

enfants en
quelque degré qu'ils soient.

S'il est dit, la future et ses enfants etc. je pense que les

enfants, en quelque degré qu'ils soient, sont
compris dans

la clause, suivant la signification commune de ce terme:

220, S~ 6~ s. Il n'y a aucune raison de croire que les

parties s'en soient écartées dans cette clause, leurs affections

pour leurs petits-enfants étant la même que pour leurs

enfants.

Ce terme ~K/cM~ lorsqu'il est illimité, comprend aussi

tant les enfants des précédents mariages, que ceux du futur

mariage. Lorsqu'il est dit, les enfants qui nat~~ du futur

mariage, ceux des précédents mariages sont exclus
pour le

cas auquel il ne se trouveroit aucun enfant du futur mariage

qui vînt à la succession de sa mère mais, lorsqu'il y en a,

ceux des précédents mariages concourent avec eux dans la

reprise, et ils ne sont pas censés en avoir été exclus dans ce

cas, la loi du rapport ne permettant pas que des enfants,

soient plus avantagés que les autres dans la succession de

leur mère commune.

Lorsqu'il est dit que la future et ses collatéraux pourront,
en rcnoH~n~ reprendre, etc. il y a tout lieu de présu-
mer

que les parties ont entendu, à plus forte raison, com-

prendre leurs enfants dans la clause, et même les-ascen-

dants de la femme, et qu'elle doit être entendue dans ce

sens, ses héritiers m~me collatéraux. La question n'est pas

néanmoins sans quelque difficulté. Lebrun, p. 5, ch. 2, s. 2,

d. 5, M. t2, rapporte un arrêt de 160~, qui est le i is" de ceux

de Montholon qui a jugé la question
contre les enfants. On

a pu se fonder sur cette raison, que la femme en ne stipu-

lant pas pour ses enfants la reprise qu'elle a stipulée pour

ses collatéraux, a
pu avoir cette raison, que

ses biens de-

vanf retourner, après la mort du père, à ses enfants, il n'é-

toit pas nécessaire, pour les conserver à sa famille, de leur

en stipuler la reprise.

~2. Le droit
qui résulte de la clause de reprise étant de

nature à ne se pas transmettre dans la succession de la
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femme par son prëdécès,

à moins que
ceux qui la recueil-

lent ne se trouvent eux-mêmes compris dans la clause, it

suit de là que s'il est dit que la femme,
ses enfants et ses

collatéraux ~rr<~
cas de renonciation â la communauté,

reprendre, e<c., et que
la femme étant prédécédée,

aucun

de sa famille n'accepte sa succession, la reprise ne pourra

être exercée ni par
le haut justicier qui

lui succéderoit par

droit de déshérence, ni par le curateur à sa succession va-

cante, pour les
créanciers.

Mais, si un parent
de cette femme, compris dans la clause,

se porte
héritier de cette femme sous bénéfice d'inventaire,

quoiqu'ensuite
il abandonne la succession aux créanciers,

le droit de reprise qui
a été ouvert au profit

de cet héritier,

pourra
être exercé par les

créanciers.

Pareillement lorsqu'il y
a un étranger légataire universel,

le droit de reprise qui
a été ouvert au profit

du parent
hé-

ritier compris
dans la clause, qui

a accepté
la succession,

se trouvant faire partie des effets compris
au legs universel,

pourra
être exercé par le légataire, après qu'il

aura été saisi

de son legs: Lebrun, ibidem, est néanmoins d'avis contraire;

il prétend que la reprise
ne peut, en cette espèce,

être exer-

cée ni par l'héritier, ni par le légataire, n'ayant pu être

ouverte ni au profit du légataire, qui est un étranger, ni

au profit de l'héritier, à cause du legs universel. La réponse

est quelle legs universel n'empêche point que
ce droit de

reprise
n'ait été ouvert au profit de l'héritier, pour

de là

passer
au légataire.

En vain dit-on que la propriété
des

choses léguées est censée passer
directement du défunt au.

légataire l'héritier étant essentiellement le successeur à

tous les droits du défunt, sttccessor in MM~~M/M./M~ tous

les droits du défunt, quoique légués, ne laissent pas
de pas-

ser en sa personne ce n'est qMe par
une fiction de droit

établie en faveur du légataire, qu'ils sont censés passer
di-

rectement en la personne du légataire et ce qui n'est
établi

qu'en
sa faveur, ne doit pas, en cette espèce,

être rétorqué

contre lui ni empêcher qu'il y ait eu ouverture au droit

de reprise qui
se trouve faire partie

de sonlegs
universel.

Ajoutez que dans l'opinion
de Lebrun, il.seroit au pouvoir

de la femme, en faisant un legs universel à un étranger,

d'avantagerson mari, et de le décharger de l'obligation
de

la restitution de l'apport; ce qui est un très-grand meonvé-
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nient. Il y a un arrêt de ~i i, rapporté par l'Annotateur de
Lebrun, ibid., ni conforme à notre avis.

ÏLyen a qui vont jusqu'à soutenir que le légataire pour-roit prétendre la
reprise, quand même l'héritier

compris en
la clause de reprise, auroit renoncé à la

succession, et
que

cette renonciation doit passer pour une renonciation frau-
duleuse à

laquelle on ne doit pas avoir égard. Je ne puis être
de cet avis car cette

reprise, étant un droit de la succes-
sion de la femme, ne peut être ouvert au profit des

per-
sonnes comprises dans. la clause, qu'elles n'acceptent sa
succession. On ne peut pas dire non

plus que la renonciation
soit frauduleuse. Il est bien vrai

que selon notre jurispru-
dence, un débiteur est censé commettre une fraude envers
ses

propres créanciers, lorsqu'il renonce à une succession

avantageuse qui pourroit servir à les payer; et, en consé-

quence, sans avoir égard à cette renonciation
frauduleuse,

ses créanciers sont admis à exercer ses droits dans cette suc-
cession mais, dans cette

espèce, l'héritier appelé à la suc-
cession a pu renoncer sans commettre de fraude envers le

légataire universel dont il n'étoit pas le débiteur. »

y5. Lorsqu'il est dit
que la future

reprendra, en renon-

çant, son apport, ou qu'elle a apporté, la clause, qui est de
droit étroit, ne comprend que ce qu'elle avoit lors du ma-

riage. Mais, s'il est dit
qu'elle reprendra ce <~ apporté;

ces termes, qui sont au
temps futur, comprennent, outre

ce qu'elle avoit lors du
mariage, tout ce

qui lui est depuis
avenu par donation ou

succession, et est tombé en commu-
nauté. Z~rt~ ibid., M. 38.

~4. C'est la dissolution de communauté qui donne ouver-
ture au droit de

reprise au profit de la femme, soit qu'elle
arrive par le prédécès du mari, soit

qu'elle arrive par la sé-

paration, quand même la
clause seroit conçue dans ces

termes, dans
lesquels plusieurs notaires ont coutume de la

concevoir La femme survivante pourra, car l'intention
des parties, par ce terme de survivante, n'a été

que de signi-
fier que le droit de

reprise n'étoit accordé qu'à la future et
non à~es héritiers, si la communauté était dissoute par son

prédécès. Z~ru?!,(~n. a a.

Le droit de reprise ayant été ouvert en ce cas par la
sépa-

ration, quoique la femme vienne par la suite à
prédécéder,

le mari n'a pas la répétition des deniers de son apport done
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cÏïe a eu la reprise ~rr~ du 3o octobre <yt8, <ïM y ~MjcKr-
-)

Ka/. Lebrun, <~<H. aS.

y5. Lorsque c'est du mobilier qui a été mis en commu-

nauté, la reprise est de la somme à laquelle montoit sa va-

leur lorsqu'il y est rentré. Lorsque la femme a mis des im-

meubles en communauté, elle les reprend en nature, s'ils

se trouvent pardevers son mari, ou sa
succession, lors de

la dissolution de communauté. S'il les avoit aliénés, elle ne

pourroit pas les revendiquer contre les tiers détenteurs car,

par la clause d'ameublissement, qui doit se concilier avec

là clause de reprise, elle est censée avoir consenti que son

mari ait, durant là communauté, sur ces propres ameublis

le même droit que sur les
conquêts; qu'il pût par censé"

quent les aKéner (sans préjudice néanmoins de ses hypo-

thèques)
de~ même que les conquêts; et

qu'en ce cas la

créance de la reprise de ces
héritages fût convertie en celle

dù prix pour lequel ils auroient été vendus, pourvu que la
vente ait été faite de bonne foi et sans fraude. Lebrun, ibid.,
n.

57. Que si le mari les ayoit vendus à vil prix, il devroit

rendre leur juste valeur, eu égard au
temps de l'aliénation.

76. Le mari, comme tout autre débiteur de
corps certain

doit entretenir en bon état les héritages sujets à la
reprise,

et il est tenu des
dommages et intérêts s'ils ne s'y trouvent

pas lorsque
la femme les

reprend en nature. Par la même

raison, s'ils n'y étoient
pas lorsqu'il les a vendus, il doit

faire raison à sa femme de ce qu'ils auroient été vendus de

plus s'ils eussent été en bon état.

§. VI. De la clause du précïput.

~7. C'est une clause très-ordinaire dans les contrats de

mariage, que le futur époux, en cas de survie, aura dans

les biens de la communauté par préciput, ses habits et lin-

ges a son usage et ses armes-et chevaux, si c'est un homme

de guerre; ou ses livres, si c'est un homme de lettres; ou

ses OM<t/~ si c'est un artisan, et pareillement que la future y
en cas de survie, aura par préc!put ses habits, linges,

bagues et joyaux. Ce préciput est quelquefois limité à une

certaine somme quelquefois il est illimité quelquefois on

convient que le survivant aura le choix de ce$ choses ou;

d*une certaine somme<
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Dans le cas d'un préciput illimité, putà, lorsqu'il
est dit

que le mari survivant aura
par préciput ses livres s'il s'est

fait une bibliothèque qui monte à une somme excessive, il

doit être réduit arbitriojudicis.

y8. Il n'y a que la mort naturelle de l'un des conjoints

qui donne ouverture au
préciput de l'autre car il n'est

pas probable que dans cette convention on ait eu un autre

cas en vue Arrêt du s juin 15~Qj le roi Henri n tenant son lit

de justice.
Lorsque l'un des conjoints dont les biens ont été con-

fisqués, survit à l'autre, il y a des auteurs qui refusent le

préciput au fisc.

~Q. Il est évident que la clause de préciput devient inu-

tile au mari survivant, lorsque les héritiers de la femme

renoncent à la communauté. Lorsque la femme survivante

y renonce, elle est censée renoncer à tout ce qu'elle peut

prétendre
dans les biens de la communauté, tant à titre de

préciput qu'autrement, et, en conséquence, la clause de

préciput lui devient pareillement inutile. Lebrun p. 5.,

cA. 3j s. ij d. 4, n. 4. Mais on convient fort souvent, par

les contrats de mariage, que la femme, même en cas de re-

nonciation, aura son préciput et, en ce cas, le préciput est

une créance que la femme qui a renoncé à la communauté

a contre la succession de son mari.

§. VII. Du forfait de la part de la communauté.

80. On convient quelquefois par le contrat de
mariage,

que la femme ou ses héritiers n'auront
pour

tout droit de

communauté qu'une certaine somme.

Cette convention renferme une espèce de vente et d'a-

bandon à forfait que fait la femmé à son mari, de la part

qu'elle auroit pu avoir dans la communauté. Comme il est

pour lors incertain si la communauté sera avantageuse ou

onéreuse, cette vente est un contrat aléatoire, semblable à

la vente d'un
coup de filet c'est pourquoi le mari ne lais-

seroit pas de devoir cette somme, quoiqu'il ne restât aucuns

biens dans la communauté. Cela a lieu, quand même il

seroit dit que la femme prendroit cette somme sur les biens

de la communauté car ce terme, su&, n'est
pas limitatif,

mais seulement démonstratif. Lebrun, 1. i~ <-A. 5~ n. 43
et suiv.
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9 ï. l'a femme, au moyen de cette somme/ne devant pien
avoir des biens de la communauté, on doit mi faire déduc-

tion sur cette
somme, d~e tout tiré, pendant

quelle durcit.pour ses
aifaires même de la moitié des dots

qui en ont été tirées lorsqu'elle a doté
Ses enfants cbhjoïn-

tement~avec son mari ~ec~, si elle n'avoït pas été partie
dansladotaiion, carnedptequï ne
83. La iemme doit avoir cette somme franche de dettes

elle n'en est
pas même tenue

vis-à-vis des créanciers, comme

-elle le seroit si eUe àvoit vendu a j~rfait sa part de cômmù-

Dauté à un tiers car elle
n~auroit pu la transmettre a ce

tiers, qu'en se portant commune au lieu que par le ioriait

qu'elle fait ~vec
son mari, elle renonce.plutôt

au droit d'ac-

quërit- une part en
la commun auté, qu'elle ne là lui transmet.

La femme
devant ayôir cette sommefranche de dettes elle

ne
doitfaire aucune confusion de toutes ses~ re rises

dè pro-

pres.Templois.etautreschoseSqùilui~
dues par,IàéoDl.

munauté,
qui dosent

total par lè
:mari,

outre ïa
sommé stipulée par son droit de communauté.

S.Vin. Dea,cÏM8Md~€x~ icommunaúté.

~5:
lorsqu'on est convenu, par le contrat de mariage-

~u'iln'yauroîlpoïnt.de~eommunauté éntre~I~ futurs con-

joints ~reoet de cette clause
est 'que la femme, après la

Dissolution
~n mariage, ne

peut pï-étendre aucune part dans
les choses acquises

par iso~mari durant le ma~ et qu'eMe

~epeut demander autre chose que là rëstituïion de ce qu'eile
justinera avoir apporte à son marL

Mais cette clause ne prive pas le mari du droit
de jouï~~

pendant le
mana~e de tous les

biens .de la~mme,

~~<'cM~~wa~m~ ïl~ut, pour l'en
priver, ajoutera

ïâ clause d'exclusion
de communauté, celle-ci, ~M~ 7~

~t~ j'0M~ s~p.ar~érrtent de` ~M~
~/t~ On appelle cette

clause, ~a~g//g. j

§' Des
clauses par lesgaeHes!e futur pu la future sont man~

H,
ïrancs et quittes de dettes.

P~t
avoir intérêt à deux

égards, ûùe
Ihomme qu'elle épousesoit franc de dettes, t° a6n que la
restitution de sa

dot et l'acquittement de ses autres côhven-

t~s matrimoniales n'en soum-e aucun préjudice; B" ann
que sa part dans la communauté ne soit pas diminuée par
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ce qui
ea seroit tiré pour acquitter

les dettes de son mari.

Ce c'est ordinairement que la première de ces deux espèces

d'interne de la femme qu'on
a en vue dans la clause par la-

quelle
les parents

du futur époux
le déclarent franc et quitte

de dettes. C'est pourquoi l'opinion
la plus saine, est que par

la convention que
renferme cette clause, qui

se contracte

entre les parents
du garçon et la future épouse,

les parents

du garçon
ne s'obligent envers la future à autre chose, y

sinon qu'à
l'indemniser de ce que les collocations des créan-

ciers de son mari, antérieurs au mariage,
sur les biens de

sondit mari, empêcheroient
la femme de toucher du prix

desdits biens pour le paiement
de ses reprises et créances

tel est l'avis de Lebrun. Renusson est d'avis contraire et

il étend cette clause même à la seconde espèce
d'intérêts

que ta femme peut avoir, que
son mari soit franc de dettes

mais cette opinion
n'a pas prévalu l'interprétation

de la

clause que~nous
avons suivie t)*éclaircïra par

des exemples.

Je suppose qu'après
la dissolution de la communauté, les

biens immeubles du mari ont été discutés le prix
desdits

Mena se monte à so.ooo liv. Il s'est trouvé ~our 5,ooo liv.

de créanciers hypothécatres antérieurs au mariage,
collo-

qués
avant la femme sur ladite somme, la femme, qui étoit

créancière de ~0,000 livres pour ses reprises et conventions

matrimoniales, n'a pu toucher que les t5,ooo livres restan-

tes. Les père
et mère qui ont marié leur 61s franc et quitta,

seront tenus, en vertu de cette clause, d'indemniser la

femme, de la somme de S.ooo liv. qu'elle
auroit touchée de

plus
sans les créanciers antérieurs au mariage..

Je fais une autre supposition.
Le bien du mari consiste en

mobilier, don le prix
n'a produit que 10,000 livres il laisse

pour t00,000 livres de dettes, savoir, 40,000 livres qui sont

dues à sa femme, 4o autres mille livres qui
sont dues à des

tiers pour
des dettes contractées depuis

le mariage, et

so.ooo livres de dettes antérieures au mariage, soit hypd-

thécaires, soit chirographaires, n'importe, pourvu qu'elles

soient constamment antérieures au mariage ces créanciers

antérieurs au mariage auront pour leur sôû la livre la somme

de a ooo
livres. Sans ces créanciers, la femme auroit touché

de plus qu'elle
ne touchera, une somme de t.ooo liv., moi-

tîé de cette somme de a.ooo livres, qui seroit partagée entre

elle et les aunes créanciers. Ces créanciers antérieurs font
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donc tort à ta femme, d'une somme de 1,000 livres, de la

quelle
ies

parents de son mari sont tenus de
l'indemniser en

vertu de la clause de franc et
quitte.

II résulte de ceci, que les père et mère qui ont
garanti leur

Sis, franc et
quitte des dettes, ne

sontpasobligésindénni-
ment à la restitution de la dot et conventions matrimoniales
de leur bru, comme ils le seroient s'ils s'en étoient rendus
cautions mais

qu'ils y sont seulement
obliges jusqu'à con-

currence de la
somme que les créances du mari, antérieures

au
mariage, ont

empêche leur bru
de toucher sur le prix des

biens de son mari.

85. Si, après les créances du mari, antérieures au ma-
riage, acquittées, il

estrestésunisamment de
quoi payer

entièrement les créances de la femme Met de cette clause
.cesse entièrement. Au reste, il

ne sumt pas qu'il reste de
quoi acquitter sa dot cette clause s'étend à toutes ies créan-
ces que la

femme peut avoir contre son mari. Lebrun en ex

ceptemalàpropos celle qu'elle a pour indemnité des dette.
~auxquelles elle s'est obligée pour son mari

pendan~l~
nage ,car les père et

mère, en déclarant leur nls franc et
quitte, se sont

obligés envers leur bru, <</
r~ m~rn~

~r~
r~ or,

ce~'estpasseulementpar rapport à sa dot, maiscest
par rapport à toutes les créances

qu'elle peut avoir
contre son

mari, quelles qu'elles soient, qu'elle a intérêt t
qu il ait été tel.

Lorsqu'elle s'est obligée pour son mari du-
rant le

mariage, elle a compté sur le: bien de son mari et
sur

lassurance qu'on lui a donnée qu'il étoit franc de de~es
La

raison qu'allègue Lebrun, pou~~ la,
créan:Ccpour

lesindemnités de la
femme, es),qu'une femme pouvant s'o-

bliger pour son mari, à des dettes sans bornes, l'obligation
que

lespère et mère contracteroientséroit sans borHcs si
elle s'étendait à cette espèce de créance

mais cette ra~on
.est

fausse, puisque l'obligation des père et mère, quL résulte
de

cette clause, ne peut jamais excéder ce que leur uis de-

voit au tempsde son mariage. .5:'
86.

Lorsque les parents de la nlle la déclarent et garan-
-tiasent franche de dettes (ce qui arrive rarement ), le futur

époux eu vers qui les parents' de .là nl!c
contractent~

obtigaLion, ne pouvant avoir unë.autre espèce d'intérêt
i~

future épouse sDit franGhe de; dettes~ sinon
pour q~e sa,
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communauté n'en soit pas diminuée, il n'est pas
douteux

que
les parents

de la fille s'obligent par cette clause, envers

le mari à lui faire raison de ce dont sa part
en la commu-

nauté se trouve diminuée par
tout ce qu'il

en a fallu tirer pour

payer
les dettes de la fille, antérieures au mariage,

tant en

principaux qu'intérêts.

En cela, cette clause oblige
à plus

les parents
de la fille,

que
la clause de séparation

de dettes n'oblige les conjoints

entre eux car elle n'oblige qu'à la récompense de ce qui a

été payé pour
les principaux,

et non de ce qui
a été payé

pour
les intérêts courus durant la communauté.

Observez une autre différence entre cette clause et celle de

séparation
de dettes. Par la clause de séparation

de dettes,

ce sont les conjoints qui
contractent et s'obligent l'un en-

vers l'autre mais, par
la clause par laquelle

l'un des con.

joints est déclaré franc et quitte,
ce sont les parents

du con-

joint qui le déclarent tel, qui contractent et s'obhgent envers

l'autre conjoint;
de manière qu'une

fille que
ses parents

ont

mariée franche et quitte
de dettes, n'est tenue de cette clause

qu'autant qu'elle
seroit leur héritière.

CHAPïTRE Hï.

B< la ~iMolotion de la communauté; de l'acceptation et de la

renonciation.

§. I. De la dissolution de communauté.

87.
La communauté se dissout par

la mort naturelle ou

civile ~e l'un des conjoints. Livon., tit. de la com. 4o. Il y

a néanmoins des jurisconsultes qui
trouvent de la difficulté

à l'égard
de la mort civile de la femme; parce que, disent-ils,

le mari ne doit pas
souffrir du délit qui

a fait condamner sa

femme à une peine qui emporte
mort civile, ni être privé,

par
le fait de la femme~ du droit qu'il a, comme chef de la

communauté, de jouir des biens de sa femme pendant
tout

le temps que
durera le mariage. La réponse est, que quoique

le mariage
ne soit pas

dissous quant
au lien naturel, par

la

mort civile de sa femme, il ne subsiste plus
comme mariage

civil; et par conséquent
la communauté qui

est un effet

civil du mariage,
ne peut-plus

subsister on ne peut pas
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concevoir une communauté avec une personne quî, dans

l'ordre civil, n'existe plus.

88. La communauté se dissout aussi par. ta séparation.
H

y en a deux espèces la simple séparation de biens, qui

donne droit à la femme de iouir de ses biens et de les ad-

ministrer sans son mari; la séparation d'habitation, qui

donne à la femme le droit d'habiter séparément de son

mari, et qui entraîne la séparation de biens comme acces-

soire.

8g. Ces séparations ne peuvent se faire par te conse~nte-

ïnent mutuel des parties. Il faut, pour qu'eUes soient vala-

bles, qu'elles soient ordonnées par le yuge, sur una demande

judiciaire donnée par la femme contre son marL

Le juge ne doit ordonner ces séparations.'que pour de fustes

causes dont la femme doit faire la preuve soit par écrit,Soit

partémoms.

Les causes de là sépayatMn de biens sont la dissipation, et

le mauvais état des affaires du mari qui met en péril la dot

de la femme, ou lorsqu'il est en demeure de faire rémplp:
J

de la dot, qu'il &~étoit,par le contrat, obligé de faire ~rr~

du icyo~~ tëao~ rapporté par ~'Mg'~r~. Les causes de la

séparation d'habitation sont les mauvais traitements exercés

par
le mari: contre sa femme ccy~, sur- la &~<:r~ /M art.

tgS~ïQ~

On ayugê que c'ëtoit aussi une~ cause de séparation d~ha-

bitation, lorsque le mari avoit intenté une accusation capi-

tale contre sa femme dans laquelle il avoit succombé ~rr~ f

~?~?K~r~~r~i6~

§. IL De l'acceptation de communauté.

go. Les biens de la communauté dont le mari, pendant

qu'elle duroit, étoit réputé le seul maître, se divisent, lors

de la dissolution, en deux parties égales, entre le mari et

la femme ou leurs héritiers, pourvu que ladite femme ou ses

héritiers veuillent accepter la communauté..

Cette règle souffre exception, 1°
lorsqu'il en a été convenu

autrement par le contrat de mariage; a" lorsque la fëmme~

pottr quelque délit, a été déchue du droit de communauté~

~pM~ lorsque sur la plainte de son mari, elle a été déclarés

convainue d'adultère. Là femme, pour cause d'abandon d~

son man, après des sommations de retourner avec lui ~auj~-
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quelles elle n'a
pas obéi, est aussi quelquefois déclarée dé-

chue de son droit de communauté, si ce n'est dans tous les

biens de la communauté, c'est au moins dans ceux acquis

depuis sa désertion.

91. L'acceptation de la communauté se fait ou exprès-

sèment, comme lorsque la femme, depuis la dissolution de

la communauté~ prend la qualité dé commune; ou tacite-

ment, lorsque depuis la dissolution de communauté elle

fait quelque chose qui suppose en elle la volonté d'être com-

mune comme lorsqu'elle dispose
des effets de la commu-

nauté, ou lorsqu'elle paie des dettes de la communauté

auxquelles elle n'étoit point obligée.

La cession qu'une,femme
fait de son droit de communauté

un étranger, comme aussi la renonciation qu'elle fait en

faveur de l'un des héritiers du mari préférablement aux

autres, suppose aussi en elle une acceptation car elle ne

peut pas transmettre son droit à cet étranger.
ni à cet héri-

tier du mari, préférablement aux autres héritiers, qu'elle ne

l'ait acquis elle-même; ce qu'elle
ne peut faire qu'en accep-

tant la communauté. Si elle renonce indistinctement en

faveur des héritiers de son mari, auxquels sa part accroît

naturellement par sa renonciation, elle ne sera
point

cen-

eée avoir accepté, quand même elle auroit reçu quelque

chose pour renoncer ~r~ 2~, if. de acy. lier.

1~1. De la renonciation & la commanautA.

q' Le droit de renoncera la communauté, pour se.dé-

charger
des dettes, ne fut d'abord accordé qu'aux per-

sonnes nobles dans le temps des croisades, à cause des

grandes dettes que les seigneurs et les gentilshommes

avoient contractées pour les voyages d'outre-mer. Depuis,

ce droit a été étendu à toutes les femmes et à leurs hé-

ritiers.

Cette renonciation à la communauté devoit se faire au-

trefois lors des obsèques du mari, avec certaines cérémonies.

La veuve, en signe de sa renonciation, se déceignoit, et

jetoit sur la fosse de son mari la bourse et les clefs qu'elle
avoit pendues à sa ceinture. Aujourd'hui la renonciation se

f.tit par un acte
par-devant notaires, et il n'y a aucun temps

limité pour la faire.
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Lorsque la communauté se dissout
par

le prédécès du

mari, la coutume veut que
la veuve qui se trouve en pos-

session des biens de la
communautés

ne puisse
renoncer

qu'en faisant bon et loyal inventaire desdits biens voyez

~O~TM)~

Q5. La coutume noyant limité aucun temps pour cette-

tenonciation la femme et ses héritiers sont to~oura à temps

de la faire, tant
qu'ils

n'ont pas accepté la communauté.

soit expressément,soit tacitement, en faisant quelque acte

de commun, et tant qu'ils ne sont pas poursuivis pour

prendre qualité. Mais.Iorsqu~un créancier de la communauté

assigne la veuve, elle n*a droit <~ ;ouir que des délais de-

l'ordonnance de t66y, qui sont celui de trois mois qui
lui

est accordé pour faire inventaire, et qu~court
du jour de la

mort. de son mari et celui de quarante ~ôurs qui tu~ est ac-

cordé pour délibérer, et qui court du jour que l'inventairs

a été fini ou .lorsqu'il n'a pas été Snt dans~ les trois mois “

d~ jour de l'expiration d~ terme de trois mois, dans lequel

elle le devoit finir. Ces délais étant expirés, s~ la veuve ne-

rapporte pas de renonciation, elle doit être condamnéeenveM

le demandeur comme si elle étoit commune r eRe peut néan-

moins sur l'appel, et tant qu'il n'y a pas de condamnation qui

ait passé en
force de chose jugée, f apporter

sa renoncïation

auquel cas
elle doitëtre déchargée de la condamnation, etcon-

damnée aux dépens faits jusqu'au iour quelle l'a rapportée~

L'arrêt de condamnation qui intervient contre la veuve,

faute par elle de s'être expliquée, l'oblige bien de payer ïe

créancier au profit de qui il estfendu~ de même que
si

elle étoit commune~ mais il ne ta rend pas commune~

,et ne l'oblige pas envers les autres créanciers, auxquels

eUe peut toujours opposer une renonciation car, r~ inter

alios yM~tca~ a~M
non /f.. L., a, cc~. ~M<B r~ ~M~

non, ~c..

~mdesttéritiersdelafemmet

Lorsque la femme ou ses héritiers ont pris qualité
ou fait

acte de commun, ils ne peuvent plus renoncer à la commu-

nauté, à moins qu'ils n'aient fait cette acceptation en mino-

rité; auquel
cas ils peuvent

être restitués contre, en prenant

des lettres de rescision. Lorsque l'acceptation
a été faite en

majorité, ils ne peuvent être restitués contre, si ce n'est

pour cause de dol, c'est-à-du-e, s'ils étoient en état de jiM-
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employé quelque supercherie pour les eaga-

~er
à cette

acceptation.

94- L'effet de la renonciation & la communauté est de

décharger la femme, ou ses héritiers, de toutes les dettes

de la
communauté, même vis-à-vis des créanciers, lors-

qu'elle ne les a pas contractées elle-même art so/t.
Cette décision a lieu même à

l'égard des dettes dont il

pourroit sembler
qu'elle a profité; telles que sont celles du

boulanger, du boucher, du marchand qui a vendu les étof.

tes qui ont servi à l'habiller car la femme est censée avoir

payé à son mari tout ce qu'elle a pu consommer de ces dif-

férentes
fournitures, par la jouissance de la dot qu'elle lui

a
apportée ad ;yM~t/M/e[ <w~*<ï matrimonii; et, l'ayant payé

à son mari, elle ne peut être obligée à le payer une seconde

fois aux
marchands, qui Tn'ont contracté qu'avec son mari,

et non avec elle. Ils ne sont pas plus fondés à le
demander,

que ne le seroit un
boulanger qui, ayant fourni du pain à

un maître de pension, s'aviseroit d'en demander le prix aux

pensionnaires qui l'ont mangé.

Cette décision doit avoir lieu, quand même la femme au-

rôit arrêté les parties ou fait les
emplettes; car elle n'est

censée faire cela
que pour et au nom de son mari, et non

pas s'obliger elle-même.

A l'égard des dettes qui procèdent du chef de la femme,
ou

auxquelles elle s'est obligée avec son mari, la renoncia-

tion ne peut l'en
décharger, ni ses héritiers, vis-à-vis des

créanciers; mais elle lui donne un recours contre le mari on

sa succession ccy~ l'art. ao5.

La femme qui renonce doit pareillement être
acquittée en-

tièrement des frais d'inventaire. C'est sans raison
que Lebrun

décide qu'elle en doit porter moitié ces frais sont une

charge privilégiée d<~ biens de la communauté qu'il étoît

nécessaire de constater par un inventaire, et ~doivent être

par conséquent payés sur lesdits biens, et non par la veuve;
de même que lesf frais d'inventaire d'une succession acceptée
sous bénéfice d'inventaire, se paient sur les biens de la suc-

cession, et non par l'héritier bénéficiaire. Lebrun veut tirer

argument de l'art. 10~ de Troyes, qui dit indistinctement

que le survivant paie la moitié des frais d'inventaire la ré-

ponse est, que cet article
suppose le cas d'acceptation comme

le plus commun.
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~tV. Bacasao~ae~a
femme

Mssep!as!eurshér:t!ers, dont tes uns
acceptent la communauté, et les autres y renoncent.

~5. Les biens de la communauté étant quelque chose
de divisible, la moitié dans, ces biens, que la femme trans-

met~danssa succession, se divise entre les héritiers de la

femme, et chacun',d"eux ~n'y peut succéder que pour la part

pour laquelle il est héritier. C'est
pourquoi, si de quatre

héritiers de la femme, trois, en se portant ses héritiers, re-

noncent à la communauté, le
quatrième qui seul accepte la

communauté, n'étant héritier de la femme, que pour un

quart, ne peut prétendre que le quart en la moitié de la

femme dans les biens de la communauté; les autres portions
'demeurent par-devers le mari, MCM~r~c~~ de même

que le total lui demeureroit, si tous avoient renoncé.

Si la reprise de l'apport avoit été stipulée au pront décès
héritiers en cas de renonciation à !a

communauté, le mari,

'qui' profite' seul de la part que chacun de ces héritiers qui
renoncent, a dans les biens de la

communauté, doit être
aussi seul tenu de

payer à chacun des renonçants le
quart

qui lui revient dans l'apport à la communauté; cet apport
'étant comme le prix pour lequel ils abandonnent leur part
~n la communauté.

CHAPITRE IV.

Du partage de la communauté.

~6. La première démarche nécessaire
pour parvenir a~

partage de la communauté entre le survivant et les héritiers
du prédécédé/ est

l'inventaire qui doit être fait entre les

parties, de tous les effets mobiliers qui la
composent, et des

titres des immeubles.

On
comprend dans cet inventaire, parmi les effets qui

composent le mobilier de la communauté, même les bardes

qui;sont à
Fusage du

survivant, à moins
qu'il n'y ait une

clause par le contrat de
mariage qui lui permette de les

retenir par droit de
préciput; et même, sans cette clause,

on doit laisser au survivant un habillement complet qui ne

doit pas tomber en
partage, ni

par conséquent être compris
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dans l'inventaire. Si le survivant est un homme depee, on

doit aussi lui laisser l'épée qu'il
a coutume de porter; si c'est

un homme de robe, on doit lui laisser sa robe de cérémonie

on doit aussi lui laisser les marques
des ordres de chevalerie

dont il est décoré, telle qu'est une croix de Saint-Louis. Mais,

lorsque' sa
femme survit, les pierreries dont elle a coutume

de se parer
ne font pas partie de l'habillement complet

qu'elle a droit de retenir, et doivent par conséquent
être

comprises
en l'inventaire Ea enim m<~ ornamentis <yu~

r~t annumerantur. L. 25, to,
ff. de aur.

Les manuscrits des ouvrages d'esprit qu'un
homme a

composés
ne doivent pas non plus

être compris
dans l'in-

ventaire car ce sont choses inestimables qui ne peuvent

être censées faire partie
d'une communauté de biens, ni

même d'une succession, et qui ne peuvent appartenir qu'à

l'auteur, et, après
sa mort, à son plus proche parent,

quand
même il renonceroit à sa succession.

Lorsque
le survivant qui

étoit en possession
des biens de

la communauté a détourné quelques
effets corporels,

ou

quelques titres des biens et droits de la communauté, -et a

omis malicieusement de les comprendre
dans l'inventaire

non-seulement il est tenu de les rapporter lorsque le recel

vient à être découvert, mais il doit être en punition
de son

recel, déclaré déchu de sa part
dans les effets recelés, la-

quelle
accroît aux héritiers du prédécédé. Lorsque

c'est la

femme survivante qui est coupable
de recel, outre cette

peine,'elle
est privée

du droit qu'ont les femmes, de renon-

cer à la communauté, et de n'être tenue des dettes que jus-

qu'à
concurrence de l'émolument. Au reste, on ne présume

pas
facilement que les omissions des choses qui

n'ont pas

été comprises
en l'inventaire aient été malicieuses; et, lors-

que
la fraude n'est pas constante, on ne peut demander

autre chose sinon que
les choses qu'on

avoit omis de com-

prendre
en l'inventaire y soient ajoutées. Il faut aussi, pour

qu'il y
ait lieu aux

peines
du recel, que

là malice ait été

persévérante.
Si le survivant, après

avoir détourné des effets,

les avoit, avant aucunes poursuites, ajoutés
à l'inventaire,

il n'y auroit pas lieu à la peine. Louet, R. n. 48.

oy. Après l'inventaire fait, on procède au compte
mobi-

lier par lequel les parties
se font respectivement

raison de ce

que
chacune 'd'elles a reçu

des biens de la communauté



DE Ï.A.COMMtNAfTE CENTRE HOMME ET PEMNS.

depuis la dissolution de la communauté, et de ce que cha-

cune d'elles a mis
pour ladite communauté.

Ensuite on fait la liquidation
de toutes les reprises, rem-

plois de propres, et autres créances que chacun des conjoints

a droit d'exercer sur la communauté, et des récompenses

et autres dettes dont il peut être tenu envers la commu-

nauté. Nous verrons, dans les deux chapitres suivants

quelles sont ces différentes créances et ces différentes,

dettes.

On doit composer jusqu'à due concurrence ce dont cha<

cun des conjoints est créancier de la communauté, avec ce

dont ce même conjoint est débiteur envers elle et le ren-

dre seulement créancier ou débiteur de l'excédant. 1

Après la
liquidation, on dresse la masse des biens, dont

~a communauté est composée, tant en actif qu'en passif.

Lorsqu'il y a quelque mineur parmi
les co-partageants

ou lorsqu'étant tous majeurs, ils ne conviennent pas entre

eux de l'estimation pour laquelle
les conquêts

et les propres

ameublis seront couchés dans cette masse, il faut les faire

visiter et estimer par des estimateurs, suivant leur valeur

actuelle.

Ces experts doivent être nommés par le juge, lorsqu'il,

y a des mineurs, sinon il suffit que les parties en convien-'

nent entre elles.

98. La masse dressée et arrêtée, lorsque par
la liquida-

tion les conjoints se sont trouvés être créanciers de la com-

munauté de quelque somme, déduction faite de ce dont ils

lui étoient débiteurs, ils doivent prélever cette somme sur

les biens de la communauté et c'est la femme ou ses héri-

tiers qui doivent prélever les premiers
le mari ou ses héri-

tiers ne peuvent prélever ce qui leur est dû, que
sur ce qui

reste après les créances de la femme acquittées.

Lorsque lès conjoints se sont au contraire trouvés débi-

teurs par la
liquidation,

on précompte au conjoint. sur la

part qu'il doit avoir en la communauté, la somme dont il

lui est débiteur.

Voyez au surplus, sur le partage des biens de la commu-

nauté, et sur- l'obligation de garantie qu'il produit
entre les

co-partageants, ce qui
sera dit ci-après au < t~, du par-

tage des successions( Tout ce qui y est dit pour le partage

des successions peut s'appliquer à celui de la communauté.



44 tNTRODtCT:K)N A.P TtT~t X.

CHAPITRE V.

Des différentes créances des conjoints contre la comtanaa~fé.

09. Chacun des conjoints peut être créancier de la com-

munauté lors de sa dissolution, t" De la reprise de la somme

à laquelle se trouvent monter les effets mobiliers qu'il
s'est

réservés propres par le contrat de mariage, et qui sont entrée

dans la communauté suprà, c/<a/~ 2~ art. 2~ 3.

ioo. 2" Du
prix pour lequel ses héritages propres

ont été

vendus, ou pour lequel ses rentes
propres

ont été rachetées

pendant la communauté, et qui y est entré art. 193.

Il est pareillement dû remploi du prix de la coupe d'un

bois de haute futaie qui étoit sur l'héritage de l'un des con-

joints car la haute futaie n'est pas
un fruit de l'héritage,

et le fonds est diminué par la
coupe qui en est faite.

Il en est de même, à plus forte raison, du prix des pierres

tirées des carrières ouvertes sur le fonds de l'un des con-

joints durant la communauté car les pierres ne renaissent

pas. On cite à ce sujet la loi y, si vir, M*. sol. matr. dont

la leçon est vicieuse voyez la note sur cette loi, in jPaa~.

jM~tH. tît. sol. T~r, ~t-

Cette créance
pour le remploi du prix des propres,

est

fondée sur cette raison, que, n'étant pas permis
aux con-

joints de s'avantager pendant le mariage, chacun des con-

joints doit reprendre, sur les biens de la communauté, tout

ce dont la communauté a profité aux dépens de ses biens

propres; autrement l'autre conjoint se trouveroit, pour la

part qu'il a en la communauté, avantagé aux dépens de ce

conjoint,
De là il suit qu'il n'est dû reprise au conjoint, que du

prix qui est entré en communauté. C'est pourquoi lorsque

l'héritage propre de l'un des conjoints, qui, par le contrat

de mariage, a été estimé à une certaine somme, a été vendu

pendant le mariage pour un prix au-dessus ou au-dessous

de cette estimation, c'est du prix pour lequel
il a été vendu,

et qui est entré en la communauté, que
la reprise est due

et non de cette estimation.

t0ï. La
reprise est due non-seulement du prix principal

pour lequel t'hérita~c a été vendu, mais aussi de tout ce'



)'
DE Ï.A COMPACTE ï)'~STM5 aOMME I:T FEMME. 45

~ue la communauté a
reçu pour pot-de-vin, épingles, et

sous quelque
autre dénomination que ce soit, soit en ar-

-gent,
soit en effets mobiHers<

On doit aussi y comprendre te prix des charges apprécia-

bles à prix d'argent, imposées à l'acheteur, dont
lacom-

~nunauté a profité.

102. Il n'est pas
dû de reprise des

intérêts du prix; car la

communauté,. qui
auroit jbui

de l'héritage s'il n'eût été

aliéné, doit jouir du prix qui
en tient lieu.

v. io5. Lorsque l'héritage a été vendu pour un
seul prix avec

les fruits pejidants,
si la communauté a duré au-delà du

temps de
la récolte de ces fruits, on doit déduire sur le prix

pour lequel cet héritage a été vendu en l'état qu'il étoit, le

prix de ces fruits pendants car la communauté ne proute

pas
du prix desdits fruits, qui lui auroient appartenu si hé-

ritage
n'eût pas été vendu elle ne profite que du surplus,

et par conséquent la reprise
n'est due que du surplus.

P~r la même raison, lorsque te conjoint
à vendu son. hé-

ritage durant. la communauté .pour
un- certain prix que

l'acheteur qui entreroit
en jouissance du contrat ne paierort:

"néanmoins qu'au bout de
trois ans sans intérêt; si la com-

munauté a duré jusques et au-delà de ces trois ans,.le con-

joint ne peutprétendrela reprise
de ce prix, que sousia~dé-

ductionde eelut des trois an nées de jouissance qui
auroient

appartenu
àla communauté, et quï

est entré dans ce prix.

104. si le conjoint a vendu son héritage

propre pour
une certaine somniè payée comptant, et néan-

moins à la charge que l'acheteur
n'entreroit en jouissance

.qu'au
bout de trois ans si la communautés a duré jus-

qu'à
ce temps, on doit ajouter à là reprise du prix pour le-

quel l'héritage à été vendu, ce qu'il auroit été vendu de

plus
sans là- réserve des trois années de jouissance autre'.

ment ce seroit une perte que le conjoint feroit, et dont la

communauté prouteroit, qui, pendant
ces trois ans,.A eu

tout à la fois et la jouissance de l'héritage
et la jouissance

'du prix.

io5. Lorsque le conjoint a ~ndusoïl héritage' propre .à

ï'ente viagère, la peprisc est due de ce dont les arrérages de

;a rente viagère, courus pendant
toutes les années que la

communauté a duré depuis le coNtrat .ont excédé
les ;reye-

aus qu'auroit produits pendant
ledit temps rhéritagc vendu,
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tn.l,t~G nfs~wrrne ~t .v.i.t.7_a_toutes charges et
risques déduits car c'est de cet excédant

dont la communauté a profité.
to6. Lorsque l'un des conjoints a vendu, durant la com-

munauté, un droit d'usufruit ou de rente
viagère qui lui

étoit propre; si c'est
par son

prédécès que la communauté
a été dissoute, ses héritiers ne

peuvent prétendre aucun

remploi du prix car, comme en ce cas, ce droit, s'il n'eût

pas été vendu, se seroit entièrement confondu dans la com-

munauté, sans qu'il en restât rien au
conjoint lors de la

dissolution de la communauté, c'est la communauté qui
doit seule profiter du

prix pour lequel il a été vendu.

Si le conjoint à
qui ce droit

appartenoit a survécu à la
dissolution de communauté, il doit avoir la reprise d'une

partie seulement du prix, pour raison du
temps incertain

qui reste dudit usufruit. Par
exemple, si la communauté a

duré cinq ans
depuis la vente de l'usufruit, et qu'on estime

à dix ans le temps incertain
qui en reste à courir, le con-

joint aura la
reprise des deux tiers du

prix.

toy. Le conjoint qui avoit vendu son
héritage avant le

mariage, et qui depuis reçoit de
l'acheteur, contre qui il

avoit une action rescisoire, une somme pour supplément
du prix, doit avoir le remploi de cette somme car elle est

le prix du rachat de l'action rescisoire qu'il avoit contre cet

acheteur, laquelle ayant pour objet l'héritage, étoit une

action immobilière, et par conséquent propre de commu-
nauté.

to8. 6'~n~ si le conjoint avoit acheté un héritage avant
son, mariage, et

que depuis le vendeur eût fait rescinder le

contrat, je ne crois
pas que le conjoint pût prétendre le

remploi de la somme qui lui~ura été rendue par le ven-
deur car l'effet de la rescision du contrat est que le con-

joint est censé n'avoir jamais été
propriétaire de

l'héritage,
mais seulement créancier de la somme

par lui
payée au

vendeur, dont il a la
répétition, comme

l'ayant payée en

conséquence d'un contrat nul, et par conséquent sine c<

Or, si le conjoint n'a jamais été
propriétaire de

l'héritage,
il n'a pu être un

propre de communauté; et la créance

qu'avoit le conjoint, en cas de rescision du contrat, pour la

répétition de la somme par lui payée au vendeur, étant une

créance qui
a pour objet une somme d'argent, est une

créance mobilière qui est tombée dans la communauté, si
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~e conjoint, par le contrât
de mariage, n'a pas réservé pro-

pre son mobilier. -v

ïOQ. M en est autrement lorsqu'on exerce, durant le ma-

riage, sur l'un des conjoints, le réméré ouïe retrait d'un

héritage qu'il avoit acquis auparavant car son acquisition

n'étant eh ce cas résiliée que pour l'avenir, il reçoit le prix

qui lui est rendue comme le prix de son héritage propre,

et le remploi lui en est dû.

110. Lorsque l'un des conjoints, sur une action hypothé-

caire a été condamné à délaisser l'héritage qu'il avoit acquis

avant le mariage, à la charge par le demandeur de
lui rem-

bourser une certaine somme pour
le prix des mélioratioïïs,

il doit avoir le remploi de cette somme, s'il avoit fait ces

mélioraiions avant le mariage car ces méliorations fai-

sant partie de l'héritage qui lui étoit propre, la somme

qu'il reçoit pour le prix de ces méliorations est le prix d'un

propre.

ïl~en est autrement s'il a délaissé l'héritage sur une re-

vendication la somme qu'il a reçue pour les méliorations,

quoique faites avant le mariage, ne peut en ce cas passer

pour le prix de son propre; car, n'étant point en ce cas

propriétairede l'héritage,
itncl'étoit pas non plus des mé-

liorations qui en font partie .suivant
ce~~ règle-ci 7n~-

/!C6[~?~ ~c/o c~ et celle-ci, ~c~scrtMm s~Mt/Mry<M do-

TMtM~Mt ~t ~r~/?< Il n'a voit, pour raison de ces méliora~

tions, qu'une sin~plecréancemobilière, pour être remboursé

de la somme qu'il avoit utilement employée sur l'héritage

du demandeur .laquelle créance est tombée dans sa cOntmu-

nauté comme le reste de son ïnobtiiër) àmoins qu'il ne
se

~i~pM~

i n. Lorsque par une transaction faite durant Ïè mariagey

Fun des conjoints a délaissé, pour une somme, un héritage

qu'il pdssédoit ayant le mariage, à quelqu'un avec qui H

avoit contestation sur la propriété, il doit avoir lé remploi

de cette somme, à moins qu'il ne Mt Justine que l'héritage

'appartenoit à. celui à quï il t'a délaissé car, sans cela, la

possession en laquelle il étoit ~ë cet héritage~ l'ë dôitfàire

pré sumér le propriétaire, eÏ par conséquent la somme qu'U

a reçue pouT cet héritage est ie prix de son prbprjë.
ttsil reste à observer que lëà conjoints doivent avoir le

remploi du prix
dé leurs propres, non'seuleBlëni lorsqu'ils
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ont été vendus durant Ja communauté mais même !or~-

qu'ayant été vendus dans le temps intermédiaare entre le

contrat et la célébration du mariage, le prix en est tombé

en la communauté, quoique les parties aient mis indéSni-

ment tout leur mobilier en communauté, suivant la cou-

tume. La raison est, que les futurs conjoints peuvent bien,

par leur contrat de mariage, se faire tels
avantages que bon

leur semble; mais, pendant le
temps intermédiaire jusqu'à

la célébration, ils ne peuvent plus, à l'insçu de leurs parents

qui ont assisté au contrat, en changer les conditions, et se

faire aucun avantage direct ou indirect, autre que ceux qui

y sont
portés < 325. Or, c'en seroit un que feroit le con-

joint qui vendroit son
héritage propre dans le temps inter-

médiaire, pour en faire tomber le prix dans sa
communauté,

s'il n'en avoit pas le remploi. Lebrun i, cA. M. jto.

ii5. La communauté étant
chargée

de l'entretien des hé-

ritages propres des conjoints dont elle perçoit les fruits,

chaque conjoint est créancier de la
communauté, de la

somme à laquelle sera estimé le prix des
réparations d'en-

tretien qui se trouvent être à faire .à ses
héritages propres

lors de la dissolution de la communauté.

n4. Lë~mari, comme administrateur des biens de sa

femme, étant tenu de veiller à leur
conservation, est tenu

des dommages et intérêts de sa femme, si, par sa négli-

gence, il a laissé perdre quelque droit des propres de sa

jFemme; et, comme c'est pendant la communauté qu'il con-
tracte cette obligation envers sa femme, la créance desdits

dommages et intérêts
qui en résulte, est une créance

qu'a
la femme contre la communauté.

115. Le conjoint ayant droit de
reprendre sur la commu-

nauté tout ce dont il l'a
avantagée à

ses dépensai l'un des

conjoints avoit
répudié sa part dans une succession d'im-

meubles de son parent collatéral, pour accepter un legs à
'lui fait par ce parent, qui tombera en sa communauté; ou

s'il avoit fait rapport à la succession de son
père, d'un im-

meuble qui lui avoit été
donné, pour accepter cette succes-

sion
composée, pour la plus grande partie, de mobilier qui

entrera en sa
communauté, quelques auteurs ont pensé que

si le parti que le conjoint a choisi dans ces cas et autre~
semblables, étoit en soi le mo~ns avantageux, il est censé
l'avoir choisi pour avantager sa communauté à ses dépens~
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?n'n Ïnl fst dû en conséauence récomDense par la com-
et qu'il lui est dû en conséquence récompense par la com-

munauté. Je pense que cette opinion, qui donne lieu à des

discussions et à des procès,
doit être rejetée, et qu'on doit

déciderau contraire, qu'il n'est point dû récompense au con-

joint par la
communauté,

ni à la communauté par le con-

joint, toutes les fois que le conjoint prend l'un des deux

partis dont il avoit le choix; parce qu'il ne fait en ce cas

qu'user du droit qu'il a de choisir, et qu'on ne doit point

supposer
en lui le dessein d'avantager sa communauté à

ses dépens,
ou de s'avantager

aux dépens de sa commu-

nauté.

Voyez encore un exemple
de créance d'un conjoint contre

la communauté, 5M/)ra~ 3Q.

116. Il nous reste à observer deux dinerences entre le mari

et la femme touchant leurs créances contre la communauté.

La première, qui concerne les reprises
des propres, est que

le mari ne peut prétendre
sur la communauté la

reprise que

dece qui y est entré; au lieu que la femme a
la reprise de

w

ses dettes actives stipulées propres, et du prix de ses propres

vendus durant la communauté, quoique le man n'en ait

pas été payé, si c'est par
sa faute et sa négligence qu~il ne

l'a pas été. La raison est, que le mari étant administrateur

des biens propres de sa femme, est tenu envers elle de la

négligence qu'il
a commise dans le recouvrement qu il étoit

tenu d'en faire, et il charge sa communauté de cette obli-

gation que
sa négligence

lui fait contracter envers sa femme.

ti~. La deuxième dinerence, qui concerne toutes les

créances que chacun des conjoints peut avoir contre la com-

munauté,est que le mari ne peut se venger que sur ce qui reste

des biens de sa communauté.après que la femme a prélevé

ce qui lui est dû au contraire, la femme peut, a défaut des

biens de la communauté~ se venger sur les biens propres de

son mari; et ils y sont hypothéqués
du jour du contrat de

mariage; et, s'il n'y a point eu de contrat, du jour de la célë~

l)ra~ion.

De là il suit
qu'en cas de renonciation à la communauté

par
la femme ou ses héritiers, il est inutile de liquider les

reprises
et autres créances que le man peut savoir contre la

communauté car il en fait confusion sur lui. Au contraire,

on doit liquider celles de la femme, qui lui doivent être en

ce cas payées pour le total par le mari.
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CHAPITRE Vï.

Dee dinerentes dettes dont chacun des conjoints peut être tenu envers

la communauté.

ïtS. Les dettes dont chacun des conjoints peut être tenu

envers la communauté, sont, i ce qui pourroit être encore

dû de la somme que le conjoint auroit promis apporter en

communauté.

a" La récompense qu'il doit à la communauté des sommes

qu'il
en a tirées pour ses

propres affaires.

Nous parcourrons les différentes espèces de
récompenses,

après
avoir établi les principes généraux sur cette matière.

§. I. Principe* généraux sur les récompensée.

i 1" Principe. Toutes les fois
que l'un des conjoints

s'enrichit aux dépens de la communauté, il lui en doit ré-

compense.

II. La récompense n'est pas toujours de tout ce qu'il en

a coûté à la communauté elle n'est due que jusqu'à la con-

currence de ce que le conjoint a
profité.

III. Elle n'excède jamais ce qu'il en a coûté à la commu-

nauté, quelque grand qu'ait été le profit qu'a retiré le con-

joint.

$. Il. Premier Me de récompense.

t20. C'est un cas de récompense lorsque le conjoint a

tiré de la communauté des sommes pour rentrer dans un

héritage qui lui avoit appartenu, ou à ses auteurs, avant

le mariage ou pour devenir propriétah-e de
quelque héritage

en vertu d'un droit antérieur au
mariage M~ ci-dessus,

~.t5~<6.

S. III. De la récompense pour impenses fa!tea Mt l'héritage propre
de Fan des conjoints,

t3!.
Lorsqu'on a fait, des deniers de la communauté,

des impenses nécessaires ou utiles, autres que celles de

tMnpl~ entretien, sur l'héritage propre de l'uh des conjoints,
il en doit

récompense à la communauté
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A l'égard des impenses nécessaires, ïa
récompense est tou-

jours due de ce qu'il en a coûté, ou du moins de ce qu'il en
a dû coûter, quand même

l'impense ne
subsisteroit plus, la

maison sur laquelle elle a été faite ayant été incendiée par
le feu du ciel. La raison est, que fimpense étant

supposée

nécessaire; si elhfn'eût été faite des deniers de la commu-

nauté, le con joint eût été obligé de la faire de ses
propres

deniers c'est pourquoi il profite toujours de toute la somme

qu'il a tirée de la communauté, en ce qu'elle lui a épargné
de tirer

pareille somme de son propre fonds .Hac~M-y ~M-

~ûr~MC~M{~~r~r«s~6eMK:)~~rc~.

Cette raison ne milite pas à l'égard des impenses tttHeâ

qu'il auroit
pu se dispenser de faire. C'est pourquoi la ré-

compense pour ces impenses n'est due
que jusqu'à concur-

rence de ce que l'héritage sur lequel elle a été faite, s'en

trouve être
plus précieux au

temps du partage de la commu-

nauté.

Au reste, quelque précieux que soit dévenu l'héritage, là

récompense ne peut jamais être dé plus que ce qu'il eh
coûté à la communauté, suivant le troisième principe dit

i.

133. Les impenses volûptuaires étant celles qui ne pro-
curent que de l'agrément, et n'augmentent pas le prix de l'hé-

ritage sur lequel elles sont faites, il suit de cette déûnition ~î

que le conjoint sur l'héritage duquel elles ont été faites, ne

doit aucune récompense à la communauté, des deniers qui
en ont été tirés pour les faire, puisqu'il n'en est pas devenu.

plus riche .Fo~; L. 5, i, fi o~ ~c~. (?~r ~'r. et
Voye~

/<? second /~t?!C<

Mais, au moins si elles sont de nature à pouvoir s~enlever~
telles que sont des parquets, des boiseries; des glaces, etc.
l'autre conjoint peut prétendre qu'elles soient enlevées

pour être vendues au profit de là communauté, si mieux

n'aime le conjoint faire raison à la communauté desdites

impenses, jusqu'à concurrence du prix qu'on en peut re-~

tirer.

On peut même dire que ces impenses, en tant
qu'elles

peuvent s'enlever, ne sont pas purement volûptuaires, puis-

qu'elles augmentent le patrimoine du conjoint jusqu'à con-

eurrence de la somme qu'il en
peut tirer én les ènlevahte~

~vendant
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Observez aussi que telles impenses qui, étant faites en un

lieu, sont voluptuaires.~MM lorsqu'elles sont faites dans un

château à la campagne, peuvent être réputées impenses
utiles

lorsqu'elles sont faites dans un autre lieu, ~a dans

une maison de ville, comme lorsqu'on fait, dans une maison

de ville, des embellissements qui en augmentent le loyer.
125. Lorsqu'on a laissé croître en haute~futaie, sur l'héri-

tage propre de l'un des conjoints, un bois qui étoit taillis

lorsque la communauté a été contractée, c'est une augmen-
tation faite sur l'héritage du conjoint aux dépens de la com-

munauté qui manque de profiter du prix des coupes c'est

pourquoi
il en est dû récompense.

§. IV. De la récompense pour l'acquittement des dettes de l'un des

ï:onjoiut<.

124. C'est un cas de récompense lorsque le conjoint paie,
des deniers de la communauté, des dettes propres dont il

étoit tenu.

Si c'étoit une dette exigible, il doit récompense de la

somme qu'il a payée. Si c'étoit une rente qu'il a rembour-

sée, comme il n'a été libéré que de la continuation d'une

rente, la récompense qu'il doit à la communauté, ne doit

consister que dans la continuation de la rente, suivant le

second Principe, ~M~ n. i ig. C'est ce qui est décidé par la

coutume de Paris, art. a~ <~ 245, qui porte que ce rachat

est réputé c~M<~ et que le conjoint qui étoit débiteur de la

rente, doit la continuer à l'autre conjoint pour la moitié que
cet autre conjoint a dans la communauté. Cette disposition,

qui n'oblige le conjoint qu'à la continuation de la rente,
étant une conséquence du

principe général des récom-

penses, doit avoir lieu dans notre coutume et dans toutes

les autres.

Suivant le même
principe, lorsque la rente de l'un des

conjoints, qui a été remboursée des deniers de la commu-

nauté, étoit à un fur bas, putà au denier cinquante, le con-

joint ne doit la continuer qu'au même fur du denier cin-

quante
car il ne doit pas de récompense au-delà de ce dont

il a
profité

et de ce dont il a été libéré.

ta5. Lorsque la rente
que devoit le conjoint étoit une an-

cienne rente créée au fur du denier dix-huit, avant l'éta-

blissement du fur du denier
vingt, il y a plus de difRculté de
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savoir si le consolât qui Fa remboursée des deniers de la

communauté, doit la continuer au même fùr du denier

dix-huit, ou seulement au fur du denier vingt. La décision

de cette question et de plusieurs autres, dépend de savoir

comment on doit considérerlà rente dont le conjoint est
`

tenu envers la communauté à la place de celle qu'il a rem-

boursée à soncréancier.

Si cette rente est considérée comme une nouvelle rente

que ce conjoint est censé, /~<~<~ legis, avoir constituée

au profit de la communauté pour le prix de la somme qu'il 11

en,a tirée pour rembourser l'ancien créancier, et pour la-

quelle la communauté est seulement subrogée aux hypo-

thèques de cet ancien créancier; dans cette supposition, it

faudra décider que la rente ne doit être continuée à la com-

munauté, que sur le pied du! denier vingt, puisqu'elle a été v

constituée envers elle dans le temps que lés~ deniers en ont

été tirés pour rembourser l'ancien créancier; temps auquel
tes rentes ne pouvoient se constituer qu'au

denier vingt.
Il faudra

pareillement, dans cette supposition, décider

que si la rente qui a été remboursée~ étoit une rente fon-

cière, celle dont le conjoint sera tenu envers la commu-

nauté, n'aura ni la nature, ni les prérogatives
des rentes

foncières, mais sera une simple rente personnelle
constituée

à
prix d'argent, pour laquelle

la communauté sera, seule-

ment subrogée aux hypothèques de ï'ancieh créancier.

D'où iL suit encore que
si ce conjoint qui

a remboursé la

rente foncière dont étoit chargé
un de ses héritages propres,,

laisse différents héritiers, les uns aux propres, les autres

aux meubles et
acquêts, la rente, comme une dette per-

sonnelle de sa succession, devra être continuée par

ses héritiers, suivant 1' ~5o, et non pas seulement par.

celui qui succède à
l'héritage qui en à été libéré.

Au contraire, si la rente que le conjoint qui
a remboursé~

son créancier des deniers de la communauté, est regardée

comme la même rente qui étoit due à ce créancier, et comme

ayant été plutôt acquise par ce conjoint au profit et pour le

compte de la communauté, qu'elle n'a été éteinte et amor-

tie, il faudra, dans cette
supposition, décider que

la rente

remboursée des deniers de la communauté, qui étoit au fur

du denier dix-huit, continue au même fur au profit delà

communauté. Si c'étoit une rente foncière~ il faudra décider
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qu'elle continue dans la même nature et avec les mêmes

prérogatives de rente foncière; que c'est
l'héritage qui en

étoit chargé qui continue d'en être principalement tenu en-

vers la communauté; et que si le conjoint a laissé des héri-

tiers à dinërentes espèces de biens, il n'y a
que ceux qui suc-

cèdent à cet héritage qui en soient tenus.

Quoique cette seconde opinion paroisse autorisée par un

a~rêt rapporté par tous les auteurs, qui a jugé que la rente

devoit continuer aux taux de sa
constitution, quoique plus

Cher que celui
qui avoit lieu lors

du rachat, néanmoins nous

devons nous en tenir à la première opinion. Ceux qui sui-
vent la seconde, s'appuient uniquement sur ces termes, TW

rachat est réputé conquêt qu'ils interprètent en ce sens Tel

T'acAa~ c'est-à-dire, la rente rachetée estelle-même en nature

r~M~ acquise pour le
compte de la communauté, et par

conséquent subsister comme ccH</M< Mais, outre que ces

termes pourroient être
interprétés autrement, cette suppo-

sition que le conjoint, en rachetant -sa rente, a acquis pour
le compte de sa communauté cette même rente en nature,
étant contraire à la véritable intention du conjoint, qui, en
rachetant sa rente, n'a eu d'autre intention

que de l'étein-

dre, elle ne peut tout au
plus être admise que dans la coutume

de Paris, et autres dont le texte pourroit paroitre l'autoriser;
?nais elle ne peut avoir lieu dans la nôtre, qui ne s'en est pas
expliquée; et il doit y être hors de doute que lorsqu'un con-

joint a racheté, des deniers de la
communauté, la rente

qu'il devoit, celle dont il est tenu envers la communauté

par forme de
récompense n'est pas la même rente, mais une

rente semblable à celle dont il seroit tenu envers un tiers,
e'il eût pris de lui à constitution la somme

qui a servi au
rachat avec

subrogation. Aussi Lebrun, qui, 3, c/ 3,
ï, d. 5, suit la seconde opinion, convient néanmoins,

au nombre 11, qu'elle ne doit pas être suivie dans les cou-

tumes qui ne se sont pas exprimées comme celle de Paris.

tsG. Lorsque le conjoint a racheté, des deniers de la com-

munauté, une rente viagère qu'il devoit avant son mariage
si celui sur la tête de qui elle étoit due, se trouve encore

vivant lors de la dissolution de la communauté; dans le sen-

timent de ceux qui pensent que les rentes
viagères sont im-

mobilières (7~r~. gén., n.
55 ),.et ne tombent par consé-

quent dans la communauté
que pour les arrérages qui

en



DBt~COMMUNATJTi~ENTRBaOMMB~MENMB. 5.5-

courent durant icelle on,doit dire que
cette rente doit être

continuée à l'autre conjoint pour la part qu'il à en la com-

munauté pendant le reste dè ta vie de l'ancien créancier. St

cet ancien créancier étoit déjà mort lors de la dissolution det

communauté, il n'y aura lieu à aucune récompense car, en

ce cas ce n'est pas le conjoint qui a pronté
du rachat de la

rente, mais la communauté, à la charge de laquelle
elle

auroit été pendant tout le temps qu'elle
eût duré y ai ellot

n'eût pas été rachetée.

13~. Par la même raison, B*il a racheté, des deniers de la

communauté, un droit d'usufruit dont étoit chargé son héri-

tage propre, si rasufruitïer est mort durant la communauté~

jtin'y aura lieu à aucune récompense, la communauté ayant

~n ce cas profité entièrement du rachat. SM'ancien usufrui-

tier se trouve encore vivant, le conjoint doit récompensa

d'une partie
du prix du rachat, par proportion autemp~

tncertàin qui reste à
courir de la vie de cet usufruitier, aveo

le temps qui s'est écoulé depuis le rachat de l'usufruit jus-

qu'à la
dissolution de la communauté,. yar fiarif. 11~

JPayt~
`

V. De la récompense pour raison de rapport, et pour raison d~

6abstitutiQnd'hér!tage&UQe6ommepromtseendGt~
=

t a&. Si le~con~oiht a tiré une somme de deniers de la eom-

munauté, pour faire le
rapport

à ïasuccession dé son père,

de pareille somme qui lui avoit été donnée avant son ma-

riage, il en doit récompense
à la communauté car la dette

du rapport
de cette somme, quoique mobilière, étant due

pour
raison des immeuMes auxquels

ce conjoint succède

seul, la communauté n'en doit pas
être chargée :SM~~

K. 30.

Si la somme qui a été donnée au conjoint, et dont il

doit le rapport, est entrée en sa communauté, lui ayant
été

donnée pendant son mariage, il n'y a lieu à aucune récom-

pense ;car il ne l'a acquise à sa communauté qu'à la
même

charge du rapport à laquelle il l'avoit acquise lui-même.

t3g. Lorsque le conjoint à qui son përeavoit promis une

somme de ïOyOoo livres qui n'a point été réservée propre,

reçoit de son père, en la place de cette somme,_un héritage~

il doit récompense de cette soï&m~ sar il prûSte &a
eet he-
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titage qui lui est propre, aux dépens de sa oommunauté,

qu'il prive de cette somme.

Si le père avoit promis en dot l'alternative de l'héritage,
ou de la somme, ii n'y auroit lieu à aucune récompense.

S. VI. De la récompense ponr dot d'enfants et autres donations.

t3o. II y a lieu à la
récompense, non-seulement lorsque

l'un des conjoints a été avantagé lui-même aux dépens de la

communauté, mais encore lorsque le mari a donné des

biens de la communauté à ses enfants d'un précédent ma-

riage, ou même à des collatéraux, ses héritiers présomptifs
car il peut bien les donner à des étrangers, mais il ne peut

en avantager les siens en fraude de la part de sa femme

chap. 8, 5.

Pareillement, lorsque
les conjoints ont donné des biens

de la communauté aux enfants de la femme, nés d'un pré-

cédent
mariage, la femme en doit récompense à la commu-

nauté et la donation doit être entièrement précomptée
à la

femme; car le mari n'a pas plus droit de donner aux enfants

de sa femme, qu'à sa femme même.

t3ï. A
l'égard des enfants communs, comme ils ne sont

pas personnes prohibées, il n'est dû aucune récompense par
le mari de ce qu'il a tiré de la communauté pour leur don-

ner, soit qu'il leur ait donné conjointement avec sa femme,
soit qu'il leur ait donné seul; car il a droit de disposer seul

des biens de la communauté envers personnes non prohibées.

Mais, lorsque la femme a doté un enfant commun, con-

jointement avec son mari, des biens de la communauté,

et .qu'elle renonce par la suite à la communauté de-

vant en ce cas fournir la moitié de la dot qui a été prise
dans les biens de la communauté, dans lesquels elle se

trouve n'avoir aucun droit, en conséquence de la renoncia-

tion qu'elle a faite, elle doit
récompense à la communauté,

de la moitié de cette dot, qui doit lui être déduite et pré-

comptée sur ses propres. Lebrun, 3, chap. a, sect. t, d. 6.

§. VI!. De. la récompense pour raison de l'office dont le survivant est

revêtu.

i52. Lorsque le mari, durant la communauté, a acquis
uu oifice dont il se trouve revêtu lors de la dissolution; quo~
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que cet héritage soitconquêt,
la jurisprudence luî

accorde

le droit de le retenir à ses risques, en récompensapt
la com-

munauté. La récompense est du prix que l'ouiçe a coûtée

quand même il vaudroit davantage lors
de la dissolution.

Il ne doit pas récompense des frais de provisions
et de ré-

ception car ces frais se font en pure perte.
Ils seroient

égs~

lement perdus pour
la communauté, quand

même -le mari

neretiendroit pas l'office. D'ailleurs, la femme a profité
de

cette
dépense en pàrticipant

aux honneurs de l'ôfnce. Lebrun,'

<f.3,cA.3,MCf. 1,Q.

A régard des taxes qui ont été payées des deniers de la

communauté, le mari en doit récompense lorsque le roi y a

attaché des augmentations dégages; mais il ne doit aucune

fécompense pour
les taxes sèches qui n'ont pas augmenta

l'office.

Tant que la communauté n'est pas dissoute, même lors-

qu'elle continue après la mort
de la~femme, le mari n'est

pas obligé de s'expliquer sur le choix qu'il
a de retenir l'of-

fice ou de le laisser à la communauté; mais il doit s'en ex-

pliquer après
la dissolution de la communauté.

S'il tarde un temps considérable à s'en expliquer, il es~

censé l'avoir pris
à ses risques et pour

son compte. C'est
ce

qui
a

étéiugéparl'arrêtdet~-oS, cité par l'Annotateur
de~

Lebrun, liv. t/c/M~. 5, n. 61. D'autres prétendent quelle

droit qu'a le mari de retenir roeice, étant un privilège ,i~

ne peut être censé en avoir usé qu'autant qu'il
a déclaré le

vouloir; et que,
faute de l'avoir déclaré, il doit plutôt en

être réputé déchu, et que l'office, en ce cas demeure.à la

communauté. C'est ce qui avoit été jugé auparavant par un

arrêt de i6()5, cité par Lebrun, t&t~M. 160.

Si le mari ~e trouvoit revêtu de deux offices il ppurroit

retenir les deux, ou Fun d'eux seulement, à moins que leur

désunion ne les dépréciât; auquel cas
il ne peut retenir l'un

sans l'autre.

Tout ce qui vient d'être dit, n'a lieu qu'à l'égard des of-

Sces vénaux qui
font partie

du patrimoine ~es particuliers,

à -cause de la finance qui y est attachée. Mais, 'si un homme

s'étoit fait pourvoir,
durant sou mariage, d'un oiRce de la

maison du roi quoiqu'il lui en eût coûté pour cela une

somme d'argent prise dans la 'cohimunauté, il retiendroit

roËice lors de la dissolution de la communauté~ sa~s devoir
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pour cela aucune récompense à la communauté car ces

o~ces n'étant pas dans le
commerce, et n'étant pas censés

f)MM partie du
patrimoine des par~culiers, parce qu'ils sont

en la
disposition du roi, l'homme qui a cet

office, n'en est

pas censé
locuplelior, et ce doit pas par conséquent de ré-

compense, suivant les principes établis ~r~ n. t voyez
~y~p~r t6y8 /c~. de Lebrun, ibid. n. ~5.

t55. C'est encore un cas de
récompense lorsque l'un des

conjoints, qui, par son contrat de mariage, ne s'étoit point
réservé propre son mobilier, a, dans le

temps intermé-
diaire entre le contrat et la célébration, employé en immeu-

bles une somme de deniers de ce mobilier car, en ne le

stipulant pas propre, il étoit tacitement convenu
qu'il entre-

roit e~ la communauté; et il n'a
pas dû, en fraude de cette

convention, l'en priver en
l'employant en immeubles qui lui

sont
propres, sans l'eu récompenser. Lebrun, ch.

n. <0.

S. VIII. Des Intérêta, de< fécompensea, et de leur hypothèque.

t34. Le, conjoint doit, du jour de la dissolution de com-

munauté, les intérêts de ce dont il lui est débiteur, de

même qu'ils lui sont dus, de ce tour, de ce dont il seroit

créancier pour ses reprises-et remplois.
II reste à observer en général, à l'égard des

récompenses,

que les biens de la communauté qui échéent à celui des con-

joints qui en est débiteur, sont aSectés par privilége envers

t'autre conjoint à ce qu'il lui doit pour ces récompenses;
mais les autres biens du conjoint n'y sont

hypothéqués que
du jour du partage devant notaires, par lequel il se seroit

obligé à les payer, ou du jour d'une sentence de condamna-

tion qu'on auroit obtenue contre lui.

CHAPITRE VU.

Des dettes de ta communauté.

t35. En cas d'acceptation 4e commuNaot~ y Ïe surv!vant

et la e~ccci'sion du prédécédé sont tenus entre eux, chacun

pour mo~tïé, des dettea de la communauté sauf que la

<CNMM et ee< h~rit~rs c'en sont tenus pour cette moit~, quer
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jusqu'à concurrence de ce qu'ils ont amendé des biens de

la communauté :<!rf.t8~.

Sur ce qui peut être
compté dans ce que la femme amende

de la communauté, voyez les ~M~ /<? ar~

Vis-à-vis des créanciers, Ie mari ou ses héritiers sont

tenus pour le total, non~seulement des dettes dé la commu<

nauté qu'il a contractées avant le mariage, et de celles des

successions qui lui sont échues de son chef; mais ï~ a
pré-

valu contre le sentiment de Bacquet, qu'il demeuroît tenu

pour le total de celles qu'il a contractées pendant le ma-

riage. Bacquet se fondoit sur ce que les ayant contractées

comme commun et chef
de la communauté, îl n'en étoit

tenu qu'en cette qualité, et
par conséquent seulement pour

moitié, lorsque, par la dissolution de communauté, son

droit de commun étoit restreint à la moitié. On répond à

Bacquet, en niant son
principe Le mari, quoiqu'il con-

tracte pendant la c~mm~nauté, s'oblige proprio ~M~H<

toute personne qui n'exprime pas en quelle qualité elle s'o-

blige, étant censée s'obuger /r«? M<9m~<~ celui qui a con-
tracté avec lui, n'a

connu que lui j~~ .5~-
CM~Me~

j56. Le mari est tenu solidairement en vers le créancier,
non-seulement

lorsqu'il a contracté seul, mais même lors-

qu'il s'est obligé avec sa femme, sans exprimer de-solidité;

quoiqu'il en seroit autrement, s'il se fût obligé ainsi avec

une autre personne. La raison est, que l'intention ordinaire

des parties, lorsqu'une femme intervient à l'obligation de son

mar i est de procurer une
plus grande sûreté au créan-

cier, plutôt que de partager et diminuer l'obligation du

mari.

t5~. Al'égard des dettes de la communauté, qui procè-
dent du chef seul de la femme, telles que céHes qu'elle a
contractées avant son

mariage, ou
qui procèdent des suc-.

ccssions qui lui sont échues, il-y en a qui pensent que le

mari en ayant été débiteur pour le total, en sa
qualité de

chef de la communauté dans laquelle ses dettes sont entrées.
.ne cesse pas, par la dissolution de la communauté, d'en

être débiteur
pour le total. Je pense, au contraire, que le

mari n'ayant été débiteur de ces dettes qu'en sa qualité de

chef et seigneur de la communauté, et non /~r~n<? Kû?H~~
~ette q~a~~ vc" P~ dissolution de communauté,
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c.o ~·d_1. -1.1.- .r
se restreindre à celle de commun pour moitié, son obliga-
tion doit aussi se restreindre à cette moitié. C'est la ditfé-

rence des
obligations contractées en une certaine qualité,

et de celles contractées proprio nomine. Celles-ci ne s'abolis-

sent point,. ~?K n~Mtc pra~rMM personam exuere possit les

autres ne subsistent qu'autant que subsiste, et pour la part

pour laquelle subsiste la qualité en laquelle elles ont été

contractées :~rg., 5i~ û*. de pr~M?-.
La coutume de Melun, article a 16, en a une disposition

conforme à notre avis~ c'est aussi celui de Lebrun, /<u. 2,

ch. 5~ 5, 1,. H. 18~

t58. La femme est tenue~ solidairement envers les créan-

ciers, des dettes de la communauté qui procèdent de son

chef, c'est-à-dire, de celles qu'elle a contractées elle-même

avant le mariage, et de celles qui procèdent des successions

qui lui sont échues. Elle est aussi tenue solidairement de

celles contractées par son mari, lorsqu'elle s'y est obligée

solidairement avec IuL Si elle s'y est obligée sans qu'on
ait

exprimé la solidité, elle n'en est tenue, même vis-à-vis du

créancier, que pou? moitié; et son intervention à cette

dette n'a d'autre effet, sinon qu'elle ne peut se déchargea

de la moitié dont elle est tenue en. renonçant à la com-

munauté.

t59.A Fégard des dettes dont elle n'a pas parlé, elle n'en

est tenue personnellement comme commune, que pour

moitié vis-à-vis du créancier, et même seulement jusqu'à
la concurrence de ce qu'elle amende de la communauté

voyez fc! 18~~ les ~o~: mais elle peut en être tenue,hypo-

thécairement pour le total si ces dettes sont hypothécaires,
et si elle est détentrice des conquêts qui y sont hypothé-

qués. La femme qui est détentrice des conquêts est, même

dans notre coutume, tenue hypothécairement
des dettes

propres du mari, lorsqu'elles sont hypothécaires, suivant

~'article 190 voyez cet article et les notes.
r

ï~o. Celui des con}oints qui a été obligé de payer pour

le total une dette de la communauté a son recours contre

Fautrepour la part dont il en doit êtr&tenu, art. i8g mais

il y a cette différence entre le mari et la femme, que le

mari n'a, pource recours, d'autre hypothèque sur les biens

propres de la femme, que celle du créancier qu'il a payé,

lorsqu'il a eu la précaution de s'y faire subroger~ 11 n'ea~ a
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potnt~c prc/~M /~s<~ au lieu que la femme a
~~w<î

~M~ une
hypothèque, pour ce recours, sur tous les biens

de son mari, du jour de son contrat de
mariage; ou, s'il

n'y en a point, du jour de la célébration p~r~~
/)<!r~<M~ 5~ ch. 3~ s. 3~ 6~ M.

De là il suit
qu'entre plusieurs créanciers

qui ont con-
tracté avec un homme marié depuis son

mariage, ceux
quiont la femme pour obligée, quoique postérieurs, sont pré-

férés sur les biens du mari à ceux qui ne l'orit pas pour obli-
gée. La raison est, que la femme

qu'ils ont
pour obligée est

mise en ordre du jour de son contrat de
mariage, pour être

acquittée de cette
dette, et ces créanciers,

comme exerçant t
les droits de la femme, leur

débitrice, sont mis en sous-
ordre, dudit jour, pour toucher à la

place, de la femme
t4i. Cette

hypothèque du jour du contrat de
mariage

pour l'indemnité de la
femme, paroît fondée sur

ce que cette
indemnité que le mari doit à sa. femme, est une suite de l'o-

bligation M/pam fore, que le mari a contractée en se
mariant, et à laquelle il a, dès ce jour, hypothéqué ses
biens.

~ette raison cesse à l'égard des
cautionnement

qu'une femme auroit subis pour son mari
depuis sa

sépara-tion exécutée; car
l'obligation ~~??tM/p~contractée

par le contrat
de' mariage, ayant été éteinte et

acquittée par
la restitution de la do~ on ne peut plus dire

que l'indemnité
due à la

f&mme, pour ces
cautionnements, fasse partie de

cette
obligation c'est

pourquoi je pense qu'elle ne
peut pré-

tendre indemnité pour c,es cautionnements du jour de son
contrat de

mariage.
On m'a néanmoins assuré qu'il avoit été jugé par arrêt

que, même en c~ cas, la femme avoit
hypothèque du

jour ducontrat de
mariage. J'aurois de

la peine à croire

que l'arrêt dût être suivi, si ce n'est peut-être dans le cas
auquel, par le contrat de

mariage qui porteroit une sépara-
tion de biens, il

y auroit clause expresse que la femme au-
roit néanmoins

hypothèque du jour de son contrat de ma-

riage, pour l'indemnité des
obligations qu'elle pourroit con-

tracter pour son mari, ce qui seroit même encore contre les

principes de droit l. ï
t et y. M, qui ~r.
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CHAPITRE VIII.

De la puissance du mari sur la personne et les biens de sa femmes

$. De la puissance sur la personne.

i~3. La puissance
du mari sur la personne dè sa femme s

consiste principalement dans le droit qu'il a d'exiger que sa

femme le suive par-tout
où il voudra établir son domicile

ou sa résidence, pourvu que ce ne soit pas en pays étranger,

et qu'elle lui obéisse en toutes choses raisonnables.

i~. Le Droit coutumier a donné beaucoup plus d'étendue

à cette puissance
du mari. Il met la femme dans une telle

dépendance de son mari, qu'il la rend inhabile à agir ou

défendre en jugement sans lui, et même à contracter hora~

jugement,
et à disposer de ses biens par actes entre vifs

sans y être par lui autorisée. Ce principe a néanmoins ses

exceptions voyez les art. tg~ to6, a~c les H<?~.

Cette autorisation du mari, nécessaire pour tout ce que

fait la femme, est bien différente de celle de tuteur, qui est

nécessaire pour
les actes du mineur. Celle-ci n'étant requise

qu'en
faveur du mineur et pour son intérêt, le défaut de

cette autorisation ne rend nuls les actes du mineur, qu'au"

tant qu'il est de son intérêt qu'ils ne subsistent pas et ce

défaut ne peut être opposé
au mineur lorsqu'ils lui sont

avantageux. Au contraire, l'autorisation du mari n'étant pas

requise pour l'intérêt de la femme, ni en sa faveur, mais

parce que la dépendance en laquelle elle est de son mari, lat

rend inhabile à tout si elle n'est autorisée, le défaut d'au-

torisation rend absolument nuls tous les actes de la femme,

soit qu'ils lui soient désavantageux, soit qu'ils soient avan-

tageux c'est pourquoi l'ordonnance de t y51, art. 9, dé-

clare nulle l'acceptation faite par une femme non autorisée~

d'une donation qui lui est faite.

De là na!t une autre différence, qui est que
l'acte du mi-

neur fait sans autorisation peut être validé par la ratifica-

tion du mineur devenu majeur, et qu'il a, du jour de sa

date, toutes les hypothèques qui
en résultent, s'il a été fait

par-devant
notaires. Au contraire, l'acte fait par une femme

non autorMée~ ne peut être validé par la ratification de 1~
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femme devenue veuve; ce qui est absolument nul, ne pou-
vant être connrmé. C'est pourquoi cette ratincation ne

pourra avoir Fe~et que d'une nouvelle conventiou entre les

parties.

t~S. On peut dénnir l'autorisation du mari, qui est né-

cessaire pour les contrats ou autres dispositions extrajudi-
ciaires et entre vifs de la femme, un acte par lequel le mari

habilite sa femme à faire tel contrat ou telle disposition.
Cette autorisation du mari est donc quelque chose de plus

qu'un simple consentement. C'est pourquoi, quelque mar-

que de consentement qu'un mari ait donnée au contrat de

sa femme, quand même il l'àuroit signé, quand même it

auroit été partie avec elle, et se seroit
obligé conjointement

avec elle, quand même il seroit dit que c'est de son consen-

tement et de son agrément que la femme contracte, le contrat

ne laissera pas d'être nul entre la femme et- ceux qui ont

contracté avec elle, s'il n'est expressément dit que son mari

1'a autorisée voyez les arrêts cités par Lebrun a, eh. t,
K. i5.

Par la même raison lorsqu'il est échu une succession à

une femme, quoiqu'elle s'y soit immiscée conjointement avec

son mari, elle n'est pas censée l'avoir valablement
acceptée~

si elle n~a été expressément autorisée par son mari, ou, à
son refus, par justice pour l'accepter; et, en

conséquencey
elle ne'contracte aucune obligation envers les créanciers de

la succession et les légataires, non
plus que son mari, ~uï

est seulement tenu de compter de ce qu'il a reçu. jR<
ch. ta.

Ce terme autoriser est comme sacramentel et je ne trouve

que celui d'Aa~ qui pût passer pour équipollent.
A l'égard des actes judiciaires, il suffit

que le mari soit

partie conjointement avec s:t femme en l'instance, et il n'est

pas nécessaire qu'il l'autorise
expressément. Lebrun “

~/<. s, s. 6; n. ai.

t46. ~'autorisation doit être spéciale pour tel et tel acte;

les arrêts ont réprouvé les autorisations générales portées

par une clause d'un contrat de mariage voyez supra, M. 54.

ï47' Au reste, il n'est pas absolument néeessaireque cette

autorisation soit interposée in ~M<? M~~c et par l'acte même;

elle peut même l'être par un acte précédent, pourvu que la

femme en contractant ~s~e usage de cette autorisation et se
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dise autorisée car ce seroit même chose qu'elle ne reAt p~a

été, ou que l'ayant été, elle n'en eût pas fait usage, et n'eût

pas
contracté en cette qualité d'autorisée. Lebrun, s. 4, n. i~.

Si une femme, n'étant
pas

encore autorisée, dans la con<

fiance que
son mari l'autoriseroit, avoit contracté en se di-

sant autorisée de son mari, l'autorisation de son mari qui

interviendroit depuis l'acte, ne pourroit le valider que ut est

nunc, c'est-à-dire, du jour de cette autorisation, et pourvu

,que la femme et l'autre partie pussent être
réputées persé-

vérer en la même volonté. Lebrun, s. 5.

148. Cet effet de la puissance du mari étant un effet civil

du mariage, il suit de là qu'il n'a pas lieu, et qu'il cesse lors-

que le mariage n'a pas, ou a cessé d'avoir les effets civils.

C'est pourquoi
si un mari perdoit la vie civile par une con-

damnation, sa femme n'auroit plus besoin d'aucune auto-

risation.

149. Il n'en est pas
de même lorsqu'un

mari tombe en

démence. Cet état ne lui faisant pas perdre
le droit de puis-

sance que
la loi lui donne sur sa femme Arg., 8, Q~ de /ns

qui sui vel olien., la femme demeure inhabile à rien faire

sans autorisation; et, comme ce mari
ne peut par lui-même

l'autoriser, elle doit avoir recours à l'autorisation du juge,

qui est représentative
de celle du mari.

Les femmes ont pareillement recours à cette autorisation

du juge, lorsqu'on
ne sait où est leur mari, ou lorsque l'af-

faire ne peut souffrir Je retardement qui seroit nécessaire

pour requérir
l'autorisation du mari, qui est dans un lien

trop éloigné;
ou enfin lorsqu'il refuse mal à propos de l'au-

toriser, soit pour poursuivre ses droits en jugement, soit

pour défendre, soit pour accepter
une succession, ou pour

un partage,
une licitation et autres actes semblables ces

autorisations doivent être accordées avec connoissance de

cause.

t5o. Un mari, quoique muet, peut
autoriser sa femme,

lorsqu'il peut
faire entendre ses volontés par écrit, ou par

signes
non équivoques.

sa femme;15 i. Un mari, quoique mineur, peut
autoriser sa femme;

et, même lorsqu'elle est majeure, il peut
l'autoriser pour

l'aliénation de ses propres; sauf que si'cette autorisation

apporte quelque préjudice au mari, /)M~ en le privant de

la jouissance des propres de sa femme pendant le mariage, y
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Tt peut se faire restituer contre son autorisation, et la resci-

sion de son autorisation entraîne la nullité de l'acte de la

femme ~rr~ 19 avril iyi~, au
<. 6 ~M~Mr?ïa/. Mais la,

femmç qui est majeure ne peut de son chef et seule attaquer
l'acte qu'elle a fait avec tautorisation de son mari mineur

ou majeur ~cy<~ Loysel. C'est
pourquoi sï une femme ma-

jeure autorisée de son mari, quoique mineur, avoit donné

à
quelqu'un

un de ses
héritages propres, sous la réserve de

l'usufruit, le mari, au moyen de cette réserve, ne souffrant
aucun préjudice de l'autorisation

qu'il a
donnée, l'acte seroit

inattaquable.
i5a.

Lorsque la femme est mineure, son mari mineur ne

peut l'autoriser que pour des actes
de simple administration.

Elle a besoin d'un curateur pour les actions qui concernent

la propriété. de ses immeubles pour défendre à une

demande en licitation, à une demande en retrait, etc. Lors-

que son mari est majeur, il peut lui tenir lieu de curateur.

Lebrun s, ch. t, 3,

§. IL De la puissance du mari sur les biens propres de sa femme.

ï55. La puissance du mari s'étend aussi sur les biens de
sa femme. Il n'a pas, à la vérité, le domaine de propriété
des propres de sa femme.comme le mari, par le droit

romain,
l'a des biens dotaux~: mais nos coutumes lui donnent un

droit de bail et gCM~rM<?m~ sur les proprés de sa femme, quî
lui donne le titre de seigneur de ces biens, et l'exercice de

tous les droits
honorifiques qui y sont attachés, outre le droit

d'en percevoir tous les fruits.

ï5~. Mais, comme il n'en est pas propriétaire, il ne peut
sans sa femme les aliéner ni les

engager; il ne peut sans elle

les partager, les(liciter, ni intenter les .actions qui conce: 1
nent la propriété desdits biens, ni y défendre.

i55. De là naît la question, si le mari peut seul, sans sa

femme, recevoir le rachat des rentes propres de sa femme?

La raison de douter est, que le rachat contient l'aliénation

de la rente; et, en
conséquence, quelques arrêts ont jugé la

présence de la femme nécessaire. Néanmoins, comme la

présence de la fémme.àce rachat ne pourroit lui être

d'aucune utilité, ce rachat ne pouvant être empêché, et les

deniers devant être remis au mari, comme légitime admi-
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nistrateur des biens de sa femme, le sentiment le plus com-

mun est
que

!e rachat peut être fait au mari seul, et doit

être regardé comme un acte d'administration, plutôt que

comme un acte d'aliénation.

ï56. Il n'est pas
douteux que ce droit qu'a le mari lui

donne le pouvoir
de faire des baux à ferme ou à loyer, des

héritages propres
de sa femme èt, comme c'est en sa qualité

d'administrateur qu'il
est censé les faire, la femme est cen-

sée les avoir faits, par son ministère; et elle est tenue, après

la dissolution du mariage ou de la communauté, de les en-

tretenir, de même qu'un
mineur est tenu d'entretenir ceux

faits par son tuteur, pourvu que
son mari les ait faits sans

fraude, sans en retirer de pot-de-vin,
et pour un temps qui

c'excède pas
neuf ans.

Il y
auroit fraude si le mari, dans le dessein de proroger

ton administration au-delà du temps de la communauté, s'é-

toit empressé
de faire ces baux pendant

la dernière maladie

de sa femme, ou à la veille d'une demande en séparation

eu s'il les avoit faits par anticipation plusieurs
années avant

l'expiration
des précédents

la femme ni ses héritiers ne se-

roient pas
tenus d'entretenir ces baux. Observez néanmoins

que
le vice d'anticipation se couvre lorsque

la communauté

ee trouve subsister au temps auquel
commence le bail fait

par anticipation!.

t~ D'un autre côté, la qualité qu'alemaridebaillistre,

gouverneur
et administrateur des biens propres de sa femme,

l'oblige
à veiller à leur conservation, et le rend responsable

envers sa femme des pertes
et détériorations qui arriveroient

par
sa faute et négligence;

et elle a pour
ce hypothèque

sur

les biens du mari, du jour du contrat de mariage, ou, s'il n'y

en a pas,
du jour de la célébration. 1

L'obligation qui
naît de cette négligence du mari commise

durant le mariage, étant une dette de communauté, la

femme qui l'accepte confond pour
moitié son action qui

en

résulte.

III. De la puissance du mari sur les biens ctc la communauté.

i58. La puissance que
le mari a sur sa femme, le rend

aussi chef de la communauté qu'ils
ont contractée ensemble,

ct, en cette qualité, seul maître absolu des biens et actions

qui
la composent voyez l'art. ig5 les notes.
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à il
suit, 1°

qu'il peut en user et mësuser à son
gré,

De là il suit, 1°
qu'il peut en user et mësuser à son gré~

san~ que la femme puisse s'en
plaindre.

Il ne peut néanmoins s'en
avantager au préjudice de sa

femme. C'est
pourquoi si, lorsque le ïnariage a été contractée

la femme étoit créancière de son mari, d'une somme
d'argent

quoique cette créance tombe dans la communauté, le mari
ne fera néanmoins confusion de cette créance, que pour la.

part à laquelle sera restreint son droit dans la communauté.
lors de la dissolution.

Non-seulement il ne peut s'avantager des biens de sa com-

munauté, il ne peut non plus en
avantager les enfants

qu'U
a~d'un précédent mariage, ni ses bâtards, ni sa concubine
ni ses père et mère et autres

ascendants, ni même ses colla-

téraux qui se
trouveroient, lors du don qu'il leur feroit des

biens de la
communauté, être ses héritiers présomptifs.

C'est
pourquoi il doit

récompense de tout ce qu'il auroi!?
donné des biens de la communauté à toutes ces personnes.

Les héritiers
présomptifs compris en cette

prohibition
sont ceux

qui le sont aux meubles et
acquêts, et non ,des

parents éloignés qui seroient héritiers
présomptifs seulement

à des propres d'une certaine ligne; car, par rapport aux~
biens de la communauté ils sont

étrangers
Le mari n'étant seùlmaître des biens et actions de la com-

munauté, que pendant qu'elle dure, il peut bien en dispo-
ser à son gré, par des actes entre vifs; m~isil ne peut dispo-
ser par testament~que de sa part, parce que le testament h'~
effet qu'au temps de

sa mort, auquel temps il cesse, par 1~
dissolution de la

communauté, d'en être maître pour le
total voyez l'art. tg5 la Mc~ C'est par la même raison

qu'il ne confisque que sa
part,lorsqu'il est condamné à peiné

capitale M~z~o~. 200.

t5g. Du principe que le mari
est, durant la

communauté,
seigneur et maître pour le total des biens et actions de la

communauté, il suit, 2" qu'il est seule partie capable pouf
intenter lesdites actions, et pour y défendre, quand même

~Uesprocéderoientduchefdelafcmme.

Cette décision à lieu quand même l'action aùroit été in-
tentée par la

femme, ou contre elle, avant~ le mariage. Dès

qu'elle est mariée, la procédure ne peut plus se iaire par
la

iemme, ni contre elle; il
faut que l'instance soit

reprise pay
le mari, ou contre lui.
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Quoique celui qui a une action mobilière contre la femme,

puisse
l'intenter contre le mari'seul, il est néanmoins de son

intérêt de l'intenter tant contre le mari que contre la femme

afin d'obtenir une condamnation contre la femme, qui lui

donne une hypothèque
sur les biens de la femme.

t6o. Il suit, 5° de notre principe, que
la femme, tant

que

la communauté dure, est comme si elle n'avoit aucun droit

actuel aux biens de la communauté. Elle n'en peut aucune-

ment disposer,
ni les charger

des dettes qu'elle contracte,

soit en contractant avec l'autorisation de justice, soit par ses

délits, si ce n'est jusqu'à concurrence de ce que la commu-

nauté en auroit profité
c'est pourquoi les créanciers ne peu-

vent, durant le mariage, se venger même sur les biens

propres
de la femme, au préjudice

des revenus qui
en ap-

partiennent
à la communauté.

CHAPITRE IX.

De FËdit des secondes noces, et de l'extension qu'y a faite la coutume.

ï6t. Notre coutume, en l'art. so5, qui est sous ce titre,

a renouvelé le premier chef de l'~Ëdit de François II, de ] 56o,

vulgairement appelé l'Édit des secondes nccc~, et elle a donné

une extension au second chef de cet .Ëdit.

ARTICLE PREMIER.

Du premier chef de l'Édit.

tôs. Par le premier chef de l'Udit, il est défendu à la

femme qui, ayant des enfants d'un précédent mariage,

se remarie, d'avantager les second ~t ultérieurs maris,

d''une plus grande part dans ses biens, que celle de celui

de ses enfants habiles à lui succéder, qui y aura la moindre

part.

Quoique l'Édit, dans ce premier chef, et notre coutume

n'aient parlé que des femmes, néanmoins la jurisprudence a

étendu cette disposition aux hommes qui se remarient, les-

quels étoient compris.aussî bien que les fcmmes,en la cons-

titution de l'empereur Léon, qui est la loi 6, cod. de sec. ttM/

d'où a été tiré ce premier chefdcl'-Édit.
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§. I. Quelles espèces d'avantages somt réductibles par cette loî.

i~3. Le but de l'~dit étant
d'empêcher que les enfants ne

soient
dépouillés des biens de leur père ou mère qui se re-

mane, les
donations, quoique muselles, sont sujettes à

cette réduction comme
les simples même

les avantages qui
résultent des conventions ordinaires de mariage y sont su-

jets par exemple, le
préciput, quoique mutuel, le douaire

accordé à une seconde
femme, néanmoins seulement

pour
ce qu'il excéderoit le Coufumier car, jusqu'à concurrence
du

C.outumier, il n'est pas réputé avantage. On
regarde

aussi comme
avantage réductible celui qui résulte de ce

que'la femme qui se remarie a
apporté en communauté plus que

n'y a
apporté son second mari, soit qu'elle l'ait

apporté ex-

pressément, soit qu'elle ait omis de se réserver propre ce
qu'elle avoit en mobilier de

plus que l'apport du second
mari voyez les arrêts cités par Renusson, iv, 3. Je pense
même

que le second mari ne
seroit pas reçu à. alléguer que

son
industrie, quelle qu'eUe fût~ suppléoità ce-qu'il appor-

toit de moins.
i

t6~ Non-seulement les donations faites directement au
second ou autre mari, sont sujettes à la réduction; l'Edit

y assujettit aussi celles faites aux père, mère ou leur
M~ CM <:M~x personnes interposées.

Ce que l'Édit dit des donations faites aux père et mère du.
second

mari, doit s'étendre à celles faites aux autres ascen~
da-nts dudit mari, y ayant même raison de les

regarder
comme personnes interposées pour favoriser le mari.

Les enfants du second mari, dont
parle r~dit~sontceu~

qu'il ad un précédent mariage.
On peut néanmoins regarder aussi les donations faites

aux enfants
qui naîtront

du mariage, comme faites en con-
sidération du second mari ou de la seconde femme, et

par
conséquent réductibles, lorsqu'elles leur sont faites

par le
contrat de

mariage avant
qu'ils soient nés car, n'ayant pu

mériter par eux-mêmes, avant
qu'ils fussent nés, l'affection

du donateur ou de la
donatrice, la donation ne peut avoir

été
faite qu'enconsidération du second mari ou de la se-

conde
femme.~ïly a néanmoins des circonstances

qui pour-
roient

empêcher qu'une donation, faite par un homme a

quelqu'un des enfants qui n.aitroient de son second m~
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f-

j-iage, ne dût être considérée comme faite pour favoriser

la seconde femme; /)M~. si un homme de condition, qui

t~a que
des filles, faisoit, par

le contrat du second mariage,

une donation au fils aîné qui
naîtroit de ce mariage

car le

motif de cette donation paroît plutôt
être le soutien de son

nom que
la volonté d'avantager sa seconde femme voyez

plusieurs arrêts rapportés par .R<?nMMO~ iv, 3.

Observez aussi que les père
et mère, ou enfants du pre-

mier lit, que
F~dit regarde comme personnes interposées

pour avantager un second mari, ne peuvent
être regardées

comme telles, que lorsque
la donation leur est faite du vi-

vant du second mari, et non si elle leur est faite après sa

tuort.

P. II. Quand y a-t-il lieu à la réduction portée par FEdit.

t65. Pour qu'il y ait lieu à cette réduction, il faut, i" que

la femme ou l'homme, lorsqu'il s'est remarié, eût quelques

enfants ou petits-enfants
d'un précédent mariage.

Il faut, s" que quelqu'un
desdits enfants ou petits-enfants

d'un précédent mariage
lui ait survécu car la loi n'ayant

été faite qu'en
leur faveur, elle cesse s'il ne s'en trouve

aucun au temps auquel
la loi peut avoir son effet.

Il n'est pas
néanmoins nécessaire que

cet enfant se porte

héritier, pourvu qu'il jouisse de la vie civile, et qu'il
n'ait

pas été déclaré indigne de
la succession, par

une juste exhé-

rédation.

Il faut, 5° que
la part du second mari se trouve excéder

celle de celui de tous les enfants habiles à succéder, tant

des précédents que du dernier mariage, qui
aura la moindre

part
dans les biens de sa mère.

C'est pourquoi,
si la mère avoit réduit quelqu'un

de ses en-

fants à sa légitime, ayant fait ses autres enfants ses légataires

universels, il suffiroit que
la

part
du second mari excédât

celle de ce légitimaire, pour qu'il y eût lieu à la réduction,

Mais si un enfant avoit bien voulu, soit par son contrat

de mariage, par lequel il auroit renoncé a la succession fu-

ture de sa mère, soit depuis la succession échue, se con-

tenter de ce qui
lui auroit été donné ou légué par sa mère,

quoique
de moindre valeur que

sa légitime,
la part

du se-

cond mari ne se réglera pas
sur ce dont il a bien voulu se

epu tester,
mais sur sa légitime qu'il

auroit eu droit de pré-
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rendre, s'il ne s'en fût pas contenté voyez la note ~~r ~o~-

303; jR(Car~~ p. 5, M. t26~M~<:7!

t66. Lorsque îa succession se partage par souches, entre

plusieurs petits-enfants de diSerentes souches la part du

second mari ne se règle pas sur celle que prendra Fun de
ces

petits-enfants dans la subdivision, mais sur la part de

l'une des souches la moins prenante. Si la succession se

partageoit entre plusieurs petits-enfants nés tous d'une même

souche, c'est-à-dire, d'un enfant unique la partda second

mari se régleroit sur ce!ie de
Fur~

de ces petits-enfants L&

moins prenant, ~rr~ c<ar jRe~

`
III. D~ reSet de rEdit.

`

t6y. La donation faîte au second marihu transfëre ïa

propriété de tout ce qui y est contenu, quoiqu'eUe se trouve~

par révénement, à !a mort de la femme, excéder la part de

l'un des enfants le moins prenant en la succession. Mais F~-

dit accorde, en ce cas, aux enfants, une action révocatoirè

pour faire retrancher~de la donation cet excédant. (

Cette action estdeceues qu'on appeile c<?~~tc~<? g~

elle naît de
Fengagement que ïa loi produit en la personne

du donataire, de restituer aux enfants cet excédant.

Elle est personne réelle, et peut
en conséquence être for-

mée contre les tiers détenteurs des héritages compris en la

donation, si le second mari les avoit aliénés car its sont

aSectés à cet engagement du second mari, cet!é charge

étant tacitement inhérente à la donation qm iui a été faite*

C'est par cette même raison
que

tes biens retranchés

passent
aux enfants, sans aucune des charges d'hypo-

thèques, servitudes et autres
que le donataire, y auroit

imposées car il n'a pu donner à quoiqu'un, sur lesdits

biens, un droit plus durable que celui qu'il avoit lui-même

l. 5~ S'. r~ y~r.; c'est le cas de la maxime ~/N~yMr~
~M~5, ~C.

ï68. Ces biens retranchés ne font pas partie de la succes-

sion de la femme
qui les avoit donnés à son second mati

car Hs ont Cessé de lui
appartenir; et le retranchement se

fait au profit des enfants, et non au
prout

de sa suc-

cession.

De là il suit, f que les enfants peuvent avoir part à ces~

biens retranchés, sans être héri-tiers de leur met'ë, pourm
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qu'ils n'aient pas été justement exhérédés Ricard, n. i3oo,

et 2° que les créanciers de leur mère postérieurs
à la

donation qu'elle a faite à son second mari, ne peuvent se

venger sur ces biens, lorsque les enfants qui en ont obtenu

le retranchement ont renoncé à la succession de leur mère,

ou se sont portés ses héritiers sous bénéfice d'inventaire.

i6g. Quoique
ces biens ne soient pas de la succession

néanmoins on peut soutenir que l'aîné, qui est héritier de la

mère, ne laisse pas d'y prendre
son droit d'aînesse car ce

droit s'exerce non-seulement sur ceux qui sont proprement

de la succession, mais sur tous ceux qui y sont rapportés,

et qui en tiennent lieu. D'ailleurs, le préjudice que l'aîné a

souffert de la donation des biens féodaux faite au second

ïnari, dans lesquels il auroit eu une plus grande part que

ses
puînés, s'ils n'eussent pas été donnés, étant plus grand

que celui qu'ont souffert ses
puînés,

il est naturel qu'il ait

une plus grande part dans le retranchement, qui est une

réparation de ce préjudice,
la

part dans la réparation de-

vant être proportionnée au préjudice souffert. Enfin, on peut

tirer argument de ce que Ricard décide, p. 3, M. i39o, que
l'aîné prend droit d'aînesse dans les biens que la femme est

tenue de réserver à ses enfants du premier lit, par le second

chef de l'Edit, quoique les enfants y aient droit en leur seule

qualité d'enfants, et que ces biens ne soient
proprement ni

de la succession du père ni de celle de la mère il y a même

raison pour le décider à l'égard des biens retranchés en vertu

du premier chef.

t~o. Quoique l'Edit n'ait eu en vue de subvenir qu'aux
enfants des précédents mariages, néanmoins les enfants du

dernier mariage doivent partager avec eux les biens retran-

chés, quoiqu'ils n'y auroient eu aucun droit, s'ils eussent été

seuls; n'étant pas nouveau en droit qu'on ait du chef d'un

autre ce qu'on n'auroit pas eu de son chef. Ricard, p. 5y

7t. 1288.

Il y a plus l'action révocatoire leur ayant été une fois

ouverte par la concurrence d'un enfant du premier ma-

riage, quand même celui-ci ne l'cxerceroit pas, ils peuvent

l'exercer.

i~ t. Il y en a qui pensent que
le mari doit aussi partager

avec les enfants, dans ce dont la donation excède la part de

l'enfant le moins prenant; parce qu'autrement, au moyen
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de la part que cet enfant prendra dans le
retranchement,

le second
mari

se trouveroit avoir moins que lui. Or, l'Ed:t
n'a pas voulu

qu'il eût moins que lui, mais seulement qu'U
n'eût pas plus. C'est l'avis de la Glose sur la loi Me edictali,
et de jR~~c~ Tr. de /a ~m. iv, ïii, 6~

Ricard, p. 3, n. i5so, est d'avis
contraire, et les termes

de la loi paroissent décisifs
pour son sentiment Id

quod plus
relictum vel donatuna ~n'~ ~<yM~ non

scriptum vel donatum,
ad personas deferri M~~ inter eos

dividijubemus. Quant
à ce qui a été dit en faveur de l'avis de la Glose, la réponse
est qu'il reste au mari, après le retranchement, et sans

qu'il y prenne part, autant que chacun des enfants tient de
sa mère car ce que les enfants ont

déplus que lui, par le
retranchement, ils ne Je tiennent

pas de leur
mère, qui a

voulu le leur ôter, mais de la loi.

ï~. Observez que la renonciation faite par les enfants,
du vivant de leur mère, au droit que leur donne FEdit, est
de nul effet, étant présumée n'être pas libre.

§. IV. De la nature des donations de part d'enfant; et plusieurs cas sur
ces donations.

i~5. Les donations de part d'enfant tiennent de la nature
des institutions contractuelles. Comme elles, elles sont ca-

duques lorsque le second mari prédécède la donatrice, sans
laisser aucuue enfant de son

mariage avec elle ~rn~ cité

par ~n., p. cA. 5/M. de même que dans les institu-

tions contractuelles, les enfants
qui naîtront du

mariage
sont censés tacitement substituée à leur père donataire,
pour, en casue son

prédécès, recueillir en sa place la dona-
tion, s'ils survive-nt à leur mère donatrice. jR~ ibid., ~5.
Ces donations ne sont pas néanmoins des institutions con-

tractuelles, quoiqu'elles leur ressemblent en ces deux points:
le mari donataire de

part d'enfant, tient cette part à titre
de

donation, et non à titre de succession il est
donataire,

et non héritier.

!74. Lorsqu'une femme qui a donné une part <f~ à
son second mari, ne laisse à son décès aucuns enfants, le
mari ne peut prétendre le total de ses biens, quoiqu'elle
eût

pu le lui donner car elle lui a donné seulement une
Il doit en ce cas avoir la moitié de tous les biens, de

quelque nature qu'ils soient; le terme part lorsqu'il est
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indénnî, se prenant
ordinairement pour la moitié ï6~,

t,
fi de P..s. Ricard, p. 3, n. t28i.

~5. Lorsque
la femme a laissé pour unique enfant un

fils, j'ai vu iuger qu'il devoit partager
avec le mari dona-

taire de part d'en fant, les biens féodaux de la même manière

qu'il
les auroit partagés

avec un puîné
car donner une

part d'enfant, c'est donner la part qu'auroit eue un autre

enfant, s'il y en eût eu un de plus or, il n'auroit eu qu'une

part de puîné
le mari ne doit donc avoir que

cette part.

Cela peut
souffrir difuculté.

~6. Lorsque
la femme qui

a donné part d'enfant à son

second mari, laisse un aîné et un autre enfant, on doit

donner au second mari donataire de part d'enfant, un

quart
dans ce qui reste des biens féodaux de la femme, après

le manoir et vol de
chapon opté par l'aîné; les trois quarts

restants avec ledit manoir et vol de chapon composent

le total de la succession de la femme le quart qui
a été~

donné au mari n'en faisant pas partie, et ayant
cessé d'ap-

partenir
à la femme, par la donation de part d'enfant

qu'elle
lui a faite. Ne se trouvant que deux enfants, l'aîné,

suivant l'art. go doit avoir îes deux tiers de ces trois quarts,

qui sont deux quarts, ou la moitié au total; l'autre quart

sera la
part

du puîné, égale à celle du mari.

Lorsqu'il y a un plus grand
nombre d'enfants on doit,

après distraction faite du manoir et vol de chapon de l'aîné,

partager
les biens féodaux de la femme, en deux fois autant

de portions qu'il y a de puînés, plus
une. Par exemple,

s'il

y
a cinq enfants, un aîné et quatre puînés,

on en fera neuf

portions.
On en donnera une au mari donataire de part

d'entant dans les huit neuvièmes restants, qui font, avec

le manoir et vol de chapon, le total de la succession de la

femme, l'aîné aura quatre neuvièmes, qui font la moitié

desdits huit neuvièmes, et chacun des puînés
aura un des

quatre
autres neuvièmes, qui est une part égale à celle du

mari, suivant Far~. 89.

ARTICLE II. ·

Du second chef de l'Edit.

i~. Notre coutume, en F~. 2o5, n'a rapporté que le

premier
chef de l'Édit; elle a omis le second, qui

est néau-
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moins aussi en vigueur comme le
premier. Par ce second

chef, il est ordonné que tout ce qu'une femme aura eu des

dons et de son défunt mari, sera entièrement ré-

servé aux enfants de ce
mariage, sans

qu'elle
en

puisse rien

donner à ses autres maris; et la même chose est
ordonnée,

a Fégard des hommes, pource qu'ils auroient eu des dons et

de leurs défuntes femmes.

Ce second chef est tiré des lois 5 et 5, cc< de sec. ~f.
et de laNovelle 98, c~. t, néanmoins avec quelque dif-

férence..

§. I. Quelles choses sont comprises dans la disposition du second chef
de l'Edita

1~8. Quoique l'Edit s'exprime ainsi, au regard des ~~?~
icelles veuves, acquis par les dons et libéralités de leurs, ~M?!~

?7?c!rM; néanmoins la jurisprudence est constance, que non-

seulement ce qu'elles ont à titre de donation proprement

dite, mais aussi tous les avantages résultants de leurs con-

ventions
matrimoniales, et généralement tout ce qu'elles

ont eu à titre gratuit des biens de leurs défunts maris, est

compris dans la
disposition de ce second chef de l'JÉdit

ce qui est conforme à la loi troisième d'où ce second chef

est tiré, qui dit
~M~H~ ex

~CM/M~ /~crM~ ??~r<rM~

~?!M~MmyMr<~ </M/c<yM<my~ ~M/~<a~m ~<tn~ etc.

Suivant ce
principe, quoique le douaire d'une somme

d'argent sans retour ne soit
pas regardé, jusqu'à concur-

rence de la valeur du douaire coutumier, co'mme un avan-

tage dans le premier chef de l'Édit, néanmoins ce douaire

qu'une femme auroit eu de son propre mari, est censé com-

pris
dans la disposition du second chef, et doit être réserve

aux enfants de ce
mariage. ~'Mn~ /). 5, 7ï. ï545. Il en est

autrement de celui qui consiste en un usufruit, ou une

pension viagère car ce droit d'usufruit ou de rente viagère
étant un droit

qui doit s'éteindre par la mort de la femme à

qui il est dû, les fruits et
arrérages qu'elle perçoit, n'en

étant que comme les fruits qu'elle perçoit pour ses aliments,

(I~n?~. g~r.~ H. 55), ce droit, périssable par sa mort,,
n'est

pas de nature à
pouvoir être réservé après sa mort a

ses enfants et
n'est pas par conséquent susceptible de cette

seconde disposition de l'Ëdit.

~o.
Le

préciput accorde à la femme, par le contrat de
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son premier mariage, est aussi un avantage compris au se-

cond chef de l'Edit, pour la moitié en cas d'acceptation de

communauté si elle a eu un
préciput en renonçant, il est

avantage pour le total. Ricard, ~f~ i5~.

Pareillement, le préciput
de l'homme est pour

la moitié

un avantage qu'il est censé avoir eu dans les biens de sa dé-

funte femme, lorsque les héritiers ont accepté la commu-

nauté. S'ils y ont renoncé, le préciput lui devient inutile.

180. L'avantage qui
résulte à une femme de ce que son

défunt mari a apporté plus qu'elle
en communauté, paroît

aussi, lorsqu'elle l'a acceptée, être un avantage compris

dans le second chef, pour la moitié de ce qu'il a apporté

de plus qu'elle et il en est de même de celui qui
résulte à

l'homme de ce que
sa défunte femme a apporté

de plus que

lui en communauté.

181. Quant à ce que la femme a eu dans les biens de la

succession de son mari, à titre de garde-noble, cela ne doit

pas être compris dans la disposition de l'Édit. Cela ne peut

passer pour un avantage que son mari lui ait fait dans ses

biens, puisque c'est la loi qui le lui fait, depuis
la mort du

mari, dans des biens qui ne sont plus par conséquent ceux

du mari, mais ceux des enfants.

Nous n'avons pas adopté la loi romaine pour
ce que la

femme auroit eu de la succession de quelqu'un
de ses enfants

de son premier mariage cela n'est point censé compris

dans l'Edit. ~rr<~ )'</M consultis classibus, cité par Ricard,

7t. t563.

Ce qui lui auroit été donné en faveur du mariage, par
un

parent de son mari, n'y est pas non plus compris; car

FËdit ne comprend que ce qui
lui vient de son mari.

§. II. De l'effet du second chef de l'Edit.

182. L'Édit ordonne, à l'égard des biens acquis aux veuves

par
dons et libéralités de leurs défunts maris qu'elles

seront

tenues les réserver aux enfants cc/n~~ns ~?t~ elles et leurs

marts~ la libéralité desquels
iceux biens leur sont advenus.

Par ces termes, seront tenues les réserver, l'Édit charge

la femme d'une espèce de subsitution au profit des enfants.

La loi feint en leur faveur que
son premier

mari ne les

lui a donnés qu'à la charge de les restituer, après sa mort,

à leurs enfants communs, dans le cas auquel elle convole-
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roit en secondes noces; parce qu'il y a effectivement lieu

de présumer que
s'il eût

prévu ce,cas il auroit apposé cette

charge à sa donation, et qu'il n'auroit pas voulu souffrir

que la femme pût faire passer dans une famille
étrangère,

au préjudice de leurs enfants communs, aucune chose de ce

qu'il lui donnoit.

Mais la femme demeure propriétaire de ces biens jusqu'à
sa mort. C'est

pourquoi ceux de ses enfants qui meurent

avant elle, n'en étant pas encore propriétaires, 'n'en trans-

mettent rien dans leur succession; et, s'ils meurent tous

avant elle, sans laisser d'enfants
qui puissent les représen-

ter, les dispositions qu'elle en auroit faites, soit envers son

mari, soit envers d'autres, subsistent.

183. Lorsque la femme meurt, la substitution
légale est ou-

verte au profit des enfants du mari qui les lui a donnés; et ils

sont censés tenir ces biens, non de leur mère, mais de leur

père qui est feint ne les avoir donnés à leur mère, qu'à la

charge de les leur restituer après sa mort, si elle se remarioit.

184. De là il suit, 1° que si ce sont des héritages, ils sont,

dans la personne de ces enfants, des propres paternels, et

non maternels. Mc/:?t. sur f<:rf. i~7~ Arrêt du ï*yM<M i6m,
cité par Ricard, M. iSoy; 2° que ces biens ne peuvent être

imputés sur la légitime qui leur seroit due sur les biens de

leur mère; 5° que la mère ne peut, entre ses enfants aux-

quels elle les doit restituer, en avantager l'un plus que l'au-

tre 4° que ses enfants du second mariage n'y doivent avoir

aucune part.

Ce dernier corollaire paroît devoir avoir lieu, même dans

le cas auquel la femme n'auroit aucuns autres biens que
ceux qu'elle doit restituer aux enfants de son

premier ma-

riage, sur lesquels on peut assigner une légitime à ceux du

second.

Observez que quoique les enfants du
premier

lit recueillent

seuls, à l'exclusion de ceux du second, ce qui a été donné

à leur mère par leur père, ils ne laissent pas de partager
avec ceux du second lit les choses données à leur mère par
le second mari.

i85. Il est évident
qu'il n'est pas nécessaire que les enfants

soient héritiers de leur mère, pour recueillir les biens
que le

second chef de l'Edit leur réserve, puisqu'ils sont censés

les tenir de leur père plutôt que de leur mère. Il n'est pas
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nécessaire non plus qu'ils aient été héritiers de leur père y

car ces biens ne font pas proprement partie de sa succes-

sion. Néanmoins, on peut soutenir que l'aîné, qui a été hé-

ritier de son père, y exerce son droit d'aînesse car ce droit

s'exerce sur tous les biens qui sont
rapportés à la succes-

sion, et qui en tiennent lieu c'est l'avis de Ricard ~oyez ce

que nous avons dit sur le premier chef, suprà, ?t. ]6g.
186. Ceux qui ont été justement exhérédés par le père,

sont exclus. Il sembleroit
que l'exhérédation faite par la

mère, ne devroit pas les exclure, puisque ces biens sont

censés n'être pas ceux de la mère néanmoins il faut dire

qu'elle les en exclut. La raison est, que ce n'est que par une

fiction de la loi
que ces biens sont censés n'être pas ceux de

la mère, et qu'on la réputé chargée d'une substitution en-

vers ses enfants. Cette fiction n'ayant été faite que pour sup-

pléer
aux devoirs d'amour et de tendresse auxquels la mère

est obligée envers ses enfants du premier lit, suivant que

s'en explique l'Edit dans le préambule, elle ne doit
pas avoir

lieu à l'égard d'enfants qui s'en sont rendus indjgnes.

187. Lorsque les biens qui
ont été donnés ne se trouvent t

pas en nature, les enfants sont créanciers du prix de ce?

biens, et ont hypothèque sur les biens de leur mère, du

jour de la donation qui lui en a été faite par son
premier

mari car elle a, dès ce jour, contracté l'obligation de leur

restituer lesdits biens après sa mort, dans le cas auquel elle

se remarieroit, la donation étant censée lui en avoir été faite

à cette charge. jR~c?~ cA. p. 4< n. 9-

i88. Si les biens sont des immeubles qui sont en nature,

mais que la femme à qui ils ont été donnés
par son premier

mari, a aliénés, les enfants de son premier mariage ont ac-

tion contre les tiers détenteurs, pour se les faire restituer

car ces biens sont affectés à l'obligation qu'a contractée leur

mère de les leur restituer, et ils ne passent aux tiers dé-

tenteurs, qu'avec cette affectation.

ï8o. Lorsqu'ils sont héritiers de leur mère, je les crois

non-reccvables dans cette action contre les tiers détenteurs

qui les auroient acquis d'elle à titre onéreux, parce qu'en

leur qualité d'héritiers, ils sont tenus, envers ces détenteurs,

à les garantir. C'est le cas de la règle ~Mfm de e~ë ~nef

actio, cuM agcnfew repellit exceptio. Il semble donc qu'ils ne

peuvent, en ce cas, se pourvoir que pour le prix contre la
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succession de leur mère. On dira peut-être que depuis l'Or-

donnance de ~48, ces enfants, quoique héritiers de leur

mère, doivent être admis dans cette action contre les tiers
en oHrant de les rembourser, cette Ordonnance ayant péri
mis, p. s, < 3 1 aux

personnes appelées à une substitu-

tion, de revendiquer contre les tiers détenteurs les biens qui
y sont

compris, quoiqu'elles soient héritières de la personne
grevée qui les a vendus, et les chargeant seulement, en ce

cas, de la restitution du prix et
loyaux coûts mais ce que

l'Ordonnance a établi en faveur des véritables substitutions,
étante singulare, c~?~ rationem juris c~M~~rn~ peut-it
être étendu à cette espèce de substitution légale et nctive~ P

190. Lorsque la femme qui s'est remariée devient veuve
de son second mari, sans aucuns enfants de ce second ma-

riage, Duplessis et Lemaitre pensent qu'elle recouvre la li-
berté de

disposer de ce qui lui avoit été donné par son pre-
mier mari. Je né le crois pas; car la femme, en se

remariant
ayant fait exister la condition sous laquelle elle étoit

obligée
de restituer à ses enfants, son

obligation subsiste toujours.

ARTICLE HI.

De l'extension que notre coutume a faite à l'Édit.

19 ï. Ija part que la femme a eue des biens de la com-
munauté qui a été entre elle et son

premier mari, ne peut
être regardée comme quelque chose qu'elle ait des dons et
libéralités de son

premier mari, puisque cette part lui ap-
partient de son chef; c'est

pourquoi elle
n'est pas comprise

dans la disposition du second chef de l'Édit. C'est donc par
une extension que notre coutume, en l'art. soS, fait à l'~dity
qu'elle ordonne deux choses a l'égard des

conquêts que la
femme

qut s'est remariée a eus de sa première commu-
nauté. ï° Elle défend à la femme d'en rien donner àses se-
cond et ultérieurs maris; 2' elle lui défend même d'en dis-

poser envers destiers, non absolument, mais seulement

pour les portions qui en auroient dû être déférées dans sa
succession aux enfants de son premier mariage. La raison
sur laquelle cette

disposition paroît être ibndée, est que la

femme, quoiqu'elle ne tienne pas proprement de~on pre-
nner mari la

part des biens de la communauté, néanmoins
en étant en

quelque façon redevable aux soins et aux
peines
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que s'est donnés son mari, pour la conservation et augmen-

tation des biens de la communauté elle ne doit pas en

enrichir un second mari, et elle doit conserver à ses enfants

du
premier mariage, avec un soin plus particulier, les por-

tions qu'ils ont droit d'attendre de ces biens dans sa suc-

cession.

ï()3. Observez une grande différence entre cette disposi-

tion de notre coutume, et le second chef de l'Edit. L'Édit

contient une substitution des biens compris en sa disposi-

tion, au profit des enfants du mari qui
les a donnés à sa

femme; et il a eftet, soit qu'elle en ait disposé, soit qu'elle

n'en ait pas disposé notre coutume ne contient qu'une sim-

ple interdiction d'aliéner les conquêts;
et sa disposition

cesse, si la femme est morte sans en avoir disposé.

En conséquence de la substitution que renferme l'Edita

les biens compris en sa disposition sont, après la mort de la

femme, réputés,
au profit des enfants du premier mariage, y

n'être pas les biens de leur mère, mais
plutôt ceux de leur

père, qui ne les lui avoit donnés qu'à la charge de les leur

restituer; c'est pourquoi les enfants du second lit n'y ont

aucune part. Au contraire, les conquêts de la première com-

munauté, compris en la disposition de notre coutume, se

partagent entre les enfants de tous les mariages, comme

étant vraiment les biens de la mère de tous lesdits enfants.

ig5. Lorsque la femme a donné ces conquêts à son second

mari, s'il n'y a, lors de sa mort, aucun enfant de son pre-

mier mariage, comme c'est en leur faveur que l'Edit est fait,

l'Édit cesse, et la donation subsiste. Mais, s'il s'en trouve

un du premier mariage, les enfants du second lit sont admis

aussi bien que lui à répéter les biens donnés. Ils le peuvent,

quand même ni les uns ni les autres ne seroient héritiers de

leur mère car cette action révocatoire leur est accordée en

leur seule qualité d'enfants.

Lorsque
la femme a disposé, depuis son second mariage-,

des conquêts
du premier, envers des étrangers, les seuls en-

fants du premier mariage peuvent les répéter contre les ac-

quéreurs
et autres tiers détenteurs, et seulement pour les

portions qui leur auroient été déférées dans la succession de

leur mère.

19~. Il paroît, par
l'arrêt 1696, appelé de Garanger, que la

défense faite par la coutume à la femme, d'avantager son
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second mari, des
conquêts de son

premier mariage, a été
étendue à l'homme qui se remarie mais il n'est

pas élé-
ment certain que l'interdiction d'aliéner ou

engager à des
tiers lesdits conquêts, au

préjudice des portions des enfants
du premier lit, ait de même été étendue à l'homme.

~y~ pour plus grande explication de cet
article 2o5tes notes sur ledit article.

iiliiE

..A.

~eÏa
communauté d'entre homme et femme mariés

`

ABTICLE CLXXXVI.

(A. C.,
i(~. C. de Paris, ~ï. 220.}–Homme

jet femtne cohjômcts par mariage, sont uns
(t) et

communs en biens meubles
(2), dettes

~c~~ ~5/c~

p~ faites tant
auparavant leur

mariage/que
durant icelui; et es conquèsts (4) immeubles faits
durant

ledit mariage: En teHe par te

( i) Car ~a femme, à cause de la
puissance que son mar:

a sur elîe~ est censée ne
faire qu~ même personne avec

son mari, lequel en Gonséquence;est~egardé comme le chef

et le seul
seigneur de la communauté qui est entre sa femme

':eHui..

(2) Quels bienssont meubles My~ ~c~~
'C/5,MC~.Ï,<1.

A Fégard des immeuMesqù~ chacun des conjoints avôit:
.ïorsdc

la célébration du mariage, n n'y a que la jouissance
qui tombe en

communauté; chacun des
conjoints en de-

meure seul
propriétaire/et ils sont pour cela appelés pro-

pres de communauté ~<)y~ /2'7~r<?~c~M~ cA. t~ ar~.
t~ 5.

(5) Mobilières) c'est-à-dire, les créances; et les dettes
d'une somme d'argent/ou de

quelque autre chose mobi~
'tière. –

(4) Quels immeubles sont
conquets/quels sont propres

~~M~7~t~ï,~a/
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trcspaa
de l'un desdtts conjoints (5),

lesdits meu~

Mes. debtes et
conquests,

se divisent
(6)

entre le

survivant. auquel
en appartient

la moitié, et les

héritiers du
4respassé, ausquels appartint

l'autre

ïUQtUé.

(5) Ou par la séparation judiciaire.

(6) I! est clair que ces termes ne peuvent
s'entendre d'une

division réelle que le partage seul peut
faire le sens est donc

que le trépas de l'un des conjoints et la dissolution de com-

munauté ont cet e~ct, que le survivant des héritiers du pré-

dccédé ont chacun une part
indivise dans les biens de la

communauté. Donc, avant la dissolution de communauté,

chacun des conjoints n'y a pas une part; mais ils appartien-

nent in M~</Mm~ au seul mari, comme chef de la commu-

Bauté, comme ne faisante quant aux biens de la commu-

nauté, qu'une seule personne avec sa'femme, suivant les

termes ci-dessus, sont uns voyez t~/nt, art. t~S, ~M~. In-

<

i

ART~CÏ-BCI.XXXVII.

(A. C.. arf.
t~5 et 16,. )

–Aussî est tenu le sur-

Tivant payer
la moitié des debtes

(i)
faites et

conçues auparavant,
et durant leur mariage

et arré-

rages (2)
des rentes que

iceux conjoints
devoient

lors de la dissolution de leurdit
mariage, lesquelles

debtes c<
arrérages

de r~~ se divisent par
là dis-

solution dudit mariage;
tellement

que
ledit survi-

vant n'en peut
être tenu que pour

la moitié, et

lesdits héritiers pour l'autre moitié (5).
Et ~~m-

(t) Mobilières.

(s) Ces arréragea se comptent
de ~our à jour; la commur

nauté est tenue de tous ceux courus tant auparavant que

depms le mariage, jusqu'au jour de sa dissolution.

(3) A l'égard des conjoints entre eux. Mais celui qui les.

contractées, demeure, v~s~à-vis du créancier~ ûbiigé pour le

total M/M ff~r<?</MC<~M~ n. i55 <y. ï



.TiTRE'X.'

~MO~S K~f ~MM /~M~~ My les Â~ï~~r~ ~M~

y~~ c~cMrr~M~ ~) <'<?m-~

(4)
La coutume ne dit pas qu'elle ne sera tenue

que sur
les enets de là communauté, mais

qu'elle en sera tenue'

jusqu'à la concurrence desdits biens. Elle peut donc être

contrainte sur ses propres biens, mais
seulement jusqu'à

concurrence de ce qu'elle aura amendé de ceux de la com-'

munauté; en quoi ce privilège est ditTérent de celui d'un

héritier
bénénciatre qui ne peut être contraint sttr ses pro-

pres biens, pour les dettes delà succession bëné6ciaire.

On comprend dans ce que la iemme amendé de la com-

munauté et la part qu'elle y a, et ce qu'elle y prélève à titre

de préciput on y comprend tout ce qui doit lui être pré-

compté pourc~ qu'elle doit à la
communauté; de même

qu'on diminue~ sur ce qu'elle amende de la communauté~

tout ce qui lui est dû par la communauté, pour ses reprises
et remplois.

Lorsqu'elle a doté des en~nts communs conjointement
avec son mari, des biens de la communauté, on do~auss~

comprendre) dans ce qu'elle amende de la communauté~
la moitié de ces dots, puisqu'on raMro~t retenu sur ses biens

propres, si elle eût renoncé à la communauté.

L'eHet de ce privilège est que la femme peut demander

être renvoyée de la dentan~ peMOBn~Ile d'un créancief

de la communauté, en )ustinant qu'el!e a dé~ payé a d'au-

tres autant qu'eHe a amendé 4e la communauté,, ou ëa

ottrant de
lui abandonner ce quelle ~amendé desd~sb~ensy

sous la déduction de ce qu'elle a dé~â payé à d'autres.

Il n'en est pas de même des actions hypothécaires la
femme doit abandonner

les Cohquéh qu'elle possède, qut
sont

hypothéqués au demaBde~.saRS qu'elle puisse r~ten
ce qu'elle auroit payé a d'autres crëaneiers qui seroient pos-
térieufs en

hypothéqué au demandeur.

Observe2:~que;, daNs
ce cas, si la femme se treute ~v<oiï-

payé plus aux créanciers p~stéHe~s, qu'elle n~ amendé de
Ïa communauté, t;a,nt par la part qu'eIM a eue dans le mo-

bil!er, que par les fruits qu'eUe à perçus des con.qu~ts, ~s-
qu'aH délai qu'eUe a été obligée d'oa~aire à l'ancien ccéan-'

cicr, elle
peut fépéte.r cet excédant du

créancier postérieur
c~e~'CKC tn~f ear~ n'étant sa

débitrice ~ué jusque
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dU_£.! _s l.~ .i.i..no ~ln l°ri-rs ~at ~ism.~

munauté, ~U~t~M ~M0 après le
décès de ~ÛM des ~M.C

conjoincts,
soit fait loyal

inventaire ~5~
et

qu'il n'y

ait
faute

ou fraude ~6~)
de la

part
de la femme,

OM

~s~.s héritiers (7).

concurrence de ce qu'elle
a amendé, elle ne lui devoit pas

cet excédant.

La femme ne peut, ~îs-a-vis des créanciers, user de ce

privilége
à l'égard des dettes qui procèdent

de son chef, ou

auxquelles
elle a

parlé
avec son mari mais elle a recours

contre son mari, ou ses héritiers, pour ce qu'elle
en a payé

au-delà de ce qu'elle
amende. Elle a recours non-seulement

pour
ce qu'elle

a payé
à des tiers, mais aussi pour

ce qu'elle

s'est payé
à eHe-méme au-delà de ce qu'elle amende, pour

la confusion qu'elle
a faite de la moitié de ce qui

lui étoit

dû pour ses reprises et remplois.

(5)
Les héritiers de la femme sont, aussi bien qu'elle,

tenus, vis-à-vis des créanciers, de leur représenter
un inven-

taire, pour
leur faire connoitre combien ils ont amendé.

Si quelque
créancier avoit fait une saisie générale,

elle

pourroit
être employée pour inventaire.

(6)
Le sens de ces termes qu'il n'y ait faute., paroît être

que
la femme est tenue des dettes jusqu'à concurrence,

non-seulement des biens de la communauté dont elle pro-

fite, mais encore de ceux dont elle ne profite pas, les ayant

laissé perdre par
sa faute.

(y)
La femme est déchue de ce privilège, lorsqu'il y a

fraude/c'est-à-dire, lorsqu'elle
a fait des détournements,

ou recelés.

ARTICLE CI.XXXVIII.

(A.
C.. '87.)–Toutefois

l'action hypothé-

caire demeure toûjours
sur

l'héritage
de

l'obHgé (i),

(~ Le
sens de cet article est, que quoique

les dettes de

la communauté se divisent, et que les conjoints entre eux

n'en soient tenus chacun que pour moitié, néanmoins l'ac-

tion hypothécaire
demeure pour le total sur l'héritage, c'est-à-

dire, sur les biens propres de l'obligé, id est, de celui des

conjoints qui
a contracté la dette par acte devant notaires, 1

ou. qui
a été condamné à la payer; et sur les co~M<
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CC~M~S ~& ÔM?MëM~~S /~Ï~ p~M ~m~
/Ë: ~~MtM-

~M~.

Observez, à l'égard de Fhypothèque des conquèts,
un~

difFérence entre le mari et la
femme. ~Lorsque

là femme est

~obligée, il n'y a de conquêts hypothéqués que ceux qui

ëchéent en partage a la femme mais, lorsque c'est le mari

qui est l'obligée ils sont tous hypothéqués, tant ceux qui

ëchéent au mari, que ceux qui échéent à la femme; le mari,

comme chef et seigneur de la communauté ( (M/ra~ arf.

tgS ) j ayant eu ie droit de les
hypotMqueE pour total..

ARTICLE GJsXXXÏX.

(G.dèPar!s,~rL2~/t, 18~.)–Et
où le survî-.

Tant, CM ~r~~rs ~M décédé Iseroient contraiucts

payer
le tout, ils en auront leurs recours et action

respectivement run contre l'autre
pour

ia. moitié~

Sg/CM~Me~SSM~

~z;I?t~<M..ï~o..

ARTÏCJjE CXC.

(A. C., ï~'5.)–jE*~
a~

?'~<z~
r~M~ ~M-

~M~ e<?~~<M~
~Mo~r~M~ m<xrM~ p~r

~M~

0M /~M<r~
Ci9M/j9ÏMC~~

CM C~Ma? cf~~M~/&
t/~ ~Mrût~M~

A~r~~rs~ ~~MM< ~s ~M?~~ ~r c~/M~

~Mt CMr~ ~M~ <?~ C<?M$~M~~ ~MÏ
~t ~M~Mr~y~

seul
c~ar~~ sauf des

arrérages (i), qui se payeront

par moitié
jusqu'au jour

de la dis&otution dudit

mariage. Et.
~2~

cas
que c~3/

~s
c<?M/o:M~

(t) Echus
jusqu'au jour de la dissolution de communauté

M~M/'O' t8~Kû~3.

(2)
Cette seconde partie de rarticle esfcontpaire~ ce qui

s'observe dans les autres coulumesy dans lesquelles l'hypo-

thèque des créanciers des rentes dues
par chacun des con-

)mnts ayant le
mariage, est restpeinte aux seuls conquête

échus au lot de leur débiteur;

(5) Ç'est-à-d~re~ la femme~ s~ qu~iL yé~Itû
d~
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1- JI.

qui
ne les auroit venduës et constituées, ny CCM.C

desquels il seroit héritier, en fust poursuivy Ay/x?-

~C~tr~7M<?M~ comme détenteur des
CÛK~M~~

il en

aura son recours, pour
le sort

principal,
et arrérages

~C~MN depuis la
dissolution de ladite communauté,

p<?M<r~ le ~MS~tM~Mt ou son héritier, ses biens et Ac-

?'

~ar~. t~5 de l'ancienne coutume, d'où cette disposition est

tirée il n'en est pas de même du mari. La raison de diSe-

rence est, que le mari ayant été, pendant le mariage, sei-

gneur pour le total des conquéts, et en ayant eu la libre dis-

position, notre coutume en a conclu qu~ii avoit pu les

hypothéquer
tous à ses propres créanciers et qu'en

con-

eéquence
même ceux échus au lot de la femme leur étoient

hypothéqués. Contrà, vice ~~<Ï~ la femme n'ayant jamais eu

plus de la moitié dans les conquêts, laquelle moitié est dé-

terminée à ceux échus dans son lot, les créanciers pro-

pres de la femme ne peuvent prétendre aucune hypothèque

dans ceux échus au lot du mari, qui sont censés n'avoir

jamais appartenu à la femme leur débitrice.

ARTICLE CXCI.

(C.
de Paris, art.

g/t')
Rentes constituées à prix

d'argent, sont réputées immeubles, yMs<yM~ </M~

soient raclieptées ~i~.
Et n'est loisible d'acquérir

Cet article a été placé sous le titre de la communauté, pour
nous apprendre que les rentes qui appartiennent aux con-

joints, lorsqu'ils contractent
mariage, étant réputées im-

meubles, ne tombent pas dans leur communauté.

(i) Car, par le rachat, elles sont éteintes, et ce qui n'existe

plus n'est susceptible d'aueune qualité.
A l'égard des deniers

provenus du rachat, quoiqu'ils soient meubles, ils ne tom-

bent en la communauté qu'à la charge de la reprise ou rem-

ploi au profit du conjoint à qui la rente appartenoit avant

Je mariage, <n/r~ art, seq.; car ils tiennent lieu à ce conjoint

~e rente, qui
lui était propre de communauté.
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ctachepter
rentes à moindre prix que de ~K~~

!ivrcs (2)
tournois pour le sort

principal de
vingt

sols tournois de rente~ r:

(s) Le fur des rentes a changé plusieurs fois depuis c~

temps,; tout le monde sait qu'on né !és
peut acquérir aujour-

d'hui pour un moindre prix que de vingt livres
pour chaque

livre de rente; ce qui s'appelle le fur du denier vingt. Ces

rentes qui se constituent à
prix d'argent, doivent consister

en une somme d'argent de rente annuelle et
perpétuelle le~

ordonnances ont défendu d'en coït~tituer en grains au autres

choses.

Elles doivent être constituées pour une somme d'argent~

que celui au profit de qui elle est constituée, doit ou comp-

ter à celui qui la constitue~ ou là ce~mfpenser avec pareille
jgomme que celui qui constitue ta rente lui devroit Ou Me

peut pas néanmoins constituer une rente pour des arrérage'):

d'une autre rente, ou pour des intérêts d'une somme que

devroit celui qui la constitue à celui à qui éî!é est constituée;

c'est c~ qui s'appeHe ana~c~m~. Mais rien n'empêche qu'où

constitue une ren~te pour le prix d'une somme due pour de&

arrérages de rente foncière, o~ pour dé~ fermes.

Les constitutions de rente pour prix de marchandises ven-

dues lors de ta constitution, ou peu auparavant sont ~ou~-

vent présumées usuraires, sur-tout lorsque lés! nh(archàndises

M'étoient pas à l'usage de celui: à qu~ elles ont été vendues

qui ne les. achetoit que pour. en faire de l'argent, eh les re-

vendant à perte. En conséquence., èans ce cas et autres sem-

blables~ elles sont déclarées nulles, et les arrérages qui en;

ont été payés, sont imputés sur le principal. Mû/ Tr.

tM«r. Q. as. Si les marchandises étoient à l'usage, de celui

qui a constitué la rente pour le prix d'icell~, et qu~cHes

n'aient été vendues qu'au juste prix,
on ne déclare pas là

constitution nulle, et l'on se contente de ne faire courir la

rente que depuis l'expiration
du temps qu'on a coutume

d'accorder aux acheteurs de pareilles marchandises.
Lorsque

la vente des marchandïses à été faite dan& un temps non

suspect, par exemple, un an avant la constitution, on ne

peut critiquer la constitution de rente faite pour le prix de

ces marchandises.
Les constitutions de rente doives ~tre faites <ous la i&euU&
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perpétuelle de rachat, qui est
imprescriptible tn/nî <

ticle 268.

Toutes clauses qui tendent
principalement à gêner cette

faculté, sont illicites et nulles; telles que celle que le débi-

teur ne pourra racheter la rente, qu'en avertissant le créan-

cier un certain
temps auparavant.

Enfin, il est de l'essence de la constitution de rente, que
la somme

pour laquelle elle a été constituée, ne soit pas exi-

gible. Si le débiteur qui l'a constituée, s'étoit obligé de la

rembourser au bout d'un certain
temps, ou sous une cer-

taine condition, ce ne seroit
pas tant une constitution de

rente, qu'un prêt usuraire; et tous les
arrérages qui auroient

été payés, pourroient être imputés par le débiteur, sur le sort

principal. C'est en conséquence de ce
principe, qu'il a été

fait défense au
prévôt d'Orléans, par les arrêts déjà cour, de

donner à intérêt les deniers des mineurs, à la charge de

rendre la somme principale à leur majorité.
Un débiteur de rente peut néanmoins, en certains cas,

être contraint à rendre la somme qu'il a reçue pour le prix;
savoir i"

lorsqu'il n'a pas satisfait à quelqu'une des condi-

tions de contrat de constitution comme, par exemple s'il

n'avoit pas fait un certain
emploi des deniers par lui reçus

pour le prix dé la constitution qu'il s'étoit obligé de faire

pour la sûreté de
l'acquéreur; 2° le créancier de la rente, qui

est opposant au décret de
l'héritage, ou au sceau de l'office

qui lui est
hypothéqué peut, étant mis en ordre sur le prix,

exiger le remboursement de sa rente; 5°
lorsque le débiteur

a fait faillite, le
principal devient

exigible.

ARTICLE CXCII.

(C.
de Paris, art.

a52.)–'S't
durant le

mariage (i)

est vendu aucun héritage propre ~Mr~a~
/'M~

CM l'autre des
conjoincts ~r mariage,

CM si la-

dite rente est
racA~~

le
prix vente (2)

ou

( i ) Ajoutez, et communauté de ~M.

(2) On ne doit donc pas avoir égard au prix pour lequel

il a été donné en mariage, mais seulement à celui de la t'eM~

c'est-à-dire, au prix pour lequel
il a été vendu durant la

communauté.
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8cjf.

r~A<~ repris
sur les biens de la communauté

('5~

~M profit de celui à
gui ~r~Mï /ï~~

ou rente;

encores gué
~t vendant ~~M~t été convenu du rem-

p~y CM recc~e~Më., cf ~f~ï/ ?t"y ~t~ ~M ~MCM~~ ~e/<xr~-

<:CM s~r ce

(3) Ajoutez, et subsidiairement sur les biens ,propres du mari;

lorsque c'est le ~M~M~n~ SMrqui a été vendu ~M ma~lorsque c'est le propre de la femme qui
a été vendu iM~û~

7!. ïl~

ARTICLE CXCÏII.

(A. C., art. 168. C. de Paris, 225.) –Le mari,

est
seigneur

des meubles
( i )

et
conquests

immeu-

bles
par lui (2) faits durant le

mariage
de lui

et de sa femme; en telle manière
qu'il

les:
peut

vendre, aliéner OM~y~c~A~M~r~
et en faire et dis-

poser (5) par disposition
ou donation faite entre-

vifs
(~) à

son
plaisir

et volonté, sans Je consente-

ment de sadite femme, personne c~ ~t

s~Ks
fraude ~6~.

( i ) Même lorsque la femme a
réservé propre son mobilier;

sauf à elle la reprise de la valeur.

(2) Ces termes sont inutiles; car il en est de même des

propres ameublis par la femme.

(5) Il peut les dissiper même ~/<M~~<? voyez lintrod.,

2~

(~) Car., par testament, il ne peut disposer que
de sa part

ï~<~ ~Y/ï~<?~. ?!. 158.

(5)~<?/<~f.fM<t~.

(6) II y a fraude lorsque ces dispositions tendent à faire

passer à
lui ou à sa famille les biens de la communauté, au

préjudice de sa femme. Une disposition par laquelle le mari

disposeroit.de l'universalité ou d'une portion considérable

des biens de sa communauté, passeroit aussi pour faire une

fraude du droit de sa femme suivant la note de Dumoulin~

sur l'article ï~ de la coutume de Sajint-Quentin.
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ARTICLE CXCIV.

(A.C.,
art.

16~.)–Femme mariée ne
peut (<) )

donner, aliéner, 1 disposer, ne aucunement con-

tracter
(2)

entre-vifs (5), sans autorité
(~)

et con-

sentement de son mari.

(i) Ces termes expriment son inhabilité pc~f/n~~

~.8~. t.

(s) Ce terme signifie qu'elle ne pent, en contractant, ni

a'&Miger, ni obliger les autres envers elle voyez ~7~r~

t~.

(5) Mais elle peut, sans son mari, faire testament et autres

ordonnances de dernière volonté. La raison est, 1° qu'il est

de la nature des dernières volontés, d'être la volonté de la

seule personne qui dispose de quelque chose après sa mort,

eans que la volonté d'aucune autre personne y doive inûuer;

s" parce qu'elles n'ont effet qu'au temps de la mort, auquel

temps cesse la
puissance maritale qui reudoit la femme in-

habile à disposer.

(4)~Mff~r~<~W.

ARTICLE CXCV.

(A. C., art.
i68.)–Le

mari est
seigneur

des

actions
(t), posé (~) qu'elles procedent

du costé de

(t) L'ancienne coutume explique de quelles actions il y
est dit, art. ï68 Le mari peut sans sa /~mm6 /7ûftr~u(pr~

dé-

/<~6~'6 aux actions personnelles, Par actions /~r~n?:

elle n'entend
que les actions ~û~~t~rM. C'est une suite de

l'art. ig5, qui déclare le mari
seigneur des biens de la com-

munauté d'où H suit qu'il est seigneur des actions mobi-

Ïières de sa femme, et de celles qui ne concernent que la

jouissance de ses propres, puisqu'elles font partie
des biens

de la communauté art. t86.

(2) C'est-à-dire quoiqu'elles.
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ïa femme: Et
peut

sans elle
agir

et dëdaire les

droicts (3) d'icelle
en

jugement.

(3)
Ce qui doit s'entendre seulement des actions mobi-

lières et possessoires secùs
de-celles qui concerneroient la

propriété des propres
de sa femme; sur lesquelles ~cy~ f<

~e~ 20t.

ARTICLE CXCVI.
()

(A. C., art.
i6().

C. de Paris, art. i5~. )–Femme

mariéené se
peut (l) obliger sans le consentement

(i)
Comme elle ne peut rien faire que dépendammentde

son mari, elle ne peut, sans son autorité s'obliger par son

fait, soit en contractant.~soit en acceptant
une succession

ou en s'y immisçant, etc. C'est en ce sens que la coutume

dit qu' ne peut s'obliger. Mais, dans tous les cas auxquels

nous pouvons être obligés sans notre fait, par le fait d'un

autre, la femme peut être obligée sans l'autorité de son mari,

comme toute autre personne "par exemple si quelqu'un
a

étayé une maison du
propre de la femme, pour en empêcher

la ruine, la femme contracte sans son mari l'obligation d'in-

demniser cette personne. Pareillement, dans tous les cas

auxquels la loi seule ou la seule équité naturelle forme une

obligation, elle la forme dans la personne de la femme dans

son mari, comme dans toute autre
personne. C'est par cette

raison que, lorsqu'une femme a emprunté, sans être auto-

risée de son mari, une somme d'argent qu'elle a employée

utilement à ses affaires, soit à acquitter ses dèttes, soit a;

améliorer ses héritages, elle est obligée de rendre cette somme

jusqu'à concurrence de ce qu'elle en a profité; et cette obli-

gation naît, non du contrat d'emprunt qu'elle en a fait, i

lequel est nul, étant fait sans ~autorité de son mari, mais

de cette règle de l'équité naturelle: Neminem ~MMm ~cMMt

~r<~ detrirnento /ccM/)~ar<, 1. so6 fF. de reg. jur.; laquelle

seule, et indépendamment du contrat d'emprunt, estsuffi-

sante pour produire en cette femme' l'obligation de rendre

une somme dont elle a profité.

Il n~est pas douteux aussi que la femme peut, sans son

mari, s'obliger à
là réparation des torts

qu'elle
auroit causéa
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ftf anrt mar! <! ~H~ rt'~c~ cot~<~ ~t~ t~ade son mari, si elle n'est
séparée de biens par

effets
(2),

ou marchande
publique. Et estant mar-

chande
publique, elle

s'oblige et son mari
(3)

tou-

à
quelqu'un, par quelque délit ou

quasi-délit, la loi n'ayant

pas entendu lui assurer l'impunité de ses délits, en lui dé-

fendant de rien faire sans l'autorité de son mari. Mais le

créancier ne pourra, tant que la communauté durera, se

faire payer sur les biens de la communauté si ce n'est jus-
qu'à concurrence de ce

qu'elle auroit pronté du délit. Il ne

peut pas même se faire payer sur-les revenus des propres de

la femme, puisque ces revenus appartiennent à la commu-

nauté.

Observez
que, quoiqu'une femme mariée qui, en contrac-

tant, se dit fille ou veuve, pour-tromper celui avec qui elle

contracte, commette en cela un délit, néanmoins elle ne

contracte pour cela~ envers lui aucune obligation, s'il a été

à portée de s'informer de l'état de cette femme; parce qu'au-

trement il seroit très-facile d'éluder la loi, en insérant dans

les contrats des femmes mariées, cette iausse qualité de fille

ou de veuve Fap~. ï~, if. J.

En général, le dol
que commet une femme non autorisée,

en contractant, ne l'oblige pas, l'autre partie devant s'im-

puter d'avoir contracté avec elle.

(2) C'est-à-dire, qu'il faut que la séparation ait été exécu-

tée l'ancienne coutume, en l'art, 1~1, l'exprimoit en ces

termes Peut et lui /<?< a/)r~ partage fait avec sondit mari.

Par l'ancienne coutume, ar~. !~i, la femme séparée pou-

voit contracter et
disposer de- ses biens meubles et immeu-

bles, ainsi et en la manière qu'elle pourroit faire, si elle

n'étoit mariée mais on observe à présent que cette liberté

qui lui est donnée de s'obliger sans autorisation, est bornée

aux seuls actes d'administration, et qu'elle ne s'étend point

aux aliénations et engagements qu'elle voudroit.faire de ses.

propres.

Elle a même besoin d'autorisation pour le rachat d'une

rente
qui

lui est due, le mari ayant intérêt d'y être appelé

ponr veiller au
remploi des deniers de rachat, pour la sûreté des

charges matrimoniales auxquelles la femme doit contribuer,

(3) La femme marchande publique et commune, s'oblige:

elle et son mari, et par corps.
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~hant le faîct et dépendance (4) de ladite matchan-

disepuNiquë.

(4) Cela comprend non-seulement les achats et vente de

marchandises, mais aussi les lettres de change et emprunts

des deniers faits pour son commerce.

Outre les~ deux cas d'exception portés par cet article, la

jurisprudence a encore excepté de la nécessité
de l'autori-

sation, 1° Facte par lequel une femme s'oblige envers le

créancier de son mari/pour le tirer de prison lorsqu'il n'en

peut
être

tiré~utrement, la dette pour laquelle il y est retenu

étant de celles pour lesquelles on n'est pas admis au bénénce

de cession l'acte par lequel
elle s'obiigeroit avant

que son

mari soit en prison, pour empêcher que l'on ne l'y mette,

n'a pas la même faveur; a° l'acte par lequel elle s'oblige

pour se délivrer elle-même de prison où elle a été mise

5° quelques arrêts ont aussi dispensé de rautoi'Isation les

actes par lesquels une femme s'obligeoit pour cause de dot

qu'elle promettoit à un enfant en mariage, ou pour sa pro-

fession religieuse. L'obligation qu'elle contracte pour se

nourrir elle et ses enfants, étant encore plus indispensable,

dpitaussiétreexceptée.

Ennn, on doit dispenser d'autorisation les actes que la

femme a faits dans un temps auquel elle avoit
un juste sujet

de se croire veuve, sur la foi des certillcats en bonne forme

de la mort de son mari qu'on croyolt~môrt~ et qui aLTepârU

depuis. J3a~WMsF/M~.

ARTICLE CXCylI.

(C.
de Parts, arf. 255.) –L~ /~me ?~~

r~M~

w~rc/~M~pM~M~~ ~<?Mr
~r

~i~
~r~~r la

~~rcA~M~~ ~~f5(?~7M~rt~~6'.s~~ M~~
r~M/~

w~rcA~M~ ~M~~M~~ ~M~M~ /a~ ?M~rcA<XM~ë ~<x-

r~~ ~M~r~
~M~ ~c~~M~r~.

(ï)
La femme ne s'oblige pas en ce cas; mais elle oblige

~on mari, comme l'obligeroit un facteur.

.A'R'~rc'LE'~C~'CVÏI-I.

(A. C., i8(). ) -– Les sépa~ de biens ~t)

(i) A plus forte raison celle d'habitation.
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li~nntrn f'lnmmn nt ÇO~4 .nrir~ira.,1-n M.wfd'entre homme et femme
conjoincts par mariage~

se doivent faire avec connoissance de cause
~a)~

in formdtion ~3~ ~rM/<ï~/c?MCM< faite par /M~s
des /r où seront demourans ceux qui requerront

lesdites séparations. Et ne seront Ïesdites
sépara-

tions déclarées valables, sinon
que les sentences

d'icelles
ayent

été
publiées en jugement à jour

ordinaire, le juge séant, et
enregistrées en la

jû-

(2) Le consentement des parties n'est donc pas suÏË~ant

pour que le juge puisse ordonner la séparation et une

sentence qui l'ordonneroit sans connoissance de cause

quoique rendue du consentement des parties ne seroit

d'aucun effet. A plus forte raison, un acte par-devant notai-

res, par lequel les parties consentiroiept leur séparation,
est de nul effet, quelque juste cause qu'il y eût d'ailleurs

de séparation.

Sur les causes pour lesquelles le juge peut l'ordonner,

voyez l'I ntrod. n. 8g.

(3) Ce terme est pris ici pour <~<yM~< car ce n'est pas par
la v<Me de plainte et d'Information, que la femme demande

la séparation mais par une demande au civil, sur laque!

le'juge rend un appointement qui permet à la femme de

prouver par enquête les faits pour lesquels elle demande sé-'

paration sauf au mari de faire enquête contraire. Cet ap~

pointement n'est pas nécessaire, lorsque la femme a la

preuve littérale de ses faits, telles que peuvent être les

sentences et autres actes qui constatent la déroute des aSai-

res du mari.

Si la femme qui veut parvenir à la séparation d'habita"

tion, a pris la voie de la plainte, le juge doit civiliser

l'affaire; à moins
que l'atrocité des faits n'exige que la

plainte soit suivie.

(~) La femme qui demande
séparation, ne pouvant pas

encore avoir d'autre domicile que celui de son mari, c'est

par-devant
le juge du lie~ de ce domicile qu'eHe doit donner

sa demande. Les juges d'église avoient voulu autrefois s'ar~

roger la connoissance de ces affaires; il yauroit abus, s~

eu eonnoissoieïtt.
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jug~ c< ~$

(~ M~

/r~M~~6j.

(5) Une sentence de séparation de biens est exécutée Fors-~

qu'en~ exécution, la. dot de la femme lui a été restituée par
son mari; ou du moins ïorsqu'eUe a fait des poursuites con-

tre son mari, pour se la faire restituer qu'eUe n'a point
abandonnées.

v

(6) ÏIy a fraude, lorsque la séparation s'est faite clandes-

tinement, et a été cachée aux créanciers du mari cour les

tromper.

ARTICLE CXCIX.

(A. C., ~rf.i~t.)–Si après la
séparation de

biens d'entre homme et femme conjoincts par ma-

rtage,Jcsd!ts conpincts se rassemMent et mettent

leurs biens ensemble
(i),

cessera l'eSet de ladite

séparation; ~r~r~ ladite commM~M~ les

?M~ ~C~M~~ immeubles m~?M~ C~M.r ~M! sont

~cA~Ms ~r~c~M ~Kt ~~t~ s~r~ comme

si elle ne
fust a~MMëj.M~~MMM~S bon et

tout ce
qui à contracté

pendant
la

S~T.

ralion.

(:) Lorsque ïa séparation est d'habitation le retour de ï~

femmechez~qn mari en fait cesser refïet., et il n'est pas
besoin d'aucun acte, le retour par lui-même étant assez

]M<~toire. Mais, lorsque la séparation est de biens seulement~
ïl faut, pourïaire cesser FeSet de la séparation, qu'U y
ait un acte par-devant notaires, du rétablissementt de la

communauté ~j~a?M~<~ f~M~Mr Kc~~i~tï.

ARTICLE. CC.~RTicm. ce.L~
CC

( A. C., ~r~. ~2. ) – Femme mariée pe~tt mtènteF

et
poursuivre (:)

en
jugement,

sans son
mary~

C'e9tune~3Wjep,Upn la T~g~ .~néraïc q~ ~st en Farticïe

suivant.

(i) Mais a!'H intervient quelque condamnation à 9pnpro~

nt, ce sera à aon n~a.i àjecevoir.



Q6 BE LA COMMPNADTB D'ENTRE HOMME ET FEMME.

)'i.ÍI11"1::> ,Aitl3 rmi f!l.1tl'>i a~%n · pfi ancai nl'>nt 1..1"

l'injure c~te ou faite à elle et aussi
peut

être

convenuë sans son
mary, pour l'injure (2) que

eHe auroit faite ou dite à aucun. Toutefois si ladite

femme est condamnée, le
mary,

et les biens
que

lui et sadite femme ont et
possedent

constant leur

mariage,
n'en sont tenus durant la co~w m~Mfe

biens.

(2)
Ce qui comprend quelque espèce de délit que ce soit,

par lequel elle auroit fait tort à quelqu'un.

ARTICLE CCÊ.

(.A. C. art. i~)–Femme conjoincte par
ma-

riage peut poursuivre ses autres (t) actions
et

droicts avec l'authorité
(2)

de son mary.
Et au

refus de l'authoriser par sondit mary~
elle peut

requérir
être authorisée

par justice, et en cette

(ï) Qui concernent la propriété de ses immeubles. Quoi-

qu'elle demeure, durant le mariage propriétaire
de ces

-actions,. et qu'elles ne soient pas comprises
sous la dispo-

sition deFa~. ig5, néanmoins la puissance que
son mari a

acquise sur elle, qui la rend inhabile à rien faire que dé-

pendamment
de lui ( art. ïg4 )< l'empêche de pouvoir

in-

tenter ces actions sans être autorisée par
son mari, ou par

justice.

Par la même raison, elle ne peut défendre seule aux ac-

tions qui
concernent la

propriété
de ses immeubles ceux

qui
ont ces actions à intenter contre elle, doivent assigner

son mari et elle.

Quand même l'action auroit été intentée avant le mariage,

par
la femme, ou contre elle, la procédure ne peut plus,

<lepuis
le mariage, se faire par elle ni contre elle, si elle

n'est assistée de son mari, ou sur son refus, autorisée par

justice.
(a)

Il n'est pas nécessaire que cette autorité soit expresse,

comme elle doit l'être dans les actes judiciaires la femme

ést censée suffisamment autorisée par son mari, lorsqu'il
est

partie conjointement avec elle dans l'instance.
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Qualité intenter (5) lesdites actions; M~

~M~c~ ~M~ ~ï ~Mrrc~~ ~MM~
~~M~

~MMï~ MCM
~M~cr~~ ~f~(?M6~

p~~ ~s~s ~~r~~ ~MM~ ~cM~ sur les ~s
~7~ c~m~M~M~

y~oM~m~
sera tenu

r~~r~r ~M~/ ~M~
~~s ~c~

<
~M~M~~ g~~

/c?Mme.

(3) Mais non pas recevoir.
i

(4) Par
exemple~orsqu'une femme, au refus de son

mari,s est fait autoriser par,)ustiGe pour accepter une
succession,

poursuivre les
débiteurs, et

défendre aux actions des créan'
ciers de cette

succession quoique les condamnations obtel
nues par lesdits créanciers, contre cette femme, ne puissent
S exécuter, durant ie

mariage, sur les biens de la commu-
nauté, néanmoins le mari doit leur

compter de tout ce ou'i!a reçu pour sa Temme, de cette succession.

ARTICLE CCïl.
J..

(A. C., 2~5.)-En traicté de
mariage ft) et

avant
(2) la

foy baiiiëe,

homme et
femme peuvent faire e~

apposer telles

conditions, douaires,
donations (5), et autres con-

ventions~) que bon leur semblera.

( i) Et
non par des contre-lettres art. ~sS

(s) Mest dit
car, après ia bénédiction

nupHaie il
n'est plus permis de faire aucunes conventions de ma-
riage.

(3) Ce qui doit
s'entendre, sauf la légitime des enfants

pûyM une autre
exception, ~M~.

(4)~<-A.2i.,<?~. i.

ARTICLE CCIII.

(C.
de Paris, a~

~.)–K~ s~ ~?M~

(1~
en

~~Cû~~ ou ~M~~
M~C~y~M~ ~L

(t) 7~ derhomme ~y~ /?~r~. g.
(s) 1/Edit

ajoutoit, ou
~m~. La coutume

a retranché
cestermes, comme

supedius, les petits-enfants
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ne
peut ~f~M~~cr (3)

son second, ou autre subséquent

M~rï ses
propres

et
acquests (5), plus que

~M~

de ses en fans,
de son

premier,
second ou autres Mt~-

riages, pourroit prendre
en sa succession

~6~) après
son

décez. Et quant C~
aux

~M~~
avec

étant suffisamment compris sous le terme d'a~ suivant

la toi 320, fF de verb. ~~M~

Quoique
la coutume s'exprime

au pluriel, ayant enfants

il suuit qu'elle
en ait un; car non est sine liberis cui vel unus

~M~ unave ~/tC est 1. t48) H'- d. tit.

(5) Ni directement, ni par personnes interposées Introd.,

n. t63. Voyez quelles espèces d'avantages
sont comprises

sous cette disposition, f?t~ n. ~6l.

(4)
Le sens est qu'elle

ne peut
donner que la valeur d'une

part
d'enfants à tous lesdits maris; de manière que si elle l'a

déjà donnée au second, elle ne peut plus rien donner aux

troisième et autres ultérieurs maris.

1
(5)

Ce qui comprend
aussi les meubles l'Édit les y com-

prend expressément.

(6)~yM~ZM~<9~Tt.t64<

(y)
Cette disposition

est particulière
à notre coutume et à

celle de Paris.

(8)
Ce terme comprend même le mobilier de la première

communauté, comme en la première partie
de l'art. Le terme

d'acquêts comprend
les meubles cela a été jugé par un arrêt

Célèbre de 1695, rendu sur les conclusions de M. d'Aguesseau,

et par
un autre de 1698, qui ont fixé la jurisprudence. L'ar-

rêt de 1698
a aussi )ugé que méinc le mobilier que

la femme

y avoit apporté
en se mariant, y étoit compris.

Lacombe

cite un arrêt du ï" septembre t ~4, q"! jugé la
même chose.

Jl en est autrement des propres que
la femme a ameu-

blis à la première
communauté, suivant qu'il a étc jugé

par
un arrêt du 34 juillet ï~i.

La raison de différence est,

que
les meubles apportés par

la femme en la première
com-

munauté, sont, par
leur nature de meubles, biens de cette

communauté; au lieu que
les propres qu'elle y a ameublis,

n'~u:cnt biens de cette communauté que par
la fiction de

ramcubl~scment, qui
ne doit avoir d'eSct que pour

le cas

pour lequel elle a été faite.
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~< fM~T~~ M~M ~f ~MM~~ ~~m-

~~r
son ~cû~ ou ~~r~ mar~.

~Mf~M ~ï~~
S~

~M~MM~MMS ~M~ ~OS~M~

~MMS~ ~r~'M~~r aux
~r~~ ~Mt eM/ ~~t~

;w/Mï~ ?K~s ~Mrrû:~r~~M~~ ~0) de ~M~
?M~ Et MMK?M~~

~MC~~r~tO/ ~MS
des

SM~S~M~M~ m~r~~S ~M~~
C~yM~

/~s m~r~es ~r~~MS~ ~c~y~ ~~Ms 7<x

SMC~M~ /<?Mr t/ïere ccmm~ ~M~ï

~'c~
~M~~Mrp~Mr ~M~ e~

~r~~
~M.T

C~M<~ ~M~ CCMS~Mf ~S SM~

~M~~ ~~n~ ~M~s ~r~e
ou

<yM~ ~MS du
~m~r ~e ~~M~ c~

~~M~M~~r~mm~ de s~ ,çho.se:

Lorsque le mobilier <~e la Cbmmuiïamé a été considéra~
biement

augmeaté pendant Ïa continuation de commu-

nauté je ne pense pas que cette augmentation doive être

comprise dans la .disposition de cet article t ~si ce n'est dans
le cas auquel cette augmentation ne pourroit se

~ustiner fa-
cilement. G'étoit appaï-emmem le oas de l'arrêt du 3~ août

t~oa qu'on cite.

La somme que la femme à eue pour forfait de conïmu-.
nauté, par une clause du eontrat de son

premier mariage
hM tenant Heu de sa

part~ dans cette communauté~ èstcom~

prMe<sous le
terme c~M~

(9)
La coutume met une dinërcnce entre les di~posïtiohs

&ites au proût de son mari, et ceMes iaites au
pront'd~autrës

personnes. L~sq~ la ~emme laisse
des en&nts~ tant du se-

cond
que du

premier mariage, les
dispositions faites au pront

~étrangers Ne séNtp~Hes que pour iés portions des eNfants
du premier lit celles faites au~proHt du second marrie s~nt t

et~tiéremcnt:?! K. ig5.

~ïo) L'ancien usage étoit que les enfants du premYer-Ï~
~uccédoieHt seuls aux proppes et conquéts du

preniiër ma-

riage; @t les enfants du second sùccédoient seuls à ceux da

secon d, et a ux meuMes ce
qui a été Corrigé lors de la ré-

duction de
<5oQ, en la maniëre qu'il est porté en cet article

·

~y~ leProcës-vcrbal de l'ancienne coutume sur 1' ~j,
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ARTICLE CCIV.

(C. de Paris, art.
a3~.)

–7/ est loisible à
femme

.noble ou non noble
f~~ après

le ~C~~
(2)

de son

m~ry~ OM ses héritiers, si elle
prédécede, renoncer,

si bon lui semble, à la ccm~MM~M~ biens d'elle

et dudit mary,
la chose étant entiere Et en

faisant
demeure

quitte
debtes mobi-

/M~r« ~5~
deuës

par
ledit

mary
au

jour
de son

trespas
~K

faisant faire
bon et loyal

in-

(t) ~c~~ ~fK~o< n. ga.

(a) CeLa est dit par forme d'exemple il en est de même

lorsque
la commuuauté est dissoute du vivant du mari, par

la séparation.

(5) C'est-à-dire, avant que
la femme ou ses héritiers aient

accepté
la communauté, soit expressément, soit tacite-

ment, en faisant quelque acte de commun pcy~ ~/M~-

duction, n. gi.

(4) Même vis-à-vis
des

créanciers voyez /'7yt~û~c~tcn~

n. 94'

(5)
Et autres dettes de la communauté pourvu néan-

moins qu'elle ne les ait pas contractées elle-même, et ne s'y

soit pas obligée voyez far~. suiv.

(6) Pour que la femme qui survit à son mari, et est en

possession
des biens de la communauté, puisse renoncer

valablement à la communauté, il faut qu'elle
ait fait un bon

et loyal inventaire. Il n'est pas nécessaire lorsqu'elle renonce

du vivant de son mari en cas de séparation,
ni lorsque ses

héritiers renoncent, la communauté ayant été dissoute par

son prédécès.

(7) L'inventaire, pour être bon et loyal, doit être fait en

présence
des héritiers du mari qui se trouvent sur le lieu, ou

eux dûment appelés. Lorsqu'ils ne sont pas sur le lieu, le

procureur.
du roi ou fiscal de la justice où étoit le domicile

du mari, y assiste pour eux. Il doit contenir la prisée des

meubles de la communauté, qui
se fait par un huissier,

assisté de quelque revendeur ou revenderesse.

La veuve peut employer pour inventaire celui que
son

mari auroit fait peu avant sa mort.
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~~Î ~snan~~ AJ nsrn$ "M"T'I"to''AI'I'), w..r a~

~M~:r~ sinon
~J ~M~ y

~MS~ C~K~Ô~ aM~M-

~tr~

Une saisie générale des meubles y faite par quefqure créan-

cier après la mort du mari, ou peu a~ant, et la vente de

ces,effets, peuvent aussi être emptoyées par la veuve p~ur

inventaire. ,l

I~e procës-vefbat de carence de meubles, que la fem~ne fait

~tre lorsque son mari n'en a laissé aucuns tient pareille-

ment lieu d'inventaire~

Un inventaire n'est pas loyal, et rend ta~ renonciation

nulle, lorsque la veuve y a omis malicieusement des efféts

de la, communauté qu'elle avoit détournés, ou voulu sous-

traire à la connoissance des héritiers. L'omission d'èfTets

qui peuvent avoir. échappé à sa connoissanee et n'est pas'

malicieuse y n'empêche pas l'inyeMaire d~étre loyaL

(8), Cette Hn de l'article a été mal à
propos y et sa-ns réûe-

xlon, ajoutée; car il n'est
pas douteux que la femme ne

~eut pas valablement convenir
qu%Ile ou ses héritiers ne

pourront renoncera la communauté cette convention seroi~

inutile au mari~quf, même
en cas d'acceptation y est tenu y

suivant l'<n~. T8~y d'acquitter sa, femme ou ses hérttiers de

ce qu~ils paieroient de dettes au-delà de ce qu'ils amendent

de la communauté; et il nepeu~étre au pouvoir duïnari d'a-~

liéner, en contractant des dettes, une partie de la dot.

L'Annotateur de Lebrun pense que là 6n de n~tre article doit

s'entendre de la convention par làqueHe on conviendroi~

que la femme pourroit renoncer sansfaire inventaire :mais

cette convention n'est pas plus valable; une telle conven-

tion qui tiendroit à donner à la femme la facilité de trom-

per les héritiers ou les créanciers de son mari,- étant con-

traire aux bonnes moeurs.

ARTIC'L.E CCY..

.Et si
~m?M~ ayant re~M~ la c~wM-

nauté" ~S~~ COM~
( 1 ) ~~y ~M~M~

dettes </e

(t) Au lieu de ces termes, <*ûK<r~yt~ /My<?r, il auroit

été
plus correct de se servir de ceux-ci, étoit ~K~ ~o~g~-

<fcn de po~~ car la~fëmme, dès avant les poursaites dës~

créanciers envers
qui elle est obligée

a actioa pour en être.
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~t~ cc/n~K/~M~
(2) comme

ayant parlé ~f
y

~M<
obligée, elle et ses héritiers auront recours

(3)
contre les héritiers dudit

mary.

indemnisée.
M y a

plus lorsque la femme s'est obligée &
~ne fente pour son mari, elle ou ses héritiers peuvent de-

mander
que le mari ou ses héritiers seront tenus de la rem~.

bourser dans un délai de
quelques années, qui est laissé à

l'arbitrage du juge, ou d'en rapporter décharge. Lebrun

pense que ce délai peut être arbitré communément à

cinq ans.

(2) Lst dot que la femme, conjointement avec son mari,'
a promise à un enfant commun, quoique durant la com-.

munauté, n'est pas une dette de communauté c'est pour

quoi ta femme en cas de renonciation, n'a aucun recours

pour la nloitié
qu'elle est

obligée de payer. Au contraire, le

mari, s'il Favoit acquittée, lui
précompteroit cette moitié

sur ses propres. Introd, n. t3!, in /?n.

(5) C~ recours est de la même nature que celui
qu'a la

~mme en cas
d'ao@ëpt&tioh, pour ce qu~éUe A payé au-detà:

de la part dont elle est tenue !~< <;ur ce reeburs et sup

rhypothèquc de ce recours, f~~M~H, s. ï~o~~tR.

ARTICÏ.B CCVL

femme qui ~M~M~ la C~mKM<XH~ ne
~r<?~

c~c~~ propres (i) que son doiiaire,
(2) sinon

<y~
<ïM~

(5) il soit convenu et accordé
par contract </c

y~aW~c.

(t) Ces termes
comprennent non-sé~ëment ses propres

en nature, mais tout ce qui lui est dû par la commu-

nauté, déduction faite de ce qu'elle doit à ladite commu-
nauté

(a) Ajoutez~ et une somme pour son de~, qui !ur est
due

par ses héritiers, soit
qu'elle accepte la

communauté,
soit qu'eUe rénonce M~n~'c~ n. 5t.

(5) Cette
exception a rapport à la clause par laquelle

on convient
que la femme, en renonçant, pourra, repre~

dre ce qu'elle a mis en communauté: Mj~ surr~,

2., 5,
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ARTICLE CCTïr.

(A. C.. <xrf.
2~.) –Frmçts cueîHis, c~~

~M$ ~tj ~~Ms
en ~~Mrï~ (a)~ ~s~t~ 7~

mûM6'Ms et ~r~~s ~MM A r~CK ~s~~s /rMxe~

sont
réputez meubïes, ~MCor~~He ~rw~

p~y~r
~s~p~ ?M~<~ CM

~rm~ s~:eM< ~cA6MS (5).

jEit au
r~ ~rr~~s

de r~f~ /'bM~r~ (~.)~

ou ccKsf~M~~ <9ï
/~rs ma~~s~ sc~~

r~K~

?M~M~~Sj, /0~~eM~M~ ~Me ~w~ ~e j~y~MïeKt

~W?~~<?A~5(ô)~.

(l) Il suË&t qu~iïs soient séparés dejtà ternie popyqu~s

deviennent îneuMeSy quoïqn'Hs ne sojent pas serrés et soiept

encoresurlechamp i5, n'M~.?Hp~. M~M~.

(s) Car s! le mari coupoît les fruits des héritages de s~

~mme avant ïeur maturité et <jue dissoïjution de com-

munauté arrïvat depuis~ avant le temps qu'il auroit dû aj&

tendre pour les
couper, non-seulement ces fruits cou'pé~

avant !eur m<t~Mr<<~ n'appartiehdroientpas
à la coïTimunaut~

mais la femme ou ses héritiers poiurroieat prétendre pom'

raison de ce, des dommages et;Intéréts.

(5) îjà raisoN est, que la ferme étaat due pour "ïest fruits

que le fermier perçoit, elle est due et acquise aussitôt qu'il

les a perçus; le terme qui lui est accordé ne con~erne~qtE&

le paiement, et nonila substance de la dette I. aiSy

S*. ~~6. s~ C'est pourquoi si l'un des conjoints est

mort & la mj-ao'ût, après là fécotte faite su~ son ~érita~e

propre, la ferme appartiendra en entier & la communauté

quoiqu'eHe nesoit payabie qu'à la Toussaint, ou même à

Noël. Si le Gon~int est mort pendant la récolte, la commu-

nauté aura part da~as la ferme, à propOrtioN
de ce qu'on esr-

timera qu'il y avoit de fruits cueillis lors de sa mort.

(4) N'importe qu'elles soient à prêtre sur
des fands de

terre bu surdes inaisons de ville.

(5) La coutume
s'est ici mal expliquée elle ne veut dire

autre chose, sinon que l'année d'arrérages ou de loyer ~'est

censée meuble pour le total, et ne tombe dans la commu-

nauté pour le total, que lorsque te terta~ ~t é<~Mt avsLni
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la dissolution de la communauté. Mais, lorsque n'est pas en-
core échu, au moins ce

qui a couru de ladite année jus-
qu'au temps de la dissolution de communauté, y tombe.
Par

exemple, si la communauté a été dissoute le 25
mars,

l'année qui doit échoir au terme de la
Saint-Jean suivante,

n'appartiendra pas en entier à la communauté, mais seule-
ment pour le temps qui en a couru jusqu'au 2 5 mars, c'est-

à-dire, pour les trois quarts. Telle est
l'interprétation qu'un

usage constant a donnée à la fin de cet article.

ARTICLE CCVIII.

(C.
de Paris, art.

a5t.)–J~ frutets des héritages

propres pendants par les racines au
temps

du
trespas

l'un des
c~'û~c~ par mariage, appartiennent <x

celui
auquel appartient ledit

héritage (i) charge
de

payer la moitié
(2)

des labours, ~~M< ~û~
?<

impenses (3).

(ï) Car il retient
l'héritage tel qu'il se trouve, et les fruits

qui y sont
pendants en font partie M/n~ art. 354.

(2) La coutume suppose le cas de l'acceptation de com-

.munauté par la femme ou ses héritiers. Si la femme sur l'hé-

ritage de
laquelle les fruits se trouvent pendants, renonçoit

à la communauté, elle devroit rendre aux héritiers de son

mari y auxquels appartiennent pour le total les biens de

la communauté, le total des impenses faites du fonds de

la
communauté, pour raison desdits fruits. Si c'étoit sur l'hé-

ritage du mari que les fruits fussent pendants, il ne seroit dû

à la femme qui renonce à la communauté, aucune récom-

pense pour raison des
impenses faites du fonds de la com-

munauté, dans
laquelle, au moyen de sa renonciation y

elle n'a rien.

(5) Ces
impenses sont une charge naturelle des fruits; car

fructus non
<<Mr nisi ~Mc~ <~cn~~ I. sol.

T~r. C'est
pourquoi le conjoint à qui les fruits doivent

ap-
partenir, doit porterseul ces impenses, et en récompenser
la communauté.

ARTICLE CCTX.

(A. C., art.
~6 ~254.)–Homme mané, s'il est

condamné
pour ses démérites, en cas de confisca,-
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tioïl, connsque avec ses
propres ?M<?f~

(i)
des

meuMes et
conquests immeubles de la commu-

nauté. Mais ïa femme condamnée et
exécutée pour

ses démérites, ne confisque les meubles et con-

quests immeubles, que eUe et son mari ont lors

de ïa condamnation; ains demeurent aux héri-

tiers
(2)

de ladite iemme. y

(i) Par Fancienne coutume, art. ~6, il
coniïsquolt le to-

tal ce qui a été avec raison corrigé car~ au
temps du

jugement qui opëre la confscation, la communauté se dis-

sout par la mort civile qu'encourt le mari; et, par cette dis-

solution de communauté y son droit est restreint à la moitié

des biens de la communauté ~r~ar~ t86. Il
ne peut

donc en conftsquerque cette moitié.

(a) Le fisc n'y peuit rien prétendre car le mari, eu accor-

dant droit de communauté à sa femme; est censé ne la lui

avoir voulu
accorder que pour

elle et ses héritiers, et non

pour le fisc. Dans
d'autre~coutumes, la part de la femme

accroît en ce'cas
au mari.

La raison pour laquelle notre coutume l'accorde aux hé-

ritiers de la femme, c'est parce que ce n'est qu'en faveur

du fisc que ceux
qui encourent la mort civile parnne con-

damnation à peine capitale, ne transmettent pas leurs biens

par succession à leurs héritiers d'où notre coutume a con-

clu que la femme
peut transmettre à ses héritiers sa

part
dans les biens de la communauté, le fisc étant sans intérêt,

.puisque c'est une chose qui ne tombe
pas en connseation.

Il faut néanmoins convenir que la disposition des autres cou-

tumes, qui fait en jce cas accroître, au mari la
part de la

femme, forme te droit commun, y

:ARTICLE. CCX.

( C.
de Paris 2~8.)– CM ïHïm~M&

<~m~jMr ~ye ûM m~r~ (i) <ï
~M~

~m~ sont

r~M~ ~K~
de SMC~S~MM (2).

(i)OuautresûSGendants. j

(2) Dans qùelques:éditions on lit c< ~ar~nf H~ ~Nï~Kf 7~

<~M~~ c~M«naM~. Cette addi~on n'est pas du texte;
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mais elle contient la véritable conséquence qu'on doit t!ref

du texte.

Une autre
conséquence qu'on peut tirer, est que la dona-

tion de meubles faite à l'un des conjoints par ses ascendants,

durant le mariage, est comprise dans la clause qui réserve-

roit
propres leurs successions.

ARTICLE CCXI.

(A. C.
arf, C. de Paris, art. a~6.) Chose

immeuble
(i) donnée

(2) à
l'un des conjoincts-

pendant leur
mariage, à

ta
charge qu'elle (5)

serar

(t) Dites la même chose des meubles

(2) Quoique par un collatéral ou un étranger.

(5) Observez, i" que cette condition doit être conçue en'

termes exprès ou du moins équipollents. S'il étoit dit. par

~a clause de la donation d'un héritage faite par un coHaté-

ral, qu'il fait cette donation en avancement de cette .~MC~Mtc"

ces termes sont
équtpoltents car c'est-à-dire, qu'il le tiendra

de la même manière que s'il lui étoit venu de la succession

du donateur.
Lorsqu'on fait donation à quelqu'un d'une

rente viagère pour aliments, ces termes, pour ses aliments,.

font assez connoître quec'est pour lui être propre.

Mais quoiqu'une donation ait été faite à l'un des cott-

)<oints, durant le
mariage, à !a charge d'une substitution

elle n'est pas pour cela censée faite à la charge que la chose

donnée sera
propre au donataire, si cela n'est exprimé;

et

la chose donnée tombe dans la communauté avec la charge

de la substitution.

s" Cette constitution doit être apposée par Pacte de dona-

tion, in continenti. La raison est, qu'il est au pouvoir du do-

nateur de donner sous telle condition que bon lui semble

Unicuique licet q'uem voluerit ÎMO~M/M libéralitati ~M<Sapponere.

Matis, lorsque la donation a été une ~iscoBSOmmée~ il ne

peut
en

changer l'effet.

Au reste, quand même j'~urois souscrit au contrat de ma-

riage de mon héritier présomptif, par lequel il a été convenu

que tout ce qui aviendroit aux futurs, par succession ou do-

nation, entreroit en communauté, ye ne laisserois pas de

pouvoir, en lui donnant
par

la suite <aes biens, apposer
la
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propre au donataire, ne tombe (~
en commu-

nauté
(5). Mais si e!!e est donnée (6) simplement

afun
des cohjoincts (7), elle est commune; ~r$\

s

~c~~ ~M~!<?~
~7~~ < (8);,

~7~s ~ë ~t
ë~ e~~M~~M~

(g).
~f~

<M.se Z~m~M~~ ~C?~~ & COM/'<3ÏMC~ par

/M~ ~pr~H ~Ma~î~

M~~
(îo) ~M~Mg~. v

condttïon qu'Us n'y entrerotent pas; cat, ne m'étant pas

obHgé, en souscrivant à son contrat dé mariage a lui laisser

mes btens~ }epims, en lui domiant des biens que )e nesuis

pas oNigë deruilâîssër) mettre t~condifiô bon me

semble à ma
aonatïôn/J&~M~7/ ~.3,

–

(4) Si ce n'est pour ia~oùîssahce~

propres du conjoint. Oïl pottrroit même (ce qui né se ~ait

guère ), stipuler expressément que la communauté n~a

pas même îa jouissance de Ïa chose donnée~ auquëî cas
îe'

donataire auroitïâ
reprise de tous tes fruits qui yseroient

Mrnbés.j~M~, ïi,iï,iv., 10.

(5) Quand même Cëseroit une comniuiaauté stïpùîêe de

tiou~s biens présents~t à venir.

(8) PendantÏie mariage.

(7) Quand même Ïe donataire seroit héritier présomptif

du donateur; caria coutume n'excepte que les donations en

directe.

~8) C'est-â-Atre, çeUes faites à ï'un des conjoints par quel-

qu'un de ses ascendants, parce qu'enes sont censées faites en

avancement de succession ~M~r~j art. 320. CcHes qut se-

roient faites à Fun desconjoints par queÏqu~un de ses des-

cendants, ne sont pas comprises en l'exception, ne pouvant

être réputées faites en avancement de succession. Observez

aussi que cette exception n'~ lieu que lorsque ce sont des

ïmmeubles qui ont été donnés. !5Ï cesont desme;ub!es, ïï'!

tombent en communauté~ puisque ceux-qui nous aYiennenë

par succession y tombent.

(9)~y~<?~M. 14.

( :o) C'est-à-dire? s'il étoit dit
qu'~ ~eroient ame~M~
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ABTÏCLE CCXIT,

(C.
de Paris, art.

aaa.)–Cc~~M ~M't/ soit con-

venu entre deux
ccM/CtMC~~ qu'ils payeront séparé-

ment leurs debtes faites auparavant
leur mariage;

ce

néanmoins ils en sont ~MM~
(i)~

S'</
n'y

a tKP~M-

iaire (2) préalablement fait. ~fM~MC/
cas ils demeurent

quittes (5) représentant ~ÎM~M~Ït~ OM l'estimation

d'icelui.

~o~~z ~7n~rc~j c~. 5, art. 2, ~<

(t) Vis-à-vis des créanciers.

(2) Cet inventaire des effets mobiliers que la femme a ap-

portés
à son mari en mariage,

doit être fait avec elle aupa-

ravant le mariage, et avoir une date certaine; le détail qui

en seroit fait par le contrat de mariage, seroit un vrai inven-

taire. Le compte rendu à la femme, quoique depuis le ma-

riage, en peut tenir lieu, lorsque
cehM ~ui lui rend compte

a administré ses biens jusqu'au temps d~son mariage.

(3) Le mari poursuivi, soit durant le mariage, soit après y

par
les créanciers de sa femme, antérieurs au mariage, peut

demander à être renvoyé de leur demande, en leur abandon-

nant les effets compris
audit inventaire, pour se venger suc

iceux, et en offrant de leur rendre compte de ceux qui
ne se

trouvent plus; et, au cas qu'il lui reste quelque chose entre

les mains du prix d'iceux, de leur remettre ce qui IuL en

reste.

Si, depuis le mariage, H est échu quelques
biens mobf-

ÏIers à sa femme, il est obligé d'en compter, de même que
de

ceux compris en l'inventaire. A l'égard des fruits des im-

meubles de sa femme, il n'est pas obligé d'en compter, si ce

s'est du jour de la demande du créancier, étant censé tes

avoir consommés de bonne foi, ad Mf~t?!t onera ma~<-

M<?n<t.

La clause de séparation des dettes n'a pas le même effet à

l'égard de la femme. Elle ne peut pas,
en représentant

cet

inventaire, empêcher que
!es créanciers de son marf, quoi-

que antérieurs au mariage, ne se vengent, durant 'le ma-

riage, sur les effets qu'elle a apportés à son mari; car H&

appartiennent à son mari.
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INTRODUCTION AU TITRE.

ARTICHE PRELIMINAIRE.

t. La Société est un
contrat par lequel deux ou plusieurs

personnes conviennent de mettre en commun leurs biens ou

leur ind~zstrie, pour en retirer,te profit en commun.leur industrie) pour en retirer le pront en commun.

Voyez, sur ce contrat) les trois premiers articles de ce

titre) le titre du Digeste pro socio, et le titre des Sociétés~

de, l'ordonnance de i6y3.

On appelle aussi) quoique improprement, ~<?c~~ ïes

communautés que
la loi établit entre

quelques personnes

sans convention.

La Société) pu plutôt communauté) dont il est principa-

lement question en ce titre, est celle que notre coutume éta-

blit en l'article s 16) entre le survivant de deux con) oin ts qu!

étoient en communauté de biens, et les héritiers du prédé-

cédé.

2. Elle est d'une nature dinérente de celle qu'établit
la

coutume de Paris. Celle-ci n'ayant lieu- que lorsque le pré-

décédé a laissé des enfants mineurs de son mariage avec le

survivant ) elle est censée établie par forme de peine contre

le survivant qui, étant chargé des intérêts de ses enfants ) a

négligé de constater, par un inventaire) la part qui leur reve-

noit dans les biens de la communauté) et par forme de dom-

mages et
intérêts envers lesdits enfants. On ne peut pas dire

la même chose de celle qu'établit notre coutume: comme

elle l'établit tant avec les majeurs qu'avec les mineurs, avec

les héritiers collatéraux aussi bien qu'avec les enfants, on

ne peut dire qu'elle soit établie par forme de peine contre

le survïyant) qui ne peut être chargé de la conservation des

TITRE XI.

DeSocMté.
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intérêts de ses enfants majeurs qui sont en état d'y ventef

par eux-mêmes, ni encore moins de ceux des héritiers col-

latéraux du prédécédé qui lui sont
étrangers.

Elle ne peut donc avoir pour fondement qu'un ancien ves-

tige de l'ancien droit françois, qui établissoit une société

taisible, ex communi p<~8 <w<tû c~~M~c~ ~Mor~m~ f
sur-tout entre conjoints et amns. Voici comme s'en explique
le grand Coutumier, l. 2, chap. 40 a Par usage et coutume i
t deux conjoints et affins demeurants ensemble par an et

]&jour sans faire division ni protestation ils
acquièrent l'un

zavec l'autre communauté quant aux meubles et conquêts;
*et pour ce, si deux conjoints ont. un fils, et après l'un d'i-

Nceux va de vie au
trépas, et

depuis icelui fils demeure avec

j~le survivant sans faire
inventaire, partage, ni division,

]t tout ce que le survivant a
conquête, il reviendra à com-

e munauté avec le nls.

Notre ancienne coutume, art. 18, admettoit entre quel-

ques personnes que ce fût, cette société taisible, par <<

meurance, communication, ou M~~({~c?t leurs biens faits en

commun par personnes ~mc~ra~~ ensemble par an et /cMr
<n~y~.

Notre coutume réformée, en
abrogeant, par le premier

article de ce titre, l'usage des sociétés taisibles, l'a conservé

néanmoins entre les conjoints par mariage, et par l'art. 316

entre le survivant de ces conjoints et les héritiers du prédé

cédé. Elle a même enchéri sur ce qui s'observoit ancienne-

ment cap, au lieu que l'ancien droit faisoit résulter ces

sociétés ex communi ~<~ ccn~r~o communione /W!MM~
notre coutume Fanait résulter entre le survivant et les héri-

ttere du conjoint prédécede, M/~ ~~a~M/t~ ccMmMn/~M~

~ncr~Kt. Elle la forme sans aucune coaventMn, même tacite,

des partiea,
et par sa seule foree, puisque cette commu-

nauté a lieu quand même les héritiers du conjoint prédé-

cédé sefoi~Qt, par le défaut de lear Age, incapables de con-

veatioo.

Cette communauté est appelée vulgairement continuation

~c<~m.t<tM[M~, parce que succédant sans aucun intervalle

<~e temps & celle qui étoit entre les conjoints, eue paroît en

quelque façon se continuer avec elle mais c'est une com-

munauté dKférente qui n'est pas composée des ménMs cho-

f~es, et est gouvernée par d'autres prjnetpes ~t c'est
pour
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cela que notre coutume en a traité sous un titre dISë~nt

de celui de la communauté.

Cette communauté est ou
simple lorsqu'elle n'a lieu

qu'entre lesurvivant et les héritiers du prédëcédé; ou com-

posée .lorsque le survivant y à fait entrer des tiers.

L'esprit de notre coutume étant, comme nous venons de

l'observer, très-diSérent de celui de la coutume de Paris sur

ïa continuation de la communauté on ne sera
pas surpris

si, dans le cours de ce petitTraité, on trouve plusieurs déci~

sions différentes de celles des auteurs qui ont écrit de la

continuation de communauté suivant la coutume de

Paris. –

SECTJON PREMtERE.

ne la communauté simple entre le survivant et les hentlers da

préd'écédé.

§. I. Entre quelles personnes y a-til lieu à cette commttnauté; et en

quel cas.

5. Notre coutume établit cette communauté entre le sur-

vivait et les héritiers du prédécédé, quels qu'ils soient, ma"

jeurs ou minçurs, enfants ou collatéraux.

Ilyalieu àcettecommunautéy s'il n'en a <)ar~'
autrement ~/?o~. Il n'est donc pas besoin, aux termes de

notre coutume, d'un inventaire pour empêcher qu'elle
n'ait lieu; et tout acte, tel qu'il soit, par lequel les parties
déclarent leur volonté de ne pas continuer

communauté
suffit pour cela.

5. La iunspl'udence a modiné cette décision car, lors-

que les héritiers du pî-édécédé sont les enfants mineurs du

survivant, il a été jugé par plusieurs arrêts rendus dans

notre coutume, que
le survivant ne pouvoit en ce cas em-

pêcher la continuation de communauté, qu'en faisant un

inventaire avec un curateur nommé aux''mineurs, pourcc~

effet, par le juge, sut l'action qui en est faite en sa
présence

par les parents ou~amis du mineur, et qui prête, pour cet

effet, serment c'est ce
qu'on appelle un légitime contca-

dlc!~ur. M arrivé souvent, dans la
campagne, que le sur-

vivant fait cet inventaire avec l'aïeut des mineurs du cote

du prédécédé, lorsqu'il s'ea trouve, sans le ~a~c nommer

ea ~atice ce qui n'est pas tou~-à-~iteé~ulMf cat-, lësur-



Ua ÏNTBOBCCTtON AC ttTBZ X~.

vivant ayant la tutelle de ses enfants, l'aïeul n'a aucune

qualité pour les défendre, s'il n'est nommé par le juge.
L'inventaire, dans notre coutume, n'a pas besoin d'être

clos et afErmé en justice.
6. La continuation de communauté paroissant, comme

nous l'avons observé, avoir été établie par notre coutume, à

l'instar de ces sociétés taisibles qui se contractoient lorsque
les parties avoient paru vivre en communauté par an et

jour, il y a lieu de soutenir ~ue pour empêcher la conti-

nuation de communauté, il suffit, dans notre coutume, que
l'inventaire ou autre acte déclaratif de ne pas demeurer en

société, ait été fait dans l'an et jour qui court
depuis que

le survivant et les héritiers du prédécédé ont su ou
pu savoir

la mort du prédécédé, et que sa succession leur étoit dé-

férée. Quoique notre opinion nous paroisse évidemment

conforme à l'esprit de notre coutume, il est pourtant plus

sûr, pour le survivant qui veut empêcher qu'il ne se forme

une continuation de communauté, de faire inventaire dans

le temps de trois mois, que l'ordonnance de i56y prescrit
aux veuves quoiqu'elle le prescrive pour une fin toute

différente.

y. Il n'y a pas lieu à cette société ou continuation de

communauté, si, lors de la mort du prédécédé, il n'y
avoit pas de communauté entre les conjoints, soit que le

mariage ait été contracté avec exclusion de communauté,
soit qu'elle

ait été dissoute par une séparation exécutée.

Il n'y a pas lieu aussi à cette société, lorsque tous les en-

fants héritiers tombent en la
garde-noble du survivant

(voyez l'art. 216 et les
nc~ ni lorsque le droit des

héritiers du prédécédé en la communauté est fixé à une

certaine somme par le contrat de
mariage mais le don des

meubles fait par ce contrat au survivant, n'empêche pas

qu'il puisse y avoir lieu à la continuation de communauté,

ni la clause du contrat de mariage de l'enfant héritier du

prédécédé, par laquelle il seroit dit qu'il ne pourroit de-

mander inventaire au survivant.

§. II. Du pouvoir du survivant sur les biens de la communauté.

8. Le survivant n'a pas tout-à-fait le même pouvoir sur

les biens de cette communauté, ~qu'a le mari sur ceux

de la communauté conjugale; il n'en est pas réputé seigneur.
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(;'est
pourquoi il n'en peut pas disposer par donation-

mais il est seul libre administrateur de ces biens; et cette

qualité lui donne le droit d'en
disposer à tout autre titre

`

que de donation, sans que les héritiers du
prédécédé

puissent être recevables à
critiquer les

dispositions' qu'il
en aura faites.

$. III. Des choses dont cette communauté est
composée.

9. Les choses qui entrent dans la continuation de commu-
nauté sont i" tous les biens meubles dont la

précédente
étoit

composée a" tous les biens meubles et immeubles que
le survivant

acquiert durant la continuation
de communauté

autrement néanmoins que par succession, don ou legs
( <ï~. 3ty) 5" la jouissance de tous les biens

immeubles, tant

conquêts que propres, de la succession du
prédécédé, aussi

bien
que celle des biens

immeubles, tant
conquéts que pro-

pres, qui appartenoient au Survivant lors de la mort du

prëdëcédé.

to. Les
conquéts de la première communauté

qui étoit
entre les conjoints, n'appartiennent pas à la continuation de.
communauté si ce n'est quant à la jouissance seulement.

11. Tous les biens meubles et immeubles
qui aviennent

durant la continuation de communauté
par succession, don

ou legs, soit au survivant ( si ce n'est au
cas de l'exception

portée par 1' aiy, qu'il faut voir), soit aux héritiers dct
prédécédé, n'y entrent en aucune manière c'est

pourquoi
le survivant, qui est tuteur de ses

enfants, avec lesquels i~
est en continuation

de communauté, leur doit un
compte

des revenus des biens
qui leur sont échus à ces titres.

Excepté le cas auquel les enfants de
deux conjoints ont

succédé à leur frère, avec qui ils étoient en continuation de
communauté avec

le survivant, les revenus de la
portion

que leur défunt frère avoit dans les
héritages de la succes-

sion du prédécédé, à laquelle portion ils ont succédé à leur
dit frère, doivent continuer' de tomber en la continuation
de communauté, tantqu'elledurera;car, ayant la portion

`

qu'avoit leur défunt frère dans la continuation de cdmmu-
nauté, ils doivent y conférer lesdits revenus que leur défunt
frère seroit lui-même

obligé d'y conférer, ~'ilvivoit.
12. Enfin, tout ce que les héritiers du

prédécédëàvoient

d'ailleurs que
de la succession du

prédëeédé, lorsque la cph~
`
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tinuation de communauté a commence, et tout ce qu na

acquièrent depuis,
à quelque titre que

ce soit, quand même

ils l'acquerroient
des deniers de cette communauté, n'y

entre point,
à moins qu'ils ne.l'acquissent

au nom et pour

le compte de la communauté.

C. IV. Des charges de la continuation de communauté,

15. t° Les dettes de la communauté qui étoit entre les

deux conjoints,/tant celles dues à des tiers que celles dues

à l'un ou à l'autre des conjoints, deviennent dettes de la

continuation.

C'est une question inutile, si les immeubles de la com-

munauté n'entrant pas dans la continuation, les rentes et

autres dettes immobilières de la communauté doivent pareil-

lement n'y pas entrer car, que
ces dettes deviennent dettes

de la continuation, ou qu'elles
demeurent seulement dettes

de la communauté, le survivant et les héritiers du prédé-

cédé n'en sont ni plus ni moins tenus chacun pour
leur

moitié.

A l'égard
des rentes que

les conjoints devoient avant leur

mariage, et même de leurs dettes mobilières qui
ont été ex-

cluses de leur communauté par une clause de séparation, de

dettes; comme elles n'étoient pas dettes de la communauté,

elles ne le sont pas
non plus de la continuation, si ce n'est

seulement pour les arrérages
et intérêts courus pendant la

communauté et ceux qui courront pendant le temps
de la

continuation jusqu'au temps
de sa dissolution.

Pareillement, les frais funéraires du prédécédé
et les legs

portés par
son testament n'étant pas charges

de la commu-

nauté, ne le sont pas non plus de la continuation de com-

munauté, si ce n'est pour
les arrérages des rentes léguées,

et intérêts des sommes léguées, courus pendant
la durée

de la continuation de communauté car les revenus de la

succession du prédécédé qui
tombent entièrement, pendant

ledit temps, dans
là continuation de communauté, n'y peu-

vent tomber qu'avec
leurs charges,

dont lesdits arrérages et

intérêts font partie.

i4. 3" Toutes les dettes que
contracte le survivant durant

la société, sont aussi dettes de cette société. Il faut néan-

moins qu'elles puissent être présumées
contractées pour

les

adirés de la société car le survivant n'en est que libre ad-
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tNÏnïstrateur, et non pas seul seigneur; c'est pourquoi celles

qui seroient contractées par pure libéralité, ou
qui procé-

~eroient de
quelque délit, ne seroient point de là société

Suivant ce
principe, si le survivant a été

chargé de la
tutelle ou curatelle de quelque personne pendant le

temps
<le la société, le compte des

sommes qu'il aura
reçues sera

bien une dette de la société, dans le fonds de laquelle ces

sommes sont entrées; mais il n'en sera pas de même de ce

que le survivant devra pour raison de sa mauvaise admi-

mistratioh; ~M~ pour avoir laissé périr quelque droit dé-

pendant
des biens de cette tutelle pu curatelle.

Pareillement y si le survivant a vendu
quelque propre des

héritiers du prédécédé, l'obligation de garantie par lui con-
tractée envers l'acheteur, ne peu.t passer pour une dette de
la société; un tel acte excédant les bornes de son adminis-

tration, qm lui donne bien le droit de
disposer des biens

de la société, mais non de ceux d'aùtrui.

a !5.
Les successions qui échéentp~ cetté sOQi~té~'Y

entrant
point, les dettes

desditessuccessions n'y entrent pas
Non plus.

Les dettes que les héri Mers du
prédécédé contractent, ne

sont p~s dettes de la ~ociété; n'en ayant pas radministration~
ïls ne

peuvent rpbÏiger

~6. Une autre espèce de charge de la société consiste
dans les alimedts qu'elle doit tant au survivant, qu'aux hé-

ritiers du prédécédé, qui ont droitt de vivre et d~étre entre-
tenus au dépens de la société, tant qu'elle dure. Au reste,
ces aliments sont requérables; et, si quelqu'un d'eux n'avoit

pas vécu aux dépens de la
société~ il ne pourroit rien pré-

tendre pour raison des aUments qu'elle ne lui
auroit pas

fournis.

L'entretien des héritages dont la société a la jouissance~
est aussi une charge de cette société. Ennn, les frais d~l'in-

yentaire qui se fait pour la dissoudre, les irais qu'il ~Ujttàirû

pour le partage, en sont aussi des charges.

y. Delà dtssolu~îon de la société.

ly. La coutume ne
demande, pour dissoudre cette so-

ciété, qu'un acte tel quel, par Jequel les parties déclarent

y~~tRiu être en société. Néanmoins, lorsque
héritiers du

prédécédé .sont l.es en.fan.ts mineurs du sur-
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vivant, elle ne peut se dissoudre que par un inventaire fait

par le survivant avec un légitime contradicteur.

Observez que
le défaut de légitime contradicteur, ou au-

tres défauts dans un inventaire fait pour dissoudre la société,

ou pour empêcher qu'elle
ne se contracte, ne peuvent

être

opposés que par les héritiers du
prédécédé.

S'ils trouvent

l'inventaire suffisant, le survivant n'est pas recevable à cri-

tiquer
son propre ouvrage.

18. Cette société se dissout aussi par
la mort du survivant;

mais elle ne se dissout pas par la mort de quelqu'un
des

héritiers du prédécédé, ni même par la mort de tous; car

notre coutume, en établissant cette société entre le survi-

vant et les héritiers, quels qu'ils soient, majeurs ou mineurs,

enfants ou collatéraux, ~fait assez entendre que ces héritiers

du prédécédé
sont associés, non comme telle ou telle per-

sonne, mais en leur qualité
d'héritiers du prédécédé,

et que
c'est proprement

la succession du prédécédé qui est associée;

d'ou il suit que cette succession se continuant dans les hé-

ritiers de ces héritiers, dans leurs successeurs universels et

dans leur succession vacante, tous ces successeurs succèdent

aux droits de cette société.

19. Le mariage d'un enfant, héritier du prédécédé, qui

est doté par le survivant des biens de cette société, n'em-

pêche pas qu'elle continue avec lui; à la charge seulement

par
lui de tenir compte un jour, et faire rapport,

au partage

de la société, de la dot qu'il en a reçue.

~§. VI. Du partage de la société.

~o. Après la dissolution de la société, les biens qui la com-

posent se partagent entre le survivant et le& héritiers,

pour les mêmes parts qu'ils avoient dans la
première

com-

munauté. C'est pourquoi le survivant doit en avoir la moitié;

et les héritiers du
prédécédé doivent avoir tous ensemble

l'autre moitié, qui se subdivise ensuite entre eux par por-

tions égales, sans que Fainé puisse y prétendre plus que les

autres, suivant qu'il est décidé en l'ar~. a 16.

ai. Il peut y avoir lieu à des prélèvements et à des rap~

ports
au partage de cette société.

Si ta société se trouve débitrice envers l'un des associés,

de quelque somme, déduction faite de ce qu'il doit à la so-

ciété, cet associé la doit prélever.
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L~~nt., si t un des associés se trouve débiteur de
quelque

somme envers là société, déduction faite de ce qui lui est dû

par la société, il doit en faire le rapport à la masse des biens
de ta société, et la précompter sur la part qu'il a à prétendre
dans cette masse.

sa. Les choses qui peuvent être dues par la société au sur-

vivant, et qu'il a droit de prélever, sont, i°tout ce qui lui
étoit dû par la première communauté; la

reprise de
son mobilier stipulé propre les

remplois de propres, même
son

préciput; a" le prix de
ses propres aliénés durant la so-

ciété, qui y est entré 5<- le mobilier
qui lufest échu par

succession, don du legs durant
la société, suivant 1'

a~

.Observez qu'il
faut pour cela qu'il en

justinepar quelque

inventaire,
ou acte

équipollent. A l'égard des immeubles~uilui sont
avenus par succession, don ~u Ïegs, pendant la so-

ciété, quoiqu'ils n'entrent en aucune manière dans la so-
ciété, suivant 1'

3~, et qu'en conséquence il
puisse en

retenir les revenus qui se trouveroient extants et encore en
nature lors de la dissolution

delà société, quoique courus

durant icelle, néanmoins il ne doit pas avoir la reprise de
ceux qui sont consommés et ne

sont,plus en nature, à moins
qu'il ne justifiât en avoir enrichi la société; autrement on
présume qu'il en a vécu

plus au
large que la société o'ett-

apasprpnté,

35. Les choses
que le survivant peut devoir à

la société
sont tout ce qu'il devoit à

la première communauté~ suc
quoi~y~ ~T~. ~.6; a" tout

ce qu'il a
tiré du fonds de la société

depuis qu'elle a
commencé, pourses an-aires

particulières, comme
pour acquitter ses dettespr~

pres,
ou

pour des
impenses sur ses

héritages propres, autres
que celles de simple entretien, dont la société est tenue, etc..

Observez que, suivant les
principes de notre

cout~
qui établit la continuation de communauté comme uneso-
ciété, le survivant est tenu de tout ce qu'il a tiré du fonds
de là société pour les

impenses qu'il a faites sur son
héritage

propre, autres que celles
d'entretien, et non pas seulemeht

)Usqu'à concurrence dé ce que son
héritage s'en est trouve

plus précieux; et qu'il est même tenu de ce qu'il en a tiré
pour des

impenses purement vôluptuaires considérables: à
la difïérence delà communauté conjugale, envers laqueUe
le mari n'esttena d€ce qu'il a tiré pour des impenses utiles.
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faites sur ses héritages, que jusqu'à concurrence de ce que

son héritage s'en trouvé plus précieux
au temps

du partage, y

et n'est point du tout tenu de ce qu'il en a tiré pour
des im-

penses voluptuaires.
La raison de din'érence est, que

le mart

étant seul seigneur des biens de la communauté conjugale

pendant qu'elle dure, peut
les dissiper

et en disposer
comme

Ït6n lui semble, pourvu qu'il
ne s'en avantage pas;

au lieu

que le survivant n'étant que
libre administrateur des biens

de la société, ne peut
en disposer que pour ce qui peut pa-

Toître concerner la société, et non pour
des choses qui

ne

concernent que lui et sont absolument étrangères
à la

eocïété..

Néanmoins, comme les choses ne doivent pas
être trai-

iëés à! la rigueur avec le survivant; si les impenses purement
1

-voluptuaires qu'il a faites sur son héritage propre,
ne sont

pas considérables,
et n'en excèdent pas le revenu, elles ne

doivent passer
dans l'usage que pour impenses

d'entretien y

dont il ne doit pas
dé recompense.

lorsque le survivant a fait des impenses
sur des héritages

qui
lui sont échus par succession, don ou legs,

durant le

temps de Ïa société, È doit être présumé
les avoir faites

plutôt des revenus des(Hts héritages,
autant qu'elles

n'ex-

cèdent par lesdits revenus, que du fonds de la société.

5° Le survivant est débiteur envers la société, de ce qu'il

~n a tiré pour
donner à un tiers car, n'étant que

libre ad-

aministrateur, il ne peut pas, au préjudice
de l'autre associé,

donner les biens de la société.

"3~. Les héritiers du prédécédé peuvent
êtrecréanciers dé

là société, pour pareillescauses pour lesquelles
nous avons

Vu que le survivant pouvait
l'être.

Ï)e plus, s'il leur est échu quelques biens par
succession y

don où legs, durant la société, et pendant qu'ils
étoient sous

la tutelle du survivant, le compte de tutelle qui leur est dû

pour
raison desdits, biens, est une créance qu'ils

ont contre

là'société dans laquelle
sont entrés lesdits biens M)~ sur

ce quif doit
entrer dans ce compte, Ff~c~.

au Tilre, 9',

K. 18..

aS. Lés causes pour lesquelles
les héritiers du prédécédé

peuvent être
débiteurs envers la société, sont aussi celles

pour lesquelles nous avons vu que le survivant pouvoit

rétre. Il est hors dé doute à leur égard, que lorsqu'il
a ét~
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tait sur les héritages de la succession du prédécédé durant

ta société, des impenses non nécessaires sans
leur consen-

tement, ils ne
peuvent

être débiteurs pour raison d'icelle?

envers la
société, que jusqu'à concurrence

de ce que les hé-

ritages s'en trouvent plus précieux.

a6.
Lorsqu'un eniant a été, pendant la société, doté des

biens de la société, il est débiteur du rapport de cette somme

qu'ila reçue, mais sans aucuns revenus ni intérêts, si ce

n'est du jour de là dissolution de la société la jouissance

de la dot qu'il a eue jusqu'à ce temps devant se compenser

avec les aliments qui lui étoient dus par
la société J, <

Il doit
précompter cette dot, t° sur la part qui lui revient

de la
société et, si cette part ne suiËt, sur çeUe qui lui

revient dans tes biens propres de la succession du prédé-

cédé. Si la dot excède tout cela, le surplus sera censé lui

avoir
été

donné par le survivant, et
devra par consé-

quent être précompté au survivant sur sa part en la so-

ciété.

2~. Les tntérêts de ce qut peutêtre
dû par la soeiété, soit

au survivant, soit aux héritiers du ou dp pe que

tesdites parties peuvent devoir la société, courent du jou~
dé la dissolution de lasociété.

~.VIÏ.Cfotnment les associ~~Boot tenus des dettes.,

28. Tant
que ta société

dure, Ïe survivant quf en est fé seut

administrateur, est tenu pour le total des dettes de cette

société et si les héritiers du prédécëdé sont poursuivis, en

qualité d'héritiers du prédëcédé, pour raison des dettes de

là communauté, qui sont devenues dettes de la société, ils

en doivent être acquittés par le survivant, pàrdévers qui sont

tous les biens delà société.

sg~ Après la dissolution aéla société, le survivant et les

héritiers du prédécédé sont tenus entre eux des dettes de la

société
que le survivant a contractées, chacun pour les parts

qu'ils y entamais, vis-à-vis des.créanciers, le survivant y

demeuré obligé pour le total; les héritiers du prédécédé n'en
sont tenus

que pour leur part. Néanmoins
si elles étoient

hypothécaires, et que ces héritiers fussent détenteurs des

conquêts dé ~a société, ils en sërpiént tenus hypothécaire-
`

ment pour le total, car le survivant, comme libre adminis-'
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trateur des biens de la société, a eu droit de les hypothéquer
aux dettes qu'il contractent.

3o. Quant aux dettes de la communauté
qui sont deve-

nues dettes de la société, le survivant et les héritiers du pré-
décédé en sont tenus vis-à-vis des créanciers, comme ils en

seroient tenus s'il
n'y avoit point eu de continuation de

communauté, et suivant les distinctions que nous avons

faites, 7M~< Titre précéd., cA. car la continuation, qui
est un fait étranger aux créanciers, n'a pu changer ni di-

minuer leurs obligations vis-à-vis d'eux.

C'est une
question, si les héritiers du prédécédé conser-

vent à l'égard des dettes de la communauté devenues dettes

de la société, le privilége de n'en être tenue que jusqu'à con-

currence de l'émolument qu'ils en retirent On dit pour la

négative, que la continuation de communauté étant, selon

les principes de notre coutume, une société distincte de la

communauté
conjugale, qui ne se régit pas par les mêmes

principes, le privilége qui leur étoit accordé par la coutume

pour la communauté conjugale, ne peut s'étendre à cette

société; et
qu'ils doivent s'imputer, ou d'avoir souffert con-

tracter cette société, s'ils étoient majeurs, ou de n'y avoir

pas renoncé, s'ils étoient mineurs. On peut au contraire

dire pour l'affirmative, que ubi ~</<'m ratio et <B</M~<Moccurrit,

M~M jus statuendum. Le privilège de la femme et de ses héri-

tiers pour les dettes de la communauté, n'est fondé que sur

ce que le mari étant maître de contracter autant de dettes

que bon lui semble sans consulter sa femme, il n'est pas

juste que la femme, qui n'a pu l'empêcher, en soit tenue

sur
ses propres les héritiers n'ayant pas pu davantage em-

pêcher le survivant, chef de la continuation de commu-

nauté, de contracter autant de dettes
qu'il voudroit, il pa-

roît juste qu'ils jouissent du même privilége par rapport
aux dettes que le survivant a contractées durant la continua-

tion de communauté.

§. VIII. De la renonciation à cette société.

5ï. Les héritiers du
prédécédé qui ont souffert cette so-

ciété se contracter, en ne faisant, pendant l'année depuis
la mort du prédécédé, aucun acte déclaratif d'une volonté

contraire, ne peuvent pas, dans notre coutume, y renoncer

pour se
décharger des dettes.
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Sa. Néanmoins, s'ils étoient mineurs tors de la mort du

prédécédé, notre coutume) cri!. 216, leur
permet d'y renon-

r.Cer, par là règle générale que les mineurs sont restituables
contre les engagements qu'ils contractent.

Au reste, ïl suffit
qu'ils aient été mineurs lorsque cette

société s'est
contractée, c'es~-à-dire, lors de la mort du

prédécédé, quoique depuis la majorité ils aient laissé conti-
nuer cette société. l. 5i ff. de minor.

Ils sont même recevables à cette
renonciation, quoiqu'ils

aient laissé écouler plus de dix ans depuis leur majorité; car
le

laps de
temps opère bien une fin de non-recevoir contre

les restitutions
qui s'obtiennent de la grâce du prince, par

des lettres en
chancellerie, mais non contre celles que la loi

accorde. )

35. Cette renonciation doit se faire pour tout le
temps que

la société a duré on ne peut pas l'accepter pour un
temps,

et la répudier pour un autre
temps.

54, Lorsque les héritiers ont renoncé à cette société, le
survivant leur doit un

compte de leur part dans les biens
dont la communauté

conjugale étoit composée au
temps de

la mort du
prédécédé, et de leurs biens

propres.
Pour nxer

la quantité des biens de cette communauté an

temps de la mort
du prédécédé, on a recours à des enquêtes

de commune renommée.

55. Le droit de continuation de communauté étant un

droit divisible entre plusieurs héritiers du prédécédé, les uns

peuvent l'accepter; et les autres, s'ils étoient mineurs, y re-

noncer, chacun pour la part qu'ils y ont.

L'un d'eux, quiseroit devenu depuis héritier de ses cohé-

ritiers, pourroit, quoiqu'il y renonce dé son chef, l'accepter
du chef de ceux dont il est devenu héritier aut ~r~.

Lorsqu'entre plusieurs héritiers du prëdécédé, les uns ac-

ceptent la société, et que les autres y renoncent, le
comptedû

aux renonçants est une dette de la
société, dans laquelle sont

entrés les effets et revenus de la succession du
prédécédê,

dont le
compte leur est dû et, en conséquence, cette dette

doit être acquittée, ~ant par le survivant que par les héritiers

acceptants, pour la part que chacun a dans la société.

La part du survivant et celle des
acceptants dans la société

doivent être en même .raison entre elles, qu'étoient leurs

parts dans la communauté conjugale. Supposons qu'il y'avoit
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trois héritiers du prédécédé,
dont un seul a renoncé, et Ie<

deux autres ont accepté la
part du survivant dans la com-

munauté étoit la moitié; celle de chacun des trois héritiers,

un sixième la moitié étant en raison triplé du sixième, la

part
du survivant dans la société doit être triple de celle de

chacun des deux héritiers acceptants
la société, et par con-

séquent
il y doit avoir les trois cinquièmes; et chacun des

deux héritiers acceptants la société, un cinquième.

BECTïON Il.

De la société composée, qui a lieu lorsque le survivant qui est en

continuation de eommanaaté avec les héritiers du prédecédé, M

remarie.

56. Selon les règles des' sociétés ordinaires, chacun de~

associés ne pouvant disposer que de sa part, l. 68, ff. pro soc.,

l'un d'eux, en contractant société avec un tiers, ne peut
l'as-

socier qu'a sa part, et non à celle de son associé. De là ta rè-

gle ~<*« met socius, meus socius non est. L. 47< reg.

jur. Mais, dans cette société, le survivant en étant seul libre

administrateur, et pouvant disposer,
à quelque

titre que ce

soit, sans le consentement des héritiers du prédécédé, tant

de leur part que de la sienne, pourvu que ce ne soit pas à

titre gratuit, il peut, sans leur consentement, associer un

~iers à !a société qui est entre eux et lui.

C'est ce qui arrive lorsque le survivant, qui étoit en conti-

nuation dé communauté, se remarie en contractant com-

munauté de biens avec sa seconde femme, il l'associe à la

société qui est entre ses enfants et lui.

3~, Ces deux communautés ou sociétés, savoir celle en la-

querié
il est avec les héritiers de sa première femme, et celle

qu'il contracte avec sa seconde femme, y se réunissent,
et

arment, quant
aux choses et aux charges qui sont tant dé

l'une que
de l'autre communauté, une communauté par

tiers que nous nommerons tripartite, entre trois têtes; savoir,

le survivant, sa seconde femme et les héritiers du prédécédé.

Observez que nonobstant cette union, lés deux communau-

tés qui
forment la tripartite, conservent chacune leur être

propre
et leur nature particulière.

58. Si la femme à laquelle le turvivant se remarie, étoit

elle-même veuve d'un premier niari, avec les héritiers du-~
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quel e!Ie fût aussf en
continuation de communauté, II se ~r-

meroit unecommunauté par quart entre quatre têtes;
le

mari la femme les héritiers de !a première
femme du

mari~ etceuxdu premier nftari de la femme. ,C-

La société peut se former encore entre un plus grand nom-

bre de têtes, lorsque les conjoints qui se remarient,spnt
veuis

deplusieursmar~s ou de plusieurs femmes avec les
héri-

tiers de chacun desquels ils sont en continuation de commu-

nauté.

T'eut ce que nous dirons ;djeïa,communauté tripartite,

peut recevoir application
a régard des autres sociétés d'un

plus grand nombre
de têtes.

§. I. Du chef ~e !a communauté tnpartite:; et de son pouvoir.

5g. Le chef de cette communauté est le mari qui s'est re-

marié ;ouL le second mari, lorsque c~est
la iemme qui s'ês~

ren~àrieë.

Son pouvoir est dISerent vis-à-vis de la femme et vis-à-

vis
des héritiers du prédécédé. Cette communauté'trtpartite

étant vis-à-vis dë'sa femme une communauté conjugale, it

àvTs-à-visd'ëlléûn pouvoir de maître et seigneur ïnaisit
n'a vis-à-vis des héritiers qu'un pouvoir de libre administra-

teur, cette communauté, vis-à-vis d'eux, étant la même qui

étoit avant le second mariage. C'est pourquoi, si le ïhari sur-

vivant, qui s'est remarié, avoit disposé par donation au pro-

fit d'un étranger, de quelque effet de cette communauté ;,iÏ

n'en devroit aucune récompense à sa seconde femme, vis-à-

vis dé
qui it à un pouvo~

de seigneur qui lui donne pouvoir

d'en disposer par donation :mais il en devroit récompense

aux
héritiers de sa première femme, pour le tiers qui leur ap-

partient dans cette communauté, parce que vis-à-vis d'eux

il n'a
qu'un pouvoir de libre administrateur) qui ne lu!

donne pas le droit de donner.

§. 11. Des choses dont la communauté tripartite est composée.

~o. Les choses qui composent la communauté tripartite,

sont
celles qui sont de nature à entrer dans l'une et l'autre

de celles dont elle est composée, c'ést-à-d!re~ tant dans la

conjugale que d~ns !a continuation de communauté entre le

survivant et les hër~ dci prçdécédé.

c.
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4ï. Suivant cette régie, les choses
qui composent la corn"

munauté tripartite, sont tO le mobilier de la continuation

de
communauté, s'il n'a été réservé propre par le contrat du

second
mariage auquel cas il ne seroit pas de la commu-

nauté tripartite, mais demeureroit commun entre le survi-

vant et les héritiers du prédécédé seulement~

Ce mobilier
comprend toutes tes dettes mobilières, non-

seulement celles dues par des tiers, maïs aussi toutes celles
qui

peuvent être dues à la continuation de communauté, soit

par le survivant, soit par les héritiers du prédécédé.
28 Les conquêts de la continuation de communauté, que

he survivant a ameublis et apportés à la communauté con-

jugale par le contrat du second mariage.
La raisoB est, que la communauté qu'il contracte avec sa

seconde femme, dont l'ameublissement est une clause, n'é-

tant pas un titre gratuit, le survivant a eu droit de disposer
à ce titre de ces conquêts comme libre administrateur des

biens de la continuation de communauté, et de les faire en-

trer en la communauté
conjugale.

4a. 5° Les revenus des biens Immeubles, tant du survi-

vant que de la succession du prédécédé, qui tombent dans

ia continuation de communauté, tombent aussi dans la

communauté conjugale avec la seconde femme, et sont de

la communauté tripartite; et pareillement ceux des biens

propres de la seconde femme.

45. 4" Enfin, tout ce que le chef de cette communauté

tripartite acquiert à titre onéreux pendant qu'elle dure~y

entre.

A l'égard des choses qui aviennent par succession, don ou

legs soit au survivant, soit aux héritiers du prédécédé

comme elles sont excluses par Far~. sty de la continuation

de communauté qui est entre eux, elles ne peuvent être de

la communauté tripartite.

44' S° Ce que la seconde femme fait entrer dans la com-

munauté conjugale du second
mariage, est non-seulement

ce qu'elle y fait entrer en se mariant, tant en meubles qu'en

immeubles qu'elle y ameublit, mais pareillement ce qu'elle

y fait entrer depuis par les dons et legs qui lui sont faits,

même les immeubles
qui lui aviennent par succession, lors-

qu'il y a une clause par le contrat du second mariage qui
les y fait entrer. Toutes ces choses sont de communauté tri-
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M. 9, le survivant
acquiert à la communauté qui est

entre lui et ses enfants, tout ce qu'il acquiert à titre de com-

merce. Or, la
communauté qu'il a contractée avec sa se-

conde femme, par laquelle il a acquis toutes ces
choses, est

un titre de commerce; il les acquiert donc à cette commu-

nauté elles appartiennent donc, aux deux
communautés, et

par conséquent à la communauté tripartite.

§. III. Des charges de la communauté tnpartite,

45. Les charges de la communauté
tripartite sont celles

qui le sont, tant de
l'une que de l'autre

communauté, dont
celle-ci est composée.

46. Suivant ce principe, ï° toutes les dettes mobilières de
la continuation de communauté deviennent dettes de cette

communauté tripartite, si elles n'ont été
exceptées de la

communauté conjugale par le contrat du
second mariage

tant celles dues à des tiers, que celles qui étoient dues soit
au survivant, soit aux héritiers du prédécédé, pour leurs re-

prises, remplois de propres, etc., même le préciput du sur-
vivant porté par le contrat du

premier mariage.
2" Toutes les dettes mobilières que devoit la

seconde femme
lors du second mariage, si elles n'ont été excluses lors de la
communauté, par une clause de

séparation de dettes.
5° Les remplois de propres, et reprises de

deniers propres
à, quelqu'un des trois associés, et

reçues par 1~ chef de la
communauté tripartite pendant ladite

communauté.

4" Toutes les dettes, tant mobilières
que rentes contrac-

tées durant la communauté, par celui qui en est le
chef"et qui n'excèdent

pas les bornes d'une libre
administration

surquoi.M~~H. ~4.

A l'égard de,celles qui excéderoient ces
bornes, telles quecelles qui naîtroient de

quelque délit, elles sont dettes de la
seule communauté conjugale.

Enfin les aliments de tous les
associés, l'entretien des

héritages dont les revenus tombent dans la
communauté tri-

partite, sont des charges de cette communauté.

§. IV. De la dissolution de la communauté tripartite.

47. La,communauté, tripartite se
dissout par~a dissolution

4e 1 une~des
deux communautés dont elle est

composée.
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Mais la dissolution de l'une de ces deux communantet

m'entraîne pas la dissolution de l'autre. Par
exemple,

bra-

que
celle entre le survivant et les héritiers du prédécédé

vient se dissoudre pendant
le second mariage -par inven-

taire ou quelque
autre acte dissolutif ( suivant qu'il

est dit,

sect., n. ty), la communauté conjugale entre le survivant

et la seconde femme continue de subsister. ~tc6Mr~ lors-

que
la conjugale est dissoute, soit par la mort de la seconde

femme ou du second mari, soit par la séparation,
celle entre

le survivant et les héritiers du prédécédé qui
n'ont point

été

appelés
à l'inventaire fait pour

la dissolution de la commu-

nauté conjugale,
ne laisse pas

de continuer.

La mort du survivant dissout l'une et l'autre.

$. V.
Du partage de la communauté tripartite; des prélèvements, et

des rapports qui s'y font.

~8. Pour parvenir
au partage

des biens de la commu-

nauté tripartite,
il faut dresser une masse de toutes les cho-

ses qui
la composent.

Il faut aussi dresser un état des sommes dont chacune des

parties
est créancière de la communauté tripartite, et des

sommes dont elle lui est débitrice.

Lorsque
les créances d'une partie contre cette commu-

nauté excèdent les dettes dont elle lui est débitrice, cela

donne lieu à un prélèvement que cette partie
a droit de

faire sur la masse, de la somme dont ses créances excèdent

ses dettes.

Au contraire, lorsque
les dettes dont une partie

est débi-

trice envers la communauté tripartite,
excedenfles créan-

ces qu'elles
a contre elle, cela donne lièu au rapport que

ce~e partie
doit faire de l'excédant, lequel

lui'est pré-

compté
sur sa part.

Le survivant qui s'est remarié, peut avoir trois espèces

de créances contre la communauté tripartite;
savoir: i° des

créances qui
lui sont particulières

telles que
sont celles

qu'il
a pour

le remploi du prix
de ses

propres qui ont été

aliénés pendant
le second mariage;

2" des créances qui
lui

sont communes avec les héritiers du prédécédé.
Telles sont

les créances pour la reprise du mobilier de la continuation

de communauté
qui

est entre lui et lesdits héritiers,
lequel

avoit été expressément
ou tacitement réservé propre pa~le
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contrat du second mariage, et la reprise du prix des con-

quéts de cette continuation de communauté aliénés pendant

tesecondmariage.

49. 5" Le préciput du second mariage, acquis au Survi-
vant par le prédécès de sa seconde femme ou de son second

mari, est aussi une créance contre
la communauté tripar-

tite, qui est commune au survivant et aux héritiers du pré-
décédé car ce

préciput~étànt un droit
acquis au survivant

par le contrat de communauté qu'il a contractée avec sa
seconde femme ou son second mari, lequel contrat est un

titre de commerce, il a acquis ce droit à la communauté

particulière qui est entre lui et les héritiers du prédécédë, à.

laquelle il acquiert tout ce qu'il acquiert à titre de com-
merce pendant qu'elle dure.

50. Il
y a des créances Communes au survivant et à sa

seconde femme, ou à son second mari. Telles sont celles

que le survivant avoit contre la continuation de commu-

nauté qui est entre lui et les héritiers du
prédécédé, /)M~

pour la
reprise, de son mobilier stipulé propre parle con-

trat de son premier mariage, et par la reprise du
prix de ses

propres aliénés~
soit pendant le premier mariage, soit pen-

dant
le temps de la continuation de communauté, jusqu'au

second mariage. Il en est de même du
préciput de son pre-

imier mariage. Il e$t créancier de toutes ces choses contre la

communauté tnpartite, à moins qu'il n'y ait
eu .par le con-

trat du second mariage, une convention expresse ou tacite

de séparation dé dettes; car, sans cela, toutes les dettes de

la continuation de communauté deviennent dettes de la

communauté tripàrtîte, comme nous
l'avons vu \SM~~

n. i3; et la créance de toutes ces choses, étant une créance

mobilière, est entrée dans la communauté
conjugale du

second mariage, à moins qu'elle n'en eût été excluse
par

une réserve de propre et par une convention du second

mariage, et est par conséquent une créance commune au

survivant, et ,a sa seconde femme ou son second mari.

5i.
On peut apporter encore, pour exempjte d'une créance

du /survivant contre la communauté
tripartite qui lui est

commune avec sa seconde femme ou son second mari, la

reprise du mobilier qui est avenu au survivant
par succes-

sio~i, don pu legs, pendantiesecond mariage; car ce mo–

biUer
y étant exclus ~e la continuation communauté qut
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est entre le survivant et' les héritiers du prédécédé, par
Far~. 3t~, n'entre dans la communauté tripartite qu'à la

charge de la reprise; et la créance qu'a le survivant pour la

reprise dé ce mobilier, lui est commune avec sa seconde

femme ou son second mari; car il appartient à leur commu-

nauté particulière à moins
qu'il n'en eût été exclus par

une réserve de
propre portée au contrat du second mariage.

Les dettes du survivant envers la communauté tripartite
sont aussi de trois espèces 1 il y en a

qui lui sont particu-

lières, telles que sont celles pour impenses nécessaires ou

utiles, autres que d'entretien, faites
pendant le second ma-

riage, à ses héritages propres; ou pour le paiement fait,

pendant le second mariage, de dettes qui lui étoient pro-

pres, ayant été excluses de communauté
par des séparations

de dettes par les contrats tant du
premier que du.second

mariage 2° il y a des dettes communes au survivant et aux

héritiers du prédécédé; telles que sont celles pour impenses

nécessaires ou utiles, autres que d'entretien faites pen-

dant le second mariage, à des héritages communs entre le

survivant et les héritiers du prédécédé seulement, telles que

s&nt les conquêts
de la première communauté, et ceux

faits pendant
sa continuation avant le second mariage

5° il y a des dettes communes au survivant, et à sa seconde

femme ou second mari, telles que sont pareilles impenses fai-

tes, pendantle
second mariage, à des héritages communs entre

le survivant et la seconde femme au second mari seulement,

tels que
sont ceux avenus pendant le second mariage au

survivant, par don ou legs; lesquels
tombent bien dans la

communauté conjugale du second mariage, mais sont exclus

par r<!r<<c~ at~ de la continuation de communauté qui est

entre le survivant et les héritiers du prédécédé.

§. VI. Comment chacun des associés est tenu des dettes de la commu-

nauté tripartite.

52. Régulièrement chacun des associés est tenu de ces

dettes pour la part qu'il a dans cette communauté néan-

moins, lorsque le passif excède l'actif, la seconde femme

qui a accepté la communauté, si elle a fait inventaire, n'est

tenue de son tiers desdites dettes que jusqu'à concurrence

de ce qu'elle amende des biens de ladite communauté; et le

survivant et les héritiers sont tenus du surplus. La raison
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est que, n'étant membre de la communauté tripartite que

par rapport à là communauté conjugale qu'elle a contractée

avec le survivant, elle ne doit être tenue des dettes que sui-

vant les règles de la communauté
conjugale. Les héritiers

de la seconde femme ont le même droit.

55. Lorsque c'est une femme qui a convolé avec un second

mari, non-seulement elle, mais pareillement les héritiers du

prédécédé, ne sont tenus de leur part des dettes de la com-

munauté tripartite que jusqu'à concurrence de ce qu'ils en

ont amendé car la femme, en contractant, tant pour elle

que pour les héritiers du
prédécédé, la communauté qu'elle

a contractée avec son second mari, les y a associés aux"

mêmes droits et conditions qu'elle.

5j.
Ïl~reste

à observer que quoique chaque associé, vis-à-
vis de ses associés, soit tenu des dettes pour la part qu'il a en

la communauté tripartite, néanmoins le mari survivant est

tenu
solidairement, vis-à-vis des créanciers, des dettes qu'il

a
lui-même contractées, quoiqu'il les ait contractées durant

cette communauté.

L'héritier de la première femme prédécédée est aussi tenu

solidairement, vis-à-vis des créanciers, des dettes qui pro-
cèdent du chef de cette première femme et pareillement
la seconde femme est tenue solidairement de celles qui pro-
cèdent de son chef.

55.
Quoique l'héritier de la

femme prédécédée et la se-

conde femme ne soient tenus personnellement chacun
que

pour leur tiers des dettes de
lacommunautétripartite con-

tractées par le survivant, ils peuvent encore en être tenus

pour le total
hypothécairement, comme détenteurs

de quel-
que conquêt de cette société; car le survivant, comme chef

et libre administrateur de cette société, a eu le droit de les

hypothéquer, pour le total, aux dettes qu'il contractoit.

§. VII. De la renonciation~ à la communauté.

56.
Lorsque la f6mme survivante s'est remariée, comme c'est

d'elle seule, en la qualité qu'elle a de libre administratrice de

la continuation de communauté qui est entré elfe et les

héritiers du prédécédé, qu'il a dépendu de contracter, tant

pour elle que pour eux, une nouvelle communauté avec son

sècond mari c'pst pareillement d'elle seule qu'il dépend dé

l'accepter ou d'y renoncer. Lorsqu'elle y renonce c'est pour
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elle et les héritiers du
prédécédé qu'elle y renonce; et ils n'y

peuvent
rien

prétendre, ni
critiquer sa renonciation lors-

qu'elle l'accepte, ils ne peuvent y renoncer, à moins qu'ils

ne renoncent à toute la continuation de communauté qui a

été depuis la mort du prédécédé ce qu'ils ne peuvent même

faire que dans le cas auquel ils auroient été lors mineurs.

Par la même raison, lorsque c'est un homme survivant

qui s'est remarié, comme il ne peut renoncer, à la commu-

nauté qu'il a contractée avec la seconde femme, les héritiers

du prédécédé ne le peuvent pas non plus, à moins
qu'ils ne

renoncent à toute la continuation de communauté, s'ils sont

en droit de le faire.

§. VIII. Si les enfants d'un premier lit sont recevables demander,
contre une seconde femme, la communauté par tier< dans l'espèce
suivante.

5 y. Lorsqu'un homme, par le contrat de son second ma-

riage, s'est obligé envers sa seconde femme à dissoudre la

continuation de communauté en laquelle il étoit avec ses

enfants du premier lit, et qu'il ne l'a pas fait, en ce cas la

communauté a continué par tiers mais, si les enfants du

premier lit ont été seuls héritiers de leur père, il semble

que leur belle-mère peut opposer
une exception résultante

de cette qualité d'héritier, contre la demande qu'ils feroientk

du tiers qui leur appartient de leur chef, aux offres qu'elle

fera de leur laisser prélever la somme à laquelle sera fixée,

sur la commune renommée, la part qui leur appartient
dans

le mobilier de la continuation de communauté qui existoit

lors du second mariage, et
qui s'est confondue dans les

biens dont se trouve composée la communauté depuis le se-

cond mariage car leur père, par cette clause, paroît s'être

obligé à faire ensorte
que sa femme ne pût être empêchée,

par les enfants du premier mariage, d'avoir moitié dans tout

ce qui seroit
acquis pendant le second mariage et les en-

fants ayant, comme héritiers de leur père,
succédé à cette

obligation, paroissent non-recevables dans leur demande,

qui tend à restreindre au tiers la
portion

de leur belle-

mère.

Nonobstant ces raisons, plusieurs pensent que, si les en-

fants étoient mineurs, la seconde femme ne peut pas se pré-

valoir de cette convention contre eux, quoique héritiers de
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leur père. La raison est', qu'il ne doit pas être
au pouvoir

du survivant et de sa seconde femme par un concert entre

eux, de
priver les enfants du premier mariage du droit de

continuation de communauté que la coutume leur
accorde

comme leur seule ressource contre le défaut d'inventaire

qu'ils n'ont pu demander. La seconde femme
doit s'imputer

de n'avoir pas fait exécuter cette convention, avant
que de

passer outre au
mariage; n'ayant'pas veillé à l'exécution de

cette convention, comme elle le pouvoit, elle devient sus-

pecte de neTavoir fait qu'en fraude des enfants, et~elle ne

doit
pas être écoutée à la

leur opposer. Cet avis, auquel j'in-

cline, paroît autorisé par un arrêt du mois de juillet t655,
cité par Renusson.

Dans le
cas auquel on 8'arréteroit à la première, opinion

s'il y avoit des enfants du second mariage, les enfants du

premier n'étant héritiers que pour partie, ne seroient exclus

de la demande en continuation de communauté par tiers,

que pour la part dont ils seroient héritiers, sauf à leur belle-

mère a se faire indemniser par ses propres enfants
pour le

surplus.

Lorsque
la seconde femme est donataire de part d'enfant,

elle confond sur elle, pour cette part, le droit qui résulte de

l'obligation de son mari envers elle; et elle ne peut par con-

séquent exclure, pour cette part, la demande des enfants

du premier mariage.

TITRE XI.

De Société.

ARTICLE CCXÏII.

) (A. C., art.
180.)–Société

ne se contracte entre

aucuns, qu'ils ne soient conjbiacts par mariage,

sinon qu'il y ait entre' eux convention expresse (t)

(t)0u dans le cas de l'art. 316.
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passée par
escrit

~2~ présen.t notaire, CM sous leurs

signatures. Toutefois
CM elle ne seroit passée présent

notaire elle ne
pourra ~r~M~tc~r auires

que

aux contractans.

(2) Cela est tiré de l'ordonnance de Moulins, art. 5~, qui

défend la preuve
testimoniale de toutes conventions au-des-

sus de ioo livres.

(5)
Par exemple, je ne pourrai pas, en vertu d'un acte de

société sous signature privée, prétendre, contre les créan-

ciers particuliers
de celui que je dis être mon associé, aucun

privilége sur les effets dont il setrouve en possession, et que

je soutiens dépendre de notre société, dont je me prétends

créancier.

ARTICLE CCXIV.

(A. C. art. 180.) Laquelle société, si elle M~<

limitée, sera seulement entendue de tous les biens

meubles (t),
et

conquests immeubles faits
par les-

dites
parties

durant ladite société
(2).

(i) Acquis, soit avant, soit durant la société.

(a) A titre de commerce; secùs de ce qui échet par dona-

tion voyez infrà, art. 2ty.

ARTICLE CCXV.

(A. C., art. 181. C. de Paris, art.
2~0.)

Et si

aucun acquiert société avec deux conjoincts par

mariage, par telle société et communauté de biens,

il
n'acquiert que

la tierce
partie.

AKTïCIjE CCXVÏ.

(A. C., art. 182. C. de Paris, art.
a~o.)

–
Si de

deux non nobles
(i) conjoincts par mariage,

l'un

(t) Ces termes n'ont été ajoutés à cet article, lors de la

réformation, que pour marquer qu'il n'y avoit pas lieu à la
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va de vie à
trespas, et laisse les enfans, ou autres

parens
ses héritiers, et ledit survivant ne

fait (2)
aucun inventaire, partage ou division, ou

que au-

trement entre les parties n'en soit
disposé (3),

la

communauté de biens se
continuer) et conserve

entre le survivant
p<?Mr mc~ et lesdits en-

fans (5), ou autres
parens (6)

et héritiers, pour

/~M~~ m~ chacun pour leurs
portions viriles

(~)

société établie par cet article, lorsque les en~nts nobles du

prédécëdé tomboient en la garde-noble dusurvivant.Mais,

lorsqu'il n'y a pas lieu
à la garde-noble, soit parce que les

enfants avoient passé l'âge lors de la mort du prédécédé, soit

parce que le survivant a jugé à propos de renoncer à la

garde, il y a lieu à la continuation de communauté aussi

bien entre nobles qu'entre non nobles c'est
ce qui paroît

par l'art. 184 de rancienne coutume, qui dit a Toutefois

ysi entre nobles le survivant veut prendre les meubles faire
&lè peut, en prenant la garde des enfants mineurs; et en c~

a/~<MM~ n'a lieu ladite communauté. Cette interprétation
est constante dans l'usage.

x

(2) Dans l'année du prédécès ~<~f7M~< M. 6.

(5) C'est-à-dire, n'àiëntdéclàré leur volonté de n'être pas
en société, parquelqueacteque ce soit, fait

entre elles,

pourvu qu'il soit par écrit voyez néanmoins ce que la juris-

prudence établit à l'égard des mineurs, 7~ 7!. i~.

(~C'est-à-dire, qu'il se contracte entre les parties une

société, qui, succédant KM~ût?î~r~û5~<?<< à la commu-

nauté de btens quï étoit entre les
deux conjoints, en parott

être comme une continuation ~cy~ /TM~< n. s.

(5) Majeurs ou mineurs, ~n'importe.

(6) Même Collatéraux,

(~) C'est-à-dire, que dans fa moi}Ié que les héritiers du

prédécédé ont tous ensemble dans cette société, chacun d'eux

n'y a que la portion virile et héréditaire qu'il a dans la suc-

cession du prédécédé; l'aîné, qui, à cause de son
préciput

d'aînesse, confère dans cette société plus de revenu que'n'èn
confèrent ses puînés~ n'a néanmoins qu'une portion égal~
à la leur.

v
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et héréditaires; ensemble la saisine (8)
et

possession

de la succession de leur
pere

mere ou
parent

dé-

cédés jusques à
ce

que inventaire, partage
ou divi-

sion en soient faits, ou que
autrement par

eux en

soit disposé (g). Et ès acquisitions qui seront faites

des biens de ladite communauté, le fils aisné ni

~M<r~!0~
masle n'aura prérogative

d'aisnesse. Toute-

fois si lesdits enfans ou héritiers estoient mineurs
~i i~

~nx leur choix et
option d'accepter

ou refuser
la-

dite continuation de communauté.

(8) C'est-à-dire, que la jouissance ou les revenus des biens

de la succession du prédécédé continuent de tomber dans

cette société pendant tout le temps qu'elle durera, de même

qu'ils
tomboient dans la communauté qui étoit entre le sur-

vivant et le prédécédé.

(9) Voyez l'Introd., n. t~.

(to) C'est-à-dire, qu'entre
les enfants du prëdécédé, l'aîné

n'aura aucune prérogative d'aînesse dans les héritages féo-

daux qui seront acquis durant cette société et pareillement,

entre les héritiers collatéraux du prédécëdé, les mâles n'y

auront aucun droit de préférence
sur les filles. La raison est,

que le droit d'aînesse entre enfants, et le droit de préférence

entre héritiers collatéraux, sont des droits qui n'ont lieu qu'à

l'égard
des biens que le défunt a laissés dans sa succession,

et non à l'égard de ces acquêts
faits durant la société les-

quels n'ayant été acquis que depuis la mort du prédécédé,

ne sont pas des biens de sa succession, mais des acquêts de

la société, dans lesquels chacun doit avoir la même part

qu'il
a dans la société.

(n) Lors de la mort du
prédécédé, temps auquel cette

société s'est contractée voyez l'Introd., n. 3a.

ARTICLE CCXVII.

(A. C., art. i85.)–Si durant la communauté
(i)

de biens entre
plusieurs personnes,

à aucunes

(t)
Telle qu'elle est entre le survivant de deux conjoints

et les héritiers du prédécédé, et entre toutes autres per-

sonnes que mari et femme.
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l§5

d'icelles eschéent et ad viennent
quelques biens, et

héritages par succession, don et
legs

tels héri-

tages et biens (2)
ne sont

compris (5) en ladite

communauté/sinon qu'il y eust convention
expresse

au
(~contraire. Néanmoins si au survivant de deux

conjoincts par mariage, qui n'auroit 'fait
partage

à ses
enfans, et héritiers

(5)
du' décédé, ou inven-

taire deûement fait des biens communs, ou contract

équipollent à
partage, advenolent et écheussent

quelques biens meubles
par là succession et

trespas

desdits enfans; et dans l'an d'iceHe succession

advenue, il ne fait lesdits partage
ou inventaire

avec ses enfans vivans, ou
~Me~M~~Me~ ~M~

~~M soit
disposé; en ce- cas lesdits biens meubles

escheus audit survivant
par le trespas de sondit

enfant, seront et demeureront (6)
en ladite com-

munauté, J ensemble- le revenu (~) desdits héri-

ta) Même mobiliers.

(5) Même pourla jouissance M~x M~a/tmc~s ~fM~û~

.K. 32.

(4) Par le traité de société, j

(5). C'est-à-dire y à ses enfants qui sont héritiers du pré-
décédé.

(6) II paroît) par ce terme ~mcMr~qu~t ne s'agit ici

que de la
portion qu'avoit dans les biens meubles de la so-

ciété, reniantauqueUesurvivant
a succédée laqueUe ac-

croît aux autres entants mais le survivant n'est pas privé

de la succession des biens meubles que cet enfant auroit pu

avoir d'ailleurs.

(~) Le survivant, faute d'avoir dissous Ïa société dans l'an

de la mort de l'enfant à qui il a succédé, est entièrement ex-

clus de la succession de la part qu'avoit
cet enfant dans les

biens meubles de cette société. Il n'en est pas de même des

acquêts immeubles de ladite société le survivant n'est.pas

exclus de succéder à la propriété de la portion qu'avoit l'en-

fant dans lesdits acquêts; il n'est privé que des revenus de

cette portion lesquels continueront de tomber dans la so-
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tages (8), jusques à ce
que (g)

ledit
partage ou

inventaire soient faits, ou
que

autrement en ait <~

disposé;
et sans qu'il y ait

(~o)
droict de

préro-

gative d'aisnesse, comme dessus.

ciété tant qu'elle durera. En cela, notre coutume est très-

différente de celle de Paris.

(8) C'est-à-dire, des héritages auxquels le survivant a suc-

cédé à cet enfant, soit en propriété, soit en usufruit. Le

survivant succède en propriété à la portion que cet enfant

avoit dans les acquêts faits durant la société. Il succède, sui-

vant l'art. 5ï5, en usufruit à la portion dans les conquêts de

la première
communauté avenue audit enfant, de la succes-

sion du prédécédé mais, nonobstant que le survivant suc-

cède, soit en propriété, soit en usufruit, auxdits héritages,

les revenus desdits héritages continueront de tomber dans la

société, tant qu'elle durera, comme ils y tomboient avant la

mort de cet enfant.

(g) Ces termes ne se rapportent qu'à ce qui est dit des re-

venus des héritages, et non aux biens meubles, qui demeurent

irrévocablement dans la société.

(10) Ces termes sont ici mal placés, et ne sont qu'une

répétition inutile de ce qui a été déjà dit en l'article pré-

cédent.
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TITRE XII.

Du douaire:

INTRODUCTION AU TITRE.

ARTICLE PREMMïNAïRE.

i. Le .douaire est ce qui est accorde à la femme, sur les

biens de son mari, pour ses aliments, au cas qu'elle lui

.survive..

s. IIy a
deux espèces de douaires le conventionnel ou

prénx, qui est réglé et convenu par le contrat de mariage;
et le légal ou

coutumier, que
la coutume accorde à ta

femme à défaut de douaire conventionnel.

On
peut convenir, parte contrat de mariage, que la femme

n'aura aucun douane; et c'est sans raison que Duplessis est

d'avis contraire.
l'

5.
Quoique le douaire soit un titre lucratif, il est plutôt

réputé convention matrimoniale que donation c'est pour-

quoi il
n'est pas sujet à insinuation, quand même il seroit

plus fort que le coutumier. JR~MMûM~ 4, 5; Lemaître, sur

Paris.

ïl n'est pas douteux qu'une femme aubaine, mariée en

ce pays-ci, est capable d'un douaire conventionnel, tes con-

ventions étant du droit dés
gens, auquel tes aubains parti-

cipent. Il y a plus de dimculté pour le douaire coutumier:

là raison de douter est, que c'est la loi civile qui l'accorde;

et que les droits que la
loi civile accorde, ne sont accordés

qu'aux citoyens. Néanmoins, il y a lieu de soutenir que lors-

qu'un homme domicilié à Orléans, soit qu'il fût François,
soit qu'il fût lui-même aubain, a épousé Ici une aubaine

sans s'expliquer sur le douaire, sa veuve, quoique aubaine

doit avoir le douaire coutumier, non comme le tenant de la

coutume, mais parce qu'étant d'usage en ces pays d'accorder

u.n 'douaire à,la femme, toutes les fois qu'on contracte ma~.
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riage, son mari est censé, en contractant mariage avec

elle, lut avoir tacitement accordé un douaire, et n'avoir

omis de s'en expliquer que parce qu'il s'en rapportoit

aux coutumes. Cette décision est fondée sur cette règle de

droit 7/t contractibus ~a~f veniunt ea quce ~MM<nioris et con-

suetudinis.

5. L'obligation
du douaire se contracte dès l'instant de la

célébration du mariage; mais le droit
qui en résulte n'est ou-

vert que par
la mort naturelle du ,mari, et la survie de la

femme. C'est pourquoi s'ils meurent l'un et l'autre dans un

naufrage et dans un même temps, sans qu'on sache qui a

survécu, il n'y aura pas ouverture au douaire.

Les arrêts ont quelquefois, dans le cas de la mort civile ou

de la longue absence du mari, adjugé sur ses biens, à la

femme une pension viagère, en attendant l'ouverture du

douaire par la mort naturelle du mari.

6. Sur la question si le douaire est acquis de plein droit

à ïa femme aussitôt qu'il est ouvert, ou s'il est sujet à déli-

vrance, voyez les articles at8 ~9~
nc~.

SECTION PREHtEBB.

Du douaire conventionné!.

y. Le douaire conventionnel consiste dans ce qui
a éte'

convenu par le contrat de mariage.

Notre coutume ne limite point ce qu'on peut accorder à

une femme pour son douaire, et il est permis
de lui en ac-

corder un plus considérable que celui que la coutume lui

accorde néanmoins, lorsqu'il est accordé par un homme

qui a des enfants d'un premier mariage à une seconde

femme, il est en ce qu'il excède le coutumier, réputé

avantage, et reductible suivant l'Ëdit voyez ~'7n~ au

Tit. to_, n. ï6t.

8. Quoique le douaire soit de sa nature viager, néanmoins

on peut accorder pour douaire à une femme un certain hé-

ritage, ou une certaine somme en propriété mais, s'il n'est

dit expressément qu'on
lui en accorde la propriété, on pré-

sumera, conformément à la nature du douaire que
c'est

seulement l'usufruit de la somme ou de l'héritage qu'on a

entendu lui accorder.

9. Lorsqu'on
a donné une certaine chose, soit en pro-~
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priété, soit en usufruit, à une femme, pour son douaire, la

succession de son mari lui est garante des évictions qu'elle

pourroit souSrir dans cette chose, quoique les titres lucratifs

ne donnent pas lieu à la garantie car te douaire ne doit

pas être à cet égard considéré comme un titre lucratif, la

chose
qui est donnée à la femme, pour douaire, lui étant

donnée pour et à la place du douaire que la coutume lui

accordoit, auquel elle n'a entendu renoncer qu'autant

qu'elle auroit cette chose qui lui a été accordée pour

douaire.

Les auteurs vont même jusque accorder à la douairière

,Iâ garantie de fait, lorsque
le débiteur d'une rente qui lui

auroit été donnée pour douaire, devient insolvable. jRëMMS-

son, 10, 36. Cette obligation de ~garantie, soit de droit, soit

de fait, est une dette de la succession du mari, à laquelle

tous les héritiers et autres successeurs universels doivent

contribuer, comme aux autres dettes de la succession.

10. Le douaire d'une certaine somme ou d~une pension

viagère est pareillement dû par tous lesdits héritiers et

successeurs universels, comme étant une dette de la suc-

cession d'où il suit que la douairière qui devient héritière au

mobilier de son fils débiteur de ce douaire, en doit faire

confusion pour la
part dont elle est tenue des dettes de la

succession de son fils. Lemaître cite un arrêt contraire,

du 5 octobre i65;' mais il convient qu'il ne doit 'pas être

suivi.

Les biens du mari y sont
hypothéqués du jour du contrat

de mariage.
l

1
1

La veuve peut, après la mort de son mari, sur une per-
mission du juge, arrêter les biens deson mari, pour le paie-
ment de son douahe; mais e!!c ne peut procéder contre les

héritierspar voie de commandement et d'exécution, qu'après
avoir obtenu sentence de condamnation contre eux.

SECTION Il.

Du douaire cputumier.

~.1. En quoi consiste-t-il.

n. Notre coutume, art. 218, à défaut de douaire conven-

tionnel, accorde à la femme, pour douaire, /'MSM/rM~ la

moitié de tous les héritages que le ?K~< lors de ~M~6'?M/~a-
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<<CMdu mariage, et de ceux qui, depuis, lui aviennent de père et

de Mt~ aleut et aïeule, et autres ascendans.

ta. Ce statut est réel, et n'exerce par conséquent son em-

pire que sur les héritages situés dans le territoire de notre

coutume le douaire sur les autres héritages se règle par
les coutumes des lieux où ils sont situés. A

l'égard des rentes

constituées, qui n'ont pas de situation, et
qui sont des droits

attachés à la personne du mari, c'est la coutume du domi-

cile du mari au
temps de la célébration, qui est le temps

auquel se contracte le douaire, qui doit régler si la femmes

y doit avoir douaire, et pour quelle portion.
15. Notre coutume entend par héritages tout ce qui est

réputé immeuble, même les rentes constituées et les offices;
sauf que les offices n'y sont sujets que subsidiairement

c'est-à-dire, que dans le partage qui sera à faire entre les

héritiers du mari et la douairière, on ne doit pas assigner à

la douairière l'office, &'il y a d'autres biens pour la
remplir

de la moitié dont elle doif avoir l'usufruit.

Ce terme d'héritages ne s'étend pas aux propres conven-

tionuels du mari. Ils ne sont pas sujets au douaire, quand
même il seroit dit

qu'ils seroient propres quant à tous les

e~ car la stipulation de propre des biens du mari ne se

fait qu'en faveur du mari et de la famille du mari, et non

en faveur de la femme d'ou il suit que la femme ne peut
s'en prévaloir pour s'y attribuer un douaire. C'est l'avis,

de Renusson, tu, to6
quelques auteurs sont d'avis con-

traire.

ï~' Les héritages que le mari a apportés à la commu-

nauté' né sont pas sujets au douaire, quoique le mari les

eût lors du mariage; car, par l'ameublissement, ils sont,

entre les parties contractantes, réputés conquêts; et les con-

quêts ne sont pas sujets au douaire. La femme, par la con-

vention d'ameublissement, préfère le droit de communauté

à ces biens, au droit du douaire qu'elle y auroit eu, s'ils n'eus-

sent pas été ameublis; et, quoiqu'il arrive par la suite qu'elte
n'use pas de ce droit de communauté, par sa renonciation

à la communauté, il suffit qu'elle en ait pu user, pour que
ces héritages ne soient pas sujets au douaire. Renus-

son, m, g.

t5.
L'héritage que le futur époux a aliéné dans le temps

intermédiau'e entre le contrat et la célébration du mariage,
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doit être compté parmi les biens sujets au douaire, quoi-

qu'il ne s'en soit pas trouvé propriétaire lors du
mariage; car

il n'a pu) depuis le contrat, en changer les conditions, et

diminuer les espérances de sa future épouse, qui comptoib
avoir son douaire sur les héritages qu'elle voyoit appartenir
à son futur

époux. 7ï~!M~ûM_,m,/t.

C'c~a~ l'héritage acheté, par le mari
depuis le

contrat de mariage et avant la célébration, n'est pas sujet
au douaire, quoique le mari s'en soit

trouvé propriétaire
lors de la célébration du mariage car, étant défendu an

futur époux, selon
l'esprit de l~~c~ saS, d'augmenter

depuis le contrat de mariage, sans la présence des parents

qui y ont assisté, lès avantages de sa femme, cette voie in-

directe qu'il auroit de les augmenter, en faisant, depuis le

contrat
de mariage et avant la célébration, des acquisitions

d'héritages qui seroient sujets au douaire, doit être inter-
dite. jR~M~~ ïiï,6.

Il en est autrement de celui qui, dans ce temps intermé-

diaire, lui seroit échu par succession collatérale, ou lui

auroit été donné; car, en ce cas, on ne peut dire qu'il l'ait

acquis dans la vue d'avantager sa future épouse.
16. Le mari est censé avoir eu, dès le temps de la célé-

bration du
mariage, l'héritage dont il est

devenu proprié-
taire depuis, en vertu d'un droit qu'il avoit dès ce

temps; et

par conséquent ces héritages sont sujets au douaire. Et

pareillement il est censé avoir succédé à
ses père ou mère à

un
héritage, lorsqu'il a trouvé dans leur succession le droit

en vertu
duquel il en est devenu depuis propriétaire; car

ce droit étoit un droit immobilier sujet au douaire, et doit
être considéré comme étant

l'héritage même auquel il
s'est par la suite terminé, et dans lequel il s'est fondu et
réalisé.

Cette décision a lieu, quand même le droit en vertu du-

quel le mari est devenu
propriétaire de l'héritage depuis le

mariage, n'auroit encore été
qu'un droit informe lors de la

célébration. Par
exemple, si pour cause desurvenance d'en-

tants, il rentre dans un
héritage qu'il avoit donné aupara-

vant son
mariage, cet héritage sera sujet au douaire quoi-

que le droit en vertu duquel il y est rentré, n'ait été ouvert

que depuis le
mariage, par l'existence de la condition de la

survenance d'enfants dont il dépendoit; car le droit de ren-
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trer dans l'héritage existoit dès le temps de la donation, et

par conséquent au temps du mariage, quoique alors informe

et dépendant d'une condition et il étoit, comme droit im-

mobilier, sujet au douaire sous la condition dont
il dépen-

doit. Cette condition ayant existé, et ce droit s'étant ter-

miné à l'héritage, l'héritage est sujet au douaire suivant

notre maxime, que le droit à un
héritage, lorsqu'il s'est

effectivement terminé à cet héritage, est censé avoir été

effectivement l'héritage même auquel il s'est terminé.

ï~. Il faut décider autrement à l'égard de l'héritage aliéné

par le mari avant son mariage, et dans lequel
il est rentré

depuis son mariage, en vertu d'une cause nouvelle; /)M<~

parce que l'acheteur, qui n'en avoit pas payé le prix pour

lequel on lui avoit donné terme, s'est désisté de la vente

qui
lui en avoit été faite car, quoique le mari soit censé

rentrer dans cet héritage par la cessation de l'aliénation qu'il

en avoit faite, plutôt que l'acquérir de nouveau, et qu'il

soit par conséquent propre de ccm~MnaM~ néanmoins il n'est

pas sujet au douaire, parce qu'il n'avoit, lors de son ma-

riage, ni cet héritage, ni aucun droit à cet héritage.

t8. Observez que lorsque le mari est devenu, depuis le

mariage, propriétaire d'un héritage en vertu d'un droit qu'it

avoit lors du
mariage; s'il a fallu, pour exercer ce droit,

payer quelque somme d'argent, l'héritage ne sera sujet au

douaire que pour ce qu'il vaut de plus que cette somme

c'est pourquoi la douairière ne jouira de la moitié de cet

héritage qu'à
la charge de ne point exiger, pendant tout le

temps de sa jouissance, le mi-denier qui lui est dû de cette

somme tirée de la communauté; et, s'il n'y avoit pas de

communauté, ou qu'elle y eût renoncé, elle seroit tenue de

payer, pendant tout le
temps de sa jouissance, aux héritiers

de son mari, les intérêts de la moitié de la somme.

ig. Lorsque le mari, lors de son mariage, étoit proprié-
taire de biens immobiliers communs entre lui et ses cohé-

ritiers ou copropriétaires, le partage qui s'en fait depuis le

mariage, détermine sa
part aux héritages qui lui échéent

par le partage; et ce sont ces héritages qui sont sujets au

douaire, à la
charge par la douairière, si le lot est chargé

d'un retour, d'y contribuer de la manière telle qu'on vient

de l'expliquer.

Ceux qui lui seroient échus par licitation, ou par quelque
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autre acte dissolutif de communauté, seroient pareHIement

sujets
au douaire sous la même charge, ces actes tenant lieu

de partage.

30. (Lorsque
le mari a partagé

avec ses cohéritiers, pen-

dant le mariage, les biens,
tant meubles qu'immeubles

d'une succession, soit directe, soit collatérale, à lui échue

avant le mariage, ou d'une succession de ses ascendants à

lui échue durant le mariage, quelques
auteurs

pensen~ue

la femme doit récompense aux héritiers de son mari, si le

lot de son mari a été plus
fort en immeubles et moins fort

en meubles que sa part ne portoit;
et que,

vice versâ, il lui

étoit dû récompense,
s'il étoit plus fort en meubles et moins

fort en immeubles. J'aurois de la peine
à être de cet avis, à.

moins qu'il
ne parût une affectation marquée pour grossir

le lot du mari en meubles en fraude du douaire; car la

fraude ne se présume pas; et les partages ayant un effet ré-

troactif, le mari est censé n'avoir pas succédé à autre chose

qu'à
ce qui

lui est échu en son lot.

ai. Ce qui
est uni depuis

le mariage à un héritage sujet

au douaire, y est aussi sujet lorsque,
l'union est une union

naturelle; par exemple,
l'accroissement qui se sera fait

par

alluvion. Les bâtiments construits sur un terrain sujet au

douaire, y seront aussi sujets; mais à la charge par la douai-

rière de ne pas exiger, pendant sa jouissance, le mi-denier

qui lui est dû; ou, si elle n'est pas commune, à la charge

de payer
aux héritiers du mari, pendant

sa jouissance, les

intérêts de la somme que ces bâtiments ont coûtée non pas

néanmoins toujours
de la somme entière, mais seulement

jusqu'à
concurrence de ce que l'héritage sujet au douaire

est devenu d'un plus gros revenu, parla construction desdits

bâtiments.

Lorsque l'union n'est qu'une union civile ou de. simple

destination, la chose unie n'est pas sujette au
douaire.

22. Tout ce qui
reste d'une chose sujette au douaire, y

demeure sujet par exemple,
si une maison est incendiée,

le terrain, et les matériaux qui
en sont restés, y sont sujets.

'Il est vrai que
la loi 5, ff.<2~.

?~. ususfr. am. dé-

cide que l'usufruitier
d'une maison n'y peut

rien prétendre

après qu'elle
a été incendiée :mais, outre que

la décision

de cette loi, qui n'est fondée que
sur une subtilité, pourroit

n'être pas reçue parmi nous, elle n'a lieu que pour l'usufruit
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à titre singulier. La loi 34, a, n-. de ugM~ décide formel-
lement le contraire à l'égard de l'usufruit à titre universel
tel qu'est celui de la douairière.

a5. Ce'
que le mari reçoit à la place d'une chose sujette

au douaire, y est pareillement sujet, comme, par exemple,la somme de deniers qu'il reçoit pour le rachat d'une rente
constituée, ou pour retour de partage de biens sujets au
douaire pour la

part qui lui en
appartenoit, ou

pour le prix
d'un

réméré, ou d'un retrait
lignager ou féodal exercé sur

un
héntagc qui lui

appartenoit lors de la célébration du

mariage.

Il en est autrement d'une somme
d'argent que le mari

recevroit de celui à qui il auroit été condamné sur une ac-
tion rescisoire, de restituer

l'héritage qu'il lui avoit vendu
avant le mariage car la vente et l'aliénation

qui lui avoit
été faite de cet héritage, étant

rescindée, non pas, comme
dans les exemples précédents, seulement

pour l'avenir, mais
même pour le passé, l'héritage est censé ne lui avoir jamais
appartenu, ni par conséquent avoir été sujet au douaire
et d'ailleurs il reçoit cette somme, non comme le prix de cet

héritage, mais comme une somme qu'il se trouve avoir payée
sans cause au vendeur, au moyen de la rescision de la
vente.

24. Lorsque le mari
qui a été condamné à délaisser un

héritage qu'il avoit lors de la célébration de son
mariage,

reçoit du demandeur une somme
d'argent pour le prix

des augmentations qu'il y avoit faites avant le mariage; si
c'est sur une action

hypothécaire de quelque créancier de
son vendeur, cette somme est sujette au douaire car cet

héritage lui
appartenoit., quoique sous la

charge de cette

hypothèque, et par conséquent étoit sujet au douaire; et par
conséquent ces augmentations qui en faisoient

partie, et par
conséquent la somme

qu'il a reçue pour le prix desdites
augmentations.

ïl en seroit
autrement, si c'étoit sur une action de revendi-

cation ou sur une action rescisoire qu'il eût délaissé l'héri-

tage car
l'héritage ne lui ayant jamais, ou étant censé ne

lui avoir jamais appartenu, n'étoit pas sujet au douaire, ni
par conséquent les augmentations qui en faisoient

partie,
ni par conséquent la somme qu'il a reçue pour le prix dcs-
dites augmentations.
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a5< Lorsqu'un héritai sujet au douaire de'la
femme, a

péri ou a été déprécie par la faute du mari, depuis le ma-

riage, ou lorsque le mari a fait remise d'une rentes sujette
au douaire, ses héritiers doivent indemniser la femme de ce
dont son douaire s'en trouve diminué. Renusson m, y 8.

Même, si le mari étoit insolvable
lorsqu'il a fait cette re-

mise, elle est censée faite en fraude du
douaire; et la

douairière a l'action révocatoire contre le débiteur
qui a

profité de cette fraude T~. ff. his t~ fraud. c~

§. II. Quand les héritages sujets au douaire cessent.ila, ou non, d'y
être sujets.

26. Les
héritages sujets au

douaire, que le mari a alié-

nés, y demeurent sujets lorsque l'aliénation a été volon-
taire les acquéreurs ne

peuvent le purger ni par le décret,
ni par la

prescription, tant qu'il n'est
pas ouvert, parce

qu'on ne
peut acquérir la libération de ce qui n'existe pas

encore.encore.

Si celui qui s'étoit mis en possession de mon
héritage,

ayant mon
mariage accomplissoit depuis mon

mariage le

temps de la
prescription, cette

prescription me
faisant perdre

mon droit de propriété, feroit aussi
perdre à ma femme son

douaire sur cet
héritage car, n'ayant pu lui accorder

plus
de droit

que je n'en avois
moi-même, et le droit de

propriété
que j'avois lors de mon

mariage, dans cet
héritage, étant

sujet à se perdre par l'accomplissement du temps de la pos-
session du possesseur, le douairede ma femme y doit être
sujet aussi.

D'ailleurs, la prescription empêchant d'entrer
dans là question si

l'héritage m'a eMectivement appartenu.
ma femme doit être censée n'y avoir jamais eu de douaire.

ay. Quoique les
héritages sujets au douaire de la femme~

y demeurent sujets lorsque le mari lésa
aliénés, néanmoins

lorsqu'il en reste assez pour remplir la moitié de ce dont elle
doit jouir pour son douaire, l'équité veut qu'elle le prenne
sur ceux qui sont restés à son mari, plutôt que sur ceux

qu'il a aliénés, pour ne pas donner lieu à des recours en

garantie de la part des acquéreurs, contre les héritiers, dît

mari, pour lesquels la femme, en mémoire de son mari,
doit avoir des égards.

Par la même raison, si le mari a aliéné sans fraude, par
contrat

d'échange ou de bail à
renté, perpétuellé, l'hérttage
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sujetau douaire quoique, ces aliénations étant volontaires,

en rigueur l'héritage aliéné demeure sujet au douaire, néan-

moins la veuve, pour éviter les recours en garantie, doit

être obligée de le prendre sur
l'héritage reçu en contre-

échange ou sur là rente que le mari a retenue sur l'hé-

ritage, si l'hérituge reçu en contre-échange, ou la rente, sont

suffisants pour lui fournir la moitié dont elle a droit de

jouir pour son douaire. Renusson, m, y5.

28. Si l'aliénation a été forcée, ou si le droit que le mari

avoit sur
l'héritage, s'est éteint sans son fait, l'héritage cesse

d'être sujet au douaire, suivant la maxime, ~o/M~tt~ dan-

tis, ~c. sauf à la femme de le prétendre sur les sommes

d'argent que
le mari pourroit avoir reçues à la place de l'hé-

ritage, comme il a été observé ci-dessus et, si le droit que

le mari y avoit, s'est éteint sans
qu'il

ait rien reçu, la femme

ne peut rien prétendre; comme lorsque le droit de seigneu-

rie utile d'un héritage que le mari avoit pour un temps, a

fini par l'expiration de ce temps.

Observez que, quelque peu qu'il reste de temps de cette

seigneurie utile lors de la mort du mari, la femme a droit

de jouir de l'héritage, et non pas seulement, comme le

pense Renusson, de la somme à laquelle peut être évaluée

cette seigneurie utile pour le
temps qui

en reste à expirer.

La raison sur
laquelle se fonde cet Auteur, est, qu'il lui

semble que sans cela le droit de propriété des héritiers du

mari n'auroit aucune réalité; ce qui est faux. Ce droit ne

laisse pas d'être quelque chose de réel, quoiqu'il puisse
ar-

river, ex accidenti, que cette propriété
leur soit infructueuse,

si la douairière survit au temps que ce droit doit expirer

car il sufHt que la douairière puisse mourir auparavant.

ao. Suivant les principes que
nous venons d'exposer,

il

sembleroit que le douaire ne pourroit avoir lieu sur les hé-

ritages qui appartenoient au mari, lors de son mariage, à

la charge d'une substitution à laquelle sa mort a donné ou-

verture car le droit qu'avoit le mari, sur ces héritages,

s'éteignant sans son fait, par l'ouverture de la substitution,

il sembleroit que la douairière, à qui il n'a pas pu dopner

plus de droit qu'il n'en avoit lui-même, n'en peut prétendre

aucun. Néanmoins, l'Ordonnance des Substitutions, t. t

art. 45, qui n'a fait en cela que confirmer la jurisprudence
qui étoit déjà établie depuis long-temps, ordonne que la
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femme pourra, a défaut d'autres biens de son mari, prendre
son douaire coutumier, ou lé préfix, jusqu'à concurrence

du coutumier, sur ceux qui étoient chargés de substitution,

lorsque l'auteur de la substitution étoit un des ascendants

du mari. La raison est, qu'on présume que l'auteur de la

substitution n'a pas voulu ôter à ses enfants les moyens de

s'établir
par mariage d'où il suit qu'étant ordinairement

nécessaire, pour trouver à s'établir par mariage, d'une ma-

nière convenable, d'avoir de quoi assigner un douaire con-

venable à une femme, l'auteur de la substitution doit être

présumé avoir tacitement
permis à son fils ou petit-fils qu'il

revoit de substitution, d'assigner à là femme qu'il épouse'

roit, un douaireSur les biens compris en la substitution, à

défaut d'autres biens.

Lorsque la substitution n'a été faite que depuis le mariage,
cette raison semble cesser néanmoins, là femme peut en-

core en ce cas, à défaut d'autres biens, exercer son douaire

sur les biens
compris en la substitution. La raison est,

que la femme ayant dû compter pour son douaire sur ces

biens auxquels son mari devoit succéder, on doit bënigne-
mient présumer de la bonne foi de l'auteur de la substitution,

qu'il n'a pas entendu priver sa bru de ses
légitimes espé-

rances.

3o. Quoique l'auteur de la substitution ce fût~pasrde~
ascendants du mari, la femme peut encore, en

deux cas,
à défaut d'autres. biens, exercer son douaire sur les, biens

qui, lors de la célébration du mayiage~ àppartenoient à som

mari, nonobstant la substitution dont ils sont
chargés; sa-

voir i" lorsque ce sont les enfants de son mari
qui sont ap-

pelés la substitution; 3~ lorsque ce sont d'autres, sous la

condition qu'il mourra sans ~n/ car, en l'un et l'autre

cas le testateur ayant supposé que celui qu'il grevoi~ de

substitution auroit des enfants, il doit être présume avoir

voulu lui laisser les moyens de s'établir par mariage pour ën~

avoir, et par conséquent la liberté d'assigner sur ces Mens,
à sa femme, un douaire convenable, 's'il n'en

avoit pas suf-
fisamment d'autres 6M. de 1~8, i, art. 55.

3i. Toutes ces décisions ont lieu, non-seulement à Fégard
de la première femme du

grevé de
substitution, mafisstussî

.à l'égard d'un second ou ultérieur
mariage; sauf néanmoins

que les femmes d'un mariage postérieur ne peuvent pré-
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tendre le douaire subsidiaire sur les biens substitués, contre

les riants d'un mariage antérieur, appelés
à cette substitu-

tion Or~cn. t~48) t, art. 52.

Ces décisions ont lieu non-seulement dans le pre-

mier degré, mais aussi dans tous les degrés de substitution

ibid.

5:. Ce droit n'étant fondé que sur une présomption de

la volonté de l'auteur de la substitution, il ne doit pas avoir

lieu lorsqu'il a déclaré expressément, par son testament,

que les biens compris en sa substitution ne pourroient être

engagés, pour la dot et le douaire des femmes du grevé de

substitution. Il ne fait en cela aucun tort à la femme du

grevé car, ayant pu ne pas laisser son bien à son mari,

auquel
cas elle n'y auroit pu prétendre aucun droit, il ne lui

fait point de tort en les laissant à son mari, à la charge qu'ils

ne seront pas obligés à son douaire.

33. Les héritages donnés au mari, soit avant, soit
depuis

le mariage, par quelqu'un de ses ascendants, cessent d'être

sujets au douaire, lorsqu'il les a rapportés à la succession

du donateur, et qu'ils sont tombés au lot de quelqu'un de

ses cohéritiers car, cet héritage étant rapportable par la.

nature même de la donation, et le mari n'en étant proprié-
taire qu'en attendant l'ouverture de la succession du dona-

teur, et jusqu'à ce qu'il en fasse le rapport, il n'est sujet au

douaire que jusqu'à ce
temps. D'ailleurs, étant reçu par la

jurisprudence, que le rapport se fait sans la charge des hy-

pothèques
de l'héritier qui rapporte, il doit, par la même

raison, se faire sans la charge du douaire de sa femme. Au

reste, la douairière sera récompensée sur les effets tombés

au lot de son mari par le partage des biens de la succession à

laquelle il a fait rapport.

3~. Si la succession n'échet qu'après la mort du mari, à ses

enfants, ils ne pourront pas'rapporter en espèces les héri-

tages donnés à leur père, au préjudice de l'usufruit dont la

douairière se trouveroit en possession car le rapport n'a

pas lieu contre des tiers qui sont en possession et d'ailleurs

la douairière, qui ne peut plus avoir de part à la succession

qui n'échet pas à son mari, ne doit pas être tenue de la

charge du rapport.
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§. III. Du douaire subsidiaire à défaut de propres.

sur ce douaire, l'art. as x<nû~

S. ÏV. De l'usufruit de la douairière sur les choses sujettes au douaire.

35. Le droit- de la douairière consiste à
jouir pour moitié

en usufruit, des choses sujettes à son douaire.

Elle a cette jouissance par indivis avec les héritiers de

son mari, jusqu'au partage de la jouissance des choses su-

jettes à
son~douaire, qui peut être demandé tant

par elle

que par les héritiers de son
mari. Après le partage, elle doit

jouir seulement des choses échues en son lot.

Ce droit consiste dans celui de percevoir tous les fruits

de ces choses, tant les fruits naturels et industriels qui se-
ront à percevoir depuis l'ouverture

jusqu'à la fin du douaire i
et tous les fruits civils qui naîtront pendant ledit temps

~~z suprà,.fM~c~. au Tit. 10, n. 35, ce qui est réputé fruit,
et quand les fruits sont

réputés perçus et nés.
f'

36. C'est une question, si elle peut jouir par elle-même,
nonobstant les baux faits par son mari; ou si elle est obligée
de les entretenir

lorsqu'elle n'est
pas commune, ou qu'elle

a renoncé à la communauté. A s'en tenir aux principes de

droit, il faudroit décider qu'elle n'en est
pas tenue, par

les mêmes raisons qu'un acheteur n'est pas tenu d'entre-

tenir ceux faits par son
vendeur, g, c~c.~ ni un lé-

gataire ceux faits par celui qui lui a légué la chose; 52,
ff. ~c<ï~. Ces raisons sont, que les locataîFes et fermiers n'ayant
aucun droit dans la chose, mais une simple action person-
nelle qui naît de

rengagement personnel qu'a contracte
envers eux le locateur, par lé contrat de

louage~ les loca-

taires et fermiers du mari ne peuvent' avoir aucune action

contresa veuve douairière, qui, n'étant point commune, n'est

pas tenue des dettes contractées par son mari durant le ma-

riage.

En vain dit-on qu'elle est tenue d'entretenir les Baux de

ses propres, faits
par son mari La raison de différence est,

que le mari ayant fait ceux-ci comme administrateur de sa

femme il est censé les avoir Ïaits pour elle, et elle est cén~
sée les avoir faits elle-même par son ministère mais elle

ne peut être censée avoir fait ceux des. propres deson man..
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Quelque
décisives que soient ces raisons, plusieurs auteurs y

Renusson 7~<M du douaire, xtv, pensent que la douai-

rière est obligée à l'entretien des baux faits par son mari,

lorsqu'ils
ont été faits sans fraude et pour le juste prix. La

raison qu'on peut donner de cette opinion, est que
la douai-

rière, en mémoire de son mari, doit avoir des égards pour

ses héritiers, et leur éviter les recours de garantie
de la

part des locataires et fermiers, lorsqu'elle le peut sans beau<

coup se préjudicier, en entretenant des baux faits pour le

juste prix. C'est par une raison semblable que
la coutume

oblige le seigneur qui a saisi féodalement, à l'entretien des

baux faits par le vassal.

5~. Quand même la douairière ne seroit pas tenue de

l'entretien des baux, elle devroit toujours laisser jouir le

fermier ou locataire pendant l'année commencée, comme il

s'observe à l'égard des successeurs aux bénénces.

38. La douairière, comme tout autre usufruitier, a, outre

le droit de percevoir les fruits de l'héritage, celui de se servir

des instruments destinés pour
servir à perpétuité

à leur ex-

ploitation, et qui sont dans l'héritage pour perpétuelle de-

meure, tels que sont les ustensiles de pressoir, les cuves, etc.,

ï5, 6, ff. de M~/r.j quoique ces choses soient réputées

meubles, et ne fassent pas partie de l'héritage, art. 555

mais pas le droit de jouir des autres choses qui

sèment à l'exploitation, tels que
sont les bestiaux et les

meubles aratoires.

59. Le droit de l'usufruitier se borne à la perception des

fruits. Son droit étant un droit en la chose d'autrui, il ne

peut, en aucune manière, disposer des héritages dont il a

l'usufruit d'où il suit qu'il ne peut en changer la forme,

quand ce scroit en une forme plus avantageuse: y, fin.

8; l5, y, H'. ~M~/r.
w

Qn ne peut néanmoins empêcher un usufruitier de chan-

ger la disposition des appartements d'une maison dont il a

l'usufruit, pour le
temps qu'il doit durer, à la charge de la

rétablir en son premier état, lors de l'extinction de l'usufruit,
le

propriétaire n'ayant aucun Intérêt de l'empêcher.

4o. A l'égard des sommes de deniers dont la douairière a

.droit de jouir à la
place des héritages ou rentes qui étoient

sujettes au douaire, dont ces sommes tiennent lieu, le droit

de la douairière est ce qu'on appelle jus ~Ma~ M~/h~M~
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qui consiste dans le droit de se servir et de
disposer, comme

bon lui semble, de ces sommes, à la charge d'en rendre

autant aux héritiers du mari, après la fin de l'usufruit,

V. Des obligations de la douairière, ,et des charges do douaire.

<;t. La douairière doit, t* donner caution, telle qu'elle es~

prescrite par r<ai8.

42. a" Elle doit, comme tout autre usufruitier, jouir en

bon père de famille. D'où il suit t" qu'elle ne doit point
détériorer les héritages, à peine d'être tenue des dommages
et intérêts du

propriétaire; 2°
qu'elle

ne doit pas faire servir

les héritages à d'autres usages qu'à ceux auxquels ils sont

destinés; 5° qu'elle ne doit pas percevoir les fruits avant leur

maturité. Si elle le fait, et qu'elle décède avant le temps

auquel, ils auroient dû être perçus, elle est tenue des dom-

mages et intérêts du propriétaire. Si elle survit à ce temps,
elle

n'en doit aucuns, n'ayant, en ce cas, fait
tort qu'à elle-

même.
o.'

5° Elle doit veiller à la conservation des héritages et rentes

dont elle jouit Si donc elle en laisse usurper la possession,
si elle

laisse prescrire les droits attachés aux héritages, ou les

rentes, faute de s'en servir, elle est tenue des dommages et

intérêts du
propriétaire.

~5. C'est une question, si la douairière qui n'est pas com-

mune, ou a renoncé à là communauté, doit faire raison

aux héritiers de son mari, des frais de labour et semence jfaits

pour les fruits
qui se sont trouvés pendants lors de l'ouver-

ture du
douaire, et qu'elle a perçus en sa qualitéde douai-

rière. Renusson décide pour ramrmative, par la raison que
ces frais étant une charge de ~ees fruits, cMm /rMe~ MCM tin-

~<g'<:K~Mr?!f~ cfgafMC~ <m/~?M{~ S6, 5, n~ /!<

ils doivent être portés par la douairière qui les perçoit. J'in-

clinerois à l'opinion contraire, suivie parLema!tre. Ï<a raison,

est, que le mari, ou la loi pour lui, sont
censés accorder à

la femme, pour son douaire, l'usufruit des héritages tels ~et

dans l'état qu'ils se trouveront lors de l'ouverture du douaire,

et ~ar conséquent sans restitution dés frais iaits pour les

mettre en cet état, lesquels sont censés
compris dansledon~

d'usufruit
qui est fait à la femme.

C~~ on doit faire raison à laauçcess~on de las

douairière, des frais de labour et semence pour les fruits qu&
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se sont trouvés pendants lors de sa mort, et qui sont perças

par le propriétaire; car la douairière n'a entendu lui rien

donner.

44. La douairière est obligée à l'entretien des héritages

sujets à son douaire, pour la
part dont elle doit jouir voyez

l'art. 222. Toutes les réparations d'entretien qui surviennent

pendant le temps de son douaire, sont donc à sa charge
celles survenues auparavant, non-seulement ne sont pas à

sa charge, mais elle peut faire condamner les héritiers de

son mari à les faire. Cette décision, qui paroît contraire à

1a loi 65, i, ff. de M~t~/r., est fondée sur une raison par-
ticulière au douaire, qui est, que le mari en ayant con-

tracté l'obligation dès le temps du contrat ou de la célébra-

tion de son mariage, il ne doit pas le diminuer en man-

quant d'entretenir les héritages qui y sont sujets.

45. La douairière est aussi obligée d'acquitter toutes les

charges foncières de son temps; non-seulement les charges

annuelles, comme les arrérages de cens, de rente foncière,

dechampart; mais aussi les extraordinaires, comme les

tailles
d'église, taxes pour le ban et arrière-ban, etc. L'usu-

fruitier est aussi tenu des francs-fiefs, s'il n'est pas de

condition noble, etc. </M Conseil </M t5 avril t~5~
< 20.

La coutume de Paris, art. 40, décide que la douairière

n'est pas tenue du rachat auquel la mort de son mari a

donné ouverture, et en
charge les héritiers qui succèdent à

la
propriété voyez /f~o~. au T~. des fiefs, n. 190.

46. L'usufruit de la douairière étant un titre universel de

~a moitié des biens immeubles que le mari avoit lors de.la

célébration du
mariage, elle doit être tenue non-seulement

des charges foncières de chacun des héritages dont elle jouit,
mais aussi d'acquitter pour sa moitié tous les arrérages qui
courront pendant tout le temps de son usufruit, des rentes

que le mari devoit lors de la célébration du mariage les-

quelles sont une charge desdits biens. Elle n'est pas tenue

de celles créées depuis le contrat
de mariage, à moins que

le principal n'eût servi à acquitter celles créées auparavant

carie mari ne peut pas, pendant le mariage, ni pendant

le temps intermédiaire entre le contrat et la célébration, di-

minuer par son fait le douaire.

4y. Elle n'est pas tenue non plus des dettes mobilières,
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quoique créées avant le
mariage car, selon les anciens

principes du. droit francois, dont notre coutume s'est écar<

tée dans la matière des successions pour la contribution

aux dettes entre les diSerents héritiers, mais
qu'elle a

conservés dans les autres matières, les dettes mobilières

sont une charge des biens mobiliers seulement, et les

rentes sont une charge des biens immeubles. D'où il suit

que la douairière n'ayant part qu'à la jouissance des biens

immeubles elle ne doit être tenue que des rentes, et non

des dettes mobilières de son mari; et que les héritiers \da

mari doivent l'en acquitter, si elle étoit poursuivie par quel-

que créancier hypothécaire d'une dette mobilière antérieure

au mariage.

Cette décision a lieu quand même ces dettes mobilières

auroient excédé le mobilier. jR~MM~ vm, a t.

48. Lorsque-
le mari a remboursé .durant le mariage

quelque rente qu'il devoit
auparavant, la douairière com-

mune en biens ne peut exiger pendant le temps de son

douaire les arrérages de cette rente, qui revit pour moitié
à son pront; au moyen de quoi son douaire ne sera

pas aug-
menté par ce rachat.

Mais, ~i elle n'est
pas commune, ou qu'elle

ait renoncé à.

la
communauté, prontera-t-elle de ce rachat ? Ou doit-on

l'obliger à payer, par forme de récompense, aux héritiers de

son mari, pendant le temps q~e durera son douaire, la~
même part de cette

rente qu'elle eût été tenue de payer au

créancier, si son mari ne reût pas remboursée PDupIessIs
et Renusson

pensent que la femme doit en ce cas profiter
de ce rachat, sans être tenue à aucune récompense; le mari

étant censé, en remboursant ces rentes., n'avoir eu d'autre

vue que celle de se libérer, et non celle
d'avantager sa

femme. Renusson cite~ pour autoriser son sentiment, l'arrêt

de l'Encorne, et l'art. 596 de la coutumede Normandie. On

peut soutenir, au contraire, que la femme est tenue à cette

récompense, parce que le douaire ne pouvant être diminué

par le fait du mari, il est juste qu'il ne puisse être augmenté

par son fait à ses dépens, sans
que sa succession en soit ré-

compensée. Il n'est pas nécessaire~ pour qu'il y ait lieu à la

récompense, que le mari, en rachetant ces rentes, ait eu

principalementcïi vue d'avantager sa femme il sumt qu'elle
le seroit e~eotivement aux dépens des

héritiers du mari, qui
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auroient joui de la somme entière employée à ce rachat, si

elle n'y eût pas été employée. C'est l'avis de Z~nta~rc et de

&f. Rousseau.

Si le mari
qui a remboursé des rentes qu'il devoit, avoit

aussi reçu des sommes pour le rachat des rentes qui lui

étoient dues et étoient sujettes au douaire, tous conviennent

qu'en ce cas les héritiers du mari pourront opposer
à la

douairière qui demanderoit à jouir du prix des rentes sujettes

à son douaire, la
compensation jusqu'à due concurrence des

sommes
employées au rachat de celles dues au mari.

4g. La douairière ayant aussi la jouissance de la moitié

des biens immeubles échus à son mari, des successions de

ses ascendants, durant le mariage, elle doit, pour cette part,

contribuer aux dettes tant mobilières que rentes desdites suc-

cessions, ne devant y avoir part que sous la même charge
sous laquelle son

mari y a succédée

S. VI. De l'action de la donaîrière~

So.La douairière peut poursuivre le droit d'usufruit qu'elle
a dans les

héritages sujets à son douaire, même contre les

tiers détenteurs elle a pour cela l'action réelle qu'on appelle

con fessoria servitutis MM~/y-MC~.
5t. DiSerentes fins de non-recevoir peuvent l'en exclure

i
lorsqu'elle a consenti l'aliénation que son mari a faite der

l'héritage.

a"
Lorsqu'elle est commune, étant en cette qualité tenue

pour moitié de l'obligation de garantie que son mari a

durant la
communauté, contractée envers l'acquéreur, en

lui vendant
l'héritage, elle est excluse de cette action pour

moitié, suivant la règle, Quem de ~e~o?~ ~n~ actio, ~MM

agentem repellit exceptio; si mieux elle n'aime abandonner à

cet
acquéreur, pour ses

dommages et intérêts, sa part en la

communauté car elle n'est pas tenue de la garantie au-delà

art. t8~ <7t fine.

Si, à la
qualité de commune, elle ajoute celle de déten-

trice des
conquéts hypothéqués à cette obligation

de garan-

tie, elle en est tenue
hypothécairement pour le total, et

elle doit par conséquent être excluse pour le total de son

action, si mieux elle n'aime les délaisser.

En tous ces cas, elle doit être indemnisée par les héritiers

du mari.
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Poar quelle cause ïà femme est-elle privée de son douaire; et quand

sondotiaireËmt'-iI.

63. La&mme est privée de
son douaire., lorsque sur ta

plainte de son mari elle a été atteinte et convaincue du crime

d'adultère; à moins qu'il ne lui~ût depuis pardonné
cette

faute, en ta reprenant chez lui ~M/i?M~ 5t4-

Lbrsque le marî.ne s'en est pas plaint pendantsqnvivanty

les héritiers ne sont pas recevables à accuser la veuve) de ce.

crime.

55. La femme qui a abandonné son mari, et a été, par

des sommations, mise en demeure de retourner avec lui,

doit aussi être privée de son douaire. Plusieurs coutumes eM

ont des dispositions, qui, comme équitables, doivent
être

suivies dans celtes qui ne.s'en sont pas expliquées.

5/ Quelques coutumes, comme Anjou et le Maine, pro-

noncent ta peine de la privation du douaire
contre la femme

qui malverse
dans !es héritages qui y sont sujets, en abattant

les hauts bois, et en faisant d'autres dégradations considé-

rables.
Dansta nôtre, qui

ne s'en explique pas, je pense

qu'il doit suf&re d'ordonner, en ce cas, que
la femme ne

jtouira plus que par les mains de rhéritier, ou d'un séquestre

qui lui délivrera les revenus c'est le tempérameht qu'a pria

la coutume de Bretagne.

55. Le
douaire qui

consiste en usufruit ou pension via-

gère, nuit non-seulement par la mort naturelle delà douai-

rière, mais parsa mort civile, qui résulte,
ou de sa condam-

nation à peine capitale, ou de sa profession en religion.

Quelques arrêts ont néanmoins conservé une pension modi-

que pour ses aliments ~n~ ~M 35~~ 1639, ~M J~Mr~

~.<;aM~t~:c~<?m.ï,il,,so.

56. 11 nmt auss~par toutes les manières dont l'usufruit

~nit 1° par la consolidation, lorsque
la douairière acquiert

la
propriété de l'héritage sujet a son ~douaire; car elle ne

peut~plus avoir ru~ufruit de ce qui lui appartient; 3" par
la

remise qu'elle
fait de son droit; 5" par la prescription, si,

pendant trente ans, elle n'a pas joui, ni fait aucune pour-

suite.
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TITRE X It.

Des douaires.

ARTICLE CCXvïïï.

(A. C., art. a38. C. de Paris, ~~2~
et 248.)–

Quand aucune femme, soit noble ou non noble,

est
conjoincte par mariage,

et
par

le traité
n'y

a

aucun doüaire
préfix, ladite femme

par
la coû-

tume est doüée de la moitié de tous les héri-

tages (:) que le
mary avoit lors

(2)
de la consom-

mation
(3) dudit

mariage,
et de ceux qui depuis

lui adviennent
(~) de

père
et de mere

(5), ayeul

(t) Ce terme
comprend tous tes immeubles voyez ~fn-

troduction, n. t3.

(2) ~M L' 1 ntrod., n.
t2, et suiv.

(5) Cela ne veut pas dire que le douaire ne se gagne qu'au
coucher, selon la maxime admise par quelques coutumes
ce terme de

consommation ne signifie ici que la perfection
du mariage qui se fait

par le consentement des parties en

face de
l'église, et par la bénédiction nuptiale. C'est ce qui

paroît par un manuscrit de M" Chotard, avocat, qui avoit

été
employé à dresser les cahiers de la réformation de notre

coutume.

(4) Par succession, don ou legs car les dons ou legs que
nous font nos ascendants, sont successions anticipées.

(5) La raison est, que nous avons une espèce de droit sur
les biens de nos ascendants, dès leur vivant c'est pourquoi
ils sont censés avoir appartenu au mari, dès le temps de la

célébration de son mariage; la femme qui l'a épousé avoit
droit d'y compter pour son douaire. Au contraire, comme

nous n'avons aucun droit aux biens de nos collatéraux, de

leur vivant, et qu'ils peuvent sans injustice en disposer à

notre
préjudice, les biens qui échéent au mari, durant le

mariage, par succession collatérale, ne peuvent Être censée
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OU ayeute,
et

autres ascendans; pour d'iceïté moitié

joüir par ladite femme, sa vie durant, en
acquit-

tant les charges que doivent iceux
héritages du-

rant le
temps

dudit douaire, <x sa
caution Juratoire,

après
avoir

~r~
n'en

pcM~o~
~r autre. ~f~M

si elle se remarie, baillera c~M~M~
SM~~M~ duquel

doüaire coustumier est ladite femme saisie, après

~M~ caution baillée

en aucune manière ïuï avoir appartenu lors de Ïa célébra-

tion de son mariage la femme n'a eu aucun droit d'y comp-

ter, et par conséquent ils ne doivent pas être sujets au

douaire.

Celui qui est appelé à une substitution, étant censé tenir

de Fauteur de la substitution les biens qui y sont compris,

et non de celui qui en étoit grevé, et par la mort duquel il

les recueille, les héritages compris dans une substitution à

laquelle le mari a
été appelé par quelqu'un

de ses ascendants~

seront sujets au douaire, quoiqu'il les recueille durant le

mariage, par la
mort d'un collatéral qui

en étoit grevé en-

vers lui. C'<?K~ vice versâ, ceux que le mari aura recueillis

durant le
mariage, par

la mort de son père, ou autre ascen-

dant qui
étoit grevé de

substitution envers lui, ne seront pas

sujets au douaire, si l'auteur de la substitution, mort du-

rant le mariage, n'étoit pas un des ascendants du mari.

(6)
Les fruits des héritages sujets au douaire n'appar-

tiennent donc à la douairière que du jour qu'elle a fait son

acte de caution juratoire au greffe, de jouir du douaire en

bon père de famille, et amrmé n'en pouvoir donner d'autre.

ARTICLE CCXIX.

(A. C. a3gt.
C. de Paris, art.

a6i.)–Quand

par
le traité de mariage y a douaire prénx, les

femmes ne peuvent avoir autre douaire; sinon

qu'H soit expressément
dit

(i)
et déclaré par le

(i) Il y a quelques coutumes contraires à là nôtre, qui

accordent à la veuve le choix du douaire coùtUmier ou du

préfix. Si un Orléanois, lorsqu'il s'est marié, avoit des hër:-<
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contract, que
ïesdites femmes

pourront prendre

doüaire coustumier ou
prénx,

à leur choix et

option. Et si le doüaire coustumier est choisi, se

doit demander
(2) et jusques à ce

qu'U
soit de-

mandé, n'est deu.

tages situés sous ces coutumes, par exemple à Chauni, sa

veuve pourra
choisir le douaire coutumier sur lesdits héri-

tages, et elle ne sera, par ce choix, déchue du douaire

pré~x, que pour
une part qui

soit en mê~e raison que
sont

ses héritages au total de ceux qu'avoit le mari lorsqu'il s'est

marié. Par exemple, si lesdits héritages en faisoient le tiers, t

la veuve, en acceptant le douaire de la coutume de Chauni,

sur lesdits héritages, ne sera déchue de son douaire préfix,

que pour
un tiers car ce n'est que pour cette part que le

douaire préfix devoit lui tenir lieu du douaire de Chauni; il

lui tient lieu, pour les deux autres tiers, du douaire coutu-

mier d'Orléans, dont il la prive.

(2) La coutume, en disant que le douaire coutumier se

doit demander, laisse à conclure qu'il n'est pas besoin ou

du moins qu'il n'est pas toujours besoin de demander le

douaire prénx ~«< </<c~ de MM<~ n~a~e altero. On fait ici à

cet égard cette distinction Lorsque par le contrat de ma-

riage on a accordé à la femme, pour son douaire, un cer-

tain héritage, soit en usufruit, soit en propriété ou
lorsque

le mari lui a constitué sur ses biens une rente la femme,

dans ces cas, est réputée saisie de plein droit de son douaire,

dès qu'il est ouvert. Mais, lorsqu'il est dit que le douaire

sera d'une certaine somme d'argent, le douaire, en ce cas,

ne gît qu'en action, et les intérêts ne courent que du jour
de la demande.

ARTÏCÏ.E CCXX.

(A. C., art. 240. C. de Paris, art. a~g.) – Le doüaire

de la femme noble ou non noble, préfix ou coustu-

mier, est personne! (i); sinon que par le contract

(t) C'est-à-dire, qu'il finit par la mort de la femme, et

qu'elle n'a que la jouissance pendant sa vie, de la chose ou

de la somme qui lui a été assignée pour douaire.
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de
mariage ladite femme eust été douée d'aucun

douaire, pour
estre

propre héritage d'elle
(2) au-

quel cas ledit douaire sortist nature de
propre.

(s) C'est-à-dire, pour qu'il appartienne en
propriété à

la douairière.

ARTICLE CÇXXI.

( A. C.
~<. 2~ t. )

– En traité de
mariage, auquel

n'y
a convention de douaire, et le

mary
n'a au-

cuns (i) propres héritages, la femme aura
pour

(i) II en est de même, 1° s'il en avoit, mais qui fussent
de si peu de valeur qu'ils ne méritassent aucune considé-

ration car, dans les choses morales, /~M~ pro ?M/M~ r<~

putatur a" s'il en avoit lors du mariage, mais qtte depuis,
et avant l'ouverture du douaire, il eût cessé de les avoir sans

son fait ni sa faute, et sans avoir, rien reçu à la place;
5~ si le mari, lors du mariage, avoit

un propre qui setrou-1

vât, lors de Fouverture du
douaire, chargé d'un usufruit

envers une autre personne antérieurement au mariage, je
pense que la veuve pourroit, en abandonnant le douaire

qu'elle pourroit prétendre sur cet héritage après l'extinction
de l'usufruit dont il est chargé, avoir recours au douaire

subsidiaire car~ ses aliments, pour lesquels la loi lui ac-
corde un douaire, ne pouvant souffrir de

retardement, elle
ne doit pas être sans douaire, en attendant l'extinction de
l'usufruit dont ce propre est chargé.

Il y a
plus de diuiculté de

savoir s'il y a lieu au douaire

subsidiaire, lorsque le mari a un
propre, mais sous une autre

coutume. J'inclinerois à décider qu'il y a lieu; car
l'esprit

de notre coutume paroit être d'accorder toujours un
douaire,

d'abord sur les propres, et, à dé~ut .sur les autres biens du

mari. UsuHtt donc qu'elle n'ait accordé aucun douaire sur les

propres, pour qu'elle raccordésur les
conquêts. Or, dans cette

espèce, elle n'a accordé aucun douaire sur les
propres; celui

que la veuve a sur le propre situé sous une autre
coutume,

lui étant accordé par cette coutume, et non par la nôtre

car les coutumes sont
réelles~ et disposent les unes indé-

pendamment des autres.
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son doüaire le
quart des

conquests (2)
de la

por-

tion (5)
des héritiers

(4) du décédé, en usufruit;

en
payant les

charges (5), et entretenant lesdits héri-

tages
et bâtimens, aux cautions

que dessus, Et s'il

n'y
a

conquests (6), aura la
quarte partie des meu-

bles de la
portion

des héritiers du
trespassé

à
per-

pétuité,
les debtes déduites.

(2) Lorsqu'il y a exclusion de communauté, les héritages

acquis par le mari, durant le mariage, sont sujets au douaire

subsidiaire, comme les conquêts en cas de communauté. Il

y a même raison pareillement, si la communauté a été dis-

soute par une séparation les héritages acquis
durant le ma-

riage, quoique depuis la séparation, y sont sujets. Mais ceux

échus au mari, par succession collatérale durant le mariage,

n'y sont pas sujets car ils ne peuvent passer pour conquêts.

(5) Ce qui fait la huitième au total mais si la douairière

renonçoitàla communauté, la
portion étant en ce cas le

total, la douairière auroit en ce cas la jouissance du quart

du total ~r~. 9~. 4, S~ de M~M~/r.

(4) Il n'y a donc que les conquêts que le mari laisse en sa

succession, qui soient sujets à ce douaire; ceux dont il a

disposé par acte entre vifs, n'y sont
pas sujets.

(5)
Elle doit payer non-seulement les

charges foncières de

ces conquêts pour la part dont elle en jouira, mais elle doit

aussi payer pour son quart les arrérages qui courront pen-
dant tout le temps du douaire, des rentes dues par la suc-

cession de son mari.

(6) Il en est de même, s'il y en a
quelqu'un qui soit de

nulle valeur et considération, ou qui soit situé sous une

autre coutume, ou qui soit chargé d'usufruit envers une

autre personne mais, si la femme étoit donataire en usu-

fruit des conquêts de son mari, elle seroit plutôt censée

confondre le douaire sur elle-même, par cette donation, que
n'avoir pas de douaire c'est

pourquoi il n'y auroit pas lieu,
en ce dernier cas, au douaire subsidiaire sur les meubles.

ARTICLE CCXXII.

(C.
de Paris, art.

262.)–Z<~ femme ~Mtpr~

doüaire coustumier, est tenue entretenir les héritages
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~M ~l/~<yf~ ~M~ ~M~
~~r~-

tions <f~i~M~S_, A~rs les
~M~ gros MïMr~ PÛM-

~M~r~cûM~~r~Mr~se~~û~

(i) Les réparations
des autres

corps d'héritages, comme

des moulins, étangs, vignes, sont toutes
réputées répara-

tions d'entretien dont l'usufruitier est
chargée comme l'ob-

serve l'Auteur des Notes de i~tï.

ARTICLE CCXXïïï.

(C. de Paris, ~rf.258.)–y~M~ c~f~r~Y~

/a~ ~ar~
et hors

~r~M~ J~ p~~s ~2) oM:
c~< ~Ma? cûM~r~~

mar~ $ûM% MM/

(t) Cet article déiënd non-seulement les contre-lettres

qui dérogeroient à quelque article du
contrat de mariage,

mais même ceUes
qui contiendroient quelque nouveHe con-

vention entre îes futurs époux, ou
quelque donation qu'ils

se croient.

Mais celles
qui ne

sont qu'explicatives des clauses du con-

trat, ne sont pas défendues M~ Zo~~ L. C. n. 38.

(s) Les contre-lettres qui dérogent à quelque article du
contrat de mariage, ne sont pas seulement défendues entre
les conjoints, mais aussi entre les autres personnes qui ont

été parties au contrat de
mariage. Ainsi, si un père a promis

en dot à son ms, une somme de 3o,ooo liv.) la contre-lettre

parlaqueUe le fils promettoit de n'exiger que so~oooïiv.,
seroit nulle.

ARTICLE CCXXïV.

( A. C., ~r~. 1~6.) – La femme de celui qui a esté

condamné et exécuté par justice, et ses biens con-

fisquez, ne perd son douaire
(i);ains

le
prend

sur lesdits biens
confisquez, et est

préférée au nsc.

(t) Suivant l'ancienne coutume, Ïà femme ne conservoit

en ce cas que son douaire; mais, aujourd'hui, elle conserve

aussjLsa part en la communauté: 300.
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TITRE X! II.

Des servitudes réelles.

INTRODUCTION AU TITRE.

ARTICLE PREMIER.

Principes géneraM sut la nature des servitudes, et de leurs différentes

espèces.

i. Le droit de servitude est le droit de se servir de la chose

d'autrui, à
quelque usage, ou d'en interdire quelque usage

au
propriétaire ou possesseur Jus faciendi aut prohibendi

aliquid in alieno.

La servitude de la part de celui qui la doit, ne consiste

dono à autre chose qu'à souffrir
que celui à qui elle est due,

se serve de la chose pour l'usage pour lequel il a droit de

s'en servir, ou à s'abstenir de ce que celui à
qui

elle est due
a droit

d'empêcher qu'on y fasse. Au reste, les droits de

servitude n'obligent point le possesseur de l'héritage qui la

doit, à faire
quelque chose ou à donner quelque chose en

quoi ces droits dinerent des droits de redevance foncière et

et des droits de corvée ~rpt~~t nos ea na~ura~ ut aliquid

faciat ~t aliquid patiatur, aut
non faciat 15,

n'. servit.

a. Il y a deux
principales espèces de servitudes les per-

sonnelles et les réelles.

Les droits de servitudes personnelles sont ceux qui sont

attachés à la personne à
qui la servitude est due et pour

l'utilité de laquelle elle a été constituée, et finissent par con-

séquent avec elle.

Les droits de servitudes réelles, qu'on appelle aussi ~r~-

<u<~ ~r<~<a/< sont ceux qu'a le
propriétaire

d'un héritage
sur un héritage voisin, pour la commodité du sien.

On les appelle r<M ou prédiales, parce qu'étant établies

pour la commodité d'un
héritage, c'est plutôt à l'héritage
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enes sont aues qu'à la personne. Ce sont des droits atta-

chés~ l'hédtage~ ce sont des
appartenances et dépendances

de
l'héritage, qui passent avec lui en

quelques mains
qu'il

passe <?H~ aliud sunt jura /)r~~MM~ ~M~~ /?r~M cH~r

~7ï~?L.86~S'p~ 1
C'est de ces servitudes réelles ou prédiales dont U est

traité sous ce titre.

H résulte de la dénnïtïon
que nous en avons donnée, qu'il

~e
peut y avoir de servitude réeUe sans deux héritages voi-

sins, appartenants à différents maître~ à run desquels hé-

ritages la servitude soit due, et par l'autre desquels eUe soit
due. L'un

s'appelle l'héritage ~M~ l'autre, fA~

~r!)~

5. Ces droits de servitude réelle sont
indivisibles, et ne

sont pas susceptibles de parties, ni réelles, ni même intel-
lectuelles car il

répugne qu'un héritage ait pour partie sur

1 héritage voisin un droit de
passage, un droit de vue, ou

quelque autre droit de servitude;€t il répugne pareillement
qu un héritage en soit

chargé pour partie. L'usage d'un droit
de servitude peut bien être limité à certains jours, à cer-
taines heures; mais ce droit, dont

rasage est ainsi limité t
~st un droit entier de

servitude, et non
une partie de droit

4. Le possesseurde l'héritage à quila servitude est due
ne peut s'en servir que pour ~héritage à qui elle est due
et non pour d'autres. Par

exemple~ si j'ai acqu~, pour mon

héntàge, le droit detirer de la marne dû
vôtrepour le mar-

ier, je ne puis en tirer pour marner d'autres
héritages,

pas même des terres
acquises depuis la constitution de la

servitude que j'aurois unies à
l'hërifage à qui la servitude

-est due car je ne puis, pas par mon ~itet par cette union
~ui n'est qu'une simple destination augmenter la servitude
~m est due. lien seroit autrement des terres

qui seroient
accrues à mon

héritage par alluvion car cette union est
une union naturelle, et ces terres ibht

véritablement partie
de

l'héritage à
qui la servitude est due~

.Y.A~'TÏCt.E..Ï't,

Be la coQstttui;!oQ.de$ servitudes,

5. Ïl est évident qui! n'y a
que le propriétaire de

l'héritage
qui a le droit d'en disposer et de l'aliéner~ qui puisse y im-

poser un droit de servitude
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6. Lorsqu'il appartient

à plusieurs propriétaires;
comme

chacun des propriétaires
ne peut disposer que de sa part, et

qu'un héritage ne peut
être chargé pour partie

d'un droit

de servitude ( suprà,
n. 5 ), il en résulte que

le droit de ser-

vitude ne peut
être imposé que par tous les propriétaires.

C'est pourquoi, si, de trois propriétaires de l'héritage voisin

du mien, deux m'ont accordé pour mon héritage un certain

droit de servitude sur le leur, leur héritage ne sera pas

chargé de ce droit de servitude jusqu'à ce que l'autre pro-

priétaire y ait pareillement
consenti. Néanmoins, quoique

l'héritage
n'en soit pas encore chargé, ceux qui me l'ont

accordé ne seroient recevables ni leurs héritiers, à m'en

interdire l'usage parce qu'en
m'accordant ce droit de ser-

vitude, s'ils n'ont pas pu en charger leur héritage jusqu'au

consentement de leur copropriétaire,
au moins ils ont

contracté envers moi pn engagement personnel de m'en

laisser jouir. Mais, si, avant que l'héritage eût été chargé du

droit de servitude par
le consentement du troisième proprié-

taire ces deux qui
m'avoient accordé ce droit avoient aliéné

leurs parts
à titre singulier,

sans charger les acquéreurs
de

l'engagement qu'ils
avoient contracté envers moi, ces acqué-

reurs pourroient m'empêcher d'user de la servitude, et le

troisième propriétaire
ne pourroit plus

en charger l'héri-

tage
sans leur consentement < <. <n, S~ P. t8~ C'.

ComM. P.

y. Personne ne pouvant disposer
de son héritage au pré-

judice des droits que des tiers y ont, il s'ensuit que le pro-

priétaire
d'un héritage qui seroit déj~ chargé d'une servi-

tude envers un héritage voisin, ne peut imposer
une autre

servitude envers un autre héritage, qui diminueroit l'utilité

de la première,
sans le consentement du propriétaire

de

l'héritage & qui
elle est due 8, ff. de aq. et aq. pl.

8. Si le possesseur
de l'héritage voisin, qui passoit pour en

être le propriétaire,
sans l'être enectivement, m'a accordé

sur cet héritage
un droit de servitude ce possesseur n'ayant

pu
me donner un droit dans une chose dans laquelle il n'en

avoit pas lui-même, je n'en acquiers aucun. Mais j'acquiers

au moins causas tMMM/)MM~r car, si, en vertu de ce titre,

j'use pendant
trente ans du droit de servitude, ~'acquerrai

lè droit par prescription.
Ma possession n'est pas

en ce cas

destituée de titre, puisque je possède
en vertu d'un titre
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d'acquisition a& yM~m&<?H<x e~am dominum esse; et

ma possession ne peut passer pour une tolérance puisque

~use du droit de servitude en. ce cas,, tanquam justè ~<

mc~m~M~M~y~

9. Un droit deservitude ne peut être acquis à un
héritage

que par le propriétaire dë l'héritage; et, s'il y a
plu-

sieurs
propriétaires, il doit être acqui~par tous n~

~'p..

Au reste, il est censé acquis pap le propriétaire, s'iï est

acquis en son nom par son tuteur, curateur ou autre admi-

nistrateur, même par un
simple procureur fondé de

procu-
ration générale mais st

quelqu'un, sans procuration et sansr

qualité pour gérer mes anaires, stipuloit. en mon nom ce
droit

pour mon
héritage, le droi~ ne me geroit acquis que

Ïorsque j'aurois rattûé. v

10. Les servitudes~ë constituent, sott
par acfe entre vifs y

à titre de vente, de donation, etc..soit par testament L'u-

sage que fait de la servitude, en exécution dé la concession

qui lui en est faite, le
propriétaire dé l'héritage à qui elle est

accordée, tient lieu de tradition de ee droit.

Les servitudes se constituent aussf souvent par les par-

tages, lorsqu'on convient que ïa portion d'un héritage quî
tombe dans le lot 4'un copattageant, sera

chargée d'utie

certaine servitude envers Fautre portion qui tom~be dans um

autre lot.

Elles se constituent aussi par l'aHënatibn
que quelqu'un

fait de l'un de ses héritages, enfetenant, pour celui qu'it

conserve, une ceftaiBe servitude sur celui
qu'il aHène, aM~

vice

A
quelque titre qu'elles soient constituées, on doit obser-

ver en la constitution pour qu'ëllesoit valable~ ce qui est

marqué par l'art. say.

Les servitudes se constituent même
quelquefois. tacite-

ment:~<(e~3286~~Ko~.

Elles ne s'acquicTent pas sans titre par fa seule
possession y

laquelle est 'censée, lorsqu'elle est destituée de titre, être

plutôt une toléfaRce qu'une vraie possession ï)~% ~a~

C/e 235.5.
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ARTICLE IÏÏ.

Dca actions touchant les droits de servitude et comment ces drotts ee

justifient.

< ï. Il y
a deux actions touchant les droits de servitudes

la confessolre et la M~a~<?<r~.

L'action roM/<r<' est une action réelle, par laquelle celui

à qui. appartient un droit de servitude sur quelque héritage, s

conclut contre celui qui le trouble dans l'usage de cette ser-

vitude, à ce que l'héritage soit déclaré sujet à Ce droit de

servitude, et qu'il soit fait défenses au défendeur de l'y

troubler.

L'action ~a~t~ est aussi une action réelle que le pro-~

priétaire d'un héritage peut former contre celui qu~s'y
attri-

bue sans droit quelque servitude à ce que son héritage soit

déclaré franc de cette servitude, et qu'il
soit fait défenses au

détendeur d'en user.

Dans l'une et dans l'autre action, c'est à celui qui prétend
un droit de servitude à le justifier, selon la maxime f~cunï-

onus ~r~aM~ ei qui </<c~.

<a. Ces droits se justifient non-seulement par le titre cons-

titutifde la servitude, qu'il seroit souvent difficile de rap-

porter, mais aussi par quelque espèce de titre que ce soit,

comme partage, contrat d'acquisition, bail à ferme ou loyer,
dans lequel le

propriétaire de l'héritage sur lequel on pré-

tend le droit de servitude ou quelqu'un de ses auteurs,

auroit reconnu que l'héritage est sujet au droit de servi-

tude.

A l'égard des titres de celui qu~ prétend le droit de servi-

tude, et de ses auteurs, par lesquels
il seroit énonce que

son héritage a un droit de servitude sur l'héritage voisin

ces titres ne sont pas suffisants pour établir le droit; car on

ne peut pas se faire des titres à soi-même.

Un décret même dans lequel le droit de servitude sur la

maison voisine seroit énoncé, et
auquel

les propriétaires
de cette maison ne se seroient pas opposés, ne seroit pas un

titre suffisant car l'effet des décrets est de purger les droits

que des tiers ont sur l'héritage adjugé par décret, et non

pas
de faire acquérir à

l'héritage des droits qui n'y sont pas

attachés.
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C'est une question, si dans notre coutume la possession

centenaire établit la servitude sur ce, l'art. &a5 et

/~M0~<

ARTICLE IV.

De 1'extîncHon des 6erv!tùdes<

t3. Ne pouvant y avoh~de servitude réelle
sans deux héri-

tages, dont l'un soit chargé de là servitude envers l'autre

il, en résulte que les servitudes s'éteignent f par la des-

truction, soît der l'héritage dominant, soit de l'héritage

servant.

Observez néannïoms que brsquë
l'une de deux maisoms

dont l'une étoît chargée de servitude envers l'autre, est dé-

mo!ïe avec espërancë d'être rebâtie, la servitude est plutôt

suspendue {usqu'â~
ce

quelle soit rebâtie, qu'elle n'est

éteinte et elle continue après ~a reconstruction, pourvu

néanmoins que là maison qui avoit le droit de servitude .ner

soit pas reconstruite de. manière à rendre la servitude plus

dure qu'elle n~étoit auparavant y/. so~, a <?< JSK

tS'.Mr~r.
t~. î<es eervifuc~s s'éteigne~ r a" Ïbraque l'héritage domi-

nant et le servant viennent par là suite à appartenir pour le

total à un même maître; car) quoique rhéritage qui avoit

le droit de servitude, continue de tirer de l'autre la même

commodité qu'il avoit auparavant, ce n'est plus droit de

ser~i~ude c'est simple destination de përe de famille ~<?y~

f~.338.-

Si lepropriétaïre de l'un des héritages n~acquéroit l'autre

que pour partiel la servitude ne seroit pas éteinte 7. 3o,

M'rct~.Hr~)r.
!5 3° Les servitudess'éteignentiorsqu'ayant été imposées

sur un héritage par un
propriétaire dont le droit n~ëtoit pas

incommutable, le droit de ce propriétaire vient à se résou-

dre ex ca'M~ aM~~H~ n~c~~rt~ car il n'a pas pu accorder

sur son héritage plus de droit qu'il n'en
avoit lui-même;

c'est le cas de la maxime <yc/M~jMrc dantis sc~KryM~ acct-

p«~f~. R. tï~ ~Mema~p.o~t~.
Mais la servitude ne s'éteint pas par l'extinction du droit

da propriétaire de l'héritage dominant qui l'a acquise pour
cet

héritage; car il en a pu faire la condition meilleure

~n.
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16. /t° Les servitudes s'c~eianeut par la remise Qu'e
ib. 4° Les servitudes s'éteignent par la remise qu'en ac-

corde le propriétaire de l'héritage dominant qui
a le pouvoir

de disposer de ses immeubles.

Lorsqu'il y a plusieurs propriétaires, il faut que la remise

de la servitude soit faite par tous car la servitude est un

droit indivisible qui ne peut s'éteindre pour partie ~c ac-

~M/r< M~~ ~c remitti servitus per partem ~o~ L. 5~
sertit. ~r. rust.

Mais, quoique la remise du droit de servitude faite par
l'un des

propriétaires ne s'éteignent pas, elle a au moins cet

effet; qu'elle le rend, et ses héritiers, non-recevables à ré-

clamer ce droit, tant
que les autres

propriétaires
ne le ré-

clament
pas.

'7. 5° Les servitudes s'éteignent par la prescription de

trente ans < 226.

ïS.Ïlyaa. cet égard une difFérenoe entre les servitudes

rustiques, telles
que sont les servitudes de passage, de pâ-

iurage~Ie droit de puiser de l'eau, etc. et les urbaines.

Les premières s'éteignent non M~~ sans aucun fait de

la part du
propriétaire de l'héritage servante et par cela

seul
que le propriétaire de l'héritage dominant, ni personne

de sa part, n'a usé, pendant le temps de trente ans, de

son droit de servitude.

II est censé en avoir usé, quoiqu'il n'ait fait qu'une partie
de ce que son droit de servitude lui donnoit droit de faire

dans
l'héritage servant, et il n'en conserve pas moiny.'son

droit de servitude dans toute son intégrité 8, <~<f.
~M~M~. serve amitt.

Mais, s'il n'avoit fait que ce qui n'est que l'accessoire de

ce que son droit de servitude lui donne droit de faire, il ne

seroit pas censé
avoir usé de son droit. Par exemple, si celui

qui a le
droit-de puiser de l'eau à mon puits a

passé sou-

vent sur mon héritage, et est venu jusqu'à mon puits, mais

sans y avoir puisé de l'eau depuis trente ans, il est censé

n'avoir pas usé de son droit, et il a perdu son droit de puiser
de l'eau, sans même conserver celui de passer sur mon héri-

tage, qui n'en étoit que l'accessoire ï~, <F. tit.

Pareillement celui à qui la servitude est due, n'est pas

censé en avoir usé, s'il a fait autre chose sur l'héritage ser-

vant, que ce qu'elle lui donnoit droit de faire l. 18, fF. d.

< ou s'il ne l'a fait qu'à d'autres heures que celles aux-
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quelles il avoit, droit de le faire
ro, t, j~. < ou

enfin, s'il a fait ce quêta servitude lui donnoit effectivement

droit de faire, mais sans savoir ~scr de son droit a5, if.

comme s'il a demandé permission pour lé faire.

Le titre récognitif de ta servitude que celui à qui elle est

due, se feroit passer par celui qui la doit, tient lieu d'usage

de la servitude, et empêche la prescription de courir. Il est

très-utile de faire passer ces reconnoissances, pour prévenir

le cas auquel le fait de l'usage de la servitude pourroit être

contesté. i

ïo. A Fégard des servitudes urbaines, le seul défaut d'u-

sage de celui à qui
elle est due, ne sumt pas pour en acqué-

rir la liberté il faut que celui qui la doit, acquière la liberté

par quelque fait de sa part. pourprescrire
contre le

droit que j'ai d'asseoir mes solives sur le mur de la maison

voisine, il ne sufËt pas pour la prescription, que je les aie

retirées, et que pendant trente ans je n'y aie assis aucunes

autres solives; il faut encore que lé voisin ait bouché les

trous destinés pour les recevoir. Ce n'est que du jour qu'il

les a bouchéa que court la prescription de trente ans qui

éteint la servitude, si. je ne m'en suis pas plaint pendant ce

temps; autrement les trous ouverts réclament pour la servi-

tude: ~.6, n~r.Mr~.

Il est sur-tout nécessaire, pour l'extinction des servitudes

qui ne consistent que dans le droit d'empêcher qu'il soit

fait quelque chose dans l'héritage servant, que le proprié-

taire y ait fait ce que la servitude lui interdisoit de faire.

Par exemple, dans la servitude altiùs, non ~c//6~</(~, le temps

de la prescription ne court
que du jour que la maison

serve, a été exhaussée plus haut
que ne le permettoit la

servitude.

20. Observez aussi que le fait interdit par la servitude, ne

peut
en procurer là libération

qu'autant qu'il a été fait y~c

nec c/a??~ M~ /~ca~. C'est
pourquoi,

si ma maison étant

sujette envers la maison voisine à la servitude, ne prospectui
c/~c~Mr, j'ai planté des arbres qui nuisent à la vue dé cette

maison, avec promesse par écrit dc~ne les conserver que
tant

que
le propriétaire de la maison a qui la servitude est due,

voudroitles souffrir, la servitude ne sera pas éteinte quoi-

qu'il ait laissé passer trente ans sans a'en plaindre.

Mais ce billet ne rend mon fait,précaire qu'à l'égard de la
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servitude due à cette maison, et
n'empêche pas la

prescrip<
tion d'une pareille servitude

que ~e devrois & une autre
jna!son du propriétaire, de taqueïïe o'aî pM prj~ une pa-
reille permission 3a~ 5, urb. pr.

a*. 6" Ennn les servitudes se purgent et s'éteignent par te~

décrets, lorsque Fhéritage qui en est redevable est adjugé
sans la

charge de la
servitude, celui à

qui elle étoit due

n'ayant formé aucune opposition au décret ce
qui souffre

néanmoins
exception à régard dea servitudes visses, que le

décret ne purge pas~

ARTICLE V~

Des autres matières traîtées sous ce titre.

aa.
Hesttraîté, sous ce titre, non-seulement des servitudes

qu'un héritage peut devoir à l'héritage voisin, mais de plu-
sieurs autres matières qui concernent le voisinage, ïl y est

traité des fossés et des murs qui bornent les héritages voi"

sins, quand ils doivent être censés communs ou propres à
l'un des voisins art. a54, s~ aSa. liy est aussi traité des

latrines et
égouts communs entre voisins arf~49'

s5. Les règles sur les obligations que fbrmenna commun

nauté des murs et autres choses semblables, sont: t" qu'un
des copropriétaires ne

peut, sans le consentement de son

copropriétaire, rien faire dans la chose commune, ni s'en

servir, si ce n'est pour les usager auxquels elle est desti-

née Ll. ay 28, ff. c<w!7K. </<!?«/. ~z articles 25t,

a3a, 333.

a* Chacun des
propriétaires peut être contraint par les-

autres aux
réparations de la chose commune ï a, ff. cc~/n.

divid. P oyez ~arf.
a3g.

5° Chacun doit user de la chose commune de manière

qu'H ne nuise pas & Fusage qu'en doit avoir son
coproprié-

taire voyez l'art. sSS.

s~. H est aussi traité, sous ce titre des obligations que
forme le voisinage entre les voisins.

mSBïËtHE tBCtB.

Chacun des voîsïns
peut faire ce que bon lui semble sur

son héritage, de manière néanmoins
qu'il n'endommage
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pas l'héritage voisin DoMtMm ~Marn M~cM~M~ y~< Yt~,

ut. non C~~ tH~~<? <t M
~MC~~MCM

/M~ 6t~ S'.

r~M~.

De cette règle dérivent les articles s~3~~4~e ~4?!! s~8,

35g, dont rart.aS~ est un~ccessoire.
v

SECONDS &~t.E/

Je pu!a faire sur mon héritage quelque chose qui prîve
mon voîsm de la commodité qu'il en retiro~ par exemple,,

des jours qu'il en retiroit (7Mm ~0 ~Mt ~</c ~cura<

~7ï<
<~< ~Mt~M~ ncM ~rïxa~j MM//t cû?K/)6~ ac~tû t. Q~ S~ ~tX.

Mr~. ~r.

TBOïSï~~S~&Oî.B.

Quoique rêguMërement personne j~ait droit d~entrer, m

de rien faire dans l'héritage d'autruî, néanmoins la néces-

sité et les lois du voisinage, nous obligent quelquefois
de le

souSrir M~2: ~a~. a4o~ 35ï~ t~, S' ~~ma~M.
~rp.

~m<

Les art. 35:5 et a3~ contiennent aussi des exemples d'obli-

gattons que ~voisinage produit.

2 5. C'est encore une des
obligations que Corme le yoîsî-

nage, que chacun des voisins~ lorsque l'autre le requiert,

est obligé de faire,
à frais communs~ borner leurs hé-

ritages. Il est particulier aux villes que l'un des voisins peut

obliger l'autre à borner leur maison par un mur de clôture

art. a56.

a6. L'art. 3~ règle les obligations respectives des proprié-

taires des portions divisées d'une maison. c

sy. Les art. s/}~, a~5, sSoet 358,regardentïapoli6e. L'art.

355 est déplacé, et appartient au titre 32. L'art. 355 est aussi

étranger à ce titré; il y est traité du iranc-aleu ~f ar-

<<C/6 <7K~.
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T ITRE XIII.

Des Servitudes réelles.

ARTICLE CCXXV.
t'

(A. C., ~rf.
i go.

C. de Paris, art.
186.)–Voues,

ésgoûts, et tous autres droicts de servitules, ne portent

saisine
(i) à celui

qui les a, s'il n'a titre valable;

et sans titre valaHe
(a), ne les

peut prescrire par

quelque temps que
ce soit

(5).

(i) Cela est mal
exprimé le sens est, ~usage dans tequeÏ

est le possesseur d'un héritage d'avoir sur Fhéritage voisin

une vue, un égout, qu'on ne
peut avoir droit d'y avoir,

qu'en vertu d'un droit de servitude de vue ou d'égout sur

cet héritage; et pareillement, l'usage dans lequel il est d'y
avoir ou d'y faire quelque autre chose qu'on ne peut avoir

droit d'y avoir ou d'y, faire, qu'en vertu d'un droit de quel-

que autre espèce de servitude, ne ~cr~ Mt; c'est-à-dire,

n'est pas regardé comme une possession ou
quasi-possession

du droit de servitude, mais comme un usage précaire et de

simple tolérance, qui ne peut, par conséquent, faire acqué-
rir par prescription le droit de servitude; car on ne peut

acquérir par prescription, qu'en possédant, nec vi, nec e~M,

nec precariô.

(2) ~<~z l'Introd., n. o.

(5) La coutume de Paris ajoute, ?n<~M~c~<ï?M. La raison

sur laquelle elle se fonde, est
qu'une possession précaire,

telle qu'est présumée celle des servitudes dont il
n'y a pas

de titre, ne cesse pas d'être précaire par le laps de temps,

quelque long qu'il soit le laps de temps seul n'en pouvant

pas changer la
qualité C'MM nemo sibi ipse mutare possit cau-

sam possessionis ~M<s. L.
5, ig, ff. ac~. poss. Mais, dans les

coutumes telles que la nôtre qui ne a'en expliquent pas, ity

a de bonnes raisons pour soutenir que l'usage centenaire vaut
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titre, et établit la servitude. Gela est conforme à la doctrine

de Dumoulin, qui enseigne~ en son
conseil 26, M. 3~ <~25;

que
la possession centenaire vaut titre, et que les lois qui

excluent la prescription par quelque temps que ce soit, ne dbi-'

vent pas s'entendre de, la centenaire Habet N<mc~M~ net

<~<c~M?' or~~er~ ~</ titulus, et MMn~M~m c~nse~r exclusa etiam

~r /M ~rcA(~~<!m~ nec /?~ ~M~CM?K~M6~r~~M<!mCMm~MC

~r~c~M~Mî~~c/M~~M. Quant à
la raison sur laquelle s'est

fondée la coutume de Paris, il semble qu'on peut répondre

qu'il est vrai que laps de temps, même de cent ans et

plus, ne peut pas changer- la qualité de /)r~<:<~ qu'une

possession dont on connoit l'origine précaire,
a eue dans

son commencement, cùm M~c sibi mutare joo~s~ caM$<ï?K /?p~-

SM~MM~ suce; et qu'en conséquence une telle possession ne

ne peut attribuer de droit par quelque temps que ce soit.

Mais le laps de temps peut bien faire changer les présomp-

tions touchant la qualité d'une possession dont on ne con-

noît pas l'origine. C'est pourquoi, quoique notre coutume

présume précaires les possessions et usages de servitude)

lorsqu'on ne rapporte pas de titre, cette~résomption peut

cesser lorsque l'usage est centenaire, parce qu'une simple

tolérance ne dure pas ordinairement si long-temps et

qu'une possession
aussi longue fait présumer un titre qui

s'est perdu par l'injure des temps. Ricard, sur la coutume

de Senlis, rapporte
un arrêt du 11 février t658, qui l'a ainsi

)ugé dans la coutume de Crépy, qui porte ~VM//ë ~'n~MO~

sans ~r~ par quelque temps qùe ce soit. Quelque puissantes

que
soient ces raisons et ces autorités, on auroit peut-être

aujourd'hui de la peine
à réussir à établir une servitude par

la seule possession centenaire; parce que
la nouvelle juris-

`

prudence incline beaucoup à interpréter les autres coutumes

par
celle de Paris.

La possession
centenaire des servitudes peut se prouver

par les actes disant mention de l'état des lieux, et par la

construction et ancienneté desbâtimens.

ARTICLE CCXXVI.

M~M liberté se peut ~<~H~r<r
contre le titre

~i)~~M comment, Introd. n. t~M~.
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~rp~M~
par trènté ans entre

personnes aagées ~J
?MM

privilégiées ~5~.

(2) Si l'un des
copropriétaires de

l'héritage, à qui le droit
de servitude appartient, est

mineur, la
prescription ne court

pas pendant le
temps de sa

minorité, ni contre lui, ni contre
ses

copropriétaires majeurs les droits de servitude étant

indivisibles, et ne pouvant s'éteindre pour partie c'est le
cas

auquel le mineur relève le majeur.

(5) Les
personnes privilégiées sont ~Ie roi, dont le do-

maine est
imprescriptible, et tous les droits immobiliers qui

en font partie; 3° l'église, contre qui l'on ne prescrit que par
quarante ans.

ARTICLE CCXXVII.

(C.
de Paris, ai 5.) Quand un

pere de fa-
mille met

~cr~
de ses mains

partie de sa maison,

doit
spécialement t ) déclarer

quelles servitudes il
</ ~t<

~~M~TM~M~ ~c/~r
~M~~ ~n?t~~

retient sur
/t~e qu'il met hors de ses TM~t~S~ ou

quelles
il constituë sur le sien; et les ~[Mt nommément

et
spécialement

déclarer
~2~ tant

pour /~M~ûï~ gran-

deur, hauteur, m~Mr~ que espece de servitude, et par
escrit autrement ~M~ c~Ms~~M/M

générales de ser-

~M~ sans les déclarer comme
dessus, ne valent

~5L

Cet article est tiré des lois 7 et ïo, ff. Comm. /?r~.
(i) Ceci reçoit exception au cas de l'article suivant.

(2) Cela doit être observé par quelque acte que ce soit,
qu'une servitude se constitue, et non

pas seulement dans le
cas ci-dessus, qui n'est

exprimé que par forme
d'exemple..

(5) Comme s'il étoit dit, en termes vagues, que. votre
maison seroit serve de la mienne, sans

exprimer quelle es-

pûce de droit de servitude j'aurois; ou s'il étoit dit
que j'au-

Tois droit de vue sur votre maison, sans
exprimer à quel

endroit je pourrois ouvrir une
fenêtre, et de quelle gran-

deur elle seroit telles constitutions de servitude seroient
de nul effet; à moins que ce vice 'd'indétermination ne se
trouvât purgé par quelque écrit

qui fût explicatif de l'espèce
et de la qualité de la servitude.
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ABTICLE CCXXVÏÏÏ.

(C.
de Paris, ~r~.

216. ) –D~ (t)
de

p~

j~Mt~ vaut <re~ <yM~~ ~~6 ~< (aj~,
ou a

(5~

pdr~cr~j,~MOMaHfr<?îM~<.

(~Lorsque deux héritages appartienDe~t au m~me maî-

tre le service que
l'Un tire de l'autre, comme lorsqu'une

maison a une vue bu un égout sur rautre, n'est pas servi-

tude, ~M«: r~ .!Ma! M~/KtMt t. a6~fR

c'est ~~K~M /a??H//ë. Si, par la suite, ces mai-

sons viennent à appartenir
à diS'érents maîtres~ soit par l'alié-

nation quele propriétaire fera de t'une de ces maisons, bu

par le partage qui se
fera entre ses héritiers, le service que

l'une des maisons tire de Fautre, qui étoit ~~<K~?t de
père

~M<<~ lorsqu'eUes appartenoient
à un même maître,

devient un droit de servitude que
le propriétaire

de cette

maison asurïa maison voisine de qui la sienne tire ce ser-

vice/sans qu'il soit besoin que, par l'aliénation qui a été

faite de l'une de ces deux maisons, ou par le partage, cette

servitude ait été expressément constituée. La raison est, que

la maison qui a été aliénée est censée l'avoir été en Fêtât

qu'elle se trouvoit; et pareillement, que lorsqu'elles ont été

partagées, elles sont censées l'avoir été telles et~ en l'état

qu'elles se trouvoient; et, par conséquent, Fune, comme

ayantia vue~ Fégout, etc. sur l'autre, et l'autre, comme

souRrant cette vue, cet égout, etc.; ce qui sumt pour établir

la Servitude. C'est ce que signuiè notre coutume, par ces

termes :DM~tM<?t~</6/<:7M~

(a)\Le sens est~ que celui qui prétend un droit de servi-

tude sur la maison voisine, en conséquence d'une destination

de père de famille, doit, si le voisin disconvient de cette

destination, en avoir la
preuve par écrit; et il ne seroit pas

admis à la preuve par témoins. Par exemple, s'il s'agit d'un

droit de servitude de vue ou d'égout, il doit avoir la preuve

littérale que la fenêtre et l'égout existoient dès le temps que

les deux maisons appartenoient
au nième maître; ce ~ui

peut
s'établir par le marché par écrit qui auroit été fait

pouR

la construction, par les quittances
des ouvriers, ou par

quelque
acte quicontiendroitune description

de ces mai-

sons, dans laquelle la fenêtre ou l'égout seroient énoncés.

(3) M. de Lalande donne cette interprétation~ que, dans
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te cas au~elles
écrite

établissent la destination du père
de iamiUe, seroient

pe~s,
on pourroU être admis à

prou-
ver qu'ils ont existé, pgr:des témoins

qui les auroient vus
et lus. Cette interprétation ne doit être admise

qu'avec res-
triction, dans le cas

auquel il seroit survenu
quelque incen-

die, ruine, ou autre cas
semblable, qui eût causé la perte

des titres, et eût rendu nécessaire cette
preuve testimoniale.

Hors ces cas, elle ne doit pas être-admise; autrement, la loi

qmre~
la

preuve par témoin., et exige une preuve parécrit dé la destination
du père de

fam'tlle, seroit éludée;
étant aussi facile de trouver de faux témoins qui déposent
qu liront vu

quelque acte qui FétabHssoit, comme d'en
trouver qui déposent de l'état même des

maisons, au
temps

quelles appartenoient au même maître.

ARTICLE CCXXÏX.

(C. de Paris, art. 201. A. C. aoi.)–Celui

qui
a droict de veuê sur

l'héritage d'autruy par
fenestres, ou autres

ouvertures, doit ses ouvertures
tenir barrées

(t) à barreaux de fer, et voirre dor-
mant

(2)
sinon

qu'il y ait convention
expresse au

contraire.

t.

(i) Les vues qu'it a droit d'avoir sont destinées seulement

pour l'éclairer, et non pour satisfaire une curiosité inutile à

lui-même et incommode à son voisin ~M<- enim malitiis
~m est I. 38. S'. vindic. L'intérêt

public et
l'humanité demandent

que nous usions de nos
propres droits

Ne la façon la moins incommode au prochain. Observez
aussi que le droit de vue oblige bien le voisin qui doit la

servitude, à souffrir l'ouverture de. la fenêtre dans le mur

mitoyen mais il ne
l'empêche pas d'élever le sien. ~<M

du 6 février <yi0, dans
A ugeard.

j~) ~~M
~arf. suivant..

CC X X x.ARTïCJLB CCXXX.

~!r~
dormant, est voirre ~c~ et M~~

tre ou chaux, que l'on ne
peut ouvrir, ne au ~r~~
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(i)
C'est un verre assez épais pour empêcher ïes regards

de percer dans la maison du voisin, et assez
transparent pour

laisser passer autant détour qu'il en faut ad M~MM ~MrMMM.

DeLalande~Mrc~o'r~c~.

ARTICLE CCXXXI.

(A. C., art.
ï~i.) –En mur mitoyen et

commun,

on ne peut (i),sans
le consentement de

partie, faire

veuês(2), esgoûts (5), retraits, ne cisternes
(~).

(i) Cet article est fondé sur ta règle jf?ï re ccM?~MK< /?o~
M~caM~a~rcAt~

(s) Lorsque le mur est propre, quoique contigu à la

maison voisine, il est permis d'y ouvrir dés fenêtres, pourvu

qu'elles soient fermées en la manière prescrite par 1'
320

car chacun a le droit de faire en sa chose ce que bon lu!

semble DM?n, M~t/ma/~MMm (mm<~< Ce que la coutume de

Paris ordonne, que ces fenêtres soient à neuf pieds du rez~.

de-chaussée et à
cinq pieds de chaque étage, est une dis"

position locale qui semble né pouvoir faire loi dans la nôtre

néanmoins, la sagesse de cette disposition et l'inclination

de la nouvelle jurisprudence, à faire de la coutume dfe Paris,
une espèce de droit commun sur les choses sur

lesquellesr
les autres coutumes rie s'expriment pas, pourroient porter à

l'y étendre.
Il en estde même de la distance qu'elle exige

pour avoir~des vues droites ou bées sur l'héritage voisin.

11 y a plus de dimcultési, lorsque le mur est mitoyen jusqu'à
une certaine hauteur, le voisin

qui l'a exhaussé à ses dépens~

peut ouvrir des fenêtres dans la partie exhaussée qui lui est

propre. Laurière rapporte un arrêt-du mois de juillet 16:70,

qui a jugé qu'il le pouvoir; mais
que l'autre voisin, en offrant

de rembourser sa part du prix de la partie exhaussée, pou"

voit les lui faire boucher M~ aussi Soefve, 11, 16, 5i.

(5) On n'en peut faire même dans un mur
propre, lors-

qu'il est contigu à l'héritage voisin; parce qu'on ne peut,

`

sans avoir droit de servitude, faire couler ses eaux dans Fhé-

ritage voisin, suivant la règle .H~<~?M~ CMt~Me tK aM<?

~C~ ~Ma~MMaM~<<<???m<~a<f<M(!/<~Mm.

(~) ~yMinfrà~ 3/t5.
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ARTICLE CCXXXII.

`

(A. C.,arL ~5. C. de Paris, ~r<. 206.) –En mur

mitoyen et commun, chacune des parties peut

percer tout outre (i) ledit mur, pour y mettre et

asseoir ses poutres et solives, et autres bois, en

rebouchant les pertuis sauf à l'endroit des che-

minées, où l'on ne peut mettre aucun bois.

(i) En avertissant le voisin, à peine d'être tenu de ses

dommages et intérêts, et pourvu que le mur soit suffisant

pour porter la charge.

ARTICLE CCXXXIII.

(A. C.. art. tg5.)–En mur mitoyen, quand l'un

a premier assis ses cheminées, l'autre ne les lui

peut faire oster ne retirer, en laissant la moitié du

mur, et une chantille (t) pour contrefeu. Mais

au regard des lanciers et jambages des cheminées

et cimaizes, il peut percer ledit mur tout outre,

pour les asseoir à fleur dudit mur.

(t) JVc /!an!?M~~rr~Mr /)ar< L. i5, n'. de Mrc. Mr~. /)ra~.

Cette chantille doit avoir demi-pied d'épaisseur (Par~, 189)Cette chantille doit avoir demi-pied d'épaisseur (Paris, 189)

et quatre pieds au moins de hauteur. Dans les chambres,

quand on met une plaque, il n'est pas nécessaire de con-

tre-mur.

ARTICLE CCXXXIV.

(A. C., d~. ï~e.) –En la ville et fauxbourgs (i)

d'Orléans, et autres villes closes du bailliage, tous

murs sont communs (2) entre voisins jusques à

(t) On appelle faubourgs continentia ~~c«ï sub urbe.

L. t~ n'. de verb. signif.

(2~ La raison de cette présomption se tire de Fa~. 236.

Au-delà des neuf pieds, le mur n'est censé commun qu'au-
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m,

~utptcus;c est assavoir, deux pieds en terre, et

sept pieds au dessus de
terre qui na titre ou

marques au
contraire; et s'il faut

réparer ou reédi~

fier lesdits murs, ce sera aux
dépens communs (5)

des, parties jusques
à ladite hauteur.

tant qu'il soutient les bâtiments des deux voisins. S'il ne sou.
tient des

bâtiments que d'un
côté) il est

présumé, pour la

partie au-delà de neuf pieds, être
propre de celui de qui il

soutient les bâtiments car c'est une
règle en fait de murs

construits <~ <w! que le mur est
présumé appartenir à

celui qui a eu intérêt de le construire.

(3) Le voisin ne peut s'en
exempter, en offrant d'aban-

donner sa part du mur et de la terre sur
laquelle il est assis

car
il pourroit être contraint d'en faire, un neuf, s'il n'y en

avoit point: art. 236. A la
campagne, où cette raison cesse,

le voisin peut s'exempter de la réfection d'un mur commun
en abandonnant sa part.

ARTICLE CCXXXv.

(C. de Paris, art.
i~.)–

~MCMM ~M~

contre un ~Mr non
mitoyen /N~ ~M~

payant. moitié Y2/~ tant dudit mur
que ~M~û~

~<?y~~7M~~P~<?M~M.34.

(t) Mais contigu et joignant son
héritage.

(a) La raison pour laquelle la coutume ne permet pas

que je refuse à mon voisin la communauté de mon mur,

qu'il veut acheter de moi, pour bâtir contre est que ce
refus seroit contraire à l'équité naturelle et aux devoirs du
bon

voisinage car il ne
pourroit procéder de ma part, que

d'une envie de lui nuire, et de le constituer en dépense
contre mon

propre intérêt, puisque j'ai intérêt de retirer

de lui la moitié du prix de mon mur, en lui permettant de

s'en aider, plutôt que de
l'obliger d'en construire un nou-

veau le long du mien.

La coutume ne restreint
pas la

disposition de cet article,
aux villes c'est pourquoi il y a lieu de penser qu'elle doit

avoir lieu pour la campagne comme pour les villes; iiparo~
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~t~ut~H~t~s
à la hauteur dont il se voudra ayder;

<'e qu'il est tenu faire auparavant que rien démolir

ne bâtir. En l'estimation duquel mur est compris
la

valeur de la terre sur laquelle
ledit mur ~t fondé

et assis, ~M cas que celui qûi a fait ledit mur, l'ait

prins
sur son héritage.

y avoir même raison. Néanmoins, j'ai vu quelque part la

note d'un arrêt du septembre t~56, de la première des

enquêtes par lequel on prétend qu'il a été jugé que cet ar-

ticle ne devoit pas avoir lieu dans le bourg de Châteauneuf:

t~~ l'art. a5y.

ARTICLE CCXXXVI.

(A. C., art. 204.)–Entre deux héritages joignans

et contigus
l'un de l'autre, assis en la ville d'Orléans,

et autres villes du et CM~ les maisons et cours

joignans
et contigus /'MM l'autre, assis ès fauxbourgs

de ladite ville (i) d'Orléans; le seigneur
de l'un

des dits héritages peut contraindre l'autre seigneur

faire, à communs dépens, mur de closture. Toute-

fois n'est tenu de le faire, sinon de pierre
et terre,

et d'un pied et demi d'épaisseur,
de deux pieds

de fondement, et sept pieds
de haut au dessus

des terres.

(t) L'article n'a donc pas lieu pour les faubourgs des autres

villes régies par notre coutume 1 ncLusio unius exclusio est

eaeterorum.

ARTICLE CCXXXVII.

(A. C., art. '92.)– Si en terre commune (i)

fun des voisins édifie mur, l'autre voisin s'en peut

(i) L'article 355 me permet de m'aider même du mur que

mon voisin a bâti sur son héritage propre, lorsqu'il est con-

tigu au mien. A plus forte raison, cela doit-il m'être per-
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aider pour ëdmer. ou autrement (2). en payant ïa
moitié a"la raison de ce dont il se voudra aider;
et peut être empêché jusques à ce qu'il ait payé,

mis, lorsqu'il a bâti en terre commune c'est pourquoi it
semble que cet article soit inutile. Il y en a qui estiment

que l'< 255 est pour les villes, et celui-ci pour la cam-

pagne il y a néanmoins de bonnes raisons pour étendre à
la campagne Ta~f. a55.

(2) FM~ pour y attacher des espaliers.

ARTICI.E CCXXXYIII.

(A. C., ~f. i~.) –Quand aucun (i) édifie mai-

son, et assied ses seules et poutres il ne lés peut
mettre et asseoir à l'endroit, et contre les autres

seules et poutres auparavant mises et assises son

t~~M.

(ï) F~M ffM~ K. 25.

ARTÏCLE CCXXXIX.

(A. C., art. 200.) –MuraiHes qui ne sont droite~

et pendent danger de ruine ~t~ se doivent re"

dresser, et iaire aux despens de ceux à qui appar-
tiennent lesdites murailles.

(i)F~z~7Mfr<M/?!.25..

ARTICLE CCXE.

(A. C., art. an.)– Quand aucun fait ediner
et réparer en son héritage, son voisin est tenu
lui donner et prêter patience à ce faire, en répa-
rant (i) et amendant en diligence par celui qui

(t) Dû~ïMm.StMMtn~?<'<~ M~t<7M«yM6/M~ ofMm H<M!~e~<
~<, <n <yucyM~non Aa~ L. 61 8*.de ~ï. J~
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édifie, ce qu'il auroit rompu, démoli et gasté

s.ondit voisin. Et ne peut, pour
raison de ce,

acquérir droict et possession contre, ne au pré-

judice de celui qui a donné, ou souffert ladite

patience
de réparer

ou édifier.

ARTICLE CCXLI.

(A. C., art. 208.) Quand es murailles étant

entre deux héritages, sont mis et assis aucuns cor-

beaux ou pierres
étant en veuës et lieux apparens,

et, ayant saillies, et tels corbeaux et pierres
sont

accamusez par-dessous, en faisant l'œuvre et sans

fraude; iceux corbeaux et pierres démonstrent que

tout le mur est commun (i) auxdits deux héri-

tages.
Et si lesdits corbeaux ou pierres sont acca-

musez par-dessus,
démonstrent que lesdites mu-

railles sont communes jusques ausdites pierres et

corbeaux. Et faut, que lesdites pierres et corbeaux

ayent
saillie.

(i) Parce que le plat du corbeau étant en dessus,

paruît par-là se présenter pour recevoir les poutres et

les autres fardeaux dont il plaira'au voisin de charger le

mur.

ARTICLE CCXLII.

(A. C., art. aog.)–Pareillement jambages de

cheminées, lanciers et autres pieces assises en

murailles, et ayant saillie; et aussi bées, et ou-

vertures de cheminées, démonstrent du costé où

ces choses sont assises, que le mur est com-

mun (i).

( t ) Car cela démontre qu'il s'est servi du mur ce

qu'il n'auroit pu faire, sans en avoir acquis la commu-

nauté.
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ARTICLE CCXLÏIÏ.

(A. C.~r<. ig~. C. de Paris art. igi.)–Aucun
ne peut faire chambres aisées, nommées fosses-

coyes, latrines, ou. fosse
de cuisine, pour tenir

eau de maison auprès du mur mitoyen, qu'on ne

laisse franc (i) ledit mur. Et avec ce doit être

fait le mur dudit
puits à retra~cts, ou fosses-coyes,

au danger (2) et despens de celui qui fait ledit

puits, de pied et demi d'espais-seur du moins, s'il

n'y a partage, division ou paction au contraire. Et

seront,
percées eMscr~ <yM~ plus grande

c~~Më des

6~M.T M'y ~MÏSS~ ~~e!M< s'ils ne sont ès rM~

~r~A~r~t~.

(t) De peur que l'humidité et racîdîté corrosive des ma-

tièresnetecorrompe.

(a) C'est-à-dire, que celui quf fait faire ïësdites fosses “
est responsable du dommage qu'il pourroit causer au voisin,
s'il ne lésait conformément à la coutume.

(5) Pour éviter que l'eau n'entraîne les ordures dans les

puits voisins.

ARTICLE GCXLÏV.

(C. deParis, art. igS.)–T~MS ~r~T~~ïr~
maisons en ~t/~ cr0r/<~m~ seront tenus avoir

latrines, ~r: ~M~~Ms 6M /<SMr~7M~M<?M~.

ARTICLE ecXLV.

(C. de Paris, ~r~.aoS.)–jE< ~rc~ ténus ceux

qui feront faire lesdits puits à-
retraicts ou fosses-

coyes, et pareillement. les. ~MM<?M~ signifier aux voi-

sins qui ont tM~r~~ et faire ladite signification

~cW~ SMr peine de <(?M~ <M~ ~C~Mt~~ et in-

~r~
9
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ARTICLE CCXLVI.

(A. C., art. 198.)–On ne peut faire et tenir puits

à retraicts, latrines, ne esgouts, près du .puits

à eau (i) de son voisin; sinon qu'il y ait entre

deux neuf pieds de distance, pourveu que ledit

puits ~à
eau soit (2) premier

édifié.

(ï) De peur que les matières ne filtrent dans les puits.

(a) C'est au demandeur à justifier que son puits est le pre-

mier édifié. L. 2, fL prob. l. 2~ Cod. d. t.

ARTICLE CCXLVIÏ.

Entre un four et un mur mitoyen, doit avoir

demi-pied d'espace (i) vuide, pour éviter le'danger

et inconvénient du feu.

(i) ~c/M Paris ) art. igo, qui décide la même chose à ré-

gard d'une forge et d'un fourneau. Il a été jugé au bailliage

d'Orléans, en t~o6, que cet espace vide doit régner depuis

le haut du four jusqu'au bas.

ARTICLE CCXLVIII.

(A. C., art. 285. C. de Paris, c~. a 17.) On

ne peut avoir ne tenir esgouts ou esviers, au

moyen desquels les esgouts, eaux et immon-

dices puissent cheoir, prendre conduict et chute

au
puits

à eau et cave de son voisin aupara-

vant édifié (i); sinon qu'il y ait titre exprès au

contraire.

(t) La coutume de Paris, art. 2~, veut aussi qu'ils soient

à six pieds de distance du mur du voisin.

ARTICLE CCXLIX.

(A.C., art. jao6.) Quand il y a puits,
re..
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17~ ~!H~O'"A.n;vtI'r'W-a'l'J> nt~tv.n t1n77v.traicts, latrines, ou
esgouts communs entre deux

parties, les vuidanges et curages se doivent faire

aux
despens des parties y ayans droict. Et si

la vuidange est faite par l'héritage de l'une des-

dites parties, .,` de-là en avant les autres parties

seront' tenuës consécutivement endurer ladite

vuidange par leur héritage, l'une après l'autre.

Toutefois celui qui endure, et a la vuidange
de

son costé, ne doit payer que le tiers des frais;

et l'autre partie, du costé de laquelle ne seroit

faite ladite vuidange, doit payer les deux autres

tiers Et s'il y plus de deux 1 parties cûM~

~M~ ladite
~Mï~M~ ccs~ j~yer~ que

le tiers de ce que chacune, des autres parties y ~M~r:-

~M~r~.

Suivant un règlement de police, rendu au bailliage d~Or-

léans le s~ juillet i65~ les curages, depuis le i5 Tnaî

jusqu'au t5 septembre, ne peuvent se faire qu'aprëscinq
heures du soir, et avant huit heures du matin.

ARTICLE CCL.

.(A. € art.
20~.)–Et si tels puits estoient faits

et assis joignant des caves servant à mettre vin,

ou autres biens, si-tost que iceux puits seront

pleins de la hauteur desdites caves, ceux à
qui

appartiennent lesdits puits, seront tenus de les

faire vuider, pour éviter que lesdits puits ne se

crevent, et que les~mmondices nechéent èsdites

caves.

ARTICLE CCH.

(A. C., ~r<. 2o5.)– Si par les héritages qui sont

scituez sur et à l'endroit des chemins empirez et

mauvais, on passe et repasse, cela n'attribue droict
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~t~– –l:––- – t~t- L~
de chemin et voye publique par lesdits

héritages y

par quelque temps que ce soit.

ARTICLE CCLII.

(A. C. art. ai2.) -Quand entre deux héritages

y a des fossez (i), celui qui a le
gect de son

costé de la terre issuë desdits fossez, est réputé

seigneur
d'iceux fossez sinon qu'il apparoisse

du

contraire.

(t) La raison est, que celui qui fait un fossé à l'extrémité

de son héritage, sur son terrain, jette la terre de son côté,

n'ayant pas droit de la jeter sur l'héritage voisin celui du

côté duquel est le jet, est donc présumé être celui qui a fait

ie fossé sur son héritages

ARTICLE CCHT~

(A. C. <xrf. aïo.)–FouiUement
en terre, gratte-

ment et démolitions de murailles, et autres oeuvres

faites clandestinement par l'un des voisins au desceu

de l'autre, n'attribuent, par quelque laps de temps

que ce soit, droict de possession (t) à celui ~ut

aura fait lesdites entreprises (2).

(i) Une jouissance clandestine ne peut jamais servir pour
la prescription, qui ne court point contre celui que la

fraude de son adversaire a mis dans l'impuissance d'agir,

et auquel elle a donné une juste raison d'ignorer l'usur-

pation.

(a) Ni à ceux qui tiendront de lui, même à titre singulier

car, leur possession ne devenant pas pour cela publique, ils~

ne pourront prescrire de leur chef.

ARTICLE CCLÏV.

(A. C., ai 3. C. de Paris, art. 219. )
– To~

toisage, soit de maçon, charpentier,
ou autres. se

fait à la toise de six pieds, et douze pouces pour
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f~t <?~ MY)M /'f ~M~/M<7y~ ~M~Cf/y~ <j~M,, mesure aa roi, ~M ~<?m~ mesure S~

?t~~<M<'<?~l).

V) L'arpentage des terres et des bois se fait à raison de
cent perches l'arpent. La perche qui est en

usage dans ré-
tendue du

bailliage d'Orléans, est de
vingt pieds pour les

terres, et de vingt-deux pieds pour les bois. A Baugenci,
cependant, la perche, même pour les terres labourables,
est de vingt-deux pieds. On mesure aussi les terres laboura-
bles à la mine la mine en général vaut 66

perches deux

tiers, et les trois mines valent deux
arpents.

ARTICLE CCLV.

(A.C.2t~.
C.dePar!s,68.)–Franc-

a~eu
(t) est

héritage teUement franc, qu'il ne doit

fonds de terre
(2), et n'est tenu d'aucun

seigneur
1

(i)Duchange prouve, par un grand nombre d''autorités,

que le mot a~ ne signifie proprement autre chose qu'A~-

W~ ~a~~M«: Franc-aleu est un
héritage qui est franc,

c'est-à-dire, qui n'est tenu d'aucun seigneur, et n'est par

cpnséquentsujet à aucuns devoirs ni à aucune redevance

seigneuriale. ÏI a depuis prévalu que .le mot d'aleu, ou de

terre allodiale .se prit pour/ro'c-<<?M. Dans notre coutume,
où la maxime, A~~ terre ~a~ seigneur, a lieu, celui qui

prétend que sa terre est en franc-aleu, doit le ~ustiner; si-

non par le titre primordial, tel que seroit la concession que
le roi auroit faite d'une terre pour être

possédée en franc-

aleu, au moins par une possession immémoriale de franc-

aleu, établie par des actes par lesquels l'héritage auroit été

qualifié allodial; sur-tout si ces titres sont passés avec le

seigneur du territoire dans~'enclave
duquel est situé l'héri-

tage prétendu aUodia!. Faute de cette justification, Fhéri-.

tage sera présumé n'être pas allodial/ mais relever du sei-

gneur dans-le territoire duquel il est enclavé, aux mêmes

droits ou devoirs que les autres héritages de ce territoire

ou, s'il n'est pas enclavé dans le territoire d'aucun seigneur

particulier, il sera censé relever du roi.

(2), C'est-à-dire, aucune redevance seigneuriale qui soit

due in r~g~<c?î6!?K <~r~( ~<?M~«. Mais unfranc-aleupeut t
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iftTtftfï* Y?!~ ft nf ftfut an)s!n~a f~Nan!s!n~*afoncier
(5),

et ne doit saisines, dessaisines
(~),

ne

autre servitude
(5) quelle que

ce soit. Mais quant

à la
justice,

il est
subject à la jurisdtction du

seigneur justicier, et se doit partir comme héri-

tage censuel; sinon
~M~/

ait
justice

ou cen-

mouvans de lui; auquel
cas t/ se

partira
comme

le fief.

être chargé d'une simple rente créée par bail, partage
ou

licitation sans cesser d'être franc-aleu.

(5) Seigneur foncier est pris ici pour seigneur direct du

fonds, tel qu'est un seigneur de fief ou de censive.

(4) C'est-à-dire, pour lequel le propriétaire
n'est point

obligé à se faire saisir ou investir par un seigneur, comme y

sont obligés les possesseurs de fiefs; et n'est point sujet, faute

de cette investiture, à être dessaisi par une saisie de la part
d'un seigneur, comme y sont sujets les possesseurs de

fiefs.

(5) Le mot de servitude est pris ici, pour les devoirs dûs à

un seigneur, tels
que

la prestation de foi et hommage, et

autrefois le service militaire qui étoit dû par les vassaux. Au

reste, un franc-aleu peut être chargé, envers un autre héri-

tage, d'une servitude prédiale.

ARTICLE CCLVÏ.

(A. C., art.
201.)–li

n'est loisible avoir et tenir

moulins sur riviere
publique

au-dessus ou au-

dessous des ponts, qui puissent faire
dommage,

et soient
préjudiciables ausdits ponts, chaussées,

turcies, taHus, CM la
navigation

(t) ïlyaunrèglement~des eaux et forêts d'Orléans, du

t" janvier ïCgS, touchant les moulins de la rivière de Loire

voyez aussi la déclaration du roi, du a~ avril tyo3, à ce

sujet, concernant la navigation
de cette rivière.

ARTICLE CCLVII.

(A. C., crt. at5.)
Si une maison est divisée en



'riTRBxn!.

a s

telle manière, que l'un ait te bas d'ice!Ie, et l'autre

le dessus; celui qui a te bas, est tenu de sous-

tenir et entretenir les édifices estans au-dessous

du premier plancher, ensemble ieeiui premier

plancher; et celui qui a le dessus, est tenu de

soustenir et entretenir la couverture et autres édi-

fices qui sont sous icelle jusques audit premier

plancher, ensemble les carrelis d'icelui plan-
cher (i),s'il n'y a convention au contraire. Et

seront /s et entretenus à c~m~ïMMS /r<x~ les
M~:z:

lesdites maisons.

(i) Et l'escalier aussi, qui n'est destiné que pour son
usage: M~~r~~ ch. io, < t5.

ARTICLE CCLVIII.

Les
paveurs de la ville et

fauxbourgs ~~r~~

~e ~~M~M< lever les
p~~ es~~s devant maisons

de ladite et
/~M.K~<?Mr~ sans

~m~ faite desdits
pavez, les

~r~r~s
~M~Mrs d'icelles.

~MS ou /'MM ~~K.r~
en la présence de /'MM m~M~~ des chaussées /'i)
de ladite et fun des voisins proche du /~M OM
</ sera M~

réparer ledit pavé. Et après ladite

~t~M~ sera ~:rp<??M~~M~?M~<: ausdits
proprié-

taires ou locataires de l'aire réparer ledit
pavé par

~/s~~Mrs que bon leur semblera 1" dans quinzaine
du Jour que l'étiquette ou bulletin du commandement
aura esté délivré par ~cr~ aMs~ï~ propriétaires. <?M

~c~~s jour de laquelle délivrance sera ?M~
au

~t~ CÛ~?M~M~ ladite

~M~~tMe ~SS<~ si ledit pavé M~S< refait, le pour-
~M< cA~MM~ ~M/~r & ~t~ -par

(t) n n~y a plus de maîtres des chaussées~ les maires et
échevins prennent ce soin par eux-mêmes.
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f~/< T)/7~fC ~ft~t/C ~]l/cz'Mf c~otels paveurs qu'ils ~~t~~0~/ sans ~M~/Ût.! que
dits paveurs puissent, à l'environ de l'ouverture dudit

pavé, enlever plus grande quantité que besoin sera

pour r~~ ledit pavé, sous peine d'amende arbi-

traire, et de tous ~?Mm~~ et interests des prû-

pr~~tr~.

ARTICLE CCHX.

7/ n'est loisible planter ormes, noyers, ou chesnes

au vignoble du bailliage d'Orléans, plus près
des vignes de son voisin, que de quatre toises; ne

de planter hayes vives plus près de l'héritage de son

voisin, que de
pied et demi et sera ladite A~

d'espine blanche, et non d'espine noire.

(ï) Dans les autres lieux et à l'égard des autres arbres,
soit dans le vignoble, soit hors le vignoble, on suit le droit

commun, qui exige une distance de cinq pieds de l'héritage
du voisin l. fin. fi regund. Si l'arbre, quoique planté dans

la distance de cinq pieds, étendoit ses branches sur l'héri-

tage voisin, le voisin auroit le droit de faire couper les par-
ties des branches qui s'étendent sur son héritage, par la règle

générale que non licet ~M<~MCMtimmittere in alienum voyez
Tit. n~ de arbor. c~<
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TITRE XIV.

Des prescriptions.

INTRODUCTION AU TITRE.

ARTICLE PRELIMINAIRE.

H est traité, sous ce titre de deux espèces de prescrip-

tions, qui n'ont rien
de commun que le nom. Nous appel-

lerons l'une, /)r~cr//)~K~f~<?c~M~<r~ l'autre, /)~-

~a~

SECTION PREMIERE.

De là prescription à l'effet d'acquérir.

i. On peut déûnir cette prescription, l'acquisition de la

propriété
d'une chose par la possession paisible et non in-

terrompue qu'on
en a eue pendant le temps réglé par la loL

L.5, de usurp.

2. Cette prescription, en faisant acquérir au possesseur
la

propriété
de la chose, lui fait aussi acquérir

la libération

des charges réelles et hypothèques
dont il n'a pas eu con-

noissance car elle lui fait acquérir la chose aussi franche-

ment et librement qu'il a entendu la posséder.

5. Notre coutume n'admet, à l'égard des immeubles, que

deux espèces
de prescriptions pour acquérir; celle de trente

ans contre les particuliers, et celle de quarante ans contre

réglise et les communautés :M~z/<~< s6o ~261.

Notre coutume ne s'est pas expliquée
sur la prescription

à Fefïet d'acquérir les choses mobilières: il n'est pas bien

décidé si la prescription
de trois ans avec titre et bonne foi,

qui
avoit lieu par le droit civil, a lieu dans notre droit

françoia~ ImbertetBugnion, anciens praticiens, pensent

qu'elle n'y est pas admise; d'autres auteurs prétendent qu'elle
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y est admise. Il est rare qu'il y ait lieu à la question, le pos-
sesseur d'un meuble en étant parmi nous présumé le pro-
priétaire,

sans qu'il soit besoin d'avoir recours à la
pres-

cription
à moins que celui qui le réclame et s'en

prétend

propriétaire, ne justifiât qu'il en a perdu la possession par

quelque accident, comme par un vol qui lui en auroit

été fait auquel cas il ne pourroit pas y avoir lieu à cette

prescription
de trois ans, qui, aux termes du droit n'a pas

lieu pour
les choses furtives. Instit., Tit. de usuc. s.

ARTICLE PREMIER.

Quels immeubles sont sujets aux prescriptions de trente et quarante ans.

5. Les droits incorporels, comme les choses corporelles,
sont sujets à ces

prescriptions, art. 36~ savoir, à celle de

trente ans, lorsque la those appartient à des particuliers;
et à celle de quarante ans, lorsqu'elle appartient à

l'église
ou à quelque communauté, soit

ecclésiastique, soit sé-

culière.

6. Si une chose est commune à un particulier et à l'église,
elle prescrira par trente ans, pour la

part du particulier; et

par quarante, pour celle de l'église.

Lorsque l'église succède à un
héritage, à un particulier,

contre lequel la prescription de trente ans avoit commencé

de courir, cet héritage devenant bien de l'église, devient

sujet à la prescription de quarante ans, pour le temps qui
feste à courir de la

prescription; et, comme ce temps est

plus long d'un tiers en sus que celui de la
prescription de

trente ans il faut ajouter un tiers en sus au temps qui en

restoit à courir. Par
exemple, si le

possesseur avoit déjà pos-
sédé dix-huit ans, lorsque l'église a succédé au particulier,
il faudra qu'il possède encore seize ans, pour parachever le

temps de la
prescription contre l'église.

~<ce t~r~ lorsqu'un particulier a succédé aux droits de

l'église, contre qui la
prescription de quarante ans avoit

commencé de courir, l'héritage devient sujet, pour ce
qui

reste à courir du
temps de la

prescription, à celle de trente

ans, laquelle étant moindre d'un
quart que

celle de qua-
rante ans, il faudra diminuer le quart du temps qui restoit

à courir de celle de quarante v. g. si le possesseur avoit

possédé déjà pendant vingt ans, il lui suuira de possède?
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~~rè;pe.~d~ pOjUr parachever le temps dé

.pKéscr]~~p~

"Cc-qu~npu~~
les droits incorporels se

prescrivent
.)l~cH~tre.lès pa~ticu~iers, l'oit, ex-

ception à l'ëgard du droit de seigneurie qu'un seigneur a
sur

lés hé~tages qui relèvent de lui, lequel droit ne peut

se prescrire par un, ~tre ~seigneur, que par quarante ans z

<86.

8. On peut acquérir par prescription, Bon-seulement des

droits incorporéïs qui existpient et appartenoiènt à un au-

tre comme lorsque j'ai perçu pendant trente ans un droit
de rente ou de

ch~~
,Pier~f,su~,un

héritage comme me répûtant propï'iétairë de cette rente

ou champart. On peut aussi acquérir des ~roitsi~~
rels qui ne doivent, leur

existence qu'à ia prescriptïoh ei
à ta possession en laquelle )'a~ {(elçspel'cevoib Par

exemple) si j'ai perçu pendant trente~à up'c.certainc'ren te

ou un certain champart, sur un
certain héritage qui n~toit

chargé envers personne d'aucune rente ni
champart/ j'aurat

acquis par prescription, contre le propriétaire de cet héri-

tage yUn droit de rente ou champart sur son héritage.

Il y a néanmoins certains
droits qui ne peuven~s~cquérir

par la seule possess~ph sans
titre, con~~e les dr~t~de ban--

nalité ou de corvée ar~. 100 ) ïo ï ;dé;servitud~3~

9. ÏL
est évident que les choses qui sont h~~ ÇOIll.

merce, ne sont sujettes à aucune prescription, cpm~e les

églises, les chemins publics.
Les biens du domaine de

lacpuronne sont impresèriptiblesy

qupiqu'iis aient été engagés, pn ne peut pas plus~ les pres-

crire contre l'engagiste que contre le roi lui-même mais le

droit de l'engagiste peut s'acquérir par prescription.

.A~TIGI.B~H.

Q~àod et contré quicoarent ces pr€sçnpt!oas.

10. Cette prescription ne peut courir, soitc pro-

priétaire, soit contre ceux qui ont quelque droit réel ou

quelque hypothèque sur
l'héritage~ tant que ces personnes

sont hors d'état de réclamer en justice leur droit ou par

elies-memës ou par d'autres, suivant cette maxime C~t~

~?:pa~~M<(ifg'6r6H<??tCMy'r~~r<.cgcr</j~'<?.
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t ~t~!vant ff rn'în~inf< nn a !n<~ <rtt~ tnfNftM'un t!ttt. Suivant ce principe, on a
jugé que lorsqu'un titulaire

avoit fait une aliénation
irrégulière de quelque héritage de

son bénéfice, à quelqu'un qui me l'avoit peu après revendu

depuis, comme chose à lui appartenante, la prescription de

quarante ans, dont je puis, en qualité de tiers détenteur de

bonne foi, user contre l'église, ne devoit pas cou<Sr, ni pen-

dant la vie du titulaire du bénéfice, qui n'auroit pas été re-

cevable à revenir contre son propre fait, ni pendant la

vacance du bénéfice; parce que, pendant lesdits temps,

l'église
n'avoit personne par qui elle pût réclamer son héri-

tage. Louet, P. ch. t.

t2. Mais, à l'égard des héritages des particuliers, la pres-

cription
ne laisse pas de courir, quoique la succession du

propriétaire
soit vacante; car les créanciers de cette succes-

sion en peuvent exercer les droits.

15. Le temps de la prescription pour l'héritage d'une

femme qui est sous puissance de mari, ne court pas pen-

dant le temps qu'elle est sous cette puissance, lorsque sur

Faction de la femme on peut réfléchir en garantie contre le

mari; ~«M, lorsque c'est lui qui a vendu, comme à lui

appartenant, l'héritage de sa femme, ou lorsqu'il a promis

de la faire ratifier; car, dans ces cas, la femme est présu-

mée empêchée d'agir par son mari mais, hors ces cas, le

temps de ta prescription court pendant le mariage.

Lorsque des mineurs ou des imbéciles, auxquels l'hé-

ritage appartient,
sont destitués de tuteurs ou de curateurs,

c'est le cas de la règle Ccnfra non valentem, etc. IL y a plus

quoique les mineurs soient pourvus
de tuteurs, la coutume

veut que
le temps de la prescription ne coure pas pendant

leur minorité, art. s6ï par une autre raison, qui est que
les

héritages
des mineurs n'étant pas aliénables pendant le temps

de leur minorité, ne doivent pas être, pendant ce temps,

prescriptibles,
la prescription étant une espèce d'aliénation.

Cette raison ne seroit pas néanmoins seule sufusante, si l'on

n'y joignoit pas la grande faveur que méritent les mineurs,

qui
sont l'espérance de l'état car les héritages de l'église,

quoique inaliénables, sont sujets à la prescription de quarante

ans. C'est pourquoi on pourroit douter que ce que la cou-

tume a décidé pour arrêter le cours de la prescription. pen-

dant la minorité des propriétaires, dût s'étendre aux majeurs

imbéciles qui ont des curateurs néanmoins, la plupart des
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MUe Ces n~fS~nn~e D~t «~t .tauteurs décïdent que ces personnes ont, à cet égard le

ïnéme privtlége que les mineurs z~~z les
<!M~r<~c<~n<?~

~5 y'~r~~cM~
~5 Lemaître

P<j,

~.Lorsque rhéritage est commun à des mineurs et à d~s
majeurs, ïetemp~ de la

prescr!ption ne laisse
pas de counr

pour
ks parts des majeurs, qupiqu'ii ne coure

pas pourcelles des
~eurs.. Ce n'est s'agit dfque~e

dro~md.v~.bïe,etn~ i!1tel.
tectueiles~ que le mineur relève te m r

ARTICLE.t.ïl<

i)esquat~qn~~o,r!apo~es~ 'lapl"esck'¡J,>tiori~et~
lun~

de eeUe des .uccesseurs avec c6!& de leur~ autèS~

~4 Ce doit être
uae~ juste possession.

t6. La
possession ~r laquelle on acquiert

ia prescription~oit
être u~ yuste~ssession. E!!e né doit être ni

violente

clandestin, teHe~'est fa possession de
celuî qui p~dero~t des caves ~ouiltëes

sous rhéritage du voisin ason
ihscu

~5; ni_prëcaire.
Ce

ne do~t pas être une nue
détention'telle que ceHe d'un fermier~ ni la possession nàtureMed~

chose q~on.possède comme chose
d~utrui, telle que cel~

d'un
crëancier nanti de gage; ou d'un seigneur qurtïent en

ses mains .par saisie ~odate.ie~f~e son vassal, 8R
Maïs

ce doit être uaè possession cîvitë,c'est-â-dïre ià ~h.'session d'une chose
que nous possédons a~~

comm~
nous en Groyant et réputant propriétaires.

~17.
Cette quaHté de ta possession est présumée ,tors~~

te~ontraire ~.parott pas. Notrecoutume
dispenser

~esseur de rapporter Jetitre
possession, qui a~u-~

~e'-Iaps,de te~ps's'é§areï%:
18. Mais si

le possesseur peut prescrire
sans rapporter dB

tître, il ne
te peu~ pas lorsqu'on eh produit un qui man!

~estc le vice de sa possessibn ~M ~a~ ~~M~
~Ma?KA~t~

G'€s~uu
titre v~Gieuxque celui qui, par sa nature ~esC

pas habile à transfërér la
propriété, et en vertu

duau~
~possède une chose plutôt pom- un autre ~ue pourvoi `
même, et comme chose d'autrui tels sont un bail à

ferme,
~o ~t~blisseMent

de séquestre, un nantissement, etc. C'est
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pourquoi,
si l'on produit en bail à ferme fait dè l'héritage

au possesseur,
ou & celui dont il est l'héritier, soit immédiat,

soit médiat, il no pourra pas prescrire, par quelque lo~g

temps qu'il
ait possédé, parce que sa possession,

ou celle

de celui dont il est héritier, ayant commencé par être une

possession
de fermier, continue d'être une possession de

fermier inhabile à acquérir prescription C~m nemo t/~ ;5t&t

mutare possit
causam posséssionis ~M<B~ ttt<t aliquid extrinsecùs

cc~tH~N~ L. 5j ig, ff. ~A. 5, <'M/. d. f.

C'est pareillement
un titre vicieux, que celui par lequel

un héritage a été acquis de l'église ou autres gens de main-

morte, sans l'observation préalable
des formalités requises.

Le rapport d'un tel titre est un obstacle à la prescription de

celui qui
a commencé de posséder en vertu de ce titre, et

de ses héritiers médiats ou immédiats car cette possession

ayant
commencé par

être une possession injuste, continue

de l'être dans les personnes
des héritiers ~~<a enim posses-

sionum à majoribus contracta perdurant. L. i i, cod. <!c<y.poss.

ig. Il n'en est pas de même du titre par lequel j'ai acquis

un héritage que le vendeur m'a déclaré appartenir à
un

autre qu'à lui, dont il se fait fort, ou par lequel un tuteur,

en cette qualité,
m'a vendu l'héritage de son mineur. Ces

titres ne sont pas proprement vicieux, mais plutôt des titres

incomplets et imparfaits, auxquels
il manque seulement la

ratification du propriétaire
dont on s'est fait fort, ou d'un

mineur devenu majeur. Le laps
de trente ans purge cette

imperfection
et de même que

le laps de temps dispense de

rapporter
en tout aucun titre, et fait présumer qu'il

en a

existé un qui s'est perdu
de même il doit dispenser de

rapporter
la ratification qui manque

à ce titre, et en fait

présumer
une. On peut

même dire que le long
silence du

propriétaire
dont on s'est fait fort, ou du mineur devenu

majeur, est une espèce de ratification tacite.

20. Il ne suffit pas que le possesseur
ait commencé de

posséder
avec bonne foi; il faut que cette bonne foi ait con-

tinué {usqu'à l'accomplissement
du temps de la prescription.

Nous avons en cela préféré les maximes du droit canonique

à celles du droit romain mais cette bonne foi est présumée

avoir toujours duré, tant qu'on
ne justifie pas le con-

traire.

21. La copie que le propriétaire
a donnée de ses titres au
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possesseur par un
exploit de demande qui depuis a été dé-

clarée périmée, n'est pas censée avoir fait cesser la bonne

foi de sa
possession car le

possesseur a eu juste sujet de

soupçonner qu'il y avoit quelque chose de déSsctueux da'ns

ces titres.
Puisque le demandeur n'a pas suivi sa demande

la copie qui lui en a été donnée ne Fa donc pas suulsam-

ment assuré que la chose appartenoit au dcmandear, pour

l'obliger à la lui restituer, et faire cesser la bonne foi de

~a possession.

§. 11~ Des autres qualités que doit avoir la possession.
V

aa. Les autres qualités que doit avoir là possession pour

acquérir la prescription sont qu'elle doit être paisible et

non
interrompue.

C'es~
pourquoi, si~avois commencé à posséder Then-

tage appartenant à Paui, que j'avais acquis de Jacques qui
s'en disoit propriétaire, et qu'en ayant depuis laissé usur-

per la possession~ par Jean, je l'eusse recouvrée en vertu
d'un jugement au

pétitoire contre cet usurpateur~ je ne

pourrai compter pour la
prescription contre Paul, le temps

de ma possession avant
l'usurpation de Jean parce qu'elle

a été
interrompue. ')

25. Les jurisconsultes romains pensolent que, même

lorsque le
possesseur avoit été dépossédé par violence, quoi-

qu'il eût été rétabli
en possession par Faction de réinté-

~rande sa possession étoit
interrompue, et qu'il ne pouvolt

plus Compter le temps pour prescrirey que du jour qu'il avoit

été réintégré; 5 S; <MMM~ f. y, 5,/)~ ~/)f., à quoi
n'est contraire la loi

IF. ~ac~. ~M., qui dit ()M< ~6-

jec~Ms cs~ /~rt?ï</<? A<M~Ms M~ <M si /~M~~ car cela ne s'en-

tend que vis-à-vis du spoliateurs CM/<:c. Parmi nous, il y a

des
auteurs qui pensent qu'on doit s'écarter de cette rigueur

du droit
romain et qu'un possesseur spolié qui a été ré-

tabli dans l'année ne doit pas être censé avoir cessé de

posséder.

a4- L'absence du possesseur de l'héritage) quand même il

n'y laisseroit aucun gardien n'interrompt pas sa possession
car <Mt~ n~t~M~ ~~«~ l.

5~. t fi de c~. /)c$~
c;?~. ~f. La démence

ne Tinterromptpas; 6,
ff. <

~Mc.
Quoique le furieux soit devenu incapable de volonté

on feint en lui la
persévérance de la volonté qu'il avo~t~
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posséder. La mort même du possesseur n'interrompt pas sa

possession car elle est censée passer incontinent en la per.

sonne de son héritier qui le représente, suivant la règle Le

mort saisit le vi f. Même dans le cas auquel personne n'auroit

accepté sa succession, il est censé continuer de
posséder par

sa succession vacante qui le représente Arg., 5i~ 5,

IF. de
M~MM/).

35. La saisie réelle qui est faite de l'héritage par les créan-

ciers du possesseur, n'interrompt pas sa possession elle

t'empêche seulement de jouir par lui-même, lorsqu'elle est

suivie d'un bail judiciaire; mais il en demeure toujours le

possesseur a~. 5. La saisie féodale n'interrompt pas non

plus la possession; le vassal, par cette saisie, n'est dessaisi

que vis-à-vis de son seigneur, et non vis-à-vis de toute autre

personne. ~rc~. au Tit. des fiefs, n. 191.

Pareillement, lorsque j'ai donné en nantissement à mon

créancier l'héritage que je possédois, ma possession n'est pas
interrompue, mon créancier étant censé le posséder pour

moi L. 55, M~c<ï/). A plus forte raison, lorsque

je ~'ai donné à ferme car nous possédons par nos fermiers

s5, i, if. a< poss. et passim.

26. La possession cesse d'être paisible par l'interpellation

judiciaire, c'est-à-dire, par l'exploit de demande donné au

possesseur c'est une interruption civile de la possession qui

arrête le cours de la prescription, et l'empêche de s'accom-

plir, pourvu que par la suite l'exploit ne soit pas déclaré

nul pour quelque défaut de formalité, ou l'instance périmée

par discontinuation de procédure car il n'opère
en ces cas

aucune interruption du cours de la prescription, suivant la

règle ~Mo</ nullum est, nultum producit ~c~Mm.

sy. L'interpellation judiciaire n'interrompt la possession

d'un héritage ou d'un droit divisible, qu'à l'égard du deman-

deur, et à l'égard de la partie assignée c'est pourquoi si

l'un de plusieurs propriétaires donne seul la demande, le

cours de la prescription ne sera interrompu que pour la part

du demandeur.

J~<~ p~t~ si plusieurs possèdent en commun mon héri-

tage,
la demande que j'aurai donnée contre l'un d'eux;

n'interrompt le cours de la prescription que pour la part que

possédoit la partie assignée, et non pour les parts des autres

qui n'ont point été assignés.
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§. III. De l'union de la possession des successeurs avec cette de leur

auteur,

a8. I! faut à cet égard distinguer entre les héritiers et les

successeurs à titre singulier.

L'héritier étant censé la continuation de la personne du

défunt, la
possession qu'il tient de lui n~est qu'une conti-

nuation de celle du défunt auquel
il a succédé elle s'y unit

nécessairement. C'est pourquoi lorsque la possession
du

défunt a été vicieuse, celle que ses héritiers, tant médiats

qu'immédiats, tiennent de lui,'est censée avoir les mêmes

qualités, et nepëut~ervir pour acquérir la prescription:

H~ CO~a~. /)<7M. L. 5~ C<9~. C<??M.~<i~M~MM~ et passim.

On doit dire là même chose des autres successeurs à titre

universel, ~M<5MM~cafMm/<?~.

ag. II n'en
est pas de même des successeurs à titre singu-

lier leur possession ne s'unit pas nécessairement avec celle

de leurs auteurs, de qui ils ont acquis la chose c'est pour-

quoi, quoique celle, de mon auteur ait été vicieuse, la

mienne peut me servir pour acquérir la possession
l. 5~ fL

de
~m/). /)r<xscr. et passim.

Si la possession démon auteur, de qui )'a! acquis
à titre

singulier, étoit une juste possession je puis l'unir à la;

mienne pourvu qu'elle soit pareillement iuste, suivant la

constitution de
l'empereur Sévère, ~?!~ T. M~. ~.9~ et

pareillement celle de l'auteur de mon auteur, que mon au-

teur auroit pu joindre à la sienne, ~</<~ïc~. La raison est,

qu'en me cédant la chose, il est censé m'avoir cédé tout le-

droit qu'il avoitpar rapport à cette chose, et par conséquent
causam MSHca~t~ c'est-à-dire, le droit de l'acquérir par

prescription, en achevant le temps de la prescription qu'il

avoit commencée par lui-même ou par son auteur.

'La possession de mon auteur, que je puis unir à la mienne,

est celle dont il m'a cédé les droits, et qu'il avoit lorsqu'il
m'a vendu et livré

l'héritage.

Si, depuis qu'il me l'a livré, pendant mon absence, il se

fût remis en
possession, et qu'à mon retour je lui eusse fait

délaisser
l'héritage, je nepourrois commencer le temps de

la
prescription quedu jour que j'y suis rentré, sans pou-

voir joindre )Ie temps pendant lequel ~ôh "vendeur s'étoit

de nouveau mis
en possession de cet

héritage iF. f/<?
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t~Mca~. car ce n'est pas cette possession dont il m'a cédé

les droits. Je ne pourrai pas non plus compter mon ancienne

possession, ni celle de mon auteur que j'aurois pu y joindre; y

car elles ont ét.é interrompues.

SECTION Ïï.

be la prescription à i'eBct de libérer,

5o. La prescription à l'effet de libérer est une fin de non-

recevoir qu'un débiteur peut opposer contre l'action du

créancier
qui a négligé de l'exercer, ou de faire reconnoitre

son droit pendant le temps réglé par la loi.

Le débiteur acquiert cette prescription sans aucun fait

de sa part elle résulte uniquement de la négligence du

créancier.

Le temps ordinaire par lequel se prescrivent les droits

réels et les créances personnelles, faute par le créancier de

les exercer ou de s'en faire reconnoitre, est le temps de

trente ans.

ARTICLE PREMIER.

Du. fondement de la prescription de trente ana.

St. Cette
prescription n'est pas seulement établie sur la

présomption de paiement qui résulte de ce qu'un
créancier

n'attend pas ordinairement un aussi long temps à se faire

payer de ce qui lui est dû elle est aussi établie comme

une peine contre la négligence du créancier. C'est pourquoi
il ne seroit pas reccvable à déférer au débiteur le serment

décisoire, si la dette est acquittée car, quand même elle

ne le seroit
pas, la loi, en punition de la négligence du

créancier qui n'a point intenté action et qui ne s'est pas
fait roconnoître dans le temps qu'elle lui a prescrit,

lui dé-

nie l'action.

ARTICLE tï.

Quels droits sont sujets & cette prescription.

52. Régulièrement tous les droits, tant les droits réels que
les droits personnels~ tant les immobiliers que les mobi-

liers, sont sujets à cette prescription.

53. II faut i° en
excepter certains droits qui

sont impres-
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criptibics tels sont ce qui est de pure faculté; lorsque cette

faculté procède de la liberté naturelle, telle
qu'est

la faculté

que chacun a d'élever sa maison qui n'est sujette à aucune

servitude, à telle hauteur
que

bon lui semblera; ou lors-

quelle procède de quelque disposition
du droit pubMc telles

que sont celles que chacun a en Beauce, suivant l'art. i~5,

,de mener paître ses troupeaux sur les terres vaines de ses

voisins, et celles accordées par les art. syo s~

La faculté qui procède d'un contrat, lorsqu'elle est de

l'essence de ce contrat, est pareillement imprescriptible.

Telle est la faculté qu'a le débiteur de racheter, la rente

qu'il a constituée à prix d'argent, art. a68, et celle qu'il a

,de dégager la chose qu'il a engagée, en payant la somme

pour laquelle il l'a engagée.

Mais la faculté qui
ne nous appartient qu'en vertu d'une

clause accidentelle du contrat, et qui ne no~s
appartien-

droit pas~ sans un titre particulier par lequel elle nous est

accordée, est un droit sujet à la prescription ordinaire

art. 369.

"5~ a" Le droit de seigneurie directe qu'a un seigneur sur

Ica héritages relevants de lui en fief ou en censive, est im-

prescriptible, et par conséquent les droits
récognitifs de cette

seigneurie, auxquels elle est essentiellement attachée ar-

ticles 86 et 265. La raison est, que .dans notre coutume,

nulle terre n'étant présumée sans seigneur, celui
qui pos-

sède un héritage est censé le posséder comme le tenant du

seigneur connu ou inconnu, de qui il relève; et
par consé-

quent le seigneur est censé posséder par lui son droit de

seigneurie.

Les autres droits seigneuriaux auxquels n'est pas essén-

tiellement attachée la seigneurie, qui, encore bien qu'ils

soient de la nature des censives, ne sont pas néanmoins de

leur essence, ne sont pas de même Imprescriptibles tel est

le droit de percevoir des profits par les mutations. Ces droits

ne sont, pas néanmoins sujets à la prescription ordinaire de

trente ans. La coutume, a~. ï~? l'égard des censivcs,

décide que le censitaire prescrit contre ce droit par une

possession de quarante ans.

Au reste, ce droit ne se prescrit pas par la seule négli-

gence à ne pas demander les profits dûs pour les mutations

qui arrivcroicnt pendant cet espace de
quarante'

ans. La
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COUtnme en décidant nu'il se nrfSfrtt mar nnf n/x~coutume, en décidant
qu'il se prescrit par une possession de

~MyaM~ ans, fait entendre que le censitaire doit établir,

par des reconnoissances ou autres actes, qu'il a possédé

l'héritage comme non sujet aux profits par les mutations.

A
l'égard des

arrérages de cens et des
profits échus, comme

ce ne sont
que des fruits civils du-droit, ils sont sujets à la

prescription ordinaire de trente ans, lorsque le seigneur,

pendant ce temps, ne les a pas demandés.

55. 5° Les droits
immobiliers, quoique non seigneuriaux,

,qui font partie du domaine du roi, sont
imprescriptibles

car ce sacré domaine étant
inaliénable, estconséquemment

imprescriptible. Cela doit
pareillement s'entendre du fond

du droit, et non des fruits civils qui en naissent, lesquels
sont sujets à la

prescription ordinaire.

36. On doit
excepter, en second lieu, de la prescription

trentenaire certains droits et actions, à l'égard desquels
les

lois ont établi des
prescriptions plus longues, telles qu'est

celle de quarante ans, dont nous
parlerons in frà, art. 6, e

a et celle de soixante ans, établie
par les art. ~i 120.

Enfin, il
y a de certaines actions qui se prescrivent par un

temps plus court, dont nous parlerons <K/~ art. y.

ARTICLE III.

De quand commence à courir la prescription de trente ans; et contre

quelles personnes.

3~, Il est évident que la prescription, contre quelque
droit que ce soit, ne peut commencer à courir que du jour
qu'il est ouvert.

Quoique l'action soit ouverte, tant
qu'elle ne peut pas

être utilement intentée, la
prescription ne court pas. Par

exemple, lorsqu'on a accordé terme pour
le

paiement
à un

débiteur, la
prescription ne commencera à courir que de-

puis l'expiration du terme car ce n'est que depuis ce temps

que le créancier a
pu intenter efficacement son action.

La raison est, que la prescription est fondée sur la négli-

gence du créancier, qui ne peut pas être réputé avoir né-

gligé d'intenter son action tant qu'il ne pouvoit pas l'in-

tenter utilement.

De là cette maxime Contra non valenteni ~cr~ /<«//<! currit

~r~cn~to.
·
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58. Suivant cette maxime, la prescription

ne court pas

contre les actions qu'un héritier bénénciaire a de son chef

contre la succession bénénciaire, tant
qu'LL

est en possession

des biens de cette succession car il ne peut, pendant
ce

'temps" les exercer, ne pouvant pas agir contre lui-même~

59. Les actions
qu'une femme a contre son mari, ne

courent
pas non plus, tant-qu'elle est sous sa puissance;

ni même celles qu'elle a contre des tiers, sices tiers doi-

vent en être acquittés par son mari car elle est censée

avoir été empêchée de les intenter par son mari, qui
àvoit

intérêt de l'en empêcher.

A l'égard des autres actions qu'elle peut avoir contre des

tiers, qui ne peuvent réfléchir contre son mari, le temps

de la
prescription court contre la femme, quoiqu'elle soit

sous puissance de mari.

~o. La
prescription ne court pas contre les droits des mi-

neurs, pendant tout le temps de leur minorité.

Lorsqu'un droit est commun à un mineur et à un majeur,

quoique la
prescription ne coure pas pour

la part
du mi-

neur, elle ne laisse pas de courir pour celle du majeur

mais, si c'étoitun droit indivisible, non susceptible de par-

ties, même intellectuelles, tel qu'un
droit de servitude pré-

diale, la
prescription ne courroit ni contre l'un ni contre

l'autre.

/ti. Le temps de la prescription qui à commencé de cou-

rir contre le créancier, continue de courir contre ses héri-

tiers ou autres successeurs, si lesdits héritiers sont majeurs;

et même la
prescription peut commencer à courir contre

eux, si elle n'avoit pas couru du vivant du créancier, /)M~

à cause de sa minorité.

Hènrys pense qu'on doit soustraire du temps de la pres-

cription celui pendant lequel l'héritier a usé des délais que

la loi lui accorde pour délibérer. Mais cette opinion ne pa-

roît pas suivie ni fondée la règle Contra M<?MM/<M~ ~c.

ne reçoit pas d'apptication car il étoit au pouvoir de
l'hé-

ritier, quoiqu'il soit encore dans les délais que la loi lui

donne pour délibérer, de faire les actes conservatoires pour

arrêter le cours de la
prescription, sans préjudicier

aux qua-

lités
qu~ila~

à
prendre.

~s. La prescription ne laisse pas de courir contre les droits

et actions d~n défunt, quoique sa succession soit vacante
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car ils peuvent être exercés par i& curateur à la succes-

sion vacante; et, s'il n'y en a pas, ceux qui y ont intérêt

doivent s'imputer de n'en avoir pas fait nommer un.

~5. Le défaut d'ouverture d'une substitution empêche

bien la prescription de courir contre le droit du substitué

qui n'est pas ouvert; mais il ne l'empêche pas de courir

contre les droits et actions qui font partie des biens substi-

tués car ces, droits et actions, jusqu'à l'échéance de la

substitution, résident en la personne de l'héritier, et lui ap-

partiennent;, et, de même qu'il peut les éteindre par le paie-

ment
que lui feroient les débiteurs, il peut aussi les éteindre

au
préjudice du substitué, en négligeant de s'en faire ser-

vir pendant le temps par lequel s'accomplit la prescription.

Cela est décidé formellement par la loi yo, fin. fF. <ï~ ~/t.

/Wr~&. et c'est ce qu'enseigne Ricard, Tr. des sub. i, ch. 15,

"?. 93 ~w.

Paul de Castres, et les docteurs qui
l'ont suivi, apportent

une limitation à ces principes, en accordant au substitué,

en cas d'insolvabilité de l'héritier grevé, une action subsi-

diaire contre les débiteurs qui ont prescrit la libération de

leur dette mais cette opinion qui n'a aucun fondement,

est avec raison rejetée par Ricard, et ampleï~nt réfutée par

Faber, error. pragm. D. yo, 4.

ABTtCLB ÏV.

Comment l'interrompt la prescription lorsqu'elle n'est pas encore

acquise*

La prescription s'interrompt par la reconnoissance de

la dette, ou par une interpellation judiciaire.

§. I. De la reconnoissance de la dette.

~5. Chaque successeur du débiteur d'une rente, soit à

titre universel, soit à titre singulier, est obligé de passer à

ses frais au créancier un titre nouvel, par lequel il s'oblige à

la rente personnellement, pour la part pour laquelle
il est

héritier du débiteur; et, lorsque la rente est accompagnée

d'hypothèque, et qu'il est possesseur d'immeubles qui y sont

hypothéqués, il doit en outre, en cette qualité, s'obliger

hypothécairement pour le total.

Ce titre nouvel, à l'égard des rentes foncières, s'appeUc
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~t- a!~<yarf!~faffnf<?!S~'nnRt!tn<!fa* ~A?~t'/r-
reconnoissance et, à l'égard des rentes constituées) <~<M~-

~<<9M~A~~C~/<6'~M<?.

ÏI sert non-seulement à interrompre la prescription, mais

à donner au créancier le droit d'exécution, pour contraindre

iereconnoissantaùpaiement.

46. La
prescription s'interrompt non-seulement par ces

titres
nouvels, mais par quelque acte que ce soit, qui est

récognitif de ta dette.

47 Un acte
recognitif de'la dette, quoique sous

signature

privée, interrompt la
prescription vis-à-vis du débiteur qui

ra souscrit ma'is, vis-à-vis des tiers tels que sont d'autres

créanciers, l'antériorité de la date de cet acte au
temps dé

l'accomplissement de la prescription, doit
être constatée, ou

par le contrôle, ou par le décès de
quelqu'un de ceux qui

l'ont signé ~autrement il n'est censé avoir de date que da

jour qu'il est
rapporté ce

qui a été introduit pour éviter les

fraudes qui se commettent par les antidates.

48. Le paiement que fait le débiteur des arrérages d'une

rente, est un
acte récognitif de cette rente mais ce paie-

ment ne peut se ~ustiner par le journal du créancier où il

est inscrit, parce qu'on ne peut se faire à soi-même un titre

€tunepreuve~5,r~

Néanmoins, si la rente étoit due à une communauté d'ha-

bitants, ou à
une fabrique, on juge dans ce siège, que les

comptes solemneHement rendus, par lesquels le receveur

s'est chargé en recette .peuvent faire foi des paiements, et

par conséquent dé la reconnoissance de la rente.

~9. Lorsque la dette n'excède pas cent livres, la recon-

noissance verbale que le débiteur en a faîte peut se prouver

par témoins. Si elle excède cette somme je pense que le

créancier peut déférer au débiteur le serment décisôire sur

le fait de cette reconnoissance.

§< 11. De rititerpellatioa judiciaire.

5o.
L'interpellation judiciaire interrompt la

prescrïptton,
de manière que le temps de trente ans requis pour la pres-

cription ne doit se compter que depuis le jour de cette in-

terpellation.

Elle se fait lorsque la dette est exécutoire par un com-

mandement de
payer, que le créancier fait au débiteur elle
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est ~«</<c<a~~ parce que ce commandement se
fait

par le

ministère d'un sergent, qui est un officier de justice.

Lorsque la dette n'est pas exécutoire l'interpellation ;u-

diciaire ne peut
se faire que par un exploit d'assignation.

S'il se trouvoit quelque défaut de forme dans l'un ou

l'autre de ces actes qui le rendit nul, il ne pourroit
inter-

rompre la prescription car quod nullum nullum producit

~<;<M7H..
?

Pareillement, si l'exploit d'assignation
étoit tombé en pé-

remption par une discontinuation de procédure pendant

trois ans, et que le débiteur eût fait prononcer
la pérem-

ption,
il n'auroit pas interrompu

la prescription.

Le simple commandement-n'est pas sujet à péremption “

et son euet dure trente ans.

&. III. Du cas auquel il y a plusieurs débiteurs ou plusieurs créanciers

d'une même dette.

5i. Lorsque plusieurs ont contracté solidairement une

dette, la reconnoissance faite par
l'un de ces débiteurs, et

pareillement l'interpellation judiciaire, ~aite à l'un d'eux,

interrompent la prescription à l'égard de tous. L. fin. cod. de

~Mû~. reis. La raison est, qu'il a
paru im~Uquer

contra-

diction qu'une
même dette fût pour le total prescrite et non

prescrite.

Il en est de même de plusieurs héritiers du débiteur,

lorsque la dette est indivisible mais, si la dette est divisi-

ble, chacun des héritiers n'en étant personnellement
tenu

que pour sa part héréditaire, la reconnoissance faite par

l'un d'eux, non plus que l'interpellation judiciaire faite à

l'un d'eux, n'interrompent pas la prescription
contre les

autres, quand
même cet héritier seroit hypothécairement

tenu pour
le total, comme biens-tenant car, s'il paroît

contradictoire qu'une même dette soit en même temps, pour

le total, prescrite
et non prescrite,

il ne l'est pas que de

plusieurs
différents héritages hypothéqués

à une même dette,

les uns soient libérés par la prescription, et les autres ne le

soient -pas.

5a. Lorsqu'il y
a plusieurs cocréancier~ solidaires, l'in-

terpellation
faite par l'un d'eux profite à tous les autres .i

mais celle faite par l'un des héritiers d'un créancier n'in-

terrompt
la prescription que pour la part qu'il a, et non
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~a~ucmicrs, a moins que la dette ne fût
indivisible.

ARTICLE V.

Comment se couvre la
prescription acquise.

`

53. La prescription n'éteint pa~ la dette, mais donne seu.
lement au débiteur une fin de noh-recevoir contre la de<

mande qu'en feroit le créancier.

54. Le
débiteur peut renoncer à cette nn de non-recëvoir

qui lui a été acquise par l'accomplissement du temps de la

prescnphon~soit en payant la
dett~ soit même seuiement

en la
reconno~ant, et cette

reconnoissance couvree~teint
laiindenon-recevoir.

55. Observez qu'au lieu que la reconnoissance delà dette
qu. se fait à l'efFet

d'interrompre
la prescriptMnq~

pas encore
acquise, peut se faire

par un
mineur, par son

tuteur, par un curateur, ~ar un fondé de
procuration

nérale, celle-ci ne peut se faire que par le débiteur lui-
même,' ou par un fondé de procuration spéciale
parce qu'elle Tenferme une renonciation gratuite à un droit
acquis

au
débiteur, qui est un acte

quipasseïes bornes du
pouvoir de simples administrateurs Il faut méme~ que~débiteur soit m~eur~ autrementH seroit restituable

56. Un
cément

de
condamnation couvre aussi ta nn de

non-recevoir, lorsqu'il a
passé en force de chose jugée

ARTICLE'Vl/-

DeIaprescriptiohdequaranteaBs.

§. I. De celle qui a Heu contre l'église et les communauté!

5~
L'église et les communautés, même

séculières, ont
ce privilège, ~ue leurs droits et créances nesont

pas sujets
à la

prescripHon de trente ans, mais seulement à celle de
quarante ans 5 363. Ces

prescriptionsne dia-èrent qu'en ce que le temps de celle-ci est
plu~Ion~

dun tiers_ensus.
Au reste, tout ce

qui a été dit~i-dessus
sur ce qui! empêche de courir, sur ce qui l'interrompt etc
reçoit application à l'égard de celle-ci.

58. Lorsquet'égliseaacquis une rente, ou un autre droit

dun particulier, contre lequel une partie du
temps de ht
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prescription
de trente ans avoit déja couru, elle ne peut

user de son privilége que pour le temps qui restoit à courir,

auquel
on ajoutera un tiers en sus. s'il s'étoit déjà

écoulé vingt-un
ans contre le particulier à qui l'église a suc-

cédé, le débiteur ne pourra parfaire
contre l'église le temps

de la prescription, qu'en ajoutant aux neuf ans quirestoient

à écouler, le tiers en sus, qui est trois ans.

5o. F<c~ Mrs~ lorsqu'un particulier
a acquis de l'église,

on ne doit ajouter
un tiers en sus, qu'au temps qui

a couru

contre l'église.
Par exemple,

si l'église
a aliéné à un parti-

culier un droit dont elle n'avoit pas été reconnue depuis
dix-

huit ans, il ne faudra ajouter au temps de douze ans qui

reste à courir de la prescription
de trente ans, que six ans,

qui
font le tiers des dix-huit qui ont couru contre l'église.

§. II. De celle qui a lieu contre l'action personnelle hypothécaire.

60. Selon les principes
du droit romain avant la consti-

tution d'Anastase, lorsqu'un débiteur avoit contracté une

dette sous l'hypothèque de ses biens, quoique
lui ou ses

héritiers eussent acquis
la

prescription
de trente ans contre

l'action personnelle
du créancier; néanmoins comme cette

prescription
établie par Théodose le jeune, éteignoit plutôt

l'action que
la dette et, comme une dette, quoique

desti-

tuée d'action, ne laisse pas de pouvoir être susceptible d'hy-

pothèque les hypothèques sous lesquelles
la dette avoit été

contractée, subsistoient nonobstant la prescription
de trente

ans le débiteur et ses héritiers demeuroient toujours su-

jets à l'action hypothécaire; 5~ cod. ~~r~c. trig., parce

que
le débiteur possédant, la charge de l'hypothèque

les

biens hypothéqués,
ni lui, ni ses héritiers ne pouvoient

t

jamais prescrire
contre cette hypothèque,

leur possession

réclamant contre la prescription. Depuis,
Anastase ayant

établi la
prescription

de quarante
ans contre les actions qui

n'étoient pas sujettes à celle de trente, 4, cod. d. tit. Jus-

tinicn, en la loi y, c< < tit. fi déclara que
l'action hypo-

thécaire contre le débiteur et les héritiers y étoit sujette.

Telle, est l'origine de cette prescription
de quarante ans, que

notre coutume a adoptée en l'art. 261, en décidant que les

débiteurs d'une rente, et ceux qui y étoicnt obligés,
aussi

bien que
leurs héritiers, ne prescrivoient que par quarante

~ns. Quoique notre coutume n'ait parlé que
des rentes, il n'y
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~uère Heu de douter que sa disposition a aussi Heu à ré"

<~ard des simples obligations qui, étant passées devant no-

taires, ont une hypothèque
semblable à ce~e des rentes

mais elle n'a lieu qu'à régard des hypothèques convention-

nelles qui
naissent de ces actes, dans lesquels

la convention

d'hypothèque Test toujours ou exprimée ou sous-entendue. H

en est autrement de l'hypothèque que l'ordonnance de

Moulins, arf. 55, attribue aux sentences de condamnation y

et de l'hypothèque légale; ces hypothèques se prescrivant

par trente ans, comme l'action personnelle
à

laquelle la lot

lesaattacnées. ~Më~5;H~K.6;75.

61. Quoique l'action personnelle réelle pour les profits,

pour le réméré, etc., ait beaucoup de ressemblance avec

Faction personnelle hypothécaire, néanmoins cette
action,

se prescrit par la prescription
ordinaire de trente ans

a~. ~65, 26~.

ARTICLE yîl.

Des diSerehtes espèces de prescriptions dont le temps est plus court

que celui de la prescription ordinaire.

62. De ce nombre sont 1° la prescription
de

quarante

jours depuis les offres contre l'action de retrait féodal

art. 49.

s" La prescription de quarante jours contre l'action des

journaliers
< 26~.

5" Celle de sixmois~ pour les louages d~âniinaux: 366.

4° Celle d'un an contre l'action en retrait Iignager,a'r-

f~ 565 contre l'action d'injure, 5, c~ <M/ contre.

l'action des marchands et artisans voyez a65.

5° Celle de deux ans, contre l'action des salaires des pro-"

cureurs, a compter du jour du décès de leurs parties ou de

leur révocation. Hors ces deux cas, elle ne se prescrit que

par
six ans. T~g~M~~ a8 ~0~16~3.~

6" CeUe de trois ans, accordée aux Conseillers de la cour.,

leurs veuves et hé~tièrs, qui les décharge des sacs et pièces

dont ils ~étoient chargés, à compter depuis la date de l'arrêt

ou transaction qui a mis nh~au procès~ et, à l'égard des

procès
non jugés du jour de leur décès, ou de la résigna-

tion de leurs ouices.

A l'égard des avocats et procureurs, ils sont déchargés des
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pièces dont ils ont donné teur récépissé, après cinq ans, à

compter du jour du jugement, ou de la transaction et, si
le procès est demeuré indécis, dans les dix ans de la date

de leur
récépissé.

A. Fé~ard des juges ordinaires, si on ne croit pas devoir

leur accorder la
prescription qui est accordée aux conseillers

de la cour, au moins on ne doit
pas leur refuser celle ac-

cûrdée aux avocats et procureurs.

y" La prescription de cinq ans
pour les arrérages des rentes

constituées voyez l'art. ~55. Pareille pour les lettres et billets

de change Ordon. de t6~5, t. 5, art. s!. Pareille pour les

fermes et loyers, à
compter du jour de l'expiration des

baux <?y~/t. de 1629, art. t~2. Quoique cette belle ordon-
nance de !6z9 n'ait pas été exécutée, néanmoins plusieurs
prétendent que cet article s'observe, sur-tout lorsque les
baux n'ont été que verbaux.

TITRE XIV.

Des
prescriptions.

ARTICLE CCJLX.

(A. C., art.
5o8.)–Prescription (t) moindre de

trente ans en
l'héritage et choses immobiliaires

n'a lieu entre
personnes privées (2) par la cous-

tume.

(i) Cela est dit pour exclure la prescription du droit ro-

main, de dix ans entre présents, et~ vingt ans entre absente,
avec titre et bonne foi, que la coutume de Paris et plusieurs
autres ont

adoptée, et
que la nôtre rejette. Cet article ne

doit s'entendre que de la
prescription à

l.enet d'acquérir à

l'égard des
prescriptions à l'effet de libérer, il y en a d'un

temps moindre de trente ans, même contre des actions im-

mobilières pM~ celle d'un an contre l'action du retrait

lignager; celle de quarante jours contre l'action de retrait

féodal, etc.

(2) Cela est dit, parce qu'il faut
quarante ans pour pres-
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~ttm uufjne
icgnse et

contre tes .communautés~ soit ecclé-

siastiques~
soif séculières.

ARTICLE CCLXT/

(A. C., 5og. ) – Quiconque joûit ( i ) daucun

~téritage, rente ou droit
(2) incorporel paisible-

ment
(5) p~r trente ans entiers

(4)
et consécutifs

(5)

(i) f</ e~ possède ~M<? df~î<Nt, comnte s'en réputant
propriétaire~

(s) Soit qu'il ait perçu pendan~t trente ans une rente ou
autre redevance

qui appartenoit à un autre) comme s'ea.

réputant le vrai propriétaire; soit
qu'il ait perçu pendant

ledit temps une rente ou autre redevance qui n'étoit due à

personne, comme s'en
réputant seigneur et

créancier p<?y~
~7M~ï!8.

(5) Cela est dit, parce que l'exploit d'assignation pour dé-
caisser l'héritage, donné au possesseur, arrête le cours de la:

prescription, pourvu qu'il n'ait pas été déclaré nul par quel-

que défaut déformante, ou périmé pour discontinuation de

procédures pendant trois ans ccy~ rArrété des péremp-
tions

du :?) mars ~6~2.. i'

(4) Les années se comptant par ~ours~ et non par mo-
aEnents, un

possesseur est censé avoir possédé pendant trente

ans entiers aussitôt qu'il a atteint le dernier jour de la:

trentième année, <t par conséquent il a
acquis la

prescrip-
tion, et est fait seigneur. Z, 6 <~ ff. M.SMM/). L. t;5,

~«/. ~m/). ~f. Il en est autrement de
la prescrip-

tion à fin de libérer elle n'est acquise au débiteur contre

l'action du créancier, qu'après l'expiration du dernier icur
,de la trentième année, et ne peut être opposée que lors-

que la trente-unième année a commencé. La raison est,

:que cette prescription n'est fondée que sur la
négligence

du créancier, qui n'a pas intenté son action
dansletemp?

prescrit par la lot or, il l'intente dans le
temps lorsqu'H

t'intente le dernier jour de la trentième année, ce dernier

)our faisant
partie de ce temps de trente ans. 6~ n'.

~/<g'<!C<.

(5) Tant par lui
que par ses auteurs, dont il tient Son

'droit et sa possession, soit à titre
universel, soità titre sia-

~u.Ucr:~M~~ï~K.s8~3g.
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1 _1.n (

entre personnes aagées (6),
et non privilégiées (~),

soit qu'il
ait titre ou non

(8), il acquiert,
et est fait

seigneur (9)
de l'héritage

rente ou droit incorporel

ainsi par
lui possédé

sauf
(10)

le vendeur (n)
et

(6)
Car la prescription

ne court pas pendant
le temps de

la minorité du propriétaire voyez fjf~ro< “M. i4.

(~)
Cela est dit pour l'église et les communautés, contre

qui
l'on ne prescrit que par quarante

ans.

(8)
La possession

de trente ans suffit pour
îa prescription,

quoique
le possesseur

ne rapporte pas le titre en vertu du-

quel
lui ou ses auteurs ont commencé de posséder mais,

s'il étoit rapporté,
et qu'il

fût vicieux, il feroit obstacle à la

prescription, quelque longue qu'eût été la possession voyez

r~M~ n.
1.

(a)
L'effet de cette prescription

n'est donc pas
seulement

de donner à ce!ui qui a prescrit,
une fin de non-recevoir

contre l'action de revendication du propriétaire
elle a la

même force que l'usucapion du droit romain elle le fait

seigneur
de l'héritage, en transférant en sa personne

le droit

de propriété,
dont elle dépouille l'ancien propriétaire,

en

punition
de sa négligence.

C'est pourquoi, si, par quelque

con;oncture, depuis l'accomplissement
de la prescription,

l'ancien propriétaire
se trouvoit en possession

de l'héritage,

celui qui
l'a prescrit pourroit

le revendiquer
contre lui.

(to) Jusqu'ici
la coutume n'avoit parlé que de la pres-

cription
à l'effet ~ac~Wr cette fin de l'article concerne.

celle à l'effet de délibérer; mais sa disposition
ne pouvoit

être rédigée plus imparfaitement.
Pour la rendre correcte, y

il faut suppléer
ceci < Pareillement le propriétaire

d'un

~héritage acquiert
la libération des hypothèques

ou autres

charges
dont son héritage est chargé, lorsque

le créan-

cier a négligé pendant
trente ans d'user de son droit et de

t!e faire reconnoitre sauf celui qui
a vendu et constitué

tune rente, et ses héritiers, et tous ceux qui y sont person-

nellement obligés, lesquels n'acquièrent
la libération de

.l'hypothèque
dont leur héritage est chargé pour

sûreté de

ladite rente, qu'après quarante
ans. B ~<~ /'7K<r. n. 60.

( ï i)
C'est-à-dire, celui qui

a vendu et constitué une rente

sur ses biens. L'art. 5o~ de l'ancienne coutume disoit le ccM-

deur de la rente.
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bbHgé (ï2),
ou Ihéntier du vendeur ou oblige,

qui l'acquiert par quarante
ans.

(t~) Ce terme comprend
tous ceux qui se sont personnel-

lement obligés à la rente; ~M~ ceux qui s'y sont obligés par

une déclaration d'hypothèque~

ARTÏCEE CCLXH,

(A. C., ~rf. 51~. ) – Pendant le temps que
le

seigneur de fief exploicte l'héritage
de' son vassal

redevable de rente (i) qui ne seroit inféodée,

prescription
n'a cours contre le créancier et sei-

gneur
de ladite rente

(2) parce que le seigneur

de nef n'est tenu, quand
u exploicte l'héritage de

sondit yassal, des rentes constituées ou créées sur

icelui, qui ne sont inféodées~

(r) Foncière.

(s) J~
~jf/t~c~. <!MTt~ ~s/M!~ n. 6. Le créancter

n'ayant pu, pendant le temps que le seigneur
a tenu en sa

main le 6ef chargé de la rente foncière, se faire payer
de

cette rente sur les fruits de l'héritage par qui elle est prin-

cipalement due, la
prescription

n'a pas pL courir contre lui

pendant ce temps, suivant la règle: C'6'~pa ?!<?~~a~M~m <~r<?

K~ncMr~~r<~T</)~

~RTïCI.E CGtYHT.

(A. C., <xr~. 3i i. C. de Paris, art. 12~. ) – Droicts

censuels- (i), et autres ~roicts (2) seigneurîaux,
ne

( i) La coutume décide là même chose l'égard des féo-

daux art. 86.

(2) Tels que le droit de ch~mpart, lorsqu~il tient
Mcu de

cens et la
renteseigneuriàle créée dans-Ie cas de r<[r<. y.

Mais unè rente, quoique créée par le bail à cens n'est pas

seigneuriale lorsqu'elle est séparée
du cens. Si un hé-

ritage est baillé pour quatre sous
de cens, et vingMivrés de

rente, la rente de vingt livres sera une simple rente ibncière~

prescriptible. ~M~~ ~'il étoit donné pour vingt livres de,
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se
peuvent prescrire pour le tout

(3), mais btco

pour
la

quotité (~). Et au regard des
arrérages

et
profits, ils sont

prescriptibles par trente
(5) ans.

cens et rente la rente en ce cas renfermant le cens, et n'en

étant
pas distinguée seroit seigneuriale et imprescrip-

tible.

(5) ~j~-cn /a raison
supra, 7n~c< n. 5/ï<

(4) Par exemple, si, pendant trente ans, le possesseur d'un

héritage chargé de cinq sous de cens, n'a
payé que deux sous, y

son héritage sera libéré du
surplus. La raison en est que la

seigneurie directe, qui seule est
imprescriptible est à la

vérité nécessairement attachée au cens; mais elle est indé-

pendante de la quotité de ce cens, étant également recon-

nue par la
prestation de deux sous de cens, comme par celle

de cinq.

Observez qu'il faut, pour cette prescription, que le cen-

sitaire ait
payé uniformément pendant le temps de trente

ans cette moindre quotité, comme étant la redevance

entière~

Si l'on avoit
payé, par quelque temps que ce fût, une

espèce l'une pour l'autre; par exemple, une poule au lieu

d'une somme de vingt sous de cens dont'
l'héritage est

chargé, il n'y auroit pas lieu à la prescription :~rr<~ de i58ï~

rapporté par Chopin, de Mor. ~n< Autres rapportés par Mcr-

nac, ~M~ la loi G. S~ de contr.

(5) Quand même ils seroient dûs à des couvens, à des

chapitres, etc. La prescription de quarante ans n'a lieu que

pour ce qui fait partie du fonds de l'église mais les fruits

sont sujets à la prescription ordinaire de trente ans; car ils

sont plutôt lé bien du bénéficier que celui de l'église.

ARTICLE CCLXIV.

(A. C., 3ta.)–OEuvres manuelles
(<)

a
7

tournées (a) de bras, ne se
peuvent demander

(i) €e sont celles où l'ouvrier ne fournit
que

son tra-

vni!<

(&)Si c'ëtoit donc à la tâche, l'ouvrier,auroit un an pour

Jte~ demander art. z65.
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après quarante jours (3), sinon
quil y ait

pro-

messe
(~)

de
payer depuis

lesdites journées et œu-

vres faites.

(3) A compter depuis la dernière tournée, lorsqu'il y a:

eu continuation. Ce n'est point ici te cas de Fa~.
g,

i

de l'ordonnance de i6~5.

(4) S'il y avoitun marché par écrit précédent, ce seroit ta

même chose; et y en ce cas, même l'action du ~urnaUep

dureroittrenteahs.

ARTrGEE CCI.XT.

(A. C., ~r~ 5i3. C. de Paris, a~ 12~.)–Deniers,

ou choses dues pour façons ou ventes
d~ouvrages,

labourages, façons de vigaes, ~îtures (r), et aussi

pour salatres de serviteurs, nourritures et instruc-

tions d'enfans, et autres menues denrées et mar-

chandises (a),
se

prescrivent par un an (5); e~

(i) Pourvu que toutes ces choses n'aient point étë faites à,
la journée car alors elles tomberoientdans ia prescription

de l'article précédent. )".

(a) Parrarticle y dutifre i de rordonnance de i6y3,Jes
marchands en §ros etendetaU, les maçons ) charpentiers,

eouvreurs, serruriers, vitriers, plombiers~ paveurs, ~tau-

tres de
pareiMe qua~itëy sont tenus de demander paiement

dans rannée, après ta délivrance.

Suivant l'article 8 du même titre, l'action doit être inten-

tée dans les six mois pour marchandises et denrées vendues

en détail par boulangera, pâtissiers, bouchers, rôtisseurs,

cuisiniers, passemen tiers, selliers, bourreliers et autres

semblables. On a continué ici dans l'usage de donner un

an à ces sortes d'artisans~ conformément à la disposition de

la coutume.

(3) Ces dispositions delà coutume et de l'ordonnance,
n'ont pas lieu de marchands à marchands qui commen-
cent ensemble ~rr~ </M ta /M<~ <6;7:~ au JcMnM/ du Pa-

/<t(~ ï~ ~s~ 958. Quelques coutumes font mention de cette

exception comme Tioyes~<aoï~~c.
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après ledit an
passé (~),

on n'en peut
valable-

ment rien demander; sinon
qu'il y ait

obligation,

promesse (5),
ou action intentée. Néanmoins (6) si

celui
qui

se
prétend créancier, veut du payement

-croire sa partie par serment, elle sera tenuë prester

le serment
(~).

Et où elle. ne voudroit jurer avoir

payé,
en ce cas sera tenuë payer, nonobstant la-

dite
prescription, en affirmant

par
le demandeur.

(~)
A

compter depuis chaque fourniture, et non pas de-

puis la dernière, lorsqu'ily a eu continuation de fournitures

Qu d'ouvrages. L'article Q du titre. i de l'ordonnance de

i6y5, en contient une disposition précise.

(5) La coutume entend par obligation, un acte par-devant

notaire, portant obligation de payer une certaine somme;

et- par /M'~n~.M~ j un billet sous
la signature privée

du.

.débiteur.

(6) Il résulte de la fin de cet article, que lorsque cette~

prescription est acquise, le juge ne doit faire prêter le ser-

ment au défendeur, que lorsque le demandeur le lui défère

hors ce cas, le juge sans exiger de serment doit déclarer

le demandeur non-recevabic.

(y) L'ordonnance de ~6~5 ajoute eEtà régard des veu-

~ves, tuteurs, héritiers et ayants cause, pourront les mar-

~chands leur faire déclarer s'ils ont connoissance que la

x chose est due, encore que l'année ou les six mois soient

~expirés T~. i., art.. to~

ARTICLE CCLXVÎ.

(A.C.r/.5t~.)–Louages
de chevaux, bœufs.

et autrès bestes ne se
peuvent demander ( i ) aprc&

six mois
passés.

(i) Mais on
peut exiger le serment comme en l'article

précédente

AR TICLE CCLXVII.

(C. de Paris, art. 128.}~– N'ont les taverniers et

C~r~r~ aucune action
pour

vin ou autre t;Ao~



TITRE XtV.
Sîy

~M.r ~M<~
(i)

J~
~r

~~t~~e leurs MMt-

(i)
Aux domiciliés du lieu.

ARTICLE CCI.XVÏÏÏ.

fC. de Parïs, art.
iïg.)–– y~A~~

~~ës ~M~ ~r~ ~~y~Mf~
a~

~~M~ ~r~~

~r<5
( t) ~6'Mr ~M~M~ ~~RS ~M~

Ce ~ï~ ~Mt

~s r~~ r~c~ ~M/<?Mr~ ~c<7r~ ~M~ y
~t~

.C~~ <2N~~ ~< se y~ ~cft~ r6~~

pCKr prï.F ~or~j5'~r c<7M&~M~0M., s~/ ~~r~

~~6'M r~&~M </M <r ~M~ fa).

(i) Car eette facuîté est de ressence du contrat de cons-

titution /*jTM~ ?!. 53 maïs ïa taculté de pouvoir la

jracheter en p~us~eurs paiements~ étant un droit qui naît

d'unectauseaccidentelïe~peutseprescr~
ibid.

C,' (a) C'ctoK te fur qui avoit lieu
au temps de la rétbrma-

tion de la coutume. Les rentes, dont on ne connoit pas le

.prix de ïa constitution, sont encore aujourd'hui rachetaMes

suivant le fdr du denier douze, s'i!paroj)t que la rente exis~-

toit dès le temps où ce fur avoit ~eu; sinon elle doit rétre~ U

suivantle fur qui avoit lieu au temps le plus ancien au-

quel on ait çonnoissance que la rente existât.

~ARTIC~E.GCI.XtX..

(C.
de paris, i~o.)–jL~ /~cM/~ (i ) ~M~

(i) La faculté accordée au vendeur par ïe contrat de

vente, de racheter Fhéritage qu'il a vendu, de même que

cel!e accordée au preneur par le bail à rente
de racheter la

rente, ne sont pas de. Fessence
de ces contrats, et sont des

droits qui naissent d'une clause qui y est accidentelie d'en

il suit, suivant nos principes, fMfrc~c~ûM~
M. 53, que ces

facultés sont sujettes à la prescription ordinaire
de trente

ans non-seulement lorsqu'on n'a exprimé aucun temps

dans. lequel ce rachat pourroit se faire mais même dan.s

te cas auquel
il scroit

porté
en

termes exprès par le contrat
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J_ _t_ t.t_

par
contract de

rachepter--héritages,
ou r~~ bail

d'héritages à fCM/cMr~ <6
prescrit par

<~M~ ans (2)~

~M<r6
<ïa~~ (5)~ et non

~r~t/~tM (~).

de vente ou de bail à rente, qu'il pourroit
se faire à toujours;

car les prescriptions étant de droit public, les conventions

des particuliers n'y peuvent déroger .Prtpa~ûrMM conventio

jMrt publico non derogat. L. 45, t, ff. </< J.

(2) Souvent, par le contrat, on limite un temps plus

court, comme de six ou neuf ans, dans lequel le vendeur

devra exercer la faculté qui lui a été accordée de racheter

l'héritage. Mais, comme cette clause est extrêmement favo-

rable, la présomption étant que le vendeur qui a vendu

sous cette clause, a vendu son héritage urgente rei /amt/<ar<s

necessitate, pour un prix au-dessous de la juste valeur, la

jurisprudence a établi que l'expiration du terme limité par

le contrat, ne faisait pas déchoir de plein droit le vendeur,

de la faculté qui a été accordée, et
que, pour l'en faire dé-

choir, il falloit, après l'expiration du terme, obtenir contre

lui un jugement de déchéance; faute de quoi, la faculté de

racheter ne finit que par la prescription ordinaire de trente

ans. Brodeau sur Louet, 5, ts.

(3) La prescription légale de trente ans, qui a lieu lors-

que par le contrat on n'a limité aucun temps dans lequel le

rachat devroit se faire, ou
lorsqu'après l'expiration du temps

limité par le contrat, on n'a pas obtenu de jugement de

déchéance, ne court pas contre les mineurs; mais le temps

limité par la convention court contre les mineurs et les

privilégiés, comme contre les majeurs et les non privilé-

giés car les conventions lient quelque personne que ce soit

voyez Louet, sommaire P, n. 56; .Z~r~r~ t, ~8.

(4) ~c~ note a, sur l'art. 56o.

ARTICLE CCÏ.XX.

(C. de Paris. art.
lai.)

Ce que dessus n'a lieu,

es r~tf~ bail
~A~

sur MM~?~ assises

(t) La faculté accordée par cet article est tirée des or-

donnances de février t55g, janvier t55a, mat t553et ;5~5.

Elle est établie en faveur de la décoration des villes, aitn
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~M la c~ /~M.r~Mr~ ~~r/MKS ~aj~ ~M~

r~~ s~M< ~M/ûM~ r~cA~ ~5) ~s KC

p~m~r~ (~~
c~~

/MM~

terre

que
les proprJétatres, pouvant

se déchargey de& rentes do~

lem's maisons sont chargées, soient encouragés à les entre-

tenir et aies amplifier:
Comme cette faculté procède d'une

disposition
de droit public, elle est imprescriptible 7?~~

K. 53. Elle a lieu même contre le§ ecclésiastiques) nonob-

stant ce qui ~st porté par redit de décembM ï6o6/a~. 20,

qu'ils
ne pourront être contraints de souarir le rachat des

rentes foncières~ dépendantes
de leur bénéSce car OM a

~ugé que cette disposition
n'avoit pas lieu dans les coutu-

mes qui accordent la faculté de les racheter, sans ~n ex-

cepter les ecclésiastiques.

(~) II en est dé même des autrea villes les ordonnancés

les comprennent
toutes.

(5) Quand
même la faculté de racheter seroit ëxpfessé-

ment interdite par le contrat Pr~a~M?M coM~M~o./M~'f pu-

Mcc~K </6?'c~. L. 45) *? n'.
jR. J.

(~)Uue rente
est la première après

le cens, lorsqu'au

temps de sa création, rhéritage n'étoit chargé d'àucurfe

autre redevance que du cens, quoiqu~l y
en eût d'autres

qui auroient été éteintes auparavant mais~ si l'héritage

étoit lors chargé d'une autre rente, celle créée en second

lieu est rachetable, et eiïe continue derétre, quoique par

la suite rhéritage soit libéré de la première. Ainsi )ugé au

baiUiage d'Orléans tout d'une voix contre Fabbé de la

Cour-Dieu en l'année i~a~

(5) La coutume entend par ces termes /~M<~ <~ ~n'<~ la

redevance créée en reconnoissance de la seigneurie directe,

comme en l'< s55.

ARTtCLB CCLXXI.

(C.
de Payîs, art. i~a.)– 1~ pt~y~ (~

(ï) C'est-à-d're) faîts pour œuvres pieuses,
comme au-

mônes, fondations, service divin à plus forte raison~ les

rentes léguées sur des maisons & des particuUers.
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r~M~ d~t~'5_, grains
ou autres

especes sur M~~

?M~~<?7t a~tM CM ~t//6 d'Orléans et
/~M~M/

<~t~ ~a~ sont
nïcA~<M

au denier
vingt, sans-

que ledit
rachapt ~Mï~ prescrire, ores

qu'il ~5)

/M~t dit
~r ~fa~Mr~ non

racheptable

faisant toute fois r~t autres
A~

ou autres rentes
~5~ t

(a) Et autres villes; car cette. disposition est aussi tirée

des ordonnances, qui permettent en général le rachat de&

rentes créées sur les maisons des viHes.

(5) Id est, quoiqu'il.

(4) Le prix de ces rentes se trouvent évalué aux deux

tiers de plus que la valeur des rentes constituées à prix

d'argent, dont le fur étoit lors le denier douze.
Quoique le

fur des rentes constituées à prix d'argent soit depuis aug-

menté, et soit aujourd'hui le denier vingt, néanmoins iQs
rentes comprises en cet article et au précédent, ont con-

tinué d'être rachetables sur le pied du denier vingt.

(5) Ce remploi doit être fait avec l'égHse à qui la rente
est remboursée l'héritier du testateur en est garant. Mais

si la nouvelle rente, qui a servi de, remploi, vient. à être

remboursée, l'héritier du testateur e&t déchargé, et a'e&t

pas teum à un second remploi,
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TITRE
XV. ·

Ï)es donations faites entre vî~ et en ïaarîage.

INtRODtfCTION AU TITRE.

ARTICLE PRELIMINAIRE.

Y. La donation entre vif<< est un contrat par lequel une

personne par libéralité, se dessaisit irrévocablement de

quelque
chose au profit d'une autre personne qui l'accepte.

2. Quelquefois, par le contrat de donatio,n, on charge le

donataire de restituer à un autre, après
sa mort, ou au

bout d'un certain temps, la chose qui lui a été donnée. En

ce cas, le contrat renferme deux donations; l'une <~r<?c~

qui
est faite au premier donataire; l'autre, qu'on appelle do-

nation fidéicommissaire ou &M~<~M~, qui
est faite au se-

cond donataire par l'interposition
du premier.

On peut faire

plusieurs degrés de ces substitutions.~

3. La donation entre ;vifs est un contrat du droit des gens,

que
le droit civil a assujetti à certaines formalités.

SECTION rREMlERE.

Des personnes qui peuvent, et & qui on peut donner entre vifs; et

des choses qu'on peut donner.

§. I. Quelles personnes peuvent donner entre vifs.

La donation étant un contrat du droit d~a gens, il n'est

pas douteux que les étrangers, quoique
non naturalisés,

peuvent disposer, par donadon entre vifs, des biens qu'ils

ont en France; car ils participent
à tout ce qui

est du droit

des gens.

5. La donation renfermant raliénation irrévocable de la

chose donnée, il suit de ià que ceux qui ne peuventaliénery
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ne peuvent donner. C'est pourquoi les mineurs ne peuvent

donner leurs immeubles; ils peuvent seulement, lorsqu'ils
sont émancipés, soit par le mariage, soit par lettres du

prince, disposer, par donation entre vifs, de leurs effets

mobiliers~ lis ne pourroient pas même disposer de l'univer-

salité Nam M~tM~t~ mobilium sapit ~«~ immobile.

A plus forte raison, les interdits ne
peuvent

donner entre

Tifs. Les femmes sous puissance de mari ne ~Ie peuvent non

plus,
sans y être autorisées par leurs maris.

6. La donation étant une libéralité, et personne ne pou-

vant être libéral que de son bien, et non du bien d'autrui,

il suit de là
que

les tuteurs, curateurs et autres administra-

teurs ne peuvent disposer, par
donation entre vifs. des biens

dont ils ont l'administration. Il leur est néanmoins permis

de faire, pour leurs mineurs et autres dont ils administrent

les biens, certains présents modiques que les règles de la

bienséance, en certaines occasions, exigent. Z.
ta, 3, ïR

de a~/ntn. tut.

Le caractère de la donation entre v{fs étant d'être une

libéralité parfaite, qui consiste à préférer à nous-mêmes le

donataire dans ce que nous lui donnons, ~?M qui </ûna~

lllum potiùs ~«am Aa~'r~~M~M/~ 1. 55, 2, if. de mort.

caus. don., on en a conclu, dans notre jurisprudence
fran-

çoise qu'une personne malade de la maladie dont elle

meurt, lorsque la maladie a un trait prochain à la mort,

est incapable de donner entre vifs; parce que les donations

qu'elle
fait en cet état, ne peuvent plus avoir ce caractère

d'une parfaite libéralité, cette personne ne pouvant plus

donner que ce qu'elle ne peut plus conserver, et que la mort

va lui enlever. C'est
pourquoi notre coutume décide, arti-

r~ ac~, que les donations faites par les personnes en cet

état, quoique conçues entre vifs, sont réputées pour cause

de mort, et par conséquent nulles, faute d'être dans la forme

testamentaire Cr~H/ta~~ de ~5ï, < 4.

La jurisprudence a étendu cette disposition aux dona-

tions qu'une personne feroit
depuis qu'elle a formé le des-

sein d'entrer en religion. Il y a même raison; car la
pro-

fession religieuse que cette personne compte faire, devant

la dépouiller
de tous ses biens, elle ne donne

que
ce qu'elle

compte ne pouvoir plus conserver voyez, au Journal ~t

Palais j~rr~ du n Mar~ t68i, (U/~w~.
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~ia }" rl/u\!>tii\nQ rrnni/A' f!>;t.i>~ 1", vnilln r~f~rt O'n.1Mais les donations, quoique faites à la veille d'un grand

danger, comme la veille d'un combat, ou lorsqu'un homme

est prêt à se faire faire l'opération de la taille, n'ont pas

moins le caractère des donations entre vifs. Il en est de

tnême de celles faites dans une
extrême vieillesse, car, quel-

que vieux qu'on soit, on espère toujours quelques années de

vie, 'et l'on n'en est souvent que plus attaché à ses biens.

§. H. A qui peut-on donner entre v!fs.

8. La donation entre vifs, suivant la définition que nous

en avons donnée, n. i .étant une convention, il est né-

cessaire qu'elle intervienne entre deux personnes, dont l'une

soit le donateur, et l'autre le donataire. Il suit de là que pour

être donataire entre vifs, il faut, avant toutes choses,

exister.

Suivant ce principe, la donation qui seroit faite aux en-

fants à naître de quelqu'un, n'est pas valable. Néanmoins,

dans les contrats de mariage, la donation faite aux enfants

qui naîtront de ce futur mariage, est valable, (9~. i~Sï~

art. io, au cas qu'il en naisse quelqu'un. La faveur de ces

actes fait passer par-dessus
la subtilité des règles.

Quoique, hors les contrats de mariage, la donation faite

aux enfants à naître d'une personne, soit nulle, celle faite

à ses enfants nés et à naître, est valable, même à l'égard

des enfants à naître, Ord. art. ta mais, en ce cas, les eh-

Ïants nés sont les seuls donataires directs; les enfants à naître

sont des donataires ndéicommîssaires ou substitués, aux-

quels les enfants nés sont censés chargés de restituer une

portion virile dans les choses données, lorsqu'ils naîtront.

On peut même, hors contrat de mariage, faire une do-

nation directe à un enfant qui est encore dans le sein de sa

mère; et la donation est valable, pourvu, qu'il naisse vivant

à termes, et que la donation ait été acceptée par quelqu'un

qui
ait qualité pour cela. C'est une suite de cette règle de

droit Qui <M M~ro est, priant nato habetur, ~M<~<M c<?m-

?Mû</û ejus agitur. L. s6/ ff. de s~. Ac?M./ a5t~ H~

9. L'existence du donataire, requise pour que la donation

soit valable, est une existence civile. Ceux qui ont perdu

Tétât civil, étant censés n'avoir aucune existence par rap~.
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port à la société civile dont ils sont retranchés ne
peuvent

être capables de donations entre vifs.

Les religieux, ayant perdu l'état civil par la profession

religieuse, et étant d'ailleurs, par
leur vœu de

pauvreté

incapables de rien posséder, sont donc incapables de do-

nations entre vifs. On peut néanmoins leur faire, de îa

main à la main des donations
modiques de choses mobi-'

Hères, sur-tout à ceux qui, étant hors du cloître, dans

quelque bénénce, sont obligés d'avoir un
pécule pour sub-

sister.

io. Il faut avoir l'état civil pour être donataire entre vifs;

mais il n'est pas nécessaire d'avoir les droits de citoyen. On

peut valablement donner entre vifs à un aubain, quoique
non naturalisé; car les aubains

participent avec nous à ce

qui
est du droit des gens; et les donations entre vifs étant

des conventions, quoiqu'elles soient, par notre droit civil,

assujetties à
quelques formes, elles appartiennent néan-

moins, quant à leur substance au droit des gens.
n. A l'égard des communautés autorisées par les lois du

royaume, on peut leur donner entre vifs des biens mobi-

liers, des rentes sur le roi, et les autres rentes qu'il leur

est permis d'acquérir par l'édit d'août t~49) art. ï8; mais

ils ne peuvent acquérir par donation entre vifs, non plus

que par aucun autre titre, des héritages et des rentes sur

particuliers,
sans au préalable avoir obtenu une permission

spéciale du roi, par lettres-patentes dûment regfstrées
article i~.

Il y a des couvens, tels que ceux des Capucins et Ré-

collets. qui, à cause d'une profession particulière qu'ils font

de pauvreté, sont incapables de recevoir par donation au-

cuns biens immeubles; mais on peut leur donner des choses

mobilières et des sommes d'argent modiques.
ta. Un mari et une femme ne peuvent, pendant le ma-

riage,
se donner aucune chose ( Voyez l'article 280 /c.$

notes ), si ce n'est par don
mutuel, au cas et sous les limi-

tations portées par l'article a8t. Nous traiterons séparément
de ce don mutuel.

15. Les donations faites à des concubines sont à plus
fortes raisons réprouvées on tolère néanmoins celles qui
sont modiques et pour cause d'aliments.

i~. On ne peut faire de donations à titre universel à ses
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Mtards mais on peut leur
donner à titre singulier, y même

des héritages.

Quoiqu'ils soient adultérins ou incestueux, on peut leur

donner des aliments,

t5. I! est défendu aux juges, avocats et procureurs du

roi, de recevoir aucun don et présent des parties plai-

dantes <9~K~<ï?M, art. ~3~McM/ ïQ~ao~

~/c<s~ <f?* 11~. Pareilles défenses sont faites. aux clercs des

greffes; <9W~M5~<:?~. 77. ïl est pareillement
défendu aux

élus et receveurs destailles, de recevoir aucun don en argent,

gibier ou volailles :H~.i33.

16. Les tuteurs et curateurs, quoique après
la tutelle

finie, ne peuvent, jusqu'à ce qu'ils aient rendu compte,

recevoir aucun don ni legs des personnes dont ils ont

administré la tutelle ou curatelle coM~m~ <f(~r/<?<m~

~nL sgë. La coutume néanmoins en excepte les ascendants~

pourvu qu'ils ne soient pas
remariés.

En général, toutes les personnes qui ont quelque
autorité

et puissance,
ne peuvent recevoir aucunes donations des

personnes qui leur sont soumises ~~2 ce que nous en

dirons sur, le titre suivant.

i Les donations entre vi~s recevant toute leur perfection

au temps du contrat, c'est en ce. temps qu'est requise la.

capacité dans la personne du donataire. Sur ce principe,

dans la c~M?7M! <f~/</ûM,, qui~ détend aux femmes de donner

à leurs maris, ou parents de leurs maris, on a jugé nulle

la donation faite par une femme à la mère de son mari,

quoique
la donatrice, depuis la mort de son mari, l'eût

confirmée. ~6/u<?~iït, 39.

v

SE-CTïONïftt r.

De rh'révocabtiitté nécessaire, pour !a validité des donations entre vifs

et du dessaisissement de la chose donnée.

§.I.DeI'irrévobabiUté.

ï 8. L'irrévocabIHté ;étant le caractère essentiel de la do-

nation entre vifs, et ce qui la distingue
des donations pour

cause de mort, tout ce qui blesse cette irrévocabnité, en

laissant au donateur te pouvoir, de détruire
ou d'altérer

l'effet de sa donation~ la rend nulle. C'est ce que
décide
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notre coutume, art. a83, en ces termes Dcn:t6r r~n~*

?t<?fa<t~.

De là il suit 1°
qu'une

donation est nulle, si elle est faite

sous une condition dont l'accomplissement soit au pouvoir

du donateur: Cr~KHaMM ~3t, art. t6.

2° Si le donateur, en donnant ses biens, s'est réservé la

faculté d'en
aliéner ce qu'il jugeroit à propos, la donation

est nulle ibid.

S'il a limité la somme jusqu'à laquelle il pouyoit en dis-

poser,
elle~ n'est nulle que jusqu'à concurrence de cette

somme; et elle l'est, quand
même le donateur n'useroit

pas
de cette faculté, et quand même il y auroit convention

expresse que
la donation demeureroit valable pour le total,

dans le cas auquel
il n'en useroit pas; car, jusqu'à cette

concurrence, elle pèche contre l'irrévocabilité requise pour

la validité des donations ibid.

3° La donation est nulle, si elle est faite à la charge que le

donataire paiera
toutes les dettes que

le donateur con-

tractera car il seroit au pouvoir
du donateur d'anéantir

tout' l'effet de la donation, en contractant beaucoup de

dettes t&t<

S'il a limité jusqu'à quelle quantité le donataire en

seroit tenu, la donation ne sera nulle que jusqu'à concur-

rence de cette quantité,
et le sera, quand même le donateur

n'auroit pas
usé de cette faculté.

ta. ~° La donation des biens à venir est nulle car il

seroit au pouvoir
du donateur de la rendre sans effet, en

n'acquérant pas. Nous en rapporterons une autre raison au

suivant.

5" Les donations des biens présents et à venir, faites

depuis ï~St, sont nulles, même pour les biens présents;
car

cette donation renfermant la charge d'acquitter
toutes les

dettes que le donateur a contractées et contractera, il se-

roit en son pouvoir
d'anéantir tout l'effet de la donation, en

contractant des dettes qui absorberoient même les biens

présents ibid. art. 15.

Si ces dotations ont été faites avant la publication
de l'or-

donnance de 1~31, on doit décider suivant la jurisprudence

qui s'observât lors de la donation.
Elle avoit varié; néan-

moins la dernière jurisprudence,
avant l'ordonnance, paroit

avoir été que les donations des biens présents
et à venir
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côtoient nulles que pour les biens à venir; et que le dona-

Mre pouvoit retenir les biens
présents, sans être tenu des (

dettes contractées depuis la donation, qui dévoient être ac-

quittées sur les biens acquis depuis c'est ce'qui avoit été

~ugé par
arrêts des a~ mai 1~8 et janvier ï~sQ, au sep-

tième tome du Journal dès audiences.

11. Du dessaisissement.

20. l~otre coutume, art. syC) exige, pour qu~une donation

soit valable, que le donateur ~M~~ delà chose donnée.

D'où il suit qu'on ne peut donner ses biens à
venir; car on

ne peut se dessaisir de ce qu'on n'a pas.

si. La coutume n'exige pas néanmoins une tradition

réelle la rétention d'usufruit que le donateur fait des choses

données, le bail à ferme ou à loyer que le donateur s'en fait

faire par l'acte de donation, la clause par laquelle il s'en

constitue possesseur précaire, sont autant de traditions

feintes, qui suffisent pour la perfection de la donation

-cr~. 28/î.

La raison est, que le donateur, en se rendant par ces

clauses usufruitier, ou fermier, ou locataire, ou possesseur

précaire delà chose donnée, ne retient plus cette chose que

comme une chose qui ne lui
appartient plus et qu'il tient

dorénavant du donataire; CMMt~M~/rMc~ ccM~M~<?, ~~r~-
car<Mm r~ ~M<s~~ MûM /9~ I. ~5, ff. jR. i et, par conséquente
il en prend en quelque façon possession au nom du dona-

taire ce qui suSit pour que le donataire puisse être censé

avoir acquis
ia

possession, puisque nous l'acquérons non~

seulement par nous-mêmes, mais par ceux qui prennent

possession en notre nom S~ 13~, l. g, ~f. < /?c~.

~cM(m.

sa. La simple clause de ~t~-sa~ dans les actes

qui se passent devant notaires, sumt même, dans notre

coutume, pour tenu'lieu de tradition ay~. 2~8.

Mais il faut que cette clause ne soit pas démentie par let

fait, et que le donateur ne demeure plus en possession de I<t

chose dont il a déclaré qu'il se dessaisissoit. Si nonobstant:

cette clause, le donataire l'a souHert demeurer en possessions

Jusqu'àson décès, la donation sera nulle ar~. a85.

35. Lorsque quelqu'un
a fait donation de rentes ou autres

créances qui lui sont dues paf des tiers~ la signincation fait~
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aux débiteurs, par le donataire, de la cession qui lui a été

faite par l'acte de donation, tient lieu de tradition de ces

choses. Ce n'est que par
cette signification que le donateur

en est dessaisi, puisque, jusqu'à cette signification,
ces

créances peuvent
lui être valablement payées,

et peuvent

être valablement saisies et arrêtées par ses créanciers. C'est

ce que
la cct<<M?M<?de Paris, art. to8., exprime par ces termes

Un simple transport tt6 saisit, et il faut signifier le trans-

port, etc.

C'est pourquoi,
si le donataire de ces sortes de choses a

omis de signifier
sa donation aux débiteurs pendant la vie du

donateur, la donation sera nulle; le donateur, faute de cette

signification,
étant censé être resté jusqu'à sa mort, en pos-

session des choses données.

Observez que l'acte par lequel les débiteurs s'obligeroient

<~e payer au donataire, équipolle à la signification du trans-

port.

2~.Lorsque quelqu'un
me fait donation ~è'une

certaine

somme ou d'une certaine rente payable seulement après
sa

mort,, dont il se constitue envers moi le débiteur, je pense

que la donation est valable, et que je dois être censé suffi-

samment mis en possession de la chose donnée, par
l'acte

même de donation par lequel je suis fait, d'une manière ir-

révocable, créancier de la créance qui
m'est donnée, et par

la clause de dessaisine par laquelle le donateur se dessaisit

envers moi de ses biens jusqu'à due concurrence, en les

chargeant
de cette dette envers moi..Ces sortes de choses

M'étant pas susceptibles d'aucune autre espèce de tradition

on n'en doit pas exiger d'autre, la coutume devant être

censée n'avoir exigé que celle dont la chose donnée pourroit

être susceptiMc.
C'est Favis~de Picard, p. i, ?!. 98~- c'est

aussi celui de Furgole voyez, au Journal, un arrêt du 3 dé-

cembre t6~5. Il est vrai qu'il fut rendu contre l'avis de

M. Talon, et que l'espèce étoit favorable la donation étoit

d'une somme de 5,ooo livres à prendre, après la mort du do-

tiateur, sur ses biens, pour aider à nourrir la donatrice.

~5. Il reste à observer que la tradition étant principale-

ment requise pour empêcher les fraudes par lesquelles on

voudroit faire passer pour donation entre vifs des donations

qui
n'en ont pas le caractère~ ce défaut ne peut être opposé

contre une donation que par des tiers, ou par les héri-
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tiers du donateur et non par le donateur Ini-méme,

qui ne peut être reçu à alléguersa propre fraude. ~e~-< 1

~~945.

§.ÏU. Ljmitatîooà 1'ëgard des d~natioasfàites par contrat de mariage.

26. Ce
qui est requis dans

les donations ordinaires, par
rapport au dessaisissement de la chose donnée et à l'irrévoca?-

bilité de la donation, ne
l'est pas dans ceUes qui sont jfa~cs.

par contrat
de mariage, par quelque personne que ce soit-

à l'un des futurs conjoints ou aux
enfants qui naîtront du

mariage la faveur de ces contrats les ayant rendus suscep-.
tibtes de toutes espèces de conventions ou donations.

C'estpourquoio~~peutdonner~par contrat de mariage,se!!
biens à venir. Qn p~ut aussi donner ses biens présents et a
venir; et ii est au~hoix du donataire, lors de la ïnQrt du do-

nateur, de prendre la donatio entier, en se~chargea~
de toutes les dettes du

donateur, tant faites depuis qu'avant
la

donation ~u
de se restreihdre aux biens qu'avoit Je dq-

natëur
lors de la donation, pour se décharger des dettes fa i-

tes
depuis ;0f~t~. "r.

tes
Mais te donataire ayant fait ce choix âpres la mort do-

Bateur, soit expressément, spit même
tacitement, ~M~~ en

partagean.t des biens
acquis depuis la donatio,n, 11 ne peut

plus varier<,jBûM~ ~r ~ar~. 17 ~r~. “
Le donataire des biens présents et a venir étant~tenud~

toutes les dettes du donateur
contractées depuis la donaU

lorsqu'il ne s'est pas tenu aux biens
présents, il ne peut ré-

péter contre les tiers acquéreurs ceux que le donateur auroit

aliénés depuis la donation qar il est tenu
de l'obligation de

garantie que le .défunt donateur a
contractée envers eux,

et par cohsëquent non-recevab!e daTis la demande qu'il &r-

merpit contre eux, suivant la~regle <m ~f~~H~~M~t

~(M~a~
è~ceptiô

37. On
peut aussi, par contrat de ma~ sés

biens
présents ~u une chose parti~ à la

chàrge
donataire sera tenu de payer les dettes que contractera le

donateur, soit hidéterminément, sort jusqu'à~
d'une certaine somme; et, sHe donateur

n'en contracte pas,
le donataire en profite :<9r~ i~Si, ï8.

Dans ces donations par contrat de mariage, le donateur

peut aussi se réserver la faculté de disposer ou de tester en
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u t_·7 f, .nn~i~ .Aà~

partie
des choses données; et, lorsqu'il tait cette reserve,

la donation n'en est pas
moins valable, même par rapport

aux choses dont il s'est réservé la faculté de disposer, qui

n'en appartiennent pas
moins au donataire, si le donateur

n'a pas
usé de cette faculté, <A~ art. 18; en quoi

ces dona-

tions diffèrent des donations ordinaires art. t6. La raison

de différence est, que ces donations ne sont pas assu;ettiea

aux règles sur l'irrévocabilité requise
dans les donations or-

dinaires. On ne doit point distinguer
à cet égard, comme

fait Boutario sur l'art. 18, entre les donations de quotité
et

les-donations de corps certains.

Lorsqu'une personne
a donné tous les biens qu'il laisseroit

à sa mort, sous la réserve de disposer
d'une,certaine somme,

SI n'est pas douteux que les dispositions,
soit générales,

soit

de sommes particulières, qu'il
fait depuis,

sont censées fai-

~s sur la somme dont il s'est réservé de disposer,
ne lui

restant rien autre chose. Mais, lorsque
la donation faite

eous cette réserve, n'est que
d'une partie

de& biens du do-

nateur, les dispositions qu'il
fait par la suite, sont plutôt

censées faites sur les biens qui lui restent, que
sur ce dont

il s'étoit réservé la faculté de disposer,
s'il ne l'a pas expri-

mée; car le donataire ayant
en sa faveur une volonté ex-

presse, qui comprend dans la .donation la chose réservée,

au cas que le donateur n'en dispose pas,
il faut une vo-

lonté également expresse pour
l'en excepter. Furgole cite un

arrêt qui l'a
ainsi jugé.

SBOTtON

DM ~ctM par ksqneïs se font tes donations; et des solemnîtés <~t

y sont requises.

a8. La donation de meubles peut
se faire sans qu'il

soit

besoin d'en passer
aucun acte par écrit, parla

tradition

réelle que le donateur en fait au donataire.

Hors ce cas, les donations ne peuvent
se faire que par un

acte qui soit passé devant notaires, et dont il y ait minute

à peine
de nullité ~r~n. i~Sï,

a~. t. L'ordonnance a

eu cette précaution, pour empêcher qu'un
donateur ne pût

se conserver le pouvoir
d'anéantir sa donation,'en retenant

par-devers
lui l'acte de donation, ou en lé mettant entre les

maius d'une personne tierce, qui
le rendroit au donateur~
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s'il le redemandoit ce qui est contraire & rirrévocablUté re-

quise dans les donations entre viis. f

Par cette raison, des avant l'ordonnance, on )ugeoit nulles
îes donations faites par un acte'sous signature privée y à moins

qu'on n'eût assuré l'irrévocabilité de la donation, par le dépôt

de Pacte chez un notaire, avant la dernière maladie. ~<car~

i;, n. 881, ~< Mais, depuis qu~itya une loi formelle

qui assujettit les donations à là forme d'être passées par-
devant notaires .ce dépôt ne rendrpit pas valable une dona-

tion faite sous signature privée, les formes des actes ne pou-
vant

s'accomplir par équipollence. Par la même raison y le

défaut de
compétence du notaire qui avoit reçu, norsdesojn

yessort, l'acte de donation, par-dessus lequel on passoit

autrefois~ ~c<?, doit aujourd'hui rendre la dona-

~onnun'e.

L'ordonnanee ) < t5, a encore étabH nne- forï~alit~

savoir, que lorsqu'une donation renferme des meubles dont

il n'y a pas eu de tradition réelle, it doit être fait un état dé-

taillé de tous les meubles compris en la donation, qui soie

signé des parties, et annexé à ta minute de l'acte dé dona-

tion autrement la donation ne seroit pajs valable pour les

meubles dont H n'y aura
pas d'état, ou qui ne s'y trouve-

font pas compris :< t5.

La raison
est, que si le donateur n'étoit pas, par cet état~

chargé en vers le donataire, des meubles qu'il lui a donnés,.
il seroit en son pouvoir de t'en frustrer; ce qui seroit contraire
au caractère d'irr~vocabitité que doivent avoir tes donations

entre vifs. La nullité qur résulte de nnobservation desdits

er~c~~ i ï5y peut être opposée même par lé donateurs

&g. Dans les actes dé donation, outre tes~armalitës com-

munes à tous les actes des notaires .qui doiventy être obser-

vées, O~OH.,ar<. a, il y en a deuxparticultèresâ ces actes;

savpir la formalité de raccept~jën, qu~€

intrinsèque à raçfe de donation, et cetle de l'insinuation~

;quilui.est extrinsèque.

.A'R~T''ICI..E.RE.M'I~K'

"Be l'accéptatton.

3o. Nous n'entendons pas ici seuten~ent, par ~c~~t~

te GÔnsentement que doit donner le
donataire à la donation
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qui
lui est faite. Ce consentement n'est pas

une formalité

mais il est de l'essence des donations, Comme de toutes le~

autres conventions. L'acceptation qui est requise
comme uns

formalité particulière
aux actes de donation, est la mention

expresse qui doit être faite de l'acceptation du donataire.

De là il suit que, quoique la présence du donataire à l'acte

de donation sa signature audit acte la possession qu'il

auroit prise
de la chose donnée, renferment une acceptation

de la donation, néanmoins ces choses ne suppléent pas à la

formalité de l' acceptation qui consiste dans cette mention,

et elles ne peuvent valider l'acte de donation ou cette men-

tion auroit été omise ~Mcn. < 6.

5t. Il est constant en droit, qu'un mineur, pourvu qu'il

ait passé l'âge de l'enfance, et qu'il commence à avoir l'usage

de la raison, peut seul, et sans l'autorité de personne, accep-

~e'rj~à donatfon qui
lui est faite. C'est une suite des règles

~fe droit, qui
disent qu'un pupille

ne peut à la vérité, sans

l'autorité de son tuteur, s'obliger ni- disposer*de ses biens;

mais qu'il
n'en a p~s' besoin pour faire sa condition meil-

leure, 28, ff. f~yx: pour stipuler à son
profit,

l. i~i~

a, n*. de o. et pour acquérir,
l. n, ff. de ac/y. y~. <

Ricard,/7. K. 844 et suivants, est néanmoins d'avis con-

traire. II se fonde sur ce qu'un mineur ne peut accepter
une

'succession, 9, s.,
ff. < Mais la raison de diffé-

rence est, que celui qui accepte une succession, devient né-

cessairement, en sa qualité d'héritier, ~MrceMcr in univer sum

'jt~ ~c~ et par conséquent obligé à toutes les dettes d6

la succession, qui peuvent quelquefois
excéder l'actif; au

lieu que celui qui accepte une donation, ne contracte aucune

obligation. Ricard insiste, et dit qu'il contracte l'obligation

de rendre la chose donnée, en cas de survenance d'enfants

au donateur cette obligation éloignée, que le mineur ne

cont~ac~e que ~n~ f<9 </<?na~t /cfM/)/~<cr /acfM~ er<f~

~'et~éche pas qu'il fasse sa condition meilleure, en accep-

tan t la donation, et par conséquent.n~empéche pas son

acceptation
d'être valable. Furgole, après être

convenu que,

suivant le droit romain le mineur peut sans son tuteur

accepter la donation quhlui est faite, et, après
avoir à cet

égard réfuté Ricard, tombe dans une autre erreur, en déci-

dant que la nouvelle ordonnance ar~. prive les mineurs

du pouvoir d'accepter les donations qui leur sont faites ce
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qui n'est
pas vrai car, de ce qu'elle dit audit

articïe.'que les

personnes y énoncées pourront accepter pour ïe mineur les

donations qui lui sont faites, il ne's'ensuit
nullement que !e

mineur ne le pursse pas aussi lorsqu'il a un âge suffisant

pour comprendre ce
qu'il fatt. On ne peut non plus tirer

argument de ce qu'elle décide que la femme ne peut accepter

ïa donation qui iùi est faite, sans être autorisée car il y a
une grande différence entre la femme et le

mineur qui a

été observée, 7~r<?~a~. 10, M. t~.
Par les mêmes raisons, un interdit pour cause de prodi-

galité, peut/sans curateur, accepter la donation qui lui est

faite, II n'en est pas de même de
l'interdit pour cause de

démence car l'acceptation renferme un consentement dont

il n'est pas capable..

32. La donation
peut être acceptée, non-seulement parle

donataire lui-même, mais par quelqu'un qui ait pouvoir ou

qualité pour l'accepter pour lui.

Il n'est pas nécessaire que le pouvoir soitspéctàl la pro-
curation générale que nous donnons à

quelqu'un, d'admi-

nistrer nos auaires, est censée renfermer sumsamment le

pouvoir d'accepter pour nous les donations qui nous seroient t

faites <7r~. de i ~51, <!r~. 5.
Lorsque le procureur, du do-

nataire accepte pour lui une donation, sa procuration doit

demeurer annexée à la minute de la donation (~.

53.
Ilest évident qu'un tuteu~aquaUté suffisante pour

accepter les donations faites à son mineur le curateur à

l'interdiction d'une personne ,ceHes faites à l'interdit le

eurateur au ventre, celles faï~ posthume. Mais je ne

crois pas qu'un simple curateur aux causes, donné à un

mineur émancipé, pût accepter une donation pour lui; car

sa fonction étant expressément bornée à l'assister en juge-
ment dans les procès qu'il pourra avoir, ne peuts'étendre à

'autre chose.

Les personnes susdites n'ont pas besoin de
prendre pour

ce~e acceptation un avis de parents art. La raison est,

qu'il ne peut être douteux que l'acceptation d'une donation

est avantageuse.

5~. Ce
h'est~ seulement Geux qui ont une quaiitélégale

pour administrer les aËaires des mineurs ou interdits, tel<!

que sont leurs tuteurs ou
curateurs~ qui peuvent accepter

pour eux les donations qui leur sont faites. L'ordonnance le
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permet pareillement
à leurs pères

ou mères qudqu Us
ne

soient pas leurs tuteurs elle le permet
même à tous les au-

tres ascendants~ quoique
du vivant de leurs père et mère

<n~. y.

Furgole étend cette disposition
de l'ordonnance, aux bâ-

tards, pour lesquels il pense que leur père
ou mère peuvent

accepter une donation la raison sur laquelle elle est fondée, <

se trouvant miHter.

L'ordonnance ayant compris
dans sa disposition

les mi-

neurs et les interdits se~ement~ par
une faveur particulière

que méritent ces personnes qui ne peuvent par
elles-

mêmes veiller à leurs intérêts, il suit de là qu'elle
a entendu

que
les père et mère ne peuvent pas,

sans une procuration

générale
ou spéciale, accepter

une donation pour
leurs en-

fants majeurs, et usants de leurs droits.

Lorsqu'une
mère sous puissance de mari, accepte une do-

nation pour son fils mineur, elle n'a pas
besoin pour

cela

d'autorisation car ce n'est pas
elle qui contracte, c'est son

fils qui est censé contracter par
son ministère.' FMrg~ $

<

55. Un mari ayant le bail, gouvernement
et administra-

tion de la personne
et des biens de sa femme, il s'ensuit

qu'il peut, pour
sa femme, accepter

une donation faite à sa

femme. Cû~~ vice versâ, une femme ne pourroit pas
ac-

cepter pour
son mari une donation faite à son mari.

56. Les donations faites aux corps et communautés peu-

vent être acceptées par leurs syndics
mais un membre du

corps, à qui
le corps n'a donné aucun pouvoir

d'administrer

ses affaires n'a pas de qualité pour
les acce~er~

5~. Les donations faites aux hôpitaux
doivent être accep-

tées par les administrateurs < art. 8. Furgole pense

qu'un
seul des administrateurs a qualité

suffisante pour
cela.

ÏI est bien vrai qu'il n'y a que le bureau assemblé qui puisse,

à la pluralité des voix, obliger l'hôpital mais chaque
ad-

ministrateur paroit avoir qualité
suffisante pour

faire la

condition de l'hôpital
meilleure.

58. Les donations faites pour le service divin, pour fon-

dation particulière,
ou pour

la subsistance des pauvres,

doivent s'accepter par les curés et mar~M<<~ des paroisses à

qui elles sont faites art. 8. Furgole, sur ledit article, pense

que la conjonctive ET est prise ici pour
une disjonctive

et
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que les marguuliera, sans te curé, et même un seul des~

marguilliers, a
qualité sumsante pour accepter ces dona-

tions sauf lorsque la donation est faite pour fondation~ de
service auquel cas y comme elle concerne le curé aussi bien

que la
fabrique, M faut que l'acceptation du curé concoure

avec celle des marguilliers.
,'v.

~Lorsque l'acceptation d'une donation est faite par quel-

qu'un qui n'a ni pouvoir du donataire, ni qualité pour ac-

cepter pour lui; quoique par l'acte ilse soit fait fort du

donataire) la donation n'est valable que du jour de la ratifi-

cation expresse du donataire, faite par acte devant notaires~
dont il doit rester minute o; 5.

Lorsqu'il y à plusieurs donataires, l'acceptation faite par
l'un

d'eux ne peut rendre là donation valable, que pour la

.part qu'il y a, s'il n'a pouvoir ou qualité sumsante pour

accepter pour ses coSonataires.

Celle faite par l&n~~ pour le donataire. est
absolument nulle ;M. c~. 5.

4o. L'acceptation de la donation peut se faire non-seule-

ment paT l'acte même de donation, mais même dans uh

autre temps d'ans un autre lieu, et même hors la présence

du donateur, soit par un acte au bas de la donation, soit

par unacte séparé, dans lequel doit être transcrit ceitti de

la donation
:D~a~~t54Q.

Ce n'est que du )0ur de cette acceptation que la donation

est parfaite ~<9~ ar~ 5 car ce n'est que de ce ~ur qu'in-

'tërvient le c~n~rs des volontés du donateur et du dona-

taire, qu~ forme lé contrat de donation.
Auparavant, la

donation n'étoit qu'un simple projet, une nue volonté de

donner, qui n~
dr~itaudonataire,

etiaissoit

parcbnséqûent au donateur lepouvoir de changer dé volonté.

~i. Il suit de ce principe, que pour que racceptation de la

abnation
quiseJ&it~(H~a

il
faut qu'elle

jse fasse du vivant du donateur et~ et que le
donateur ait conservé

jusqu'à
ce temps-et le pouvoir et là

volonté de faire au donataire la donation qu'il lui a faite;,

ce qui se présume tant que le contraire ne paroît pas.

St donc, avant l'acceptation, le donateur avoit été in-

terdit s'il
avoit épousé le donataire, là donation ne pour-

~dit plus être rendue valable
par l'aceeptaLtion car~l auroit

perdu le pouvoir de lui donner.
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Il en seroit autrement, si le donataire étoit devenu le mé-

decin, le confesseur ou le procureur du donateur.: car,

si les donations faites à ces personnes sont déclarées nulles,

ce n'est pas par
une incapacité proprement

dite dan~ ces

personnes,
mais par

une présomption
de défaut de liberté

dans le donateur, qui résulte de l'empire qu'elles
ont sur

son esprit laquelle présomption
cesse ~Msque le

doaa~ut~

a déclaré sa volonté de leur donner, dès avant qu'elles eussent

pu acquérir cet empire.

42. Il suit aussi de nos principes, que si celui qui
a fait

une donation à un mineur, étoit mort, ou avoit changé de

volonté avant qu'elle eût été acceptée, le mineur ne pour-

roit être restitué contre le défaut d'acceptation,
même en

cas d'insolvabilité de son tuteur, dr~n.~ art. i4; car, n'y

ayant pas de donation avant qu'il y ait d'acceptation,
il n'y

a aucun droit que
la restitution en entier puisse lui rendre

le mineur a seulement, en ce cas, recours contre son

tuteur.

~5. Observez que lorsqu'une donation. directe est valable

par l'acceptation qu'en
a faite le donataire direct, il n'est pas

nécessaire, pour la validité des donations ndéicommissaires

ou substitutions dont le donataire a été chargé, qu'il inter-

vienne aucune acceptation
de la part

des substitués

o~. 11 car ces donations ndéicommissaires consistent dans

une charge imposée
au donataire directe plutôt que

dans

aucuneconvention avec le substitué.

Les donations faites aux enfants nés et à naure d'une per-

sonne, étant regardées vis-à-vis des enfantsànaitre, comme

donations ndéicommissaires, dont les enfants.déjà nés sont

chargés
envers eux lorsqu'ils naîtront, elles n'ont besoin

d'être acceptées que par les enfants dé)à nés Or~. a~. t3.

Les donations, quoique directes, lorsqu'elles
sont

faites par contrat dé mariage à l'un des futurs conjoints, ou

aux enfants qui
naîtront du mariage, ne &ant pas Sujettes

à la formalité de l'acceptation Ord. art. to.

ARTICLE Il.

De l'insinuation.

~5. L'insinuation est la transcription qui
se fait de l'acte

de donation, dans un registre public~ pour la rendre no-

toire.
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Cette formalité .qui est extrinsèque à l'acte de donation,

a été ordonnée par les ordonnances et par la coutume, en

faveur des tiers qui contracteroient avec le donateur
depuis

la donation, afin
que l'ignorance en laquelle ils seroient

de la donation, ne puisse les induire en erreur; comme

aussi en faveur de ses héritiers, de peur que l'ignorance de

~a ~nation ne pût les porter à accepter mal à propos sa

succession.

§. Ï. Quelles donations
sont sujettes à l'insinuation.

46, Toutes donations sont sujettes à l'insinuation, même

les donations
mutuelles quand même elles seroient parfai-

tement
égales, a~. 20 même les ~mM~a~n~ et

celles quiseroient faites <t
/<: cAar~ ~$ et ~~n~~pM~

.t~ ou autres charges. Si néanmoins les services ou les

charges étoient appréciables à prix d'argent, et de valeur à

peu près égale à celle des choses données, ces donations

n'auroient de donation
que le nom, et ne devroient être

suie~es à ~insinuation, ~r<~ </M 3 avril
ïyi6~ <ïM <. 6 du

JCMrM~- sinon elles
pourront être annullées par défaut d'-in-

sinuati&n; sauf au donataire son action pour le prix des ser-

vicesqu'ilarendus, ou des
charges qu'ilaacquittées,lorsque

ces services ou ces charges sont
appréciables.

47- Les donations, quoique faites en avancement de suc-

cession à nos enfants, y sont sujettes, si ce n'est lorsqu'elles

sontia~es par contrat de
mariage; car l'(9r~HM~

~'excepte que cecas. La raison de l'exception est, que l'obii-

gation de doter
ses enfants étant une obligation naturëHe,

on doit regarder la dot qui leur est fournie, comme l'acquitte-
ment d'une dette, plutôt que comme une donation. D'ailleurs,

les mariages'étant publiés, et ne se faisant pas ordinairement t

sans dot, le public n'a pas besoin
d'être averti, par l'insinua-

tion 'que les père et mère
qui marient un enfant, lui four-

nissent une dot.
w

Cette
exception n'a lieu que pour les donations directes.

Les substitutions, quoique faites par contrat de
mariage au

profit de nos descendants, sont, comme toutes autres subs-

titutions.Sujettes à la formalité de la publication et del'en-

regtstrement; car cette formalité
requise pour les substitu-

tions fêtant quelque chose de diSerent de la formalité de

l'insinuation des donations,! ce que l'ordoanance, en cet
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article, ordonne à l'égard

de l'insinuation des donations, ne

peut s'appliquer aux substitutions. BûM<ar<e~ sur ledit art. tg;

J<*Mrg~,t~«/.

Les donations faites à nos enfants, pour être exemptes
dé

l'insinuation, doivent être contenues dans le contrat de

mariage
celles faites par des actes séparés, quoique en

faveur du marmge, y doivent être sujettes sans cela~ le.

public pourroit être induit en erreur, ne paroissant aucune

donation par le contrat de mariage qui seroit représenté,

et celles faites par des actes séparés, étant inconnues.

Furgole,
ibid.

jRtcar~ p. i, M. n44~ pensoit que les donations faites

pour
la dot de religion d'un enfant, faite (n~K legitimam Mû-

~M, à un couvent à qui il est permis d'en recevoir, n'étoient

pas sujettes à l'insinuation. Il rapporte
aussi un peu plus

haut, des arrêts qui
en ont jugé exemptes les donations

faites à un enfant, pour son titre sacerdotal. Je pense qu'on

doit aujourd'hui décider que
toutes ces donations y

sont

sujettes, l'ordonnance n'ayant exempté les donations que

nous faisons à nos enfants, que lorsqu'elles sont contenues

dans un contrat de mariage. Néanmoins Furgole, <

estime que
même encore aujourd'hui la donation pour titre

sacerdotal, peut
être valable sans insinuation, mais seule"

ment jusqu'à concurrence du taux du diocèse et non

au-delà.

~8. Les donations que les conjoints se font entre eux par

contrat de mariage, ou qui sont faites à l'un d'eux, ou aux

enfants qui en naîtront, par autres que par les ascendants,

quoiqu'elles
soient dispensées des autres formalités des do-

nations, 5M/)r~
n. 26, sy, sont néanmoins sujettes à l'insi-

nuation car l'ordonnance n'excepte que
celles faites en ligne

directe.

Mais tout ce qui est convention ordinaire de mariage,

plutôt que donation, n'y est pas sujet art. 21.

4g. L'ordonnance, art. 33, dispense de l'insinuation les

donations des choses mobilières en deux cas.

Le lor cas est lorsqu'il y a tradition réelle. Furgole, sur

ledit art. pense que dan~ les donations de créances mobi-

lières, la signification
du transport au débiteur, équipolle

à

cet égard à la tradition réelle, et doit dispenser
ces donations

de l'insinuation~ parce que,
dans ces donations de choses
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ïncorporeHes, qui ne sont pas susceptibles de la tradition

réelle;, cette signification est
équipollente, puisqu'elle dé

possède de la chose donnée le donateur, aussi parfaitement

que la tradition réelle le dépossède dans les donations de

choses corporelles.,

Si le donataire, en exécution\du transport, s'étoit fait

payer, il seroit sans dimcùlté que ce paiement tiendroit lieu

de tradition réelle, et que la donation
n'auroit pas besoin

d'insinuation.

Le 2e cas est, lorsque la donation des choses mobilières

n'excède pas là somme, de mille livres elle est en ce cas

dispensée d'insinuation, quoiqu'il n'y ait
pas eu de tradition

réelle.

Lorsque quelqu'un a fait, en différents
temps, à la même

personne, plusieurs, donations de choses mobi!ières, et
que

chacune n'excède pas la somme de mille livres, quoique
toutes ensemble l'excèdent, toutes les donations sont bonnes.

JF~M~C~~ sur ledit

Si la donation d'une chose mobilière excédait la somme

de mille livres, n'est pas insinuée, elle est entièrement

nulle. tl est vrai que, par le droit, la donation qui excédoit

la somme jusqu'à laquelle il étoit permis de donner sans

insinuation, étoit valable jusqu'à cette somme; mais c'est:

parce qu'il y avoit une loi qui le décidoit ainsi au lieu que:

l'ordonnance ne dispense de l'insinuation, que les seules do-

nations qui n'excèdent pas mille livres mais elle ne dit
pas

que celles qui excèdent cette somme, en
seront dispensées

jusqu'à concurrence de ladite somme..F~~c~ art. 22.

5o. Enfin, les donations qui seroientfaites au roi, et celles

que le roi fait, ne sont pas sujettes à l'insinuation; c'est ce

qui résulte de ces termes de l'ordonnance de ï 55g, qui a

établi l'insinuation Les ~?~M~ qui seront faites par et
entre,

nos sujets.

§. II. Quand l'insinuation doit être faite.

5ï. L'ordonnance de Moulins, art. 58, veut que rinsinna-

tion des donations se fasse dans les quatre mois, à
compter

de la date de la donation, /)CMr /~r~MMM ~<~ qui sont

dans le royaume; et dans six Mt<?~ pour ceux qui sont hors du

~~<:MMt~.
;v

Lorsque l'acceptation ne s'est pas faite en même temps
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que
la donation le temps ne court que du jour de la

date de l'acceptation; ca~ c'est l'acceptation qui
forme la

donation.

Mais, quoique
la donation ait été fMte xous une condition

suspensive, le temps court du jour de la date de l'acte de

donation et non pas
du jour de l'échéance de la condition

car, dans les actes entre vifs, les conditions ont un effet

rétroactif au temps de l'acte. L. 18, i~~ 1
S~ de

R. J.

Sa. Lorsque
l'insinuation se fait dans le temps prescrit,

elle a un effet rétroactif au temps de la donation d'où il

sui~ il qu'elle rend la donation valable vis-à-vis de ceux qui

auroient contracté avec le donataire dans le temps intermé-

diaire entre la donation et l'insinuation 2° qu'elle peut

se faire dans ce temps, même
après

la mort du donateur.

Après l'expiration du temps prescrit, Insinuation peut

encore se faire; mais elle n'a d'effet que du jour de sa date

D'où il suit 1° qu'elle ne peut préjudicier aux hypothèques

qu'ont acquises
sur les héritages donnés les créanciers

qui ont contracté avec le donateur dans le temps intermé-

diaire, ni aux tiers-acquéreurs, qui, dans ce temps inter-

médiaire, auroient acquis de lui les choses données. De là

il suit a" que l'Insinuation qui se fait après le temps pres-

crit par l'ordonnance ne peut se faire que
du vivant du

donateur; car elle ne peut dépouiller les héritiers, du droit

qu'ils ont acquis
lors de la mort du donateur, dans les biens

dont la donation ne se trouvoit pas insinuée.

Mais l'insinuation se fait valablement, quoique après la

mort du donateur, et quoique le donateur soit devenu inca-

pable
de donner; car l'insinuation n'est qu'une formalité

extrinsèque à la donation, qui a reçu sa perfection entre

le donateur et le donataire; et en cela l'insinuation diffère

de l'acceptation.

§. III. Comment et où se doit faire l'insinuation.

53. L'insinuation se fait en transcrivant en entier dans le

registre public l'acte de donation. Si l'acceptation s'est faite

par un acte séparé, il faut transcrire l'acte d'acceptation.

Il ne suffiroit pas d'insinuer un acte confirmatif de la

donation, à moins que l'acte de la donation ne s'y
trouvât

iuscré en entier.
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Il n'Importe & Ïa réquête de qui; se~~sse cette insi-
muation: il n'est pats besoin, pour insinuer, d'avoir

pouvoir
ni

du donateur ni du~ donataire; et là clause
par laquelle

On donne ce pouvoir au
porteur, est~sùperflue.

54, Le registre public ou doit se faire
l'insinuation, est

celui du greffier des insinuations laïques du baiUiage royai
dans le ressort duquel se trouve le lieu du domicile du

donateur le grëmer Ordinaire de la juridiction est incom-

pétent pour cette fonction. "<"

55. Avant la déclaration du roi, du y février ~5,i, les in-
sinuations se faisoient aux bureaux d'arrondissement étatbiia
dans les justices des seigneurs, aussi valablement qu'aa

bureau principal établi près de la justice royale mais

depuis cette déclaration, on ne peut plus faire d~insi~

nuation qu'au gjréfïe des insinuations de la
justice royale;

tous autres greiE.érs ont cessé d'être
compétents pour ea

fàu'eàl'avenir.

56. Lorsque rinsinuation se fait dans le temps de l'or-

donnance, comme elle
a eËet rétroactif au temps de la do-

nation, elle doit se faire au lieu du domicile qu'âvoit le
donateur au temps de la

donation .quoiqu'il en ait change!
depuis mais, lorsqu'elle se fait

après l'ordonnance, ~e~
doit se faire au lieu où est le

domtcile du donateur au temps
de rinsinuation. R{~:r~ ï, M. ï3î3.

(
5~. L'insthuation doit se

fair~; non-seùlement~d~
grë~e du

bailliage royal où est fe domicile du dpnàteurj
mais aussi dans ceux

des aufresb~ royaux où se

trouvent situés chacun des immeubles compris en la dona-
tion

autrement la donation est nulle pour toutes les
choses qui y sont

comprises, mais
seulemen~~ pour celles

dans le lieu de la situation
desquelles,~nsmuationn~au~

pas été faite.

Cette décision a
lieu, quoique I~onàtion soit d'une um-

versalité
de ~iéns,

de dro~s successifs.
Quoique lés

différents corps d'héritages qui composent cette universalité
n'aient pas été spécinés, l'Insinuatioh doit se faire dans les
(uRerénts lieux où ils sont situés.

58. Mais
.lorsque quelqu'un donne les bien s qu'il laissera

à son décës, ou
une part desdits biens; comme une telle

donation ne
comprend aucun héritage déterminé, étant iu-

ecrtaih quels seront "ceux que ie donateur laissera à sbt~
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déc~s, il n'est pas besoin d'insinuer aiUeurs qu'au lieu du

domicile du donateur.

5g. Lorsqu'on a donné une terre tenue en fief, d'où dé-

pendent plusieurs morceaux situés en dinérents bailliages,

il y
a lieu de penser qu'il

suffit de faire l'insinuation dans

celui où est situé le chef-lieu; car ce chef-lieu est représen-

tatif de toute la terre c'est l'avis de Ricard et de Lalande;

et on
peut

tirer argument de l'a~. ~6y. Je conseillerois, pour

plus grande sûreté) de la faire dans les différents lieux.

(). IV. Par qui le défaut d'insinuation peut être opposé et des fins da

On-recevoir que peut avoir le donataire contre ceux qui lui oppose-'
1

roient ce défaut.

60. A l'exception du donateur, qui ne peut lui-même op-

poser le défaut d'insinuation de la donation qu'il
a faite s

toutes les autres personnes qui ont intérêt que la donation

soit nulle, peuvent opposer ce défaut Ord., art. 3~. Tels

sont les créanciers du donateur, les tiers acquéreurs,
même

à titre gratuit,
des choses comprises en la donation la

femme du donateur, et ses héritiers, pour la part qu'ils pré-

tendent, à ti~re de communauté, dans les conquêts compris

en la donation; enfin les héritiers et légataires
du donateur

art. ay.

61. Toutes ces personnes peuvent opposer ce défaut, quand

même elles auroient eu connoissance de la donation Arrêt

rapporté /R(Mr<~ p. t,
~53; autre de TûM~M~,

1728, cité par Furgole. La raison est, que les formalités ne

se suppléent pas;
et que,

tant qu'on n'y
a pas satisfait, ces

personnes, quelque connoissance qu'elles
aient d'ailleurs

de la donation, sont en droit de la réputer
nulle et si-

mulée.

62. Quoique le donateur se fût expressément chargé, par

l'acte de donation, de la faire insinuer, à peine
des dom-

mages et intérêts du donataire, les héritiers du donateur ne

laisseroient pas de pouvoir opposer le défaut d'insinuation.

L'ordonnance, art. 27, déclare cette clause nulle, comme

faite dans la vue de tenir la donation impunément secrète,

et d'éluder la loi qui en ordonne la publicité.

63. Si le donateur avoit une qualité qui
le chargeât de

l'administration des biens du donataire, il seroit tenu du

défaut d'insinuation, qu'il étoit~ en sa qualité d'adminM-
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tràteur des biens du donataire, obHgé de faire d'où M suit

que ses héritiers, qui succèdent à toutes ses
obligations, ne

`

pourroient en opposera e
défaut.

C'est pour cette raison
que l'ordonnance, < 3o, dé-

cide
que le défaut d'insinuation des donations faites à une

femme
par son mari, ou par d'autres personnes ne peut

être opposé à la femme
par les héritiers du mari; et il

faut tenir, pour règle générale, que tous ceux qui ont été

les administrateurs des biens du donataire, ni leurs hëri-

tiers OM~an~ ca~M~ nepeuventlui opposer le défaut d'in-

sinuation :<!rf.5i.

L'ordonnance, par ces termes d'aya7its causes, entend que
si

quelqu'un avoit acquis, même à titre singulier, quelque
immeuble du mari ou autre administrateur, il ne pourroit

opposer le défaut d'insinuation de la donation; parce que
ces choses par lui acquises, se trouvant

hypothéquées à

l'obligation en laquelle étoit le mari ou autre administra-

teur, de faire insinuer la donation, il se trouveroit lui-même

hypothécairement tenu des dommages et intérêts résultants

du défaut qu'il opposeroit, et par conséquent non-recevable

à l'opposer, ~i mieux il n'aimoit délaisser les choses
hypo-

théquées.

6~. Le donataire qui est en possession des choses données,

peut encore opposer contre le défaut d'insinuation la pres-

cription de trente ans, tant contre les héritiers du donateur

que contre ses créanciers. Lé temps de cette prescription
ne court contre les héritiers du donateur, que du jour du

décès du donateur; Ricard i, ?!. ïs85 car ce n'est que
de ce jour que nait l'action utHe r~m~ révocatoire de la

donation qu'ils avoient droit d'intenter. A l'égard des créan-

ciers~ le temps de la
prescription court contre l'action qu'ils

ont de leur chef, du jour qu'ils ont contracté avec le dona-

teur, et acquis hypothèque sur ses biens; car, dès ce jour~
leur action est née contre le donataire mais ils peuvent
exercer celle

que l'héritier du donateur, leur
débiteur, de-

venu le leur, est encore dans le temps d'exercer.

Au reste, nt les mineurs, ni l'égUse, ni toutes les autres

personnes qui jouissent du
privilège des mineurs, ni 1~

femme qui étoit sous la puissance de son mari, ne peuvent
être restitués contre le défaut d'insinuation, même en cas

d'insolvabilité de leurs tuteurs et autres contre lesquels ilsa es

s
uels ils
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T~nurroient avoir reco~Ma Ord.. art. Sa et a8. La
pourroient

avoir recowa Ord., art. Sa et 28. La raison est,

que l'intérêt de la sûreté publique, qui a fait établir l'insi-

nuation, doit prévaloir à celui des particuliera.
l,

SBCTtON ÏV.

De l'effet des donat!on<.

65. L'elfet de la donation est que le donateur, par la do-

nation, se dépouille, au profit du donataire, de tout le droit

qu'il a dans la chose qu'il lui donne. Mais il ne la donne que

telle, qu'elle lui appartient, et autant qu'elle est à lui; et il

ne s'oblige à aucune garantie envers le donataire, s'il n'y en
a une clause spéciale. En cela, la donation diffère de la

vente.

C'est pourquoi, si le donataire est par la suite obligé de

délaisser l'héritage qui lui a été donné, soit sur une action

de revendication, soit sur l'action hypothécaire d'un créan-

cier de quelqu'un des auteurs du donateur, soit sur quelque

autre espèce d'action
que ce soit, il n'a aucun recours contre

le donateur; et il ne peut pas même répéter les dépenses~ue

hu a occasionnées la donation, quand même, lors de l'évic-

tion, il n'auroit encore perçu aucuns fruits de la chose don-

née, qui eussent pu l'en dédommager, à moins qu'il ne

parût manifestement que le donateur eût fait la donation

par malice, pour constituer en dépense le donataire, qu'il

prévoyoit devoir être bientôt évincé. L. i8, 5, ?

<~n~.

Si un donataire à titre singulier a été obligé de délaisser

l'héritage sur l'action
hypothécaire

d'un créancier du do-

nateur, et que ce créancier ait été payé sur le prix de l'hé-

ritage délaissé, le donataire aura, en ce cas, la mcmc action

contre le donateur, qu'ont contre un débiteur ceux
qui ont

acquitté pour lui sa dette.

66. Le donateur n'étant pas obligé
à la garantie de la chose

donnée, qui ne lui
appartient pas, il suit de là que le pro-

priétairc, quoiqu'il soit devenu son héritier, ne laisse pas

de pouvoir la revendiquer.

Mais si le donateur devenoit l'héritier du propriétaire, il

ne seroit pas recevable, en sa qualité d'héritier, à la reven-

diquer car, en la donnant, il est censé avoir cédé tout le

droit, non-seulement qu'il y avoit, mais qu'il pourroit y
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tn~ttf't'~Tto~t~t.t'jr Ilavoir un jour s'il ne
s'est pas'obHgé /?~ r~

A~~
,au moins il est censé s'être

obligé ~r~
~?!CM~rf~t(ÛM!Mt(5~f.

67. La donation des choses
particulières n'obligé pa~ !e

.donataire
aux dettes du donateur mais, si le donateur avoit

fait la donation en fraude
de ses créanciers, sachant ou

devant
savoir .~u'ii ne ïuiresteroit pas de quoi ies payer,

~donataire seroii
sujet à FacUon révocatoire des choses

données, quoiqu'il n'eût pas eu connoissance de ïa fraude
du donateur et, en cela, le donataire digère de

racqué-
reur a

t~tre onéreux, qui n'est sujet à cette action révoca-
tOtre,

queiorsqu'H~étéc~Mc~aM~.
A

l'égard des denataires universels, ils son~ tenus des
dettes du donateur; ou pour ïe total,' s~iîs sont donataires du
total, ou

pour ia part que !e donateur leur a donnée dans
ses biens: car les dettes en sont une

charge.
Sur la

question, queïs sont ceux qui sont
réputës dona-

taires
ou tégataiï-es universels /c~~

~MCM~ -v

.SEGT.rO~/V~

Besretranchements que peuvent eou~ir les

.6~ Les
<ipnattons peuvent soua-rir retranchement en deux

'cas \7' –

~f des secondes noces ce que nous en~vons dit,
ïo~~?. 9.

"1

a°
Lorsqu'eUes donhem atteinte à

la légitime des enfants
dudonateurt:

S. Y. De la
nature de la légitime.

69. t.es père etjgiëre doivent, pa~- le droit naturel, & Ïcurs
enfants, une part de teurs bien&, qu'on appëUc~gt~I,~
loï~civiie

en a nxé~ia quot~é.
Notre

coutume ra nxée à la moitté de la
part que reniant

aurott eue dans les biens de sesdits père ou mërj&, s'iis n'en

eussent disposé par donation entre vifs ou dernière volonté

~y~a~.

yo. Cette lé~~ êtr~ laissée aux enfants, sans

aucune charge. C'est pourquoi, si un p~ avoit
t grevfso n

hIs
<?

subsittutYon~ en le chargeant de ~stituer en entier-, après
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sa mort, à ses enfants ou à d'autres, sa portion héréditaire~ 0

le fils peut demander que la moitié qui
lui

appartient pour

sa légitime,
lui soit délivrée franche de la substitution. Il

n'est pas même tenu d'imputer sur sa légitime
la jouissance

qu'il aura du surplus
de cette

portion hérécHtaire, j usqu'à
l'ou-

verture de la substitution 56, cc< de Mûj~ testam. à

moins que le testateur ne lui eût laissé ce s~plus que sous

cette condition expresse. Quoique régulièrement la légitime

ne puisse
être grevée, néanmoins si le père

avoit fait con-

noître par son testament, que
c'étoit pour l'avantage

de son

fils qu'il chargeoit de substitution sa portion héréditaire, par

un sujet bien fondé, de crainte de dissipation, et que le fils

n'eût pas des créanciers en fraude desquels cette disposition

parût faite, la substitution pourroit
être confirmée pour le

total ~r~ i6~ potuit, ff. de curat. fur.

~ï. L'enfant est censé saisi de plein droit' de sa légitime,

dès l'instant du décès de son père ou autre ascendant qui la

lui doit en conséquence,
les donations, soit d'héritages,

soit de sommes d'argent, qui se trouveront, par
la supputa-

tion, y avoir donné atteinte, sont, dès ce temps, censées de

plein
droit annullées jusqu'à la concurrence de ce qu'elles

y donnent atteinte; et les fruits des héritages, et les intérêts

des sommes qu'on doit retrancher desdites donations, pour

former la légitime, sont dus dès ce temps au légitimaire. Fttr-

gole, Q. 5~~ jL~rMn~ 1. 3, cA. 2, sect. n~ n. 5.

§. II. Quelles donations sont sujettes au retranchement pour la légitime

des enfants du donateur.

~a. Les donations, de quelque espèce qu'elles soient, soit

entre vifs, soit testamentaires, sont sujettes à ce retranche-

ment, les mutuelles comme les simples.

Celles faites pour récompense de services ou sous des

charges, y sont sujettes, si les services ou les charges ne

sont pas constants, ou ne sont pas de nature à être appréciés

à prix d'argent. S'ils sont appréciables et constants la do-

tation ne
peut être sujette au retranchement, que jusqu'à

concurrence de ce qu'elle excéderoit la valeur des services

ou des charges qui ont été acquittés.

Un legs, quoique prétexté de restitution, ne laisse pas d'y

être sujet, à moins que le légataire ne justifie de la cause

pour laquelle le testateur étoit obligé envers lui à restilution;
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~M~ ~c~ Zc~MH~ autrement on pourroit éluder I~toÏ

dêlaïégitime.

~5. Les donations sont sujettes à ce retrancnement,

quelque favorable que puisse être là cause po~r laqueHe la
donation a été faîte.

C'est
pourquoi la doÊation faite à une nUe, pour sa dot do

mariage, est ~ufëtte
à retranchement pour la légitime des

autres enfants. On auroit pu dôuter~si cette légitime peut être

prétendue contre te mari, sur-tout lorsque la dot consistoit

en deniers
qui ne sont plus en~ nature~ et la raison de douter

est, qu'il à reçu cette dot à titre onéreux, pour supporter
les charges du mariage. Néanmoins, rordonnance, < 55 y

décide que temarî en est tenu en cecasYLa raison est, quet%
dot étant donnée par le père à sa nlle, le mari ne ta reçoit

cause
4~ ~~W. Il ne peut donc la recevoir que sous

tes mêmes
charges s,puslesquelleseneestdonnée à safemmey

et, par conséquent, sous !à
charge de parfournir la lég~tim~

des autres enfants, qui doit être sous-entendue dans cette

donation, comme dans toutes les autreSf

Cela a ïieu, quand même la HHe auroit, par soncontrat

de mariage, renoncé pour cette dot a la succession future de~
son

père <9r< “ < 55. On en doutoit néanmoins avant

rordonnance~ et la raison de douter étoit, que la nlle

~"t pris,
comme une espèce de forfait, ~<~

dof qu'elle ar
reçue pour sa portion hëréditaire, sans pouvo~i~ ja maispro.
fi ter de raugmentation quf pourroît arriver dans Ïa fortune
de son père~eUe semMoit ne devoir pas non plus rien sup-
porter du

dérangement qui y pourroit a Mais cett~
raison n'a

pas paru su~sante au ïégMiateur, pour faire en cep

çasuneexceptîonàtarèg~ c
(

La dot
donnée en mariage à une m!e étant sujette à Ï~

légitime des
autres enfants, quOîque I&marHa reçoive pour

supporter les charges du
mariage:; par ta même raison, celle

qut lui seroit donnée pour sa profession religieuse paroït y"
devoir être

sujette, quoique te couvent Fait reçue pour
subvenir aux aliments de cette nlle. Furgole est d'avis con-
traire.'

Dufresne, en son JaMr~, tv, cite u;n Arrêt du 5 avnt

t62g, par îequem a dit avoir été ugé qu~ !a donatton faite a

queïqu'uh, pour lui servir de t~rcciérica p,as,sq j~ttc::
souSfir retranchement pour la légiitme. Je

croiroi~ ~u'eli~
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devroit y être sujette, sur-tout si
i ecclesiastïque donataire s6

trouvoit pourvu de bénénce, 0~1 avoit du bien d'ailleurs.

Les conventions matrimoniales, lorsqu'elles dégénèrent

en avantages, et excèdent les bornes ordinaires, sont aussi.

eujettes à la légitime des enfants de la
personne qui a fait

.ces avantages, Ricard, m, to85.

~4-
Tous les avantages indirects qui sont

su~ts
à rapport,

sur lesquels voyez infrà, ~f~r. au tit. t~~ cA. o~. S~ t,.

zont aussi sujets au retranchement pour la légitime.

$. III. Quel!ea personnes ont droit de légitime.

~5. ïl n'y a que nos enfants qui sont habiles à nous suc-

céder qui puissent prétendre une légitime dans nos biens.

~6. La légitime étant une
portion que les père et mère

doivent dans leur succession à
leurseniants, et conséquem-

xnent la demande de la légitime étant
une espèce

de ~<~
~r<M~a~ plusieurs auteurs en ont tiré cettë*cônsequënce/

~u~ pour la
demander par voie d'action, tt faut être héritier

au moins sous bénéHCc d'inventaire ~<M/p. 5~ n. ()~&
Mais tous conviennent qu'on péut la retenir par voie d*~t-'

céption, quoiqu'on ait renoncé à la succession.

Les enfants que nous avons justenientexhérédes, et
les filles qui, pour une dot" qu~elles ô~ reçue de nous, ont,

par contrat de mariage, renoncé à notre succession future,

Ne peuvent prétendt~ aucune légitime dans nos biens.

~s w

§.IV. De la sapputattOB:~8!a légitime :qne!atontIe9enEaQta qn'ott
doit com~pte.r; et de ce qui~'y doit impater.

~8. ÎI résulte de !à dénnition de la légitime qui est
en

l'ar~. 3~ que pour ~a supputation de !a légitime,
on doit

faire une masse, tant des biens que le défunt a laissés dana

sa succession, que de tous ceux dont il a dispose par de~

donations, soit entre vifs, soit testamentaires.

Les biens dont il a disposé entre vifs, doivent être couchés

par
action pour leur valeur au temps du décès, sauf le~

meubles et les offices qu'on y couche pour le prix pour

lequel ils ont été donnés.

Observez néanmoins que l'estimation des héritages dont

le défunt a
disposé'par donations entre vifs, ne doit être

faite que sous la déduction des impenses nécessaires etutUes,
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autres que ceUes de
simple entretien qui y ont été faites par

les donataires.
Lesditës impenses nécessaires doivent être

ent~rement;dédu~e8sur!av~!eur de~ditshédt<1ge~:
mais les utiles,doivent l'être seulement jusqu'à concurrence

ce que l'héritage; s'en trouve ac~ueHem précieux.;

Ces impenses et augmentations ne s'estiment que sous ta

déductton
des dégradations arrivées par le fait ou la faute

des donataires~

On
partage par Hct!on cette m tousJÿsenfalHs~

qui doivent être comptés,.et faire part dans cette supputa-
tion eHa moitié de j!a part qui revient à chaque enfant dans
cette

masse, déduction préalaMe~ent faite sur cette part de

ïa part viri!e
qu'il doit porter dans les dettes, frais funéraires

€t autres cnarges nécessaires de la succession, est sa ïëgitime.
Observez nëanmôins

que ïôï'Squ"n est question de nxerÏa

iégitime déJràtné, si c'est vis-à-vis des autres
enfants qui

eônt
donataires ou légataires des biens nobles ta légiHme de

cet aîné à l'égard desdits biens nobles~ est le
total de ce qu<

Jui revendît dans Ïesdits biens, et non pas seutémejnt la mo~

tré, comme nous ravons dit, 7~
K. 3.

lorsque le passif surpa'ssë l'acttf des biens
que Ïe défunt &

ïaissés, les enfants héritiers sous bénén'ce d'inventaire, peu-
vent laisser ces biens pour les dettes .frais funéraires et; au-

tres charges; et, eh ce cas, la masse sur laquëlic doivent
être

pnseslës~ëgïtimes
des enfants, est composée seulement

de ceux dont le'défunt a
disposé par des donàHons entre

'vÏjfs. ~–

~9. ~esenîants qui doivent être comptés pour faire part

dans cette supputatton de la tégitiîne, sont non-seulement
ceux qui

viennent ~iHectivement a la succession du~défunt,

mais ceux qui y seroient venus sans les donations ou legs
quUeur ontété faits.

fÍ.H)6~
Suivant ce principe, on

necompte pas ceux
quï sont pré-

décédés, ou qui ont perdu l'état civit par la profession reli-

gieuse ou par une condamnation à une peine capitale,
quelque donation qu'ils eussent reçue auparavant, à moins

qu'ils n'aient ~es eï~ts
quHes,représentent. Les exhérédés

e~ ceux
qui ïsenoncent gratuitement~ ne sontpas non pïus

comptés.jRtcar~~5.,cA.8,

8p. Après qu'oa,a ainsi régîé ~a somme à ïaque!!e monte

ïa légitime de chaque enfant, savoir s'ils,en "SOI1~rem..
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plis,
on doit

imputer
sur la légitime de chaque enfant tout

<;e qu'il tient de la succession ou de la libéralité du défunt,

même à titre de donations entre vifs en quoi notre droit

est différent du droit romain, qui n'imputoit pas sur la légi-

time ce qui avoit été donné entre vifs, s'il n'avoit été donné

expressément pour en tenir lieu.

Observez que ce qui n'est pas sujet à rapport ( nt/~

I~fr. t. ly, s. 6, a. 5), ne s'impute pas sur la légitime;

telles que sont toutes les dépenses faites pour
l'éducation

d'un enfant.

II est évident
qu'on n'impute pas sur la légitime

d'un

enfant les biens compris dans une substitution dont le dé-

funt a été grevé envers lui, et qu'il a recueillis à sa mort:
«

Car il les tient de l'auteur de la substitution, et non du dé-

funt, qui n'a été que le canal par lequel ils lui sont passés.

Ce que l'enfant d'un premier lit a fait retrancher, en vertu

de Fédit des secondes noces, d'une donation faite à une

seconde femme, ne s'impute pas non plus
sur sa légitime

vis-à-vis des légataires et des donataires postérieurs;
car il

ne tient cela
uniquement que de l'édit des secondes noces.

il ne le tient
pas du défunt, qui

a fait ce qui étoit en lui

pour le lui ôter ? il ne le tient pas non plus
de la loi de la

légitime, qui ne donne aucune atteinte à cette donation~

tant qu'il y a dans les donations postérieures
et dans les legs

de quoi la fournir, comme nous le verrons au suivant.

Mais, s'il n'y avoit pas dans les legs et donations postérieures

de quoi la fournir, la donation faite à la seconde femme,

indépendamment de l'édit des secondes noces, souffriroit le

retranchement de ce qui, après les legs et les donations pos-

térieures épuisés, manqueroit encore à la légitime; et ce qui

seroit ainsi retranché s'imputeroit sur la légitime, à la dé-

charge des donataires antérieurs.

$. V. Dans quel ordre les donations souffrent-elles retranchement pour

la légttMHe.

8t. Les donations entre vifs ne peuvent
souffrir aucun

retranchement pour
la légitime des enfants du donàteuT,

jusqu'à ce que tous les legs qu'il
a faits aient

été épuisés.

Car si, depuis la donation, il reste au donateur des biens

~umsants pour fournir la légitime de ses enfants, ce eont
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les legs qu'il a faits de ses biens, et non les donations, qui

yontdonnéatteinte.
«

Les enfants doivent donc Se pourvoir pour leur légitime

f contre les légataires Universels
car i!s ne sont légataires

que de ce qui reste après les legs particuliers acquittes;

s" après les legs universels épuisés, contre les légataires par-

ticuliers, qui doivent tous contribuer au sou la livre aux lé-

gitimes car, tous legs n'ayant effet que du jour de la mort

du testateur, ils sont tous de même date, et les uns n'ont

aucun avantage sur les autres 5° les enfants peuvent, après

tous les legs épuisés, se pourvoir
contre les donataires entre

vifs, en commençant par le dernier, et sans qu'ils puissent

attaquer les donations antérieures, que les postérieures

paient été entièrement épuisées <7r~ arf. 54~ car, tant

qu'il reste dans les biens donnés en dernier lieu de quoi four-

nir les légitimes, il est vrai de dire que ce sont les donations

faites en dernier lieu, et non celles faites auparavant, qui

y ont donné atteinte.

Observez néanmoins que si, parmi les légataires ou dona-

taires, il se trouvôit quelque enfant du nombre de ceux à qui

il est dû une légitime, il ne seroit tenu dés légitimes des

autres enfants, que pour ce qu'il auroit de plus que
la sienne

<?r~<S4.

82. Il n'est pas douteux que le donataire par contrat de

mariage, du total des biens présents età venir, est tènuin-

distinctement d'acquitter les légitimes, lorsqu'il ne se res-

treint pas aux biens présents niais le donataire d'une

certaine partie des biens présents et
à venir par contrat dé

mariage, n'en est tenu
que

dans son ordre, s'il n'en à point

étéexpresséméht chargé par la donation. S'il l'a été, il est

tenu, même avant les donataires postérieurs, d'acquitter

lésdites légitimes, pour la part pour laquelle il a été dit par

ïa donation qu'il lès acquitteroit; ou, si elle n'y a pas été dé-

terminée, pour là même part qui lui a été donnée dans les

biens: <!?'~5y. )

Si néanmoins ces donataires se réstreignbient, comme ils

le pëuvent.âladonàtion des biens que le donateur avoit

lors de la donation qui leur a été faite, ils ne seront tenus

des légitimes que dans leur ordre et subsidiairément, si les

biens postérieurement acquis nësumsoient pas
art. 3y.

85. Lorsque le donataire postérieur, contre qui <M doit se
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pourvoir pour la légitime, est insolvable; et que les
Mens

qui lui ont été donnés n'existent plus, on peut se pourvoir
contre les donataires qui le procèdent, Mais, dans la masse

des biens pour la fixation de la légitime, on ne
comprendra

pas les biens qui ont été donnés à cet insolvable ( sauf à les

y rapporter, s'il devenoit solvable par la
suite ) ~e qui ré-

duira la légitime à moins. Ce donataire les ayant dissipés,
c'est, par rapport à la légitime, la même chose que si le dé-
funt

qui les lui a donnés les eût dissipés lui-même.

$.VI. Si l'enfant !égitimaire doit profiter des augmentations, et souffrir'
des diminutions survenues depuis le décès, dans les choses dont est

composée la masse qu'on forme pour la supputation de la légitime.

&4. La décision de cette questionagitée par tes auteurs,
résulte de deux

principes. Le premier est, que la légitime
des enfants, dans les biens de leur père ou autres ascendants,

étant due au
temps du décès de leurdit père ou autre as-

cendant, elle se fixe sur la valeur des.biens, eu égard au

temps de ce décès ~r~ n. ~6. Le second principe est que
ce qui doit être retranché des legs et donations pour la légi-

time, est dû en nature, in ~ct~ à l'enfant légitimairc:

t?: Q!. (
La légitime, suivant le premier de

cea~ principes, devant

êtr~ ûxée sur la valeur des biens, eu égard au temps du

décès, la part qui,suivant cette fixation, s'est trouvée de-;

voir être retranchée sur les legs ou sur les donations faites

par le défunt, sera toujours la même, quelque augmenta-
tion

ou quelque diminution qui survienne depuis le décès

sur les biens que le défunt a laissés dans sa, succession, et

sur lesquels la légitime doit être prise avant que les legs et

donations puissent être entamés d'où il suit que c'est lu

ïégitimaire qui profite de cette augmentation, et qui supporte

cette diminution. ~7! Un homme a donné à un premier

donataire étranger un héritage qui, lors de son décès, valoit

:o,ooo livres à un second, un autre héritage de valeur de

< 5,Qoo livres. Il a
légué un autre héritage de 5,opo livres, el

il laisse pour ïo,ooo livres d'effets dans sa succession, et un

enfant pour unique héritier. Le total de cette masse se monte

à ~0,000 livres; par conséquent, la légitime de l'enfant est

de 20,000 livres. Ne se trouvant que to.ooo livres dans la suc-

cession le légitimaire, pour parfaire les to~ooo livres qui lui
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ïna~uent,
retiendra en

entier l'héritage légué qui est de

valeur de 5,ooo livres, et le
tiers de l'héritage donne au se-

cond donataire ce qui tait la somme de 10,000 livres du!

manquoit à là légitime. Quand même leseSets laissés dans

Ïa succession, qui valbient~ lors du décès ~t 10,000 livres

seroient depuis augmentés de
valeur jusqu'à vingt ou trente,

!e légitimaire
n'en retiendra

pas moins en entier l'héritage

légué, et n'en retranchéTa pas moins dé la seconde donation

ïe tiers de l'héritage donné au second donataire d'ôo. lisuit

qu'il pronte entièrement de cette augmentation. ~<cg ~rs~

quand même ~esdits eSeta laissés en ta succession sérôie'nt

diminués de valeur~ il ne retranchera rien de plus des legs

et donations
d'ou il suit qu'il porte entièrement cette

perte.

A Fégard de t'augmentation qui survient depms le,décës

sur les héritages légués ou donnéS) le légitimàiré nepronte

de cette augmentation et ne
supporte cette

diminution, que

pour la part qui en doit être retranchée pour fournir sa

légitime. C'est
pourquoi, en retenant la

même hypothèse
si l'héritage donné au second donataire est augmenté on

diminué le légitimaire prontera de cette augmentation, ou.

supportera cette perte pour le tiers qu'il a droit de retran-

cher de cette donation. Si c'est l'héritage donné au premier

donataire qui est augmenté ou diminué, l'augmentation ni

la diminution ne concerneront en rien le
légitimaire) qui

n'a rien à retrancher de cette donation.

Ces décisions ont lieu soit
que ces augmentations bu di-

mmutions
soient extrinsèques, c'est-à-dire, causées seule-

ment par la variation qui arrive dànsic prix des choses; so~

qu'eiies soient intrinsèques, telle
que l'augmentation que

fait une alluvion y et la diminution que cause un incendie. f'
le feu du ciel, ou autre cas fortuit.

VII. Si la légittme de& puiaés doit prévabir au droit d'aînesse.

85. Le droit
qu'a chaque enfant d'avoir mie portioni

dans la
succession dé ses père et mère~ étant un droit qu'il

tient de ia loi naturelle, il
n'est pas douteux que Ce droit

doit l'emporter sur celui
qu'a l'aîné dans les biens nobles de

ces successions, la loi qui accorde ce droit à rainé étant

~e loi
purement arbitraire. C'est pourquoi, lorsque le pré-

ciput de i'ainé;në laisse pas daNS la. succession dc-qu~i~ur-
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nir une légitime aux pu!a6s, le préctput doit aou~Ptr ua

retranchement pour les légitimes.

Cette maxime reçoit application daas plusieurs cas.

86. Le premier cas est, lorsqu'il n~ se trouve dans la suc-

cession qu'un manoir féodal, sans aucuns autres biens im-

meubles.

Notre coutume a prévu ce cas en l'art. g6. Elle ne permet

pas que l'aîné jouisse en ce cas du droit qu'elle lui accorde

par l'art., 89, de prendre
un manoir entier, parce qu'il ne

resteroit plus rien pourra légitime des puînés.

Cette raison n'est pas néanmoins la seule sur laquelle la

disposition
de cet article 96 soit fondée car si la coutume

n'avoit eu en vue que de fournir une légitime aux puînés,

elle ne leur auroit pas accordé la part entière qu'elle accorde

aux puînés dans les biens nobles, la légitime n'étant que la

moitié de cette portion. La raison sur
laquelle est fondée la

disposition
de cet article, est que la coutume ? par l'art. 89,

ne donnant à l'aîné un manoir que par forme de préciput,
elle a jugé qu'il ne pouvoit y avoir lieu, à ce préciput, lors-

que le manoir étoit le total de la masse immobilière, étant

contre la nature d'un pr<~</)M~ ou délibation sur la masse,

d'être le total de la masse.

8y. Le second cas est, lorsqu'il y a av~p le manoir d'autres

immeubles, mais qui ne
son~ pas de valeur suffisante pour

fournir la légitime aux puînés.

La coutume de Paris, art. ty, a prévu ce cas, et sa dispo-

sition doit, pour son équité, être adoptée dans la nôtre

elle veut qu'en ce cas le manoir de l'aîné puisse être entamé

pour les légitimes des puînés. Elle ne dit pas en quoi, dans

cette espèce, consiste cette légitime mais ayant, en l'ar-

ticle 298, semblable au nôtre 3~4, décidé que la légitime
d'un enfant est la moitié de la portion qu'il auroit sans les

donations entre vifs et testamentaires qui y font obstacle, il

est facile de conclure ~c mente consuetudinis, que la
légitime

dont elle entend parler dans l'espèce de cet article i~, est

la moitié de ce que chaque puîné auroit tant dans le manoir

considéré simplement comme bien noble, que dans les au-

tres biens de la succession, sans la disposition de cet article

qui, en donnant le manoir entier, fait obstacle à leur légi-

time..F< II y a dans la succession un manoir de i5,ooo

i,5oo livres d'autres biens féodaux, 1,000 livres de biens
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ordinaires, et deux enfants. La légitime du puîné est, pour
ïa moitié de sa part dans les biens

ordinaires, s5o
livres~

plus, pour la moitié de son tiers dans les i,5oo liv. de biens

Modaux, 35o liv. plus, pour la moitié de son tiers dans le

manoir, 3,5ooliv.; ce
qui fait en tout 3,ooo livres. L'aîné

qui retiendra le manoir, sera
donc obligé, pour fournir la

légitime
de son puîné, de lui abandonner

le surplus des biens,
qui monte à 2,5oo livres, et de lui retourner encore, sur son

manoir, 5oo liv., pour parachever la somme de 5,ôbo liv. à.

laquelle monte sa légitime. la .note de Lauriere sur cet

article, d'où nous avons pris cette interprétation.
88. Le troisième cas est, lorsque les portions des puînés

se trouvent épuisées ou presque épuisées par les dettes de la

succession, dont le
préciput de l'àîjié est affranchi.

Finge. Un homme laisse douze enfants, 330,000 liv. de

biens féodaux, 30,000 liv. de biens ordinaires, et 1~,000 liv.

de passif. Chacun des onze puînés doit avoir pour sa on-

zième portion dans la moitié des biens féodaux, 10,000 liv.

et 1,666 IIv. pour sa douzième portion dans les biens or-

dinaires; ce qui fait en tout 11,666 livres. Il est tenu de

13,000 livres pour sa part du passif; par conséquent, il ne
reste rien aux puînés. Au contraire, l'aîné ayant pour sa
moitié dans les biens ieodaux 110,000 livres, et 1,666 livres

dans les biens ordinaires, et,ne devant que 13,000 livres

pour son douzième dans le passif, il lui
reste près de

100,000 livres de net.
Quoique nos coutumes n'aient

pas
prévu ce cas néanmoins il n'est pas douteux, suivant le

principe que nous avons établi au
commencement, que

Faîne doit, en ce cas, fournir sur le
préciput qu'il a franc

de dettes, une légitime à ses puînés. La difScuIté est de la
fixer. Dira-t-on que nos coutumes

n'ayant pas pourvu en ce
cas à la légitime des puînés, là

légitime ne leur étant due

par conséquent que dans les purs termes du droit naturel
la fixation en doit être laissée à

l'arbitrage du juge, qui ar-

bitrera pro facalltalibus hereditatis et dignitate /~r~M~'M7M la
somme qu'il jugera convenable pour les aliments et rétablis-
sement de chacun des puînés ? P J"in,clinerois plutôt à dire que

mente c~MM~M~MM/de même que dans le cas précédent
la légitime des puînés est la moitié dé la portion qu'ils au-
roient sans la disposition de la coutume, qui, en adjugeant
à l'aîné un manoir

entier fait obstacle à leur
légitimer On
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doit en ce cas-ci fixer leur légitime à la moitié de la partion

~qu'ils
auroient sans la disposition de la coutume, qui, en

adjugeant à l'aîné un manoir entier, Ait obstacle à leur légi-

time. On doit en ce cas-ci fixer leur légitime à la moitié de la

portion qu'ils
auroient sans la disposition de la coutume, qui,

en affranchissant de dettes le préciput de Faîné.faitobstacleà

la légitime
des puînés. Suivant cette décision, pour fixer la

légitime
des puînés dans l'espèce proposée, on doit prélever

les dette~sur tous les biens de la succession, tant féodaux

qu'ordinaires.
Le total ~e la succession montant à 2~0,000 1.,

les Modaux, qui montent à 320,000 livres en font les onze

douzièmes: par conséquent, on doit prélever sur les biens

féodaux les onze douzièmes du passif; et la légitime de cha-

cun des onze pu!nésdanslesdits biens, sera la moitié de la

onzième partie de la moitié de ce qui restera desdits biens.

Pareillement, on doit prélever sur les biens ordinaires, qui

font la douzième partie
de la masse, une douzième partie

du passif;
et chacun des puînés aura, pour sa légitime des-

dits biens la moitié de la douzième partie de ce qui en

restera.

8g. Le quatrième cas, est Itrsqu'une personne qui a fait

des donations à des étrangers, qui n'excèdent pas la valeur

des Iés,itimes de tous ses enfants, laisse dans sa succession

plus qu'il
ne faut pour la légitime de son aîné, et moins qu'il

ne faut pour
la légitime de ses puînés.

Finge. Un homme laisse deux enfants. Il <t donné entre

vifs à un étranger la somme de 12,000 liv. il lui reste pour

i5,ooo liv. de bien, tout en fief sans manoir, et il ne laisse

aucunes dettes. La portion de son puîné dans les 12,000 liv.

qu'il a données auroit été de 6,000 liv. laquelle, jointe avec

celle de 5,ooo liv. pour son tiers dans les biens qui restent,

auroit fait celle de 11,000 liv. Sa légitime est donc de 5,5oo 1.

Il s'en faut 5oo liv.
qu'il n'en soit rempli par le tiers auquel

il succède dans le bien qui reste. Au contraire, l'aîné est

beaucoup plus que rempli de la sienne car sa portion dans

les 12,000 liv. qui
ont été données, est de 6,000 liv., laquelle,

foin'te avec 10,000 liv. pour les deux tiers qui
lui appartien-

nent dans les biens qui restent, fait la somme de 16,000 liv.

Sa légitime n'est donc que de 8,000 liv. Il en trouve 10,000

dans la succession par conséquent, il a 2,000 liv. au-delà

de sa légitime, ïl est certain que le puîné doit être rempli



BTE'S BGT!ATïGK8 TAÏTËS ENTRE Vï?S. ?
at5~

l6.–3.
jj~

oe qui lui manque de sa légitime la question est de

s~vôfr par qui? Rt&er~, /?. ï, ïoxg, décide que- c'est i@

frère aîné qui en est~enu, et non le donataire parce que

les donataires ne sont tenus des légitimes que subsidiaire-

ment, et lorsqu'il ne se trouve pas dans la
succession de

quoi les fournir.

§. VIII. De l'action qu'ont les enfants pour réclamer leur lëgitiœc.

go. L'enfant étant
réputé saisi de plein droit dé sa

légi-

time, comme noua l'avons vu au il suit de là que lors-

que les legs ou les donations entre vifs y donnent atteinte, il

a une action tM r~ contre les légataires ou
donataires, pour

revendiquer dans les choses léguées ou données entre vifs,

ce qui est nécessaire pour fournir sa légitime.

Cette action peut être intentée, tant par l'enfant
à qui

légitime appartient, que par ceux quijsont à ses droits, tels

que peuvent être ses héritiers ou autres successeurs ou ccs-

'sionnaires.

Ses créanciers peuvent l'exercer pour lui et
malgré lui

car elle fait partie des biens de l'enfant leur débiteur.

gï. Elle peut être donnée aon-seulement contre les dona-

taires, mais contre les tiers détenteurs qui ont acquis d'eux

les choses données car ces donataires
n'ayant acquis de

droit dans lés choses données, que sous la déduction de ce

qu en faudroitretrancher pour remplir la légitime des en-

fants ils n'ont pu transj~rer dans ces choses, à ceux
qui les

ontacquises d'eux plus de droits qu'ils n'en avoicnt eux-

mêmes.

93. Lorsque ce sont des héritages ou rentes qui ont été

donnés, on doit délivrer, en nature à l'enfant la part dans

lesdits héritages ou rentes qu'il est nécessaire d'en retran-

cher, pour parfaire sa légitime à la charge par lui de faire

raison au donataire, au~rora~ de la part retranchée, des

impenses et augmentations faites par le donataire. Jl ne

suniroit pas au donataire d'offrir l'estimation de
cette part-

car la donation est nulle )usqu'à concurrence de cette part;

de là là maxime que la légitime doit être fournie en
corps

héréditaires.

On doit aussi faire raison à l'enfant, des fruits (le la part

retranchée, perçus ou nés depuis le jour du décès; car il

est réputé saisie dès ce jour, de sa légitime.
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93. Il résulte de ce que nous venons de dire que ce re-

tranchement doit donner lieu à un partage des choses don-

nées entre le légitimaire pour qui <Nn en doit retrancher

une part, et le donataire qui doit retenir le surplus ou à

une licitation des choses données, si elles ne peuvent se

partager.

9~. Ce partage donne aussi lieu à une espèce de garantie

réciproque car si le légitimaire souffre éviction de quel-

qu'une des choses échues en son lot, n'ayant pas,
au moyen

de cette éviction sa légitime complète, il a recours contre

ce donataire, sur les biens~qui lui sont restés, et subsidiaire-

ment sur le donataire précédent, pour répéter la valeur de

la chose qui
lui a été évincée. Il ne la répétera néanmoins

que sous la déduction d'une part pareille à celle qu'il avolt t

droit de prendre pour sa légitime dans la masse qu'on dresse

pour en faire la fixation. Par exemple, si ce qui lui a été

évincé vaut 800 livres, et que le défunt eût quatre enfants,

sa légitime
étant le huitième de cette masse, il ne répétera

que yoo livres car la masse des biens dans laquelle il doit

prendre
un huitième pour sa légitime se trouvant, par

cette éviction, diminuée de 8oe livres, sa légitime, qui est

un huitième de cette masse, doit diminuer dans la même

proportion,
et par conséquent de ioo livres.

<)5.
Vice Mr~~ et par la même raison, si c'est le dona-

taire qui a souffert éviction~de quelqu'une des choses qui lui

étoient restées, il a droit de répéter contre le légitimaire

une portion
de la valeur de la chose évincée, pareille à celle

que le légitimaire
a droit de prendre dans la masse univer-

selle des biens. Par exemple, dans la même supposition qu'il

y eût quatre enfants, et que la chose évincée au donataire

fût de valeur de 800 livres, il répétera ioo livres contre le

légitimaire.

Il a, pour
cette répétition une hypothèque sur les biens

retranchés, privilégiée à tous les créanciers du légitimaire,

telle que
celle qui naît des partages.

§. IX. Des fins de non-recevoir contre la demande en légitime.

96. lorsque l'enfant, depuis l'ouverture de son droit de

légitime, y a renoncé soit expressément, soit tacitement,

en consentant par écrit au legs ou à la donation qu'il savoit

y donner atteinte, il en résulte une fin de non-recevoir, qui
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ie rend non-recevable à demander sa légitime contre ce lé-

gataireoudonataire.

9~. La prescription de trente ans, qui met fin à toutes les

actions, met aussi fin à la demande en légitime. Ce
temps

Commence à courir du jour-de la mort de celui sur les biens

duquel la légitime est prétendue, 58 car c'est de ce

jour que l'action est ouverte.

98. II y en a qui pensent qu'il y a fin de non-recevoir
Contre la demande en légitime, lorsque l'enfant s'est mis
€n possession des biens de la

succession sans en constater

les forces'par un inventaire
parce que par son fait on ne peut

plus ravoir s'il est resté ou non assez de bien pour l'en rem-

plir. Néanmoins Ricard
pense que ce seroit punir trop rigou-

reusement
l'imprudence decet enfant, que de le priver de sa

légitime, et qu'on doit en ce cas
suppléer au défaut d'in-

ventaire, par des enquêtes de commune renommée. Le
juge

doit se décider par les circonstances.

SECTïONVï.
.Ii,

De la révocation des donations.

99- Régulièrement les donations entre vifs sont irrévoca-
bles dès l'instant

qu'elles ont été contractées.

L~ donataire mis en possession de la chose donnée, ne

peut même la rétrocéder au
donateur, que par une nouvelle

donation revêtue de ses formalités.
que par une nouve

too. Il y a néanmoins deux causes de révocations des do-

nations entre vifs la survenance d'enfants au
donateur/et

l'ingratitude du
donataire, dont nous allons traiter dans les

articles ci-après.

Le rapport ~ueTenïant est tenu de faire à la succession
du donateur, est aussi une espèce de révocation nous re-
mettons à en traiter au tit. ch.. 6, art. 5.

ARTICLE PREMIER.

De~a révocation des donations à cause de survenance d'enfants.

t0!. Les donations entre vifs) faites par une personne

qui n'avoit pas d'enfants sont
révoquées de plein droit,

lorsqu'il lui ea survient. Cette révocation est de jurispru-*



l!ff!K)t)tCTtnv A~ TtTRB XV.

dcDce françoiae, conihmée par i'ordon.- de ty5t. La loi

~t un~c~ cod. de revoc. don., n'avoit établi cette révocation

que pour le cas particulier
d'une donation faite par un pa-

tron à quelqu'un
de ses affranchis. La raison de notre juris-

prudence est, qu'on
doit supposer dans le donateur qui n'a

pas d'enfants, une disposition secrète de volonté de ne pas

donner s'il en avoit d'où il suit qu'elles doivent être censées

faites sous la condition implicite que le donateur n'aura pas

d'entants, et qu'elles
doivent par conséquent,

s'il lui en sur-

vient être révoquées.
Cette raison porta l'archevêque Aurèle

à restituer les biens donnés à son église, par une personne
à

qui
il étoit depuis

survenu des enfants, quoique,
au rapport

de saint Augustin,
il n'y eût alors aucune loi humaine qui l'y

obligeât.
C~. 17, a, 4 ce qui prouve que

la loi Si M/~MO~

n'Étoit pas
une loi générale.

§. I. Quelles donations sont sujettes & cette révocation.

io-x. Les donations sujettes à cette révocation sont celles

~f'~s par /~r~n~ qui n'<!M«~ point d'en fants ou de descen-

</a;<<s actuellement vivants dans le temps de la donation; )

ar~. 3g c'est-à-dire, qui n'en avoient pas seulement ~n:

2Va?n non est sine liberis CMt vel M?t(~ filius M?! /ta est. L. t~8y

ff. de Mr~. ~~M</1

Quand même il y en aufo!t eu un de conçu au temps de

la donation, elle ne laisseroit pas d'être sujette à révocation,

par
sa naissance; Cr~n~c~ 4o ca~n présume que

le donateur n'auroit pas fait la donation, s'il eût éprouvé les

sentiments de la tendresse paternelle, qu'on n'éprouve

qu'après la naissance des enfants.

Observez qu'une personne
est sans enfants, quoiqu'elle

en ait d'illégitimes, ou de légitimes ayant perdu
leur état

civil, ou qu'elle
ait justement cxhérédés, ou dont elle ignore

l'existence.

to5. Les donations faites par
les personnes qui n'ont pas

d'enfants sont sujettes à cette révocation, ~M~M<- pa~Mr

<s pMtM~
d. art. 39; c'est-à-dire, non-seule-

ment ceUes qui
sont considérables, mais même les modi-

nues'
ce qui

ne doit pas néanmoins être étendu aux petits

présents
de choses mobilières.

Elles y
sont sujettes, soit qu'elles

soient faites en propriété
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ou seulement en usufruit; elles y sont sujettes, <î ~ue~~g
~r~~M~ Mte~a~es~ eHccr~<s ~<?~~mtt~M6~5\, ré-

~t<c~<r~r~MaMM~ a~. 5g~ ou onéreuses, lorsque
les services ou les charges ne sont pas appréciables à prix

d'argent, ou sont d'un prix inférieur à celui des choses don-

nées et sauf, en cas de révocation. l'action du donataire

pour le
paiement, de ses services y bu des charges par lui

acquittées.

to~. Les donations sont sujettes à cette révocation quoi-

qu'elles soient faites pour causes pieuses et pour fondations

d'établissements utiles; m<~ celles ~ït~ en favetir de mdr«!~

~<ïr autres que par les cc~ûM autres a~c~~an~~ ay~ 5g.
On n'entend pas bien ce

que J'ordonnance entend par ces

derniers mots car, n'étant question dans cet article que des

donations faites par des personnes qui n'ont point d'enfants,
il ne

peut être question de celles
qui

seroient faites à l'un

des futurs conjoints, par quelqu'un de ses ascendants. Ces

termes
ne peuvent s'entendre

que des
donations que feroit

Fun des conjoints, par exemple, au fils aîné qui naitroit du

futur mariage laquelle ne doit pas être révocable par la sur-

venance d'autres eniants.

~n jugeoit autreibis que la
donation

faite à un ecclésias-

tique, pour lui servir de titre clérical, n'étoit pas sujette à
cette révocation; ilyen a arrêt du 15 juin t6~, au Journal

des~audience~ mais l'ordonnance de ~5t ne l'ayant pas

exceptée ) cette donation n'étant pas plus favorable que
celles faites

pour dot de mariage, que l'ordonnance y assu-

~etttt, te pense qu'on doit décider aujourd'hui qu'elle y
est sujette. Peut-être pourroit-on laisser en ce cas Pusu-

fruit des choses données à
l'ecclésiastique donataire, jus-

que ce
qu'il soit pourvu d'un bënénce

qui lui donne
de quoi

subsister.

to5. Il nous reste à observer que la clause expresse par

laquelle le donateur auroit renoncé à cette révocation,

n'empêcheroit pas que la donation y fût sujette û~r~c~M.~

ar~. Le donateur est présumé s'êH-e fait illusion. De là il

suit que si la donation étoit faite sous cette clause, qu'en
cas de survenance d'enfants elle seroit réduite à la moitié,
elle ne laîsseroit

pas, le cas arrivant d'être révoquée pour
tout.
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§. II. Quelle espèce de survenance d'enfants donne lieu à ta révocation.

io6. La survenance d'un enfant révoque la donation, sait

qu'il
naisse du vivant du donateur, soit qu'il ne naisse qu'a-

près sa mort Ordon., art. 5g. La raison est, que
la condi-

tion de la survenance d'enfants, qui est sous-entendue dans

Je contrat de donation, ayant, comme toutes les autres con-

ditions des contrats, un effet rétroactif au temps du contrat,

quoiqu'elle n'existe qu'âpres
la mort du donateur, il est

censé avoir eu dès le temps du contrat le droit de révoquer

la donation, et l'avoir transmis dans sa succession.

L'ordonnance, art. 5g j regarde aussi comme une espèce

de survenance d'enfants, la légitimation
d'un enfant natu-

rel, par un mariage subséquent
contracté depuis

la dona-

tion, quoique l'enfant fût nénvant la donation. Il en doit

être de même du retour imprévu
d'un enfant qu'on croyoit

mort ou perdu depuis long-temps. Furgole, Q. 19~

II n'en est pas
de même du cas auquel un fils ci-devant

jésuite lors de la donation, auroit été depuis congédié avant

l'âge de trente-trois ans. Ce cas ne me paroît pas pouvoir

passer pour une survenance d'enfant car ce fils existqit

lors de la donation son état civil n'étoit qu'en suspens

jN~w/H.~ n. 29. Le donateur savoit son existence, son

retour pouvoit être prévu.

Observez que la survenance d'un bâtard au donateur ne

révoqué pas
la donation car la loi ne reconnoît pour

en-

fants que
les

légitimes. L~nfant né d'un ma~age qui, quoi'

que valablement contracté, est privé des effets civils, ne

diffère pas à cet égard du bâtard.
Mais la survenance d'un enfant né d'un mariage nul, à

qui les lois accordent les droits d'enfant légitime, en consi-

dération de la bonne foi des parties qui
l'ont contracté, ou

de l'une d'elles, révoque la donation faite par celui des con-

jointe qui a contracté le mariage de bonne foi car, quoi-

que cet enfant, dans la vérité, ne soit pas
né de légitime

mariage, il suffit que les lois lui donnent les droits des en-

fants légitimes. On peut, pour cette décision, tirer un argu-

~rtent concluant de ce que l'ordonnance décide pour les

enfants légitimés per ;;M~<yM<?K~ mairimonium, lesquels
ne

eont pas, dans la vétfité, nés de légitime mariage, quoique

les lois leur en accordent les droits~



B B S n 0 N T FOMS F 11 E < J: Tt T BR V ï F S. t6 5

Observez que reniant hé d'un mariage nul, contracté par

des parties dont Fûne étoit dé bonne foi, ne donne pas lieu

a la révocation de la donation faite par celle qui n'étoit pas

de bonne foi, quoiqu'il ait dan~s sa succession les droits des

enfants légitimes, et que cette donation soit sujette au re-

tranchement de sa légitime, lorsqu'elle l'a entamée. La raison

de différence est, que Faction en retranchement de légitime

est un droit de l'enfant, lequel, ayant tous les droits des en-

iants légitimes, doit avoir celui-ci mais le droit de révo-

quer
la donation pour cause de survenance d'enfants, est

un droit accordé~au donateur, qu'il n'à pu acquérir en con-

tractant sciemment l'union illégitime dont l'enfant est né

~Mm ~?M<? <M? ~rc/)Wû <~7<~fo~<M~ St~ï ~M<~r~rc ac~tûK~~t voyez

~Mrg'c/ty.

§. IH. Gomc~nj: se fait la révocation de la dôostIoQ en cas dé-

surveaanced'ëafàntSt

to~. La survenance d'enfants révoque de plein droit la~

donation, et l'ànnulle de manière qu'il ne reste aucun titre~

au donataire pour retenir
les choses données.

De là il suit que le donateur;pe~t les répéter
même dans

auquel l'enfant dont la naissance a annullé la dona-

tion, seroitmprt depuis; 6~o7Mt<Hîc~ a~. ~5 car la dona--

tion ayant été une fois annullée, ne peut plus revivre.

!t.o8. Par la même raison y le~donateur peut répéter l'héri<

tàge donné quand même .depuis
la naissance de l'enfant,

il auroit soun~rt le donataire entrer ou demeurer en pos-

session de cet Héritage, ou qu'il auroit fait quelque autre

acte appro~atif où connrmatif de la donation car on ne

peut pas confirmer ce qui est nul; le titre du donataire ayant

été annullé~ la chose ne peut lui être donnée que par une

nouvelle donation: arf:~i~~3.

Par lamêmej'aison.Ies héritiers du donateur peuvent",

ïnême dans lesditscas~ révoquer la donation car le droit

delà révoquer ayant été acquis de plein
droit au donateur,.

sé transmet à ses bérLtiers~

tog. Inaction qu'a le donateur pour répéter
les choses

données, est celle qu'on appelle en droit :Cc?!<caM~.

Elle est personneHe-réel!e car le donataire n'ayant acquis

rhéntagc qui lui a été donné, que sous la charge sous-en-

tendue de la révocation en cas de survenance d'enfants Ïa-
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quelle charge affecte la chose, il M'a pu l'aliéner à d'autres, y

ni accorder à d'autres quelque droit sur cet héritage, que

sous la même charge, suivant la
règle J~wc ~~yur~ (~

<tM/~ ~/i~< /.)<?~~ ~Md~t Aa~ë/. L. 5~j if. de r~Mr,

D'ou il suit t" que le donateur peut répéter l'héritage

contre les tiers détenteurs a* qu'il ~e recouvre libre de

toutes les hypothèques
et autres droits que le donataire y

auroit imposés même de celles de la femme ~u'(îonataire,

quand même la donation auroit été faite à ce donataire, par

contrat de mariage art. ~a. L'ordonnance va plus loin elle

veut
que l'héritage soit déchargé des hypothèques de la

femme, quand nt<M le ~'M~<y seroit <?~~<"ûm?n~ caM~c/t~

par cette ~Ha<< à ~<s.c~t~<<9n </M~n~af mariage art. ~a.

En cela, elle établit un droit nouveau. Si la chose s'étoit

passée avant l'ordonnance, il f~droit décider, au contraire,

que l'héritage demeure hypothéqué comme tbus les autres

biens du donateur, non en vertu de la donation, qui ext

révoquée, mais en vertu du cautionnement qu'il
a bien

voulu subir envers la femme du donataire, lequel caution-

nement n'étant pas une donation vis-à-vis de cette femme

envers qui il est subi, n'~st paa révoque par la survenance

d'enfants ma~ l'ordonnance a regardé ce cautionnement, y

lorsqu'il étoit à la suite d'une donation faite au mari, comme

une suite de cette donation, et comme un moyen indirect

de s'en mtcrdire la pleine révocation c'est pourquoi elle a

voulu que la révocation de la donation entraînât aussi eu ce

cas celle de c~ cautionnement.
v

ïto. Le donataire doit restituer la choae avec les fruits

qu'il en a perçus, du jour de la notification qui tui en aura

été faite par
un acf~ en bonne /cr7M, et non pas seulement

du )ottr de la demande; ce qui est eontbrme à la nature de

l'action condictio ca~ L 38, tT. ~{MMr. La donation

étant révoquée de plein droit, et le donataire n'ayant plus

de titre pour retenir la chose, il n'en a plus pour en perce-

voir les fruits. ït n'est pas néanmoins tenu de restituer ceux

qu'il a perçus avant
que la survenance d'entants lui ait été

notitléo, quoique depuis la naissance de l'enfant car, quoi-

que cette naissance eût détruit de plein droit son titre

néanmoins ayant lien de croire qu'il possédoit en vertu de

sa donation tant qu'il ignoroit la naissance de l'enfant qui

l'avoit révoquée~ cette opinion en laquelle
il étoit lui tenoit
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lieu de titre pour percevoir tes fruits;, suivant cette maxime

J~~a~tM~t~M~û~M~.

Le donateur ne seroit pas même recevable à la preuve tes-

timoniale, que le donataire a eu conhoissance de la sur-

vcnance d'enfants avant ta notification qui lui en a été faite:

car le donateur
<ayant eu

une voie de droit pour assurer cette

connoissancc du donataire il doit s'imputer de ne ~'cn ctre

passervi.

II en est autrement du tiers acquéreur il ne doit rendre

les fruits, que du jour de la demande donnée contre lui, et

il faut que, paria démande, on lui ait donné copie, tant

de l'acte baptistaire de l'enfant, que de l'acte de donation.

n i. L'action en révocation des choses données se prescrit,

comme toutes les autres actions, par trente ans mais l'or-

donnance a décidé, àrt. ~5 ~que ce temps ne courroitque
du jour de la naissance du dernier eniant. On peut dire,

pour raison de cette décision, que quoique la naissance du

premier enfant ait donné ouverture au droit de révoquer la

chose donnée, la naissance de chacun des enfants qui naît

depuis, ajoute un nouveau droit de la révoquer à celui

que le donateur avoit déjà acquis par la naissance du pre-

mier ~VMm «~m ex /)/Mr</)M~ ca~g~ <rt /?~M~ I. 15q
ff.

de r~. jur. C'est pourquoi, quoique celui acquis par là nais-

sance du premier, soit prescrit par le laps de trente ans,

celui acquis par la naissance du dernier ne laisse pas de

subsister jusqu'à ce qu'il se soit écpuJté ?0 pareil temps de-

puis sa naissance-

ARTICLE 1~

De la révocati~Q des donations ponr cause d'ingratitude du donataire.

tta. Les donations peuvent se révoquer pour cause d'in-

gratitude L. fin., cod. de revoe. ~oHa~. Cette loi en rapporte

cinq espèces. On peut dire, en général, qu'un donataire est

coupable d'une ingratitude qui donne lieu à cette révoca-

tion, lorsqu'il à fait quelque injure atroce au donateur, soit

dans sa
personne, en attentant à sa vie, ou en le maltraitant

par lui ou par d'autres,; soit en lui causant, par malice,

quelque tort considérable dans sa réputation ou dans ses

biens. L'in~uro faite du vivant du donateur la femme ou à

quelqu'un des enfants du donateur peut aussi, lors~u'ciie
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.s ~ft:.1A_)~ .1_£-
est considérable, passer pour faite au donateur lui-même~

comme si le donataire avoit attenté à l'honneur de la femme

ou de la fille du donateur car patimur tn/M~ta~ non solùm per
M~M~t~cs~ M~r/t~rc~ per M~cr~m. Z~j <t~. de injur.

t !5. A,u surplus, il n'y a que l'injure qui peut
être censée

faite au donateur lui-même, qui puisse donner lieu à la ré-

vocation, et non celle qui auroit été faite après sa mort à sa

veuve ou à ses héritiers, quelque grande qu'elle fût et pa-

reillement il n'y a
que celle commise par le donataire lui-

même, qui y puisse
donner lieu. C'est pourquoi celle com-

mise par le mari de la donataire, ou par le titulaire de

l'église à qui la donation a été faite, ne doit pas les faire

priver même de la jouissance des choses données. Il est vrai

que le mari ou le titulaire de bénénce en est privé pour

l'offense par luicommise envers le seigneur de qui relèvent

les fiefs de sa femme ou de son bénéfice; mtis c'est qu'il a,

la qualité de vassal pour ces nefs, au lieu que le mari de

la donataire n'a pas la qualité de donataire.

i ï~. Toutes les donations sont sujettes à cette révocation

même les rémunératoires, et celles qui sont onéreuses, jus-

qu'à concurrence de ce que la valeur des choses données ex-

cède le prix des services ou des charges acquittées.

Ricard
pensoit que les donations mutuelles n'étoient pas

sujettes à cette révocation. On a
jugé, par arrêt du 18 dé-

cembre 17]~, au tome 6 du Journal, qu'elles y étoient su-

jettes. La raison est, que dans les donations mutuelles on

doit présumer que c'est ~amitié que j'ai pour le donataire,

qui est le principal motif qui
m'a

porté
à donner, quoique

Ï'espérance
de

profiter
de celle qu'il me fait réciproquement,

y entre aussi pour quelque chose; en quoi ces donations

diffèrent des contrats aléatoires c'est pourquoi elles exigent

de la gratitude, et doivent être révocables lorsque le dona-

taire manque à ce devoir.

Les remises
qu'un créancier fait à son débiteur, lors--

qu'elles sont une pure libéralité, et qu'elles partent de l'a-

mitié qu'il a pour lui, sont des donations révocables pour

cause d'ingratitude ~e~ des remises qui sont faites par

contrat d'atermoiement, ou pour une composition de pronts.

Les donations, quoique faites en faveur de mariage, sont

sujettes à cette révocation sans préjudice néanmoins du

droit du mari de la donataire, comme nous le verrons ci"
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aprëa~ ~<c<!r~ ni, t n M. 68%. Il y a néanmoins quelques

auteursd~aviscontraire.

Celtes faites pour servir de titre clérical ne doivent être

sujettes à cette révoeation, qu'à la charge de laisser ~ouir le

donataire Jusqu'à, ce qu'il soit pourvu de bénénce.

ïi 5. La révocation pour cause d'ingratitude procédan!:

du fait du donataire~ et n'était pas juste qu'il puisse par

son fait
préjudicier

à ceux qui ont acquis de lui quelque

droit sur les choses qui lui ont été données, ~mc ~t~

<«~ ~r~r~~t cette donation ne doit avoir

lieu
que pour les choses données qui se trouvent par-devers

le donataire; et le donateur ne peut les révoquer que telles

qu'elles se trouvent, avec la charge des hypothèques, ser-.

vitudes et
autres droits réels que le donataire y a imposés

7? cod., <~ r~ûc. ~Mais, depuis la demande, le

donataire ne peut plus aliéner les choses données, ni y im-

poser aucune charge; parce que, par la demande, elles de-

viennent /t~~tM~ et ne peuvent plus par conséquent être

aliénées. au préjudice du droit du demandeur l. t <w/.

1~6. Lorsque lé donataire a vendu les choses données~

Ricard décide~ contre le sentiment deDumoulin, que le

donateur ne peut répéter le prix dont il a profité, ni même

ies choses qu~il auroit reçues en échange de celles qui lui

ont été données; et ce sentiment paroît plus conforme au

texte de la loi, qui
n'accorde la révocation que de ce que le

donataire ~cn~~M~ titulo ~K~. Si~c'étolt de l'argent qui eût

été donné; comme dans l'argent
on ne considère que la va-

leur, il n'est pas nécessaire que le donataire ait les mêmes

espèces pour qu'il y ait lieu à la révocation; il suffit
qu'il se

trouve dans ses biens une augmentation de valeur causée

par la donation qui lui a été faite,. pour qu~il y ait lieu à la

révocation de la somme donnée~

ny. L'ingratitude ne révoque pas ta donation de plein

droit; elle n'est révoquée que par
la sentence du juge,sur la

demande du donateur d'où il suit que le donataire ne doit

être condamné à la restitution des frutis, que depuis la de-

mande; car il avoit un. juste titre pour percevoir ceux qu'il

aperçusauparavant.

n8. Cette demande, confbrmément~à la nature de l'ac-

tion d'mture~ ne peut être donnée que par
la

personne
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même du donateur, et
non par

ses héritiers; et contre la

seule personne du donataire, et non contre ses héritiers

d. fin. Mais si l'un ou l'autre meurt
depuis la demande

donnée, l'instance peut être
reprise par ses héritiers ou

contre ses héritiers 5o. ~0 Jî. J. En un cas, les héritiers

du donateur seroient recevables à intenter cette action

savoir, lorsque le donataire a tué le donateur, qui n'a pas
eu le loisir de poursuivçç par lui-même la réparation de

Fonense, ou lorsque l'injure a été faite à la mémoire du do-

nateur après sa mort.

La réconciliation intervenue depuis l'offense, opère une

fin de non-recevoir contre cette action, de même
que contre

l'action d'injure,.

SECTION VU

Du don mutuel entre mari et femme.

119. Notre coutume, apr~s avoir défendu aux personnes
mariées de se faire aucun avantage, art. 280, leur permet,
art. 281, de se donner par don mutuel au survivant l'usu-

fruit des biens de leur
communauté, sous certaines charges

et conditions ccygz cet article.

§. I. De la nature de ce don mutuel.

120. Le don mutuel étant un contrat qui, dès l'instant

qu'il est fait, lie les parties, et ne peut plus se révoquer que

par leur mutuel
consentement, est un don entre vifs car

c'est l'irrévocabilité qui est le caractère propre des donations

entre vifs, et qui les distingue de celles à cause de mort,

qui ne sont parfaites et ne se contirment
que par la mort du

donateur.

lai. Il n'empêche pas néanmoins le mari de disposer

librement, par des actes entre vifs, des effets de la commu-

nauté car le don mutuel n'étant que des effets qui se ~M~-

r~ communs à l'heure ~u trépas du premier mourant ( voyez la

~6 sur /~rA
28ï )“ les effets dont il a disposé par des actes

entre vifs, n'étoient pas oompris au don mutuel.

iaa. Ce don doit être mutuel et égal d'ou il suit que l'une

des parties ne peut donner à l'autre, qu'autant que l'autre

peut lui
donner.

Suivant ces
principes, s'il étoit porté par le contrat de
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ïnarîage, que le mari auroit Ies.deux tiers des biens de la com-

munauté et la femme ~e tiers, le mari ne pourroit donner à

sa femme, par don mutuel en usufruit, que la moitié de sa

part, qui est un tiers des biens de la communauté; la femme

n'nyant de son coté qu'un tiers qu'elle puisse lui donner.

jR«7<!ra~ ?. !65.

î33. Si l'un des conjoints, ~MM le mari, avoit donné à sa

femme, par contrat de mariage sa part
des meubles et con-

quêts, ils ne ppurroient plus se faire de don mutuel pendant

te mariage, le mari en ce cas n'ayant plus rien à donner

Arrêt du 3~ <?OM< ï6y8, cité par Z<?Ma< Par la même raison,

s'il avoit donné à sa femme la moitié de ses meubles et con-

quêts, ne lui restant
plus

à
pouvoir donner par don mutuet

que l'autre moitié de sa
part, la femme ne pourroit pa-

reillement lui donner par don mutuel, que la moitié de

ïa sienne.

!s4. Suivant ces principes, lorsqu'il
est porté par le con-

trat de mariage, que les héritiers de la femme, au cas qu'elle

prédécëde, auront pour tout droit de communauté une cer-

taine somme,/)M~ de 0,000 Hv., les conjoints ne pourront

se faire de don mutuel ~rre~ ct~ par Ricard M. 16~. La

raison est, que la part du mari qu'il donne à sa femme, au

cas qu'elle survécût, pouvant surpasser la somme de 10,0001.,

le mari auroit donné
plus que ce que la femme lui a pu

donner.

Cn ne pourroit même faire valider le don mutuel en y

ajoutant cette clause, que le don fait par
le mari ne pourroit

excéder la somme de to,ooo liv. car le don mutuel seroit

encore nul
par une autre raison, qui est que la part du mari

pouvant ne pas monter à to.ooo liv., la femme qui
a donné

à son mari les lo.oopliv. qui lui reviennent dans la commu-

nauté, auroit donné plus à son mari, que son mari ne lui a

donné.

Ces raisons militent pareillement dan~ le cas auquel il

seroit dit que la femme auroit moitié en la communauté, ou

une certaine sommé à son choix et il ne peut y avoir en ce

cas de don mutuel. j~tc<:raf, n. ïy3.

Si la condition de l'un ou de l'autre conjoint étoit égale,

et qu'il fût ditqùe les biens de la communauté demeureroient:

à celui des deux conjoints qui survivroit, en payant aux héri-

tiers de l'autre une certaine somme/il n'est pas douteux
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qu'ils pourroient se faire don mutuel, lequel serott~oe part et

d'autre de cette somme.

ta5. II paroît suivre de nos principes, que la femme do-

nataire mutuelle qui renonce à la communauté, ne peut

prétendre jouir que de la moitié des biens
qui demeurent

pour le total à !a succession de son mari car, n'ayanth

jamais pu en aucun cas~avoir plus que la moitié desdits

biens, et n'ayant pu donner à son mari que la moitié des-

dits biens, il semble que suivant nos principes, le mari ne

lui en a pu donner davantage c'est aussi le sentiment de

Ricard. Néanmoins, quelques arrêts ont jugé que la femme

devoit jouir en ce cas du total. Il faut supposer que dans

l'espèce de ces arrêts, la femme, comme il se pratique or-

dinairement, avoit, par une clause de son contrat, le droit

de reprendre, en renonçant à la communauté, ce qu'elle y
avoit mis. Ces arrêts ont jugé que le total de ce qui restoit

des biens de la communauté, après que la femme en a re-

tiré son apport, ne se trouvant pas plus considérable qu'au-

ro~ été la moitié de la femme dans les biens de la commu-

nauté dont on n'auroit pas ôt~ son apport, l'égalité requise
au don mutuel n'étoit pas blessée en lui accordant la jouis-'
sance du total.

T a6. Lorsque les conjoints se sont donné mutuellement la

part égale qu'ils auroient chacun dans les biens de la com-

munauté, le don mutuel est valable, quoique l'un d'eux ait

beaucoup de dettes propres, qui, à défaut de ses biens pro-

pres insuffisants pour les acquitter, eussent pu entamer la

part qu'il a donnée dans les biens de la communauté c'est

un événement incertain, qui ne doit pas entrer en considéra-

tion. Ricard, n. tg5 SMtMT!

12~. Lorsque les parties~ou. l'une d'elles, ont donné plus

que
la loi ne leur permet de donner par don mutuel, le don

mutuel est entièrement nul. En cela, il est difFérent des legs,

qui
ne sont pas nuls lorsque le testateur a légué plus que la

loi ne lui permettoit de léguer, mais sont seulement réduc-

tibles. La raison de différence est que le legs subsistant par
la seule volonté du testateur, il suffit, pour qu'il soit vala-

ble, que le testateur ait voulu léguer ce que la loi lui per-

mettoit de léguer. Or, il n'est pas douteux que le testateur

qui, contre la disposition de la loi, a voulu léguer le total

de ses propres, a voulu en léguer la portion que la loi per-
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met de
léguer, puisqu'elle est comprise dans le total. Mais

le don mutuel ne subsistant
pas par la seule volonté du do-

nateur, et l'une des deux donations ne'pouvant valoir sans

l'autre, il suffit que la donation
que j'ai faite à mon conjoint

ne puisse pas avoir toute son exécution, pour que celle qu'il
~n'a faite de son côté soit nulle) puisqu'il ne m'a donné

qu'à cause du don que je lui faisois; et, si elle est nulle,

celle que je lui ai faite ne peut valoir en aucune partie,
l'une ne pouvant pas subsister, si l'autre n'est pas va-

lable. r

138. La coutume ne permettant le don mutuel que sous

certaines charges, elles sont de l'essence du don mutuel;

elles y sont toujours sous-entendues, et même les, parties
ne

peuvent, par une clause du don mutuel ) s'en dé-

charger.

129. Il n'est pas douteux qu'outre les charges imposées

par la coutume au donataire mutuel, on peut par le don

mutuel en imposer d'autres, pourvu qu'elles le soient de

part et d'autre car, si on ne peut étendre le don mutuel

au-delà des bornes prescrites par la coutume, on peut le

restreindre dans des bornes plus étroites.

Il ne faut pas que ises charges dépendent de ce que vou-

dra le donateur après le don mutuel; comme s'il étoit dit

que le donataire sera tenu d'avancer tous les legs qu'aura

faits le donateur; car l'imposition de pareilles charges, lais-

sant le pouvoir au donateur de diminuer tant qu'il voudra

l'effet de sa donation, donne atteinte au caractère d'irrévo-

cabilité, qui est de l'essence du don mutuel comme de toutes

les autres donations entre vifs, et le rend nul.

S'il étoit dit que les conjoints se font don mutuel, sous la.

réserve d'une certaine somme déterminée, ~M~ de 6,000 IIv.

dont ils pourront tester, la clause est valable, et le don mu-

tuel est de leur part en la communauté, sous la déduction

de cette somme, laquelle n'entrera pas dans~a donation, =.

quand même le donateur
n'en auroit pas testé.

i5o. Il est aussi de l'essence du don mutuel, qu'il dépende
de la condition

qu'il ne se trouvera aucun enfant, ni de lui,
ni de l'autre des conjoints, lors du décès du premier mou-

rant voyez l'art. 281 la
Mc~ /)~m<

On ne peut pas-dire qu'il ne'se soit trouvé aucun enfant,

lorsque le mari prédécédé a laissé sa femme grosse d'un
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posthume qui depuis est né vivant et à terme ou lorsque,

par l'opération césarienne on a tiré un enfant vivant du

sein de la femme prédécédée; t/tï t55, ff. de S.

et, par conséquent, en l'un et l'autre cas, le don mutuel

n'est
pas valable.

Il est évident que les enfants qui se trouveront, lors du

décès du premier mourant, être mort civilement, ne sont

comptés pour rien et ne peuvent faire obstacle au don

mutuel.

Je penserois même qu'un enfant justement exhérédé ne

devroit pas faire obstacle car la coutume en faisant dé-

pendre le don mutuel de la condition ~</ trouve aucun

~M/aM~ n'ayant eu d'autre vue
que

de conserver entièrement

aux enfants la succession de leurs père et mère il y a lieu

de penser qu'elle n'a entendu comprendre dans cette con-

dition, que les enfants capables de recueillir leur succession,

tel que n'est
pas

un exhérédé, qui en est rendu
incapable

par l'exhérédation. C'est l'avis de Lemaitre sur Paris; Ferrière

d'avis contraire.

Au reste, il suffit, pour faire manquer la condition dont

la coutume fait dépendre le don mutuel, qu'il se soit trouvé

un enfant capable de succéder, quoiqu'il
ait par la suite

renoncé à la succession.

Les conjoints ne pourroient pas convenir, par le contrat

de don mutuel, qu'il auroit lieu au cas
que les enfants qui

se trouveroient lors du décès du premier mourant, mourus-

sent sans postérité du vivant du survivant; Ricard, n. n5

car ils ne peuvent pas excéder les bornes prescrites par la

coutume qui ne leur permet le don mutuel que sous la

condition qu'il ne se trouvera aucun enfant. On ne peut

pas même dire que cette clause ne fasse aucun préjudice

aux enfants en faveur desquels la coutume a prescrit cette

condition car elle les priveroit de la faculté de disposer

librement de leur part dans les biens de la commu-

nauté.

§. II. De la forme du don mutuel.

t3ï. Le don mutuel, comme toutes les autres dona-

tions entre vifx, doit être fait par un acte devant notaires,

dont il reste minute. Il est sujet à l'insinuation; mais les
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rentiers du mari n'en
peuvent, opposer

le défaut à la

femme:SM/)r<~??.6ï.

L'art, 28~ de Paris semble requérir Finsinuation pour la

perfection du don mutuel même vis-à-vis du donateur;

mais cette disposition ne s'étend pas aux autres Coutumes.

Ricard <~( </<?/? mMi~~ cA. n".

Ïl n'est' pas sujet ni à la tradition ou dessaisine, dont il

n'est pas même susceptible, étant des biens
que

le donateut

aura lors de son décès; ni à la formalité de Facceptatton:

<9~<?/?.~ar~~6<.

iSa. Tï~ar~ pense qu~il n'est pas nécessaire que la femme

pour le don mutuel, soit autorisée~ parce que l'autorisation

n'étant requise que pour l'intérêt du mari ( ZH~ au 10,

K.
t44)) le défaut lie doit être rétorqué contre lui dans un

acte qui lui est avantageux, et ou il semble même qu'il ne

puisse autoriser sa femme: C'M?K ~n?c possït esse aM<A<?r t~

r~m~Ma???~ L. i, S'. ~<ïM~. tut. Ces raisons me paroissentîbrt

bonnes.t<2<m~ sur Paris, croit cette autorisation néces-

saire, et cite des arrêts; et, dans Fusage, on observe dans

ces actes, d'exprimer que la femme est autorisée ce qui est

plussûr.

III. Des qualités requises dans les conjuints qui se font don mutueL

i55. Le don que la coutume permet aux conjoints de se

faire, étant un don ~K~ vi fs qui doit être mutuel, il ne peut

être valable ni de part ni d'autre, si l'une des parties, lors du

don, n'avoit pas les qualités nécessaires pour faire un don

entre vifs; comme si le mari étoit interdit, si l'une des par-

ties étoit en démence, si l'une d'elles étoit malade de la ma-
w

!adiedontelleestmorte:ar~.2()~.

i5~. Quoique les mineurs régulièrement ne puissent dis-

poser de leurs immeubles, néanmoins la jurisprudence a

établi qu'ils peuvent se fair<É le don mutuel permis par les

coutumes, ce don étant favorable et censé avantageux aux

conjoints qui le font j~<~ a~ <i~W/ 565, t i /~W~' 1630~

at) m~t 1635, c~~ par L<'mat<r6 SMr jPaW~.

i55. Il est évident qu'il faut que les conjoints soient com-

muns en biens, pour pouvoir se faire don mutuel, puisqu'il

ne peut se faire
que des biens de la communauté.

t56. Notre coutume n'ayant pas, comme quelques aut~es~
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requis
une égalité d'âge, je pense que la

disproportion d'âge,

quelque grande qu'elle soit, non plus que celle de santé,

n'empêche pas les conjoints de pouvoir se faire don mutuel.

Il y a un arrêt dans ~<?~qui
a confirmé un don mutuel,

quoique
la femme fût paralytique.

§. IV. Des charges dont est composé le don mutuel.

i3~. Le don mutuel est, de la part du donateur, dan~ les

biens dont la communauté se trouve composée lors de son

décès.

t58~ Quoique les héritiers de la femme, par une clause du

contrat de mariage qui
le leur permet expressément, eussent,

en renonçant à la communauté, le droit de reprendre la

somme qu'elle y a apportée,
le mari donataire mutuel ne

laissera pas d'en avoir la jouissance c'est ce qui
a été jugé

contre l'avis de Ricard, par arrêt de 1606, rapporté par

Lemaître. La raison est, que cette clause, bien loin d'empê-

cher que cette somme ne fasse partie de la communauté,

suppose au contraire qu'elle y est entrée en l'exceptant des

biens de communauté, que la femme ou ses héritiers sont

obligés abandonner en renonçant; et, par conséquent, eRe

fait partie
du don mutuel qu'elle a fait à son mari.

Le mari jouira-t-il du total? La raison de douter est, que

le don mutuel fait par la femme, étant de sa part en la com-

munauté, il semble qu'il ne peut comprendre que la part

qu'elle avoit comme commune dans les effets dont elle à

stipulé
la reprise, et non celle qu'y avoit le mari. La raison

de décider que le mari doit jouir du total, est que les héritiers

de la femme, en abandonnant au mari, par leur renonciation

à la communauté, le surplus des biens de la communauté,

et se tenant à la reprise de ce qui y a été apporté par la

femme, cet apport
devient pour le total la part de la femme

en la communauté, et est par conséquent compris, pour le

total, dans le don mutuel que la femme a fait à son mari, de

sa part
en la communauté.

tSo. Lorsque
l'un des conjoints, putà le mari, a tiré une

somme de la communauté, pour ses aSaires particulières,

pM<fa~ pour acquitter une dette propre de laquelle il doit ré-

compense
à la communauté, c'est une question si la femme,

sa donataire mutuelle, doit jouir de cette récompense dont

son mari fait confusion sur lui, pour la moitié qui lui appar-
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tient dans la communauté, à
laquelle cette

récompense est
due ? J'inclinerois pour l'àmrmative; autrement il y auroit
de l'inégalité dans le don mutuel car il n'est pas douteux

que si le mari eût survécu, il eût joui, comme donataire
mutuel de sa femme, de la

part qui appartient à sa femme
dans la

récompense qu'il doit à la communauté. Si là femme
survivante n'avoit pas droit pareillement de jouir de celle qui
appartient au

mari,il se trouveroit que le mari auroit moins

donné qu'elle ne lui a donné. Cette raison me paroît devoir

prévaloir à celle qu'on allègue pour la
négative, qui consiste

adiré que lé don mutuel du mari ne peut comprendre la

part qui lui appartient dans la
récompense, puisque cette

part n'existe
pas, au moyen de la confusion et de l'extinction

qu'opère le concours en sa personne, des qualités de créan-
cier et de débiteur de cette récompense. Cette raison n'est

qu'unesubiiHté. Au fond, l'émolument
que le mari à retiré

de la libération de sa dette
propre, est

quelque chose de réel

qui
fait

partie-de son droit
de communauté, et qui doit par

conséquent faire partie; du don mutuel qu'il en a fait â":sa.
femme. C'est le cas de la maxime

~M~M ~)M/

?Mmt<a~M6 ~M~(/t~< /3r<?!~ya~ C'est l'avis
de Ricard

?!. igg, etdeLemaître.

ï/}0. La loi
qui permet le don mutuel, est un statut réel

c'est
pourquoi, lorsque des Orléanois se sont fait don

mutuel, a
il ne peut s'étendre qu'aux biens régis par cette coutume, ou

par des coutumes qui le permettent, et non aux
conquêts si-

tués sous des coutumes qui ne le permettent pas ~rr~ <~

3t~p~l6o5,~M~.2~Mj<9//rM~

§. V. Du droitquele don mutuel donne au donataire dans les choses¡'
qui y sont comprises:

t~t. Le droit du donataire, par rapport aux
héritages et

autres immeublescompris au don mutuel est un droit d'u-
sufruit

proprement dit, qui consiste dans le droit de perce-
voir tous les fruits, qui seront

à percevoir ou qui naîtron!:

pendant tout le temps qu'il doit durer. Tout ce que nous

avonsditennotrelM~~MC~M <ïM titre ts, cA. 4, touchant

l'usufruit de la
douairière, peut recevoir ici application. A

l'égard des dettes activés mobilières, de l'argent comptant,
et autres choses fongibles et de nature à se coiisumer par

Fusage qu'on en ~t, et qui en conséquence nesont pas sus'
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fcpUbIes d'un
usufruit proprement dit, il n'est pas

douteux

que
le droit que

donne le don mutuel par rapport
à ces cho-

ses, est le droit qu'on appelle
de <jfM<M<-t<M/ru<~ qui consiste

dans le droit qu'a
le donataire d'en disposer

à son gré,
à la

charge d'en rendre après sa mort la valeur.

Il y
a plus

de dituculté à l'égard des autres meubles cor-

porels qui
ne se consument pas entièrement par l'usage,

quoiqu'ils
s'usent et se déprécient, ces choses pouvant

abso-

lument être susceptibles du droit d'usufruit proprement
dit

l. 5, <S. i, tF. de M~/r. Quelques auteurs cités par
Lemaître

sur Paris ont pensé que le donataire mutuel pouvoit
avoir

un droit d'usufruit proprement dit, par rapport
à ces cho-

ses, et qu'il étoit recevable à les rendre en nature en l'état

qu'elles
se trouvent après l'expiration

du don mutuel mais

cette opinion
n'est pas suivie, et il est constant, dans l'usage,

que
le donataire mutuel n'a, par rapport à ces meubles,

qu'un droit de ~«M(-M&M/Tf~, qui
consiste dans le droit d'en

disposer,
à la charge d'en rendre le prix

lors de l'expiration

du don mutuel, ou suivant que
lesdites choses auront été

vendues, déduction faite des frais de vente, lorsqu'il en

fait faire une vente publique;
ou suivant la prisée,

lors-

qu'il
n'a pas

fait faire de vente.

142. Observez que
les héritiers ne peuvent obliger le do-

nataire mutuel à faire vendre les meubles de la commu-

nauté, ni à ajouter la crue du parisis
de l'inventaire, lorsque

n'a pas
vendu. La coutume de Paris, art. 288, leur permet

seulement de demander une nouvelle prisée par experts,
dont

ils conviendront avec le donataire mutuel. lorsqu'ils croient

que
celle de l'inventaire n'est pas juste. Quoique

notre cou-

tume n'ait pas une pareille disposition je pense qu'on peut

aussi ici accorder aux héritiers, de faire une nouvelle prisée,

lorsqu'ils
font cette demande peu de temps après

la confec-

tion de l'inventaire. Je pense qu'elle
doit se faire à leurs

dépens;
ce qui doit sur-tout avoir lieu, s'il paroissoit par

la nouvelle prisée, que celle portée par
l'inventaire étoit

juste.

§. VI. Quand le don mutuel est-il ouvert, et quand
le donataire

mutuel en est-il saisi.

~5. Le don mutuel se faisant au survivant, art. a8t, il est

ouvert par la mort naturelle du prédécédé.
La mort civile
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de l'un des conjoints n'y peut donner ouverture. jR~<

n. 6..

i/t4- Le donataire mutuel n'est saisi du droit d'usufruit

qui lui est donné, que du jour qu'il a présenté
aux héritiers

du prédécédé une caution pour jouir des choses comprises

au don mutuel voyez /<M~. 2.82 les Mc<

Comme ce n'est que de ce jour qu'il commence à avoir

droit de jouir de la part
du

prédécédé, dans tes biens de la

communauté; si, dans le temps intermédiaire entre la mort

du
prédécédé

et le jour auquel il a donné cette caution, il a

perçu quelques fruits des biens de la communauté, il ne

peut les
prétendre

en vertu de son don mutuel, et les héri-

tiers
du

prédécédé peuvent
Lui en demander leur part.

§. VII. Des charges du don mutuel.

t~5. Le donataire mutuel est obligé d'avancer là part des

dettes de Ia~ communauté dont le prédécédé est tenu ar-

ticle 281. La raison est, que les biens de la communauté

n'étant proprement que ce qui reste après les dettes préle-

vees, jR~a <n~<gM~Mr <yM<~ deducto <a~a/«~o;5M/~y~M~~

ï. 5g, t, ff. a~~r~. sig. le donataire n'est
proprement

donataire, et n'a droit de jouir que de ce qui reste après ledit

prélèvement.

Par la même raison, il'doit avancer la
part

des frais d'in-

ventaire et liquidation des biens de la communauté dont

la succession du prédécédé est tenue car ces frais sont des

charges des biens de la communauté qui', de même que

les dettes, la diminuent de plein droit.

t~6.
Les irais funéraires du prédécédé ne sont pas une

charge de la communauté mais comme, suivant les an-

ciens prurcipes
du droit françois, ils étoiënt une charge du

mobilier du défunte et que le mobilier du prédécédé se

trouve compris dans sa part
des biens de la communauté

dans laquelle tombe le mobilier de chacun desdits conjoints,

notre coutume a aussi chargé le donataire mutuel d'avancer

en entier les frais funéraires du prédécédé.

Quoique les frais funéraires ne soient plus regardés au-

jourd'hui comme une charge particulière
du mobilier de

la succession du défunt, mais comme une charge, univer-

selle de tous les diR'érects biens dont elle est composée; c&
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même, quoique, depuis l'invention des clauses de réalisa-

tion, te prédécédé ait souvent d'autre mobilier que celui de

la communauté, néanmoins le donataire mutuel a toujours

continué d'être chargé de l'avance du total des frais funé-

raires du prédécédé. L'art. 281 l'y assujettit expressément.

L'habit de deuil qui est dû à la veuve, faisant partie de

ces frais funéraires, la veuve donataire mutuelle doit se l'a-

vancer sauf, après l'expiration du don mutuel, à retenir,

sur la part des biens du prédécédé, la somme à laquelle il

aura été Hxé.

t~y. Lorsque le prédécédé a laissé dIS'érents héritiers,

les uns aux meubles et acquêts, les autres aux propres, le

donataire mutuel n'en est pas moins tenu d'avancer, pour le

total, la part des dettes de la communauté dont le prédé-

cédé étoit tenu, et les frais funéraires. Mais, comme c'est

pour
l'héritier aux meubles et acquêts qu'il fait cette avance,

et qu'il doit, à l'expiration du don mutuel, la retenir sur la

part
de cet héritier, dans les biens de la communauté, cet

héritier est censé avoir payé; et, en conséquence,
ledit héri-

tier pourra répéter de l'héritier aux propres, la part que ledit

héritier aux propres doit porter dans lesdites dettes et frais

funéraires, suivant l'art 56o, de même que si ledit héritier

aux meubles et acquêts les eût payés lui'méme.

ï~8. Le donataire mutuel percevant irrévocablement les

revenus des biens de la communauté pendant tout le temps

que
dure son usufruit, il doit acquitter

sans aucune répé-

tition tout ce qui courra d'arrérages des rentes dues par la

communauté, pendant tout ledit temps car ces arrérages

sont des charges desdits revenus, qu'elles diminuent de plein

droit.

Il en est de même des intérêts des autres dettes de la

communauté, qui courront pendant ledit temps.

A l'égard des arrérages courus jusqu'au jour que l'usufruit

du donataire mutuel a commencé, il est seulement tenu de

les avancer, de même que les autres dettes de la commu-

nauté, pour
la

part dont la succession du prédécédé est

tenue.

i/)Q. Le donataire mutuel doit aussi, de même que tout

autre usufruitier, acquitter sans aucune répétition toutes

les eharges réetles tant ordinaires qu'extraordinaires des

héritages compris au don mutuel, Hées pendant le temps
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que dure son usufruit celles nées auparavant sont dettes

de la communauté.

H est pareillement tenu 3e toutes les réparations d'entre-

tien qui surviennent pendant le cours de son usufruit.
ê

A l'égard de celles qui étoient à faire lors de la mort du

prédécédé, on ne peut dire qu'elles soient charges de son

usufruit, puisqu'elles ne sont pas nées pendant le temps
de son usufruit elles sont plutôt charges de la commu-

nauté c'est pourquoi il est seulement tenu d'en avancer

le coût, pour la part dont le prédécédé en est tenu,

Enfin le donataire mutuel est tenu, comme tous les usu-

fruitiers, de veiller à la conservation 'des choses dont il a

l'usufruit; et, en
conséquence, de faire reconnoître les

rentes, de s'opposer aux décrets, d'arrêter -le cours des

prescriptions, d'empêcher les usurpations, etc.

Sur toutes ces choses, voyez ce qui, a été déjà dit au tit. la~ s.
ch. 5.

<5o. Il nous reste à observer que, lorsque le don mutuel

n'est pas de la part entière de chacun des conjoints, mais

d'une certaine portion, putà de la moitié ou du tiers de

cette part ou lorsqu'il est seulement des meubles et non

des conquêts, <ïM~ c~ versâ; le donataire mutuel des meu-

bles n'est tenu des charges universelles du don mutuel
telles que l'avance des dettes, frais funéraires, etc., qu'à

proportion de ce qui est compris dans le don. mutuel. Mo~?!.

&Mr~<!r~;58~JPar<~

T ÏT R E
X V.

Des donations faites entre vUs, et en mariage.

ARTICLE CCLXXII.

(A. C., ~?'
216.)

– Si père ou mère, ~y~M/ o~

~y~M/
CM autres ~sc~M~M~ font à leurs enfans~

en faveur de
manage,

ou
émancipation (i),

do-

(i) II auroit &Uu dire 0M aM~e?)?~ L'usage d'émanciper
ïes enfants auxquels on veut donner ne s'observe plus icî~
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nations de biens meubles ou immeubles, telles

donations sont bonnes et valables, pourvu qu'elles

ne soient immenses, .et que
la

légitime portion

dûë à chacun des autres enfans. selon
que cy-

après
sera déclaré, soit réservée

(2)
et

gardée.

Cela est nécessaire par le droit romain parce que la pro-

priété de tout ce
qu'acquiert un fils ex re /)~< iorsqu'i) est

sous sa puissance, appartient au père mais la puissance pa-

ternelle, telle qu'eite a lieu dans notre droit coutumicr,

n'ayant pas cet effet, il est inutile de les émanciper, et mettre

hors sa
puissance, pour leur donner.

(2) Lorsqu'eHes donnent atteinte à la légitime, elles ne

sont pas entièrement nulles, mais seulement jusqu'à con-

currence de ce qu'elles y donnent atteinte voyez fa~. 2~,

et ~jf~t~o~. s. 5

ARTICLE CCLXXIII.

(A. C art. 216. C. de Paris, art.
2~.)

– ~M<

telles donations censées et
rf~M~~

en avancement

<f/t~r~ et SMC~~SM~
~t) pour

raison desquelles

donations ne sont deus aucuns profits de fief ou ~~t-

suel
~2~

ou autres droits
5~~M~MrMM.r par fils

ou

(i)
Ces mots et NMrfM.s<ûM sont ajoutés, comme l'explication

de celui dV«?~ qui vient d'r~ et ne signifient autre

chose que N(«'c~~<c?t titre ~A~r<r. Les donations que nous

faisons à nos enfants sont réputées en avancement de suc-

cession parce que leur devant notre succession par les lois

de la nature, lorsque nous leur donnons quelque
chose de

notre vivant, nous ne semblons pas tant leur donner, que
nous acquitter envers eux d'avance de cette dette naturelle,

et les admettre d'avance à la succession de nos biens que

nous leur devons.

(2)
Pas même ceux des relevoisons à plaisir, quoiqu'ils

soient dûs à toutes mutations, même de succession en ligne

directe art. ]26. La raison est, que ces donations étant ré-

putées en avancement de succession, ce ne sont que comme

des provisions que le père ou autre ascendant accorde à sei
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filles, et autres descendans €? c/r<?tc~ ligne,
Mt~r~~ ~5)

ou marier, ~M~H~s lesdites ~s~ ~OMt ~~M~.

Et lesquels
enfans et autres descendans pourront

revenir et rètourner ausdites successions de leur

pere ou mere, ayeul ou ~yëM/ en rapportant (~)

ce qui
leur a été donné, ou moins. ~r~MM~. Et se

pourront iceux
donataires tenir à la donation qui

leur aura été faite, en renonçant ausdites succes-

sions pource que (5) père, mère ayeul ou ~M~

autres ~sc~ ne peuvent avancer l'un de

leurs enfans plus que l'autre venans (6) à leurs

successions.

enfants, en attendant l'échéance de sa succession, au par-

tage de laquelle elles doivent se rapporter.

(5) Art. 56~~13~.

(~) ~y<~ L'article 306 et ~Mtpa;?! f7'M<!rû~. au titre 17,

~c/. 6 art. 3.

(5) La raison pour laquelle l'enfant, pour pouvoir rete-

nir ce qui lui a été donné, et se dispenser du rapport, doit

renoncer àja succession, est/)OMr~~M~

(6) La règle n'a lieu qu'entre les
enfants qui viennent à

la succession en se portant héritiers; ceux qui renonceut

ne sont pas obligés à ce rapport.

ARTICLE CCLXXIV.

(C. de Paris, art. 2~8. )
– ~7M6 (t) est la

tMû~î~ de telle ~arf ~cr~o~~ que c/~cM~ ~M~

~M~ eu en la succession desdits
pere

ou m~r~~ ~y~M~

CM ayeule ou autres ascendans, soit m~M~ ou

~M~~ si lesdits pere mere, CM autres ascendans

M"6M~S~?~ ~~<3S~ par donations entre ~/S~ CM de

m~ ~c/CMt6 ~Mr tout déduict les (a) ~e~~s frais

~M~r~M.r.

(i) ~'<?/~ ~7?! s. 5.

(a) Voyez un cas ou Fon n'en fait pas déduction, jTy!~cf/

n. ~6 <Mfine.
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ARTICLE CCLXXV.

(A. C., art.
2t~.

C. de Paris, art.
2~2.)–

II est

permis à toutes
(i) personnes,

soit homme ou

femme estant en bon sens et entendement, donner

et
disposer de ses

propres (2) héritages à
qui

bon

lui semble
(5), par

don fait entre vifs, sans le

pouvoir révoquer; pourveu que ledit donateur soit

<ï~~ vingt-cinq
ans.

(ï) Voyez ~7~~û<j sect. i.

(2) Même propres; à
plus forte raison de ses autres

biens.

(5) Voyez ~y~rc~ Mcf. t, art. 2.'

ARTICLE CCLXXVI.

(A. C., at~.)
–

Laquelle donation est va-

lable pourveu qu'elle soit
acceptée ~)

du vivant

des donateurs, et insinuée
(2),

et
que

dès le
temps

du don les donateurs se dessaisissent de la pro-

priété et
seigneurie des choses données, ou

(3)

qu'ils retiennent l'usufruit leur vie durant Par

laquelle rétention d'usufruit les donataires sont et

demeurent saisis des
héritages ainsi donnez, en

sont tenus et
reputez possesseurs par

la saisine

et dessaisine
(~) faite en

présence
de notaires, ou

(ï) Voyez, sur la formalité de l'acceptation~ ~~Mc.

sect. 3, art. i.

(2) Voyez /n~ M~. art. 2.

(5) Cet article est mal
conçu; il devoit l'être ainsi Pourvu

~Më les donateurs se dessaisissent de la propriété des choses

~Mn~, soit par la tradition réelle, soit en retenant /M~M~
soit même seule clause de </M.!a<~?!C saisine, etc. ~5~.
sur la clause de rétention d'usufruit, /~r~ n. 21.

(4) On ne peut rien de plus mal conçu. La rétention d'u-

sufruit est suffisante par elle-même pour faire réputer le do-

nataire saisi de la chose donnée; et, en ce cas, la clause de
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notaire de cour
h'ye,

et tesmoins, au
préjudice

desdits donateurs, et leurs héritiers.

saisine et dessaisine n'est pas nécessaire mais, lors même

qu'il n'y a pas rétention d'usufruit, ou quelque
autre sem<-

blable clause, notre coutume, infrà, art. 3~8~ a voulu que

cette simple clause de dessaisine saisine équipollât
à tradition,

et fît réputer le donataire saisi voyez ledit art.

ARTICLE CCLXXVII.

(A. C., 2i~.)–Si
ladite donation est im-

mense et excessive, les enfans et autres descen-

dans
~i~

en droicte
~M~ ~cfï~ donateurs la peu-

vent
quereller, et faire r~M~ /~ï~m~

que
dessus Et les héritiers ~M.r~ ~:s </M~

M"y ait en fans CM autres descendans en droicte ligne

desdits donateurs la
peuvent

aussi
quereller,

selon

la disposition de droit (2).

v

(t) Le droit coutumier n'accorde de légitime qu'aux
des-

cendants il n'a pas adopté la disposition
du droit romain,

qui l'accorde aux ascendants.

(a) Suivant la loi 3~, cc< <M~ < les frères et sœurs

germains ou consanguins peuvent attaquer les donations

faites à leur préjudice à des personnes infâmes, ~M<Bm/~m~

~r/)~Mc~Kt.~ ~<MM'M~ aspergantur; et, en ce cas,

ils ne les font pas seulement réduire, mais annuller en en-

tier. Cette action qui est accordée aux frères et sœurs, à

cause de l'injure que
leur fait le donateur, en leur préfé-

rant dans la succession de ces biens, de telles personnes~
doit

à plus forte raison être accordée aux ascendants.

ARTICLE CCLXXVIII.

(A. C., art.
2ï8.)–D€SsaIsme

et saisine (i)
faites

présent
notaire de cour laye, de la chose aliénée,

(t) Notre coutume par cet article, établit une espèce de

tradition feinte, qui tient lieu de tradition réelle, et trans-
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vaient et
equrpolent a tradition de t'ait et

posses-

sion
prinse de la chose, sans

qu'il soit
requis

autre
appréhension.

fère la
propriété de la chose; on peut la comparer à cette

cérémonie qu'on appeloit chez les Romains cessio in jure. Elle

consiste dans la clause par laquelle un vendeur ou donateur

déclare par un acte par-devant notaires, qu'il se dessaisit

de la chose donnée, et qu'il en saisit l'acquéreur; ce qui

~'exprime par ces termes, dessaisine saisine. Il faut, pour que.

la clause ait cet effet, que le vendeur ou donateur soit, lors

de l'acte, en possession de la chose; car, la fiction étant

une image de la vérité, on ne peut pas feindre que quelqu'un

se dessaisisse de ce qu'il ne possède pas il faut aussi qu'il

ne demeure plus en possession depuis.

ARTICLE CCLXXIX.

(A. C., art.
aig.)–Un

vendeur ou donateur, par

les don ou vente
qu'il fait de son

héritage, peut

retenir l'usufruit de la chose donnée ou vendue

Ïaque!!e retention d'usufruit finie, icelui usufruit

demeure uni et consolidé avec la propriété au

profit des donataires et
achepteurs, qui s'en peu-

vent dire et
porter seigneurs, possesseurs et saisis,

sans
(t) qu'il en soit

requis autre
appréhension

de fait ne
que pendant la vie du donateur ou

vendeur, le donataire ou achepteur ait
payé en

leurs noms
(2)

les droicts
seigneuriaux des héri-

tages donnez ou vendus.

(t) On
acquiert ordinairement la possession d'une chose,

par l'appréhension qu'on en fait, c'est-à-dire, en prenant

possession réelle mais cette appréhension n'est pas en ce

cas nécessaire à
l'acquéreur, pour posséder la chose, puis-

que, dès le temps du contrat, la rétention d'usufruit que
le

vendeur ou donateur en a faite, lui a fait acquérir la pos-
session <?/ 3~6.

(a) Lorsqu'un vendeur ou donateur s'est retenu l'usufruit

d'un
héritage, l'acheteur ou donataire n'est pas tenu entrer
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en fo!,
ni payer

les cens en son nom, tant que
l'usufruit

dure; arf. a85 mais, quoiqu'il
n'entre pas

en foi, et ne paie

pas
le cens en son nom', il n'en a pas moins la possession de

l'héritage, qu'il
a acquise par

la clause de rétention de l'usu-

fruit.

> ARTICLE CCLXXX.

,( A. C., ~rf. 220. C. de Paris, art. 282.) –Homme

et femme conjoincts par mariage,
ne peuvent par

disposition
faite entre vifs, ne testamentaire, durant

leur mariage,
donner aucune chose l'un à l'autre',

~r~~Kt ? indirectement et ne se confirme

par (2) mort.

(t)
Un conjoint donne indirectement à l'autre, toutes les

fois qu'il l'enrichit à ses dépens; comme lorsqu'un mari,

des deniers de la communauté, améliore les héritages de sa

femme, acquitte ses dettes propres: c'est
ce qui donne lieu

aux récompenses que la femme en ce cas est obligée
de faire

à la communauté (f~t~.
au !0/cA. 6), pour empêcher

l'avantage in direct prohibé par cet article.
C'est aussi don-

ner indirectement, lorsque l'un des conjoints donne à une

personne interposée quelque chose, pour qu'elle le rende à

l'autre conjoint; comme aussi lorsqu'il donne au père, à la

mère, et autres ascendants de l'autre conjoint, qui doit le

retrouver dans leur succession. Enfin, par arrêt de la grand'-

chambre, du 15 février 1~29,
rendu en forme de règlement,

;1 a été jugé que les donations faites par
l'un des conjoints

aux enfants que
l'autre conjoint

a d'un autre mariage,

étoient nulles, comme devant être réputées
faites indirecte-

ment auconjoint, la tendresse paternelle
nous faisant ré-

puter
donné à nous-mêmes ce qui

est donné à nos enfants.

Cet arrêt doit être suivi en notre coutume et dans les autres,

hors en celle de Paris, qui, en l'art. 283, paroît permettre

ces donations.

(s)
Suivant la constitution du Septime Sévère, en la loi 5a,

if. ~K~. t?t~r ~r. ft~. les donations faites entre conjoints

se conûrmoient par
la mort du donateur qui

ne les avoit pas

-révoquées lorsque
le donataire lui survivoit, et vatoicnt t

comme donations pour cause de mort; mais; notre coutume
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ayant détendu entre conjoints les donations
pour cause de

mort et testamentaires, aussi bien
que celles entre vifs il

étoit superflu d'avertir
que les donations entre conjoints ne

seconHrment pas par mort.

ARTICLE CCLXXXI.

(A. C., art. 221. C. de Paris 280.)– Toute-

fois
(t)

homme et femme
conjoincts par mariage,

non ayans enfans de
quelque mariage que ce soit,

peuvent faire don mutuel entre eux de tous leurs

biens meubles
(2), et

conquests immeubles faits
(3)

durant leur
mariage (/~), pour en jouir, par le sur-

vivant, sa vie durant seulement, en faisant inven-

taire et
prisée (5) des biens meubles et con-

quests (6) immeubles après le
trespas de l'un

(t) C'est au
temps du décès du premier mourant, qui

donne ouverture au don mutuel, et non au
temps du contrat,

qu'on doit considérer si les conjoints ont des enfants la
coutume de Paris

qui dit Pourvu < ait
des deux conjoints ou de /~H <fc~ décès du /~m~-
mourant, doit servir

d'explication à la nôtre.

(a) Qui sont de la communauté les
reprises de

propres,
quoique biens meubles, n'entrent pas dans le don mutuel.

(5) Quoique les propres ameublis ne soient pas dans la
vérité conquêts faits durant le mariage, ils ne laissent pas d'être

compris dans le don mutuel; il suffit que, par la fiction de

l'ameublissement, ils soient réputés pour tels.

(4) La coutume de Paris ajoute Qui sont trouvés être com-
muns entre eux à l'heure du trépas du premier mourant. Le sur-
vivant peut donc à son gré disposer, par acte entre vifs, des
effets de la

communauté, nonobstant le don mutuel, puis-

qu'il ne comprend que ceux qui se trouvent à l'heure du tré-

pas du premier mourant.

(5) Voyez sect.
7~. 5.

(6) Il n'est pas nécessaire, pour le don mutuel, d'estimer
les conquêts mais, s'il y a des réparations à y faire lors de
l'ouverture du don

mutuel, le donataire mutuel a intérêt de
les faire constater, afin qu'en ayant avancé le coût~ il puisse
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desdits conjoints, et baillant
par ledit survivant

~M~M~ caution, de rendre
après son

trespas,
aux héritiers du décédé, l'estimation

(~)
de

la moitié desdits biens m~M~s~ ou de telle ~~6

part
et

portion qui r~~r~ ladite ?Mû~~ Sur

laquelle ledit survivant sera tenu avancer les obse-

ques et funerailles
(8)

du
premier décédé, en-

semble la
portion des dettes communes

(9) par
lui

~t0~ deuës.

en avoir la répétition contre les héritiers du prédécédë, pour
leur part, après l'expiration de son usufruit; autrement, il
seroit présumé avoir trouvé les

héritages en bon état.

(7) C'est-à-dire~ qui restera de
/o; Mc~z~ parce

qu'il y a, sur ladite moitié, des déductions à faire, comme
on va

l'expliquer.

(8) Ces frais funéraires se prennent pour le total sur la

portion du premier décédé, dont le survivant jouit en usu-

fruit; car ils
sont une charge desa succession seule, et non

de la communauté.

(g) Tant de celles dont la communauté est tenue envers

des tiers, que de celles dont elle est tenue envers chacun

des conjoints c'est
pourquoi les reprises que chacun des

conjoints a à exercersurla communauté, aussi bien que le

préciput, doivent être avancées par le donataire
mutuel,

pour la part dont les héritiers du prédécédé en sont tenus.

ïl n'en est pas de même du douaire: ce n'est pas une
dette de la communauté, mais de la succession du mari.
C'est pourquoi la donataire mutuelle n'est tenue d'en faire
aucune confusion, ni pour le

principal, ni pour les intérêts;
/et les héritiers du prédécédé sont tenus de le lui payer, quand
même

iln'yauroitpas d'autres biens dans, la succession du'

prédéeédé, que ceux dont elle jouit en usufruit, comme do-
nataire mutuelle.

Ces termes, dettes communes, comprennent aussi toutes
les charges de la

communauté, telles
que les frais d'inven-

taire des effets de la
communauté, de liquidation, etc., les

réparations d'héritages dont la communauté étoit tenue, e,tc.

(to) Prédécédé.
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ARTICLE CCLXXXII.

(A. C., art. 221. C. de Paris art. 28~.)
– Aussi

est tenu celui
qui

veut joüir dudit don mutuel,

bailler caution de faire faire les
réparations

via-

geres ~tL
sur les

héritages ~M/c~s audit don mu-

<!M~~ et
payer

les cens et
charges <ï~MU~ les

~rr~r~T~
tant de rentes foncieres, que

autres rentes

~S~t~MC~ pendant
la communauté, écheus ~~M~ (2)

la jouissance dudit don mutuel, sans
espérance de

les

y~6'H~~r. Et ce
(5) faisant, demeure icelui sur-

vivant saisi (~)
dudit don, et en

peut
intenter et

soustcnir le
possessoire.

(i)~c)~Nr~.
222. Entendez ceci de celles survenues depuis

rcnve' ture du don mntue!. A l'égard de celles qui étoient à

faire lors de l'ouverture du don mutuel, il n'est tenu que

d'en avancer le coût, pour la part dont les héritiers en sont

tenus.

(a) A l'égard de ceux échus auparavant, il est seulement

tenu d'avancer la part qu'en
doivent les héritiers cette

échéance se compte de jour à jour.

Sur les antres obligations dont le donataire mutuel est

tenu comme tous les autres usufruitiers, voyez ff/t~rc~. au

<t2f,5.2~.5.

(5) C'est-à-dire, en donnant cette caution.

(4)
Il n'est donc pas saisi plus tôt; les fruits qu'il auroit

perçus auparavant que de donner caution ne lui appartien-

nent pas mais, dès qu'il a présenté une caution, quand

même elle seroit jugée non-recevable, il est réputé saisi du

jour qu'il
l'a présentée, et il est tenu seulement de donner

des certificateurs.

ARTICLE CCLXXXIII.

(A. C., art. 222. C. de Paris, art.
2~5, 2~.)–

Donner et retenir ne vaut
(t)

Et est donner et

(i) C'est-à-dire, qu'une donation entre vifs n'est valable,
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donateur s~~< ~~i~ /a~M~~M~Tetenir, quand
te donateur s'est ~M~~?~

de
disposer

librement de la chose par lui
~MMg~~ <?M

<~î/
demeure en possession (2) ~M~M~M y~Mr

son ~s ~5~

si elle n'est irrévocable. Sur l~rrévocabilité.et l'exception

que souffre la règle dans les contrats de mariage, ~y<~ ~I?î-.

a.

(a) Enson nom, comme s~én portant toujours proprié-
taire MCM~ s'il étoit resté en possession comme usufruitier

ou comme fermier.

(5) Car il
n'y a que les héritiers du

donateur qui soient

recevables à opposer ce défaut de dessaisissement qui fait

présumer en leur faveur, que la donation entre vifs n'a pas
été sérieuse; le donateur n'y est pas recevablë ~y~ ff~

trod., M. a§.

ARTïCtECCt.XXXl~

(A. C.222. C. de Paris, ~rf.
2~.) –Ce n'est

donner et retenir quand on donne la
propriété

d'aucun
héritai, retenu à soi l'usufrui~t v~

ou à ou
quand- !/y a clause de COMS~M~<7M

~t)

CM~r~Ï~. ~M~ telle <~M<~<m.

(i) C'est-à-dire~une clause par laquelle le donateur dé-

clare qu'il entend tenir dorénavant la chose donnée au nom

et pour le donataire, ou bien qu'il entend ne la tenir que

précairement dudit donataire. Ces clauses équipollent à tra-

dition, et transfèrent la propriété de la chose donnée au

donataire, qui, dès-lors, commence à la posséder par le do-

nateur, qui ne la retient que pour et au nom dudit dona-

taire :~y~r~K. 31.

ARTICIE CCLXXXV.

(A. C.r<. 222.)–Le donataire (t), quand
il

y

(i) II en est demêmë de racheteur~ lorsque le vendeuE-

s'estretenu l'usufruit.
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a retention d'usufruict, n'est tenu entrer en fôy (2),

ne payer
les cens

(3),
encore

que par la donation

-il soit fait
seigneur

et
possesseur. Mais /M/rM~<

~Mt~ les
pro fits féodaux

et censuels sont
acquis

au

seigneur féodal et
censuel

(a)
La clause de rétention d'usufruit est une tradition

feinte, qtn transfère la propriété
du fief en la personne du

donataire; ~r~ art. ay6. car l'usufruit étant essentielle-

ment~ in re aliena, <?~ tit. de M~M/~ le donateur, en se

retenant l'usufruit, déclare qu'il n'entend plus retenir et

posséder dorénavant le fief en son nom et comme une chose

qui
lui appartienne, mais au nom du donataire, comme

chose qui ne lui appartient plus, mais au donataire. Par

cette clause, il en prend en quelque façon possession au nom

et pour
le donataire; et cette prise de possession transfère la

propriété
du fief au donataire, et opère une véritable muta-

tion de fief, qui donne ouverture à la foi et au rachat. Mais

la coutume, par indulgence accorde par cet article au do-

nataire, une souffrance ou délai pour porterla foi et payer le

-rachat, jusqu'à ce qu'il entre en jouissance par l'extinction

de l'usufruit que le donateur s'est retenu.

(3) Mais le donateur qui s'est retenu l'usufruit, doit les

payer pour et en acquit du donataire, qui est devenu le

propriétaire
et censitaire.

(4) C'est-à-dire, qu'ils sont acquis parfaitement, et de-

-viennent exigibles. Au reste, ils étoient déjà nés et dûs dès

le temps
de la donation qui a opéré la mutation

qui y a

donné ouverture, quoiqu'ils n'étoient pas encore exigibles

c'est pourquoi je pense qu'ils
sont dus au fermier du

temps de
la donation, plutôt qu'à celui du temps auquel ils

sont devenus exigibles par l'extinction de l'usufruit. C'est

l'interprétation que l'auteur des Notes de iyn donne à cet

article, et c'est le vrai sens de l'article.

ARTICLE CCLXXXVI.

(A. C., ar<. 225 22~.)–Hommes
et femmes,

tant nobles que non nobles, ayant plusieurs en-
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~ans, leur peuvent donner en
mariage (t)

héri-

tages
ou meubles. Et vaut telle donation, sans

<~ue îesdits enfans soient tenus eux
porter héri-

tiers (2)
de Leurs père et mère, si bon ne leur

semble. Et où ils voudroient revenir èsdites sue-

cessiona, rapporteront (3) ce qui leur aura esté

donné, ou moins
prendront; sauf les fruicts, <~

?ï~ r~crj:~ ~M~ûMr /~s~ca<M ~Dar-'

(i) Ou
hors mariage ceg termes <'a

m~W~ ne sont

.qu~tg'

(s) Cela a déjà été dit~ e~. syS. GetLarticle n'en contient

qu'nnc rcpétiti.on inutile..

(5) Cela avoit aussi été
dit en 1~. s~, et le sera

encore en I~r/. 5o6.' Hcy~ ~r r~~r~/ fjrn~c~c~K

t s~. 6 ar<. 3..

~)~3o~~OMceIae~ ra~~o.rt~,
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TI TR E XVI.

Des testaments, et donations testamentaires, et pour cause

demort.

INTRODUCTION AU TITRE,

ARTICLE PRELIMINAIRE.

Nous traiterons en autant de sections, i" de la nature des

testaments, et des différentes donations testamentaires; a" de

la forme des testaments, et des. différents défauts qui peu-

vent se rencontrer dans les donations testamentaires; 3° des

personnes qui peuvent tester, de celles qui peuvent recueillir

des dispositions testamentaires, et de celles qui peuvent en

être grevées; 4° de ce qui peut être l'objet des dispositions

testamentaires, et jusqu'à quelle
concurrence on peut dis-_

poser
de ses biens par testament 5" de l'ouverture des

donations testamentaires 6° des droits que leur ouverture

donne aux légataires et fidéicommissaires, et des charges aux-

quelles
ils s'engagent en acceptant le legs ou fidéicommis;

~° des exécutions testamentaires; 8° de l'extinction des legs,

et de ceux qui
en profitent; 9° du concours des colégataires

et du droit d'accroissement; 10" de l'interprétation des dis-

positions
testamentaires.

SECTION PREMIERE.

De la nature des testaments; et des différentes donations testamentaires.

i. Un testament est un acte revêtu des formes prescrites

par
la loi, qui renferme les ordonnances de dernière volonté

d'une personne,
sur la disposition qu'elle

entend faire de

tes biens après sa mort.

Les donations testamentaires que les testaments renfer~.
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ment, sont appelées Cr~<??:??~?tcg < </crt!~rg ~<?/o?!~ parce~

qu'au Heu que
les donations entre vifs se forment par le

concours des volontés du donateur et du donataire, et sont

irrévocables;, celles-ci sont l'ouvrage de la seule volonté du

testateur; et cette volonté doit être sa dernière volonté,

c'est-à-dire) en laquelle
il ait persévéré jusqu'à la mort:

d'où il suit qu'elles ne reçoivent leur perfection qu'à la mort

du testateur et sont toujours jusqu'à ce temps révocables.

2. On divise les donations testamentaires en directes.,

qu'o-n appelle /ej~ et en Méicommissaires~ qu'on appelle

~M~~M~ÛM~.

Les legs sont des donations testamentaires que
le testateur

fait à quelqu'un directement.

Les ~M~<~zoK~ sont des donations testamentaires par

lesquelles. le. testateur laisse à quelqu'un ses biens,, où des

choses particulières, par l'interposition d'une autre per-

sonne qu'il charge de les lui restituer dans un certain temps-,

ou lors d'une certaine condition.

3. On peut faire plusieurs degrés de substitution mais.,

selon l'ordonnance d'Orléans, connrmée par celle de i~4S,

il. ne peut y ~n avoir que deux, non compris le degré de

l'héritier ou légataire qui. recueille en premier les- biens du

testateur, qui puissent avoir'effet.,

Ces degrés se comptentparchaqu~ personne qui recueille

successivement les biens du testateur et non par souches ou

générations. C~estpourquoi, si quelqu'unavoitlaissésesbiens

à son héritier, à la charge d'une substitution graduelle
et

perpétuelle envers sa famille, et que cet héritier eût laissé

deu~ enfants qui fussent morts l'un après l'autre, le dernier

décédé de ces enfants ne rempliroit à la vérité que le premier

degré delà substitution, par rapport à
la portion qu'il auroit

recueillie de son chef, à la mort de son père héritier du tes-

tateur, et il la- posséderoit à la charge d'un second degré de

substitution mais, par rapport à l'autre portion qu'il
auroit

recueillie à la mort de son fière premier décédé, il rempliroit

le second degré, et la posséderoit sans
aucune charge de

substitution, ne pouvant pas y en avoir au-delà.

Observez que suivant les a~. 36, 3~, 58 et 5g de l'ordon

Nance de
1~48, une personne n'est pas

censée avoir remp!i

le degré de premier légataire ou de substitué, non-seulement

~'squ'ellc estprédécédée avant l'ouverture du legs ou de 1~.
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substitution ou lorsqu'ayant survécu, elle y a renonce mém~

~/«/MC c~a~c~ mais aussi lorsque, depuis l'ouverture, elle est

décédée avant que d'avoir accepté ledit legs ou substitution,

soit expressément, par quelque acte ou demande judiciaire
en délivrance; soit tacitement, en s'immisçant dans la pos-

session des biens, et sans que les créanciers de cette per-

sonne aient de son vivant demandé à en jouir à sa place

mais, quand une fois le légataire
ou substitué a formé la

demande en délivrance, quand même il s'en seroit depuis

désisté, ou l'auroit laissé périmer, il est censé avoir rempli
son degré.

4. Les donations testamentaires, soit directes, soit Hdéi-

commissaires, se divisent encore en universelles et parti-

culières.

Les legs universels ou substitutions universelles sont les

dispositions par lequelles le testateur donne à quelqu'un

l'universalité de ses biens, ou une quotité, comme la moitié,

le tiers, le quart, le douzième, le centième, ou quelque

autre partie aliquote que ce soit.

Comme on divise les biens en ~<'n.! meubles et biens tnï-

~H~~ biens acquêts et biens propres biens propres ~M~c

Tf~ ligne', les
dispositions que fait le testateur de l'universa-

lité de quelqu'une de ces espèces de biens, ou d'une quotité

de
quelqu'une desdites espèces~ sont aussi réputées dispo-

sitions universelles.

Tous les autres legs ou substitutions sont des legs particu-
liers ou substitutions de chose particulière, quand môme le

legs seroit d'un certain héritage qui seroit le seul immeuble

qui appartînt au testateur, le legs étant fait <an~M<!?K certi

corporis, et non per modum universitatis.
5.

Les legs et substitutions sont les seules dispositions que
Bous puissions faire de nos biens par testament, dans notre

coutume l'institution d'héritier n'y a pas lieu art. 38~.

6. De là il suit que nos testaments ne sont autre chose que
ce qu'étolent~ parle droit romain, lescodiciHes d'un in-

testat, c'est-à-dire, d'une personne qui n'avoit institué au-

cun héritier et, comme on pouvoit laisser plusieurs de ces

codicilles, on peut parmi nous laisser plusieurs testaments

qui sont tous valables, en ce qu'ils ne contiennent rien de

contraire, et pourvu qu'il n'y ait
pas de clause dans les der-'

Mers qui abroge les
précédents~
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Lorsqu'il se trouve des
dispositions contraires, soit dans

plusieurs testaments, soit dans le même~ il est évident que-
la dernière doitprévaloir.

SECTÏONtt.

Se la forme des testaments; et des différents défauts qui peuvent se

rencontrer dans les~dispositions testamentaires.

ARTICLE PREMIER~

Dëiaformedutestam~at.

y. Notre coutume, 389, admet deux espèces de testa"

ménts,roIographcetIesoIemneL

§.1. De la forme du testament olographe.

8. La forme de
l'olographe consiste en ce qu'il doit être

écrit en entier et signé de la main du testateur. L'ordon-

Mance, art. 38, y requiert aussi la date du jour, du_mois et

de l'année. ÏI a été )ugé qu7un testament, daté du vendredi-

saint de Fan ïy56, étoit valable carie jour etie mois aux-

quels tombe le vendredi-saint étant constants, cette exprès-~
sion renferme la date du jour et du mois.

La date peut être écrite en chiQ'rës, quoiqu'il soîtmieu~
derécrireen lettres.

La signature doit être à ta fin de l'acte dont elle est le com-

plément c'est pourquoi un /)<?s~r~~m après la signatures

estnul.s'iln'estaussisigné.
Les

interlignes ne sontpas défendus~ pourvu qu~ts soient
delamamdute&tàteur.

Les ratures des mots qui ne sont pas essentiels, ne sont-

d'aucunè considération. Si c'étoit le nom du légataire ou de

la chose léguée qui fût raturé, la rature seroit une preuve
de la révocation du legs mais le surplus du testament n'en

devroit pas moins subsister~ Cela est hors de doute, lorsque
ce qui est raturé se peut lire. S'il y avoit sur-tout à la fin du.

testament plusieurs lignes raturées, de manière qu'on ne

pût les lire
absolument, et que le testament se fût trouvée

après la mort du testateur, en la
possession

d'un légataire y
il pcurroiten résulter une fin de non-recevoir contre lui

qui l'excluroit du legs à lui fait par le testament; parce qu'on

pourroit soupçonner que les lignes raturées conte&oientune
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révocation ou limitation desdits legs. Ce peut être
l'espèce

d'un arrêt cité par les auteurs.

g. Une lettre missive, par laquelle une personne écriroit à

quelqu'un, qu'elle lui fait un
tel legs, quoiqu'écriteen entier,

signée et datée de la main du testateur/ne peut passer pour

un testament olographe; cette forme de tester étant expres-

sément rejetée par l'ordonnance de iy55, art. 5.

io. Un testament olographe, pour pouvoir être exécutée

doit être déposé chez un notaire, soit du vivant, soit après

la mort du testateur. Il est
utile qu'il

le dépose de son vivant.

et reconnoisse en le déposant, qu'il est entièrement écrit et

signé de sa main~ pour éviter, après sa mort, la procédure

de la reconnoissance du testament, qui, sans cela, seroit né-"

corsaire, si les héritiers ne vouloient
pas

reconnoître l'é-

criture.

Le testament olographe d'une personne qui s'est faite rell-~

gieuse, doit absolument être déposé avant sa profession

~r~ûM,~ art. si ce qui a été ordonné pour empêcher que les

religieux ne puissent faire des testaments depuis leur pro~

fession~ qu'ils antidateroient~

§. II. De la fbrme du testament solemnei.

ti. Le testament solemnel doit être fait dans la forme

prescrite par la loi du lieu ou il est fait, quoique le testateur

n'ait pas son domicile en ce lieu, et ne s'y trouve qu'en pas-

sant. C'est pourquoi il n'est pas douteux que le testament

qu'un Orléanois auroit fait à Lyon, dans la forme observée

dans les provinces régies par le droit écrit, seroit valabje

c'est ce qui a été jugé par plusieurs arrêts cités par R,icard~

p. 1 cA. 5, 1 voyez r~H~rc~. ~M~'<6~ n. 3 5~

Il pourroit paroître y avoir plus de dimculté pour les tes-*

taments faits par un François en pays étranger, suivant la

forme prescrite par la loi du pays aucune loi étrangère

n'étant reconnue en France néanmoins, les arrêts les ont

jugés valables; Ricard, < /ccc parce que c'est une règle

du droit des gens, de se conformer~ pour la forme des actes,

aux lois du lieu où on les passe.

13. L'ordonnance, art. 33 <?< 35, en dérogeant
aux cou-

tumes, a établi, pour le testament solemnel, une forme qui

doit avoir lieu dans tout le pays coutumier.

Ce testament doit être reçu par deux notaires~ qui doivent
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être présents
l'un et l'autre, ou par

un notaire assisté de

deux témoins. Ces deux notaires doivent être compétents

~f~ro~MCtf<oH<Kt~&'6ao,K.
10.

L'ordonnance permet aussi aux curés, même réguliers,

et aux desservants séculiers, de recevoir les testaments dans

l'étendue de leur paroisse, lorsque la coutume des lieux le

leur
permet la nôtre est de ce nombre f< 389

les notes,

Ils doivent aussi se faire assister de deux témoins~ Les cha-

pelains de notre Hôtel-Dieu ont pareillement le droit de re-

cevoir les testaments des malades qui y décident.

i5. L'ordonnance de Blois, art. 65, défend aux curés de

recevoir les testaments dans lesquels il leur seroit fait quel-

que legs, ou à leurs parents.

L'ordonnance ne s'étant pas expliquée sur le degré de pa-

renté, on peut tirer argument.des règlements de la cour, qui
détendent aux notaires de recevoir des actes pour leurs cou-

sins germains et autres parents plus proches.

II y en a un du i ï août 160~, rendu sur un appel du bailli

de Touraine. Néanmoins, par arrêt du 6 juillet !~23, au f. y

~M<7~r?ï< Un testament reçu par deux notaires, dont ?uu

étoit par sa femme cousin germain du légataire universel,

a été connrmé,

i~. Les témoins étan1: requis pour la solemnité de l'acte,

leur fonction est une fonction civi!c d'où il suit que

ceux qui sont incapables de ces fonctions, ne peuvent être

témoins dans un testament, non plus que dans les autres

actes.

Tels sont, î° ceux
qui

ont perdu l'état civil voyez f7K~~

jg~?.j, e/ a, ~.i. Un religieux curé ne peut donc pas l'être,

même dans, le testament de son paroissien quoiqu'il eût

pu
le recevoir comme curé car la loi, en lui permettant

de remplir une cure, lui permet de faire les fonctions civi-

teS qui y sont attachées, mais non les autres qui sont indé-

pendantes de la qualité de curé. ,¡

Lorsqu'une personne qui a perdu l'état civil, ~M~ par la

profession religieuse~ est établie dans un lieu où l'on ignore

sa profession religieuse, la quasi-possession en laquelle elle

est de l'état civil en ce lieu, supplée a l'état civil qui loi

~nanque~
et suffit pour rendre valable le testament ou elle
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a fait fonction de témoin arg. ~a~fM~ P/n/</)/)My~ n'.

û~/?r~

3° Les étrangers non naturalisés ne peuvent être témoins.

3° Ceux qui ne jouissent pas de leur état de bonne fame,
soit

qu'ils l'aient perdu par une condamnation à peine in-

famantc soit qu'il soit seulement suspendu par quelque
décret de prise de

corps
ou d'ajournement personnel

d'un

juge séculier.

4° Les mineurs qui n'ont pas vingt ans accomplis.
5° Les femmes; la

pudeur de leur sexe, qui
ne leur per--

met pas in c~M~ hominum- ~r~W, les ayant toujours fait

réputer incapables des fonctions civiles a, ff. De reg.

./Mr.

6° Les
novices, quoiqu'ils n'aient pas encore perdu

l'état

civil, ne peuvent, par la même raison, être témoins; l'habit

qu'ils portent devant les éloigner de toutes les functions ci-

viles et séculières.

La signature des témoins étant requise dans les testa-

ments, il suit de là que ceux qui ne savent pas signer, n'y

peuvent être témoins.

8° L'ordonnance exclut aussi de cette fonction les clercs

et domestiques du notaire ou autre personne publique qui

reçoit le testament art. 42.

9* Ceux à qui le testateur a fait par son testament quelque

legs, soit universel, soit particulier, n'y peuvent
aussi être

témoins Cr< art, ~5.

Mais un curé peut être témoin quoiqu'il ait été fait
par-

le testament un
legs à son église car ce n'est pas lui

qui
est légataire, quoiqu'il profite du legs. Ricard, p. i

M. 555.

Rien n'empêche que l'exécuteur testamentaire soit témoin,

lorsqu'il n'est pas légataire. ~«~r~ /). i, n. 55~.

L'incapacité d'un témoin ne rend pas le testament nul,

lorsqu'il en reste un nombre suffisant de capables.

L'ordonnance, article 23, veut que les notaires, ou fMTt

d'eux, écrivent les dernières M/CM~ du testateur telles qu'il les

dictera. De là il suit
que le testament seroit nul, s'il étoit

écrit d'une autre main, /)M~ de l'un des témoins ou du clerc

du notaire, quoique sous la dictée du notaire arrêt du 9 dé

cembre ï~o~ cité par ~mar. Au reste, il
n'importe par lequel

des deux notaires le testament soit écrit,: il n'importe aussi
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que Tun des notaires l'ait écrit seul) bu
qu'il ait étéécfiteM

partie par l'un d'eux et en partie par l'autre.

Ce que l'ordonnance ordonne à l'égard des notaires~ 'f

s'applique à toutes les antres personnes à
qui

la loi donne la:

qualité de personnes publiques, pour recevoir les testaments

c~est
pourquoi un testament reçu par un curé seroit nul,

s'il n'étoit entièrement écrit de la propre main du curé qui

l'a reçu.

Après que les notaires ou autres personnes publiques
ont

écrit le testament, elles doivent en faire lecture au testateur~

et il doit être fait mention de cette lecture. Enfin, le tes-

tament doit être signé par le testateur; et, s'il ne sait ou ne

peut signer, il doit être fait mention de la déclaration qu'il

en aura faite. Il doit être pareillement signé par le
notaire

ou autre
personne publique qui a reçu le testament et par

lés témoins ar<. 23.

L'ordonnance abroge expressément toutes les autres for"

m alités qui étoient requises par les coutumes.

L'ordonnance ne s'est pas expliquée sur la date du testa-"

ment solemnel mais, ayant déclaré que la date du jour, du

mois et de l'année est nécessaire dans un testament ologra-

phe, elle laisse à conclure qu'elle l'est, à plus
forte raison,

dans le testament solemnel. D'ailleurs, les anciennes ordon-

nances .auxquelles celle-ci ne déroge pas, la requièrent
en

général dans tous les actes reçus par personnes publiques.

A l'égard des autres formalités prescrites par ces anciennes

ordonnances, .R~or~ p. i, n. i555, nous apprend que leur

ïnobservation n'emporte pas nullité, si ce n'est pour
ce qui

concerne la mention du lieu où le testament a été passé;

parce qu'autrement on né pourroit savoir si la personne qui

l'a reçu étoit compétente et s'il a été passé selon la loi

du lieu.

Observez, touchant les formalités des testaments, qu'il

y en a à l'égard desquelles la loi ne se contente pas qu'elles

soient observées elle veut qu'il soit fait mention qu'elles

ont été observées, celles sont la lecture qui doit être faite

au testateur, de son testament; la déclaration qu'il
doit faire

qu'il ne sait ou ne peut signer. Quant aux autres formalités

à l'égard desquelles la loi n'ordonne pas qu'il soit fait men"

tion qu'elles ont été observées, elles sont présumées
l'avez

~té~ sauf à ceux qui ont intérêt d'aitaquèF le testament, de
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justifier. le contraire. Par exemple, si on prétendoit que le

testament n'est pas écrit de la. main du notaire ou du curé

qui l'a reçu, c'est à l'héritier qui attaque le testament, à le

justifier.
Observe? aussi que c'est à la minute seule à

laquelle ou

doit avoir égard y pour juger si le testament est revêtu de

ses formalités ne devant pas dépendre d'un notaire de dé-

truire un acte parfait par le défaut de sa grosse, ni de réta-

blif après, coup un testament dé&ctueux. jR~y~ p. t,

s. i5y5<

i5. Les testaments militaires, et ceux faits en temps de

pest~, soit que les testateurs soient malades ou non sont

dispensés de plusieurs des rëgle& ci-djessus prescrites.

Dans ceux-ci, les oniciers de justice royale, seigneuriale

ou municipale, jusqu'au. grenier inclusivement, le curé,

vicaire ou autre préposé pour administrer les sacrements.,

quoique tég-ulier, peut tenir lieu de notaire. Dans les mili-

taires, les majora et officiers d'un rang supérieur, les pré-

vôts d'armée, leurs lieutenants, greffiers ou commissaires des

guerres en peuvent tenir lieu l'aumônier, même régulier,

peut aussi recevoir les testaments des malades et blessés

Or< ï~55, art. 2', 55.

On peut, dans les uns et les autres, se servir de témoins

qui ne savent pas signer, lorsque le testateur signe <

28 54. Les étrangers non naturalisés, pourvu qu'ils ne

soient pas notés d'infamie, peuvent aussi être témoins dans

les militaires t~. art. ~o.

Ces testaments militaires peuvent être faits par les oincieKs

et soldats, lorsqu'ils sont ou en expédition militaire, ou

prisonniers
de guerre, ou en quartier hors le royaume,

ou dans une place assiégée, ou citadelle fermée <

ar~. 30.

Ceux qui .sans être officiers ni soldats, sont à la suite des

armées, soit au service de quelque officier, soit pour la four-

niture des vivres, ou pour quelque
autre emploi, peuvent

t

aussi tester dans la forme militaire; mais le testament de ces

personnes, qui n'a pas été fait dans les formes ordinaires

cesse d'être valable six mois après que le testateur est de re-

tour dans un lieu où il peut tester selon les termes <

art. 5a.

Ceux fai<& en temps de peste, cessent de l'être six moJs.
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après le rétablissement du commerce dans le lieu où se trou-

vera ïe testateur :~< 5~

i6. Il y a une autre espèce de testament, qu'on appelle

testament maW~m~ c'est celui qui est fait sur mer, et reçu

par l'écrivain du vaisseau, en présence de trois témoins, qui

doivent signer avec le testateur; et, lorsque Ip testateur ne

signe pas,
il doit être fait mention de la cause pour la-

quelle il n'a pas signé. Le testateur ne peut disposer, par ce

testament, que des effets qu'il a sur mer~ et des gages qu
lui sont dûs et il n'est valable que s'il meurt dans le voyage

Or~M.c~ar.~ ~.xï~e~f. t<~3.

§. III. Des~brmaIItés particulières anx substitutions-

ï~ L'ordonnance de 1748, c~. 5, a établi une formalité

pour les substitutions particulières de deniers comptants et

autres effets mobiliers elle ordonne, à peine de nullité,

qu'il sera fait mention expresse par l'auteur de la substitu-

tion, qu'il en sera fait
emploi.

Elle excepte de cette règle les bestiaux et ustensiles
qui

servent à faire valoir une terre, et les meubles qui servent

à meubler une maison ou château, lorsqu'ils sont compris
dans la mémesubstitution que la terre, maison où château

où ils se trouvent art. 6~ y.

Observez en
passant que le grevé n'est pas obligé de

vendre ni faire emploi des bestiaux et ustensiles de la terre
``

'comprise en la substitution, mais seulement de les faire

priser, pour en rendre de pareille'valeur lors de l'ouverture

de la substitution < 6. A régard des meubles qui servent à

meubler la maison substituée, il les conserve pour les rendre

en nature, pourvu que le testateur
l'ait ordonné expresse?

ment t~.j art. y.

18. La publication et enregistrement
des substitutions est

une formalité qui n'appartient: pas, comme les autres for-

malités dont avons parlé jusqu'à présent
à la

perfec-

tion de l'acte, et elle~ n'est requise que pour sa publicité, et

pour l'Intérêt dés tiers qui poùrroient contracter avec le grevé

de substitution. C'est pourquoi le défaut de cette formalité

peut bien être opposé par les tiers qui auroient acquis du

grevé les biens substitués, ou auxquels ils les'auroit hypo-

théqués, quand même ils auroient eu connoissance d'aiî-

ïeurs de la subsUtution niais H ne peut rêtrejpar le grcv<~
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par
ses héritiers légataires universels ou particuliers, /). 2 9

/?r<. 54 d'autant pins que c'étoit lui qui étoit chargé de

l'exécution de cette formalité.

Cette publication
à l'audience et cet enregistrement doivent

se faire au bailliage royal du lieu du domicile du testateur, au

temps de son décès, et à celui des différents lieux où sont

situées les choses comprises en la substitution, p. a, art. 10;

et ce, dans les six mois, depuis le décès du testateur, ar-

<M-/<?3~. L'acte d'emploi qui a été fait des sommes substi-

tuées en héritages ou droits réels, est aussi sujet à cette

formalité dans les six mois de sa date, au lieu de leur si-

tuation art. 23 et 5o.

La publication
et l'enregistrement des substitutions

'qui se

font après le temps prescrit, n'ont d'effet que pour l'avenir

art. 39. Les tiers acquéreurs et créanciers hypothécaires qui

ont acquis
ou contracté avec le grevé auparavant, en peu-

vent opposer le défaut, contre lequel on ne
peut être res-

titué pour quelque cause que ce soit art. 5s.

Le défaut de publication au lieu du domicile, rend la

substitution défectueuse pour
tout ce

qu'elle comprend. Ce

défaut, au lieu de la situation, ne la rend nulle que pour

raison des biens qui y sont situés.
r

§. IV. De l'abrogation des testaments mutuels; et des clauses déro-

gatoires.

19. C'est une formalité qui convient très-fort à la nature

des testaments qui sont l'ouvrage de la volonté d'un seul,

que
chacun ne puisse faire

que séparément
son testament.

C'est ce qu'a établi l'ordonnance de ï~55, or~. y~, en abro-

géant l'usage des ~<cm6K~ mutuels ou faits ccn/<?t/t~~n~

qu'elle veut être réputés nuls à l'avenir.

Néanmoins les conjoints par mariage, qui ont des biens

dans le Dunois, peuvent encore en disposer par testament

mutuel au profit du survivant, suivant que la coutume de

Dunois le permet. L'ordonnance n'a abrogé les testaments

mutuels que dans le cas auquel les testateurs peuvent

faire séparément leurs dispositions
mais elle n'a pas en-

tendu déroger à la coutume de Dunois, qui ne permet pas

aux conjoints par mariage de disposer autrement, au profit

l'un de l'autre, que par testament mutuel, ou par-doTt mu-

tuel couurmé par testament mutuel. C'est ce qui paroît par
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Ta 6n dudit c~. y~~ et par
Far~. ~6 ~<?r~. de ï~51," auquel

il renvoie. Aussi l'usage dé ces testaments) pour les biens du

Dunois, a-t-il toujours continué depuis l'ordonnance.

20. La forme des testaments étant de droit public, ils ne

peuvent
être sujets qu'aux formalités prescrites par la loi.

L'ordonnance ne permet pas
de s'en imposer d'autres c'est

pour cela qu'elle déclare ,nulles les clauses dérogatoires

ar~. ,6. On appeloit de ce nom les clausespar lesquelles un

testateur déclaroit nuls tous les testaments et codicilles qu'il

feroit par lasuitë, si telle formule ou telle formalité ne s'y

trouvoit.

ARTïCLE ïï.

Des diSereats défauts qui peuvent se rencontrer dans tes donations

testamentaires, et qui les rendent nulles.

31. Ces défauts sont, 1° l'incertitude de la personne à qui

ïe testateur a voulu léguer; putà, lorsque le legs est fait à

Pierre, et qu'il se trouve deux personnes de ce nom qui aient

eu une relation de parenté et d'amitié avec le-testateur parfai-
temënt égale en sorte qu'il n'y ait pas lieu de juger laquelle
-des deux personnes le testateur a eu en vue 10, N'. </<??~&,

'~M~.

Le legs fait<ïfAc/~<~ sans
exprimer de quelle ville, n'a

pas ce défaut on présume facilement que le testateur a eu

en vue celui du lieu où il avoit son domicile au
temps qu'it

-faisoit son testament: ar~ Sg~ i, if. cond, ~m.

C'est pourquoi le legs appartiendra à
cet. hôpital, quand

~mêmé il auroit depuis changé de domicile.

Il y a pareil défaut
d'incertitude, lorsque le testateur ayant

iait des legs à deux personnes de même nom, en a révoqué

un, sans qu'il paroisse lequel des deux il révoquoit. Les deux

seront nuls, étant incertain à l'égard de l'un et de l'autre,

's'il est
celuidanslequelle testateur a persévéré l.

5, y,
-:S'. <M~m. v:

as. 2" L'incertitude absolue de ce que le testateur à voulu

léguer, est aussi un défaut qui rend le legs nul; comme

lorsque le testateur a omis d'écrire là sommé qu'il léguôit,

pourvu qu'on ne puisse pas d'ailleurs la connoître car/s'il

a légué la somme pour /~r~ MM tel
ouvrage, il sera

iCehsé avoir légué celle que cet ouvrage d<~t coûter 7. 30, j~
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de leg. 2. S'il a
légué la somme de. de pension viagère à

une personne à qui il en faisoit une de son vivant, comme il

paro!t par ses livres de dépense, il sera censé lui avoir
légué

celle qu'il avoit coutume de lui faire l. ï4, if. de ann.

tjorsqu'il est seulement incertain
laquelle de certaines

choses le testateur a voulu léguer; comme lorsque le testa-

teur qui avoit plusieurs maisons de vignes, a légué en ces

termes, Ma maison de vignes, sans
expliquer laquelle, le legs

n'est pas nul mais il est au choix de l'héritier, de délivrer

celle qu'il voudra
Sa, i; et 3~, i, ff. de leg. 10.

a3. 3° Le vice dans le motif
qui a porté le testateur à lé-

guer, peut aussi rendre les legs nuls car les legs étant par
leur nature un bienfait, doivent avoir pour motif la bien-

veillance, l'estime, la charité tout autre motif, comme

contraire à la nature des
legs, les doit rendre nuls. C'est pour

cela que
la loi 54, n~<? leg. i o, déclare nuls les legs qui sont

faits à quelqu'un plutôt dans la vue de l'insulter que par
motif de bienveillance < denotandi ma~ /~a<ar<t gratiâ;
comme seroit le legs Je lègue à une telle, /a plus grande

y~a~ /a ville. Il en est autrement de ce legs-ci Je lègue
à mon indigne fils, ~c., car le testateur paroît avoir employé
cette épithète, pour faire connoître que la piété paternelle

l'emportoit sur les sujets de mécontentement
qu'il avoit de

son fils l. 48, < t, if. ~;r. instit.

a~. Suivant notre principe, on doit aussi déclarer nuls les

legs qui n'auroient d'autre motif qu'un pur caprice comme

si quelqu'un avoit fait un legs à celui
qui rendra le pain-

bénit dans une telle
paroisse, le dimanche qui précédera sa

mort. Il n'en est pas de même du legs fait à celui qui aura

remporté
le prix d'une telle académie car ce legs, qui a

pour
motif une juste estime que'le testateur

témoigne pour
ceux qui se

distinguent dans les sciences ou les arts, a un

motif légitime.

a5. C'est encore un motif vicieux qui doit rendre un legs

nul, lorsque le testateur paroît avoir été porté à le faire prin-

cipalement pour s'élever au-dessus des lois et les éluder;

comme si quelqu'un, dans la vue d'avantager sa femme,

faisoit un legs à
l'hôpital, au cas que ses héritiers fissent à sa

femme uue certaine demande.

26. Il en est de même des legs qu'un testateur paroît avoir

faits par !e motif d'une haine injuste qu'il portoit à ses héri-.
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'trerS) et pour les dépouiller de ses biens. C'est sur ce fon~-

dementque plusieurs arrêts ont casse des
testaments, comme

faits ~joa~. On a plus facilement égard à ce motif)

lorsque ce sont des enfants qui sont héritiers, que lorsque ce
sont des cdUatéraux.

2~. Le motif de capta Mon est aussi un motif vicieux
qui

Tend nul le legs fait
par ce motif. On appelle. motif de càp~.

tation, lorsque je fais un legs à quelqu'un, dans la vue de

l'engager à en faire de son côté) soit à moi, soit à
quelque

autre personne pour qui je m'intéresse; comme si j'a~ois

légué ajLnsi: Je lègue telle g~ze P«?rr~ m~K.~M~

.<!M~M~~ ou ~'t/M6<!M~H~~& $~Mr. Maisiln'yauroit pas
de captation-, si j~vois légué ainsi Je /~Me telle

fAcsë., 6~ r~M!?~M~ ~t~a<r~ ~M~t/ m'a~~

legs par gû~ ~m~H< yo et. ~i ) /~r< tM\s<

28.
En gênerai, tout motif contraire aux bon nés mœut~,

doit rendre nul le fait
par ce, motif; comme

si quelqu'un
avoit légu é de cette mani ère -J~

/~M~ M~ /~cg ~«~7 m"
bien servi ~ans m~ /)/a<SM~ ou bien ~)~r~ <yM~t/ <s' ~a~~

~M<?~ ~?t ~r<<? /ïp)KM~.

3.9. La suggestion est aussi ~un vice dans !es legs, qui les

rend nuls. Un legs est fait par suggestion ~lorsque le testa-

leur a été vivement sollicité à le faire, soit par !è légataire,

soit par d'autres, dans le temps~ ou peu avant la confection

de son testament; ce qui jbit présumer que le testateur l'a

fait plutôt pour ~e djélivrerdel'importunitédeceux qui io

portoient
à le faire, que par un motif d'une j uste afFection.

La suggestion peut 'se
prouver paï-écrity comme paï-des

leth'es écrites au. testateur peu avan,t la confection de son

testament., qui se seroient trouvées .parmi ses
papiers. Ou

peut aussi en admettre la preuve par téjnoins. lorsque les,

faits de suggestipu articulée par I:hériJier, sout bien cir-

constanciés, ~a présence du légataire lors de la eonfectiou

du testain.ent;~ .n~est ,pas un fait suRIsant de suggestion,

5;o. No;U9 ,avqns;vu quels..M ~e:s déiauts qui rendent

nuHes lesjdonations testameMtajtre& il reste a observer, nue

Ferreur dans le nom
de; la personne du légataire oufëe la

chose léguée, ou dans ce qui a ..été dit pour les désigner, 9

m'empêche .pas la va lidi té du,. legs lorsqu e d'aiHeurs eHes

sont suRisamment désignées.

5 Il en';es~ de même de ~erfc.ur; dans ce que le testa-
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teur a allégué sur les raisons qui l'avoient porté à faire le

legs; comme s'il a dit Je lègue
a un en reconnoissance du

soin ~</ a
pris de mes affaires le legs sera valable, quoique

le légataire ne se soit jamais mé!é des affaires du testateur;

car le testateur n'a pas fait dépendre le legs de la vérité de

ce motif, et a
pu en avoir d'autres qu'il n'a pas exprimés

t~; 3; l. ~3 6~ fF de cond. et dem.

Il en seroit autrement si, dans
l'espèce précédente, il

avoit
ajouté,

c'est lui qui les a faites, ou que les circons-

tances fissent connoître
que

sa volonté étoit de faire dé-

pendre le legs de ce fait.

5s. Lorsqu'un legs est fait sous une condition qui se

trouve impossible, ou que
les lois ne permettent pas d'ac-

complir, ou sous la charge de faire quelque chose d'im-

possible, ou que les lois ne permettent pas de faire, le legs

ne laisse pas d'être valable, et la condition ou la charge

de faire cette chose, sont réputées comme non écrites

t~, ff. de cond. instit. LI. 5~3~ ff. de cond. et dem.

SECTÏON ïïï.

Des personnes qui peuvent tester; de celles qui peuvent recueillir

des dispositions testamentaires; et de celles qui en peuvent être

grevées.

§. I. Des personnes qui peuvent tester.

33. Les testaments sont purement de droit civil il n'y

a donc régulièrement que ceux qui jouissent des droits de

citoyen, qui puissent tester.

Les aubains non naturalisés ne le peuvent. Cette règle
souffre néanmoins

quelques exceptions, comme à l'égard
des ambassadeurs, envoyés, résidens, et des personnes de

leur suite; à l'égard des marchands fréquentants les foires

de Lyon et autres, ou résidants en certaines places de com-

merce comme aussi à l'égard des soldats étrangers qui

sont au service du roi à toutes lesquelles personnes il est

permis
de tester des biens meubles qu'ils ont dans le

royaume.
La règle souffre encore

exception
à l'égard des

sujets de certaines nations, à l'égard desquels il faut suivre

ce qui
est porté par les traités d'alliance faits entre le roi et

ces nations.

Enfin, la règle souffre exception à l'égaré de certaines
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rentes créées avec la clause que les
étrangers qui les ac-

querroient, pourroient en disposer par testament
envers qui

bonleursembleroit.

A régard des étrangers naturalisés) iisjouîssentdetous

tes droits des François, et ils peuvent par conséquent tes-

ter mais ils perdent tous ces droits que leur a donnés la

naturalisation aussitôt qu'ils ont transféré leur domicile

en pays étranger.

54. Les François qui
ont abdiqué leur patrie, en s'éta-

blissant dans le pays étranger ou iismeurent, sont pareil-*

Ïement incapables
de tester des

biens qu'ils ont en France;

~CM~ de ceux: qui y sont prisonniers de guerre, ou qui y

voyagent, ou qui y ont des établissements de commerce

sous la protection des consuls de France.

55. Il est évident que ceux
qui ont perdu Fêtât

civi~pap

une condamnation à peine capitale, ne peuvent tester p,.

~7~ro< g-< 5o, 5i ~52. Leur testament n'est

pas valable, soit qu'il ait été fait avant
ou depuis qu'ils

ont perdu l'état civil, s'ils meurent sans l'avoir recouvré

par lettres de réhabilitation.

Cette décision a lieu pourvu que la condamnation soi6

émanée d'un juge françois. Mais si un François a étécon"

damné à mort en pays étranger, par un juge étranger, le

testament qu'il a fait) quoique dépuis la condamnation,

est valable y et doit être exécuté sur les biens qu'il a laissés~

<ën France car, comme on ne recpnnoit en France d'autre

autorité que celle qui émane du roi, la condamnation in-

teryenue contre ce François, qui est émanée d'une autre

autorité ne peut avoir aucun efFet en France, et n'v peu!:

iaire regarder cet homme comme privé, par cette con-'

damnation, de son état civil et du pouvoir dé tester.

Le religieux ayant perdu là vie civile par sa
profëssio]~

hé peut plus tester; mais
le testament qu'il a fait avants~

profession
est valable, parce que par une nction semblable

à celle de la loi C~'M/to~ il est censé mort dans le deraiec

instant auquel iijouissoit encore de rétat civil.
Par un privilège particulier à l'ordre de Malte, autorise

par lettres-patentes de nos rois, dûment enregistrées, les!

chevaliers peuvent, depuis leur profession tester, avec là

permission du grand-maître, d'une partie de leur pécule.

Le religieux évcque peut tester, de même qu'il peut
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ctè crir~~r~cc4nn P.!n'\1npnf'P Ap- P~n)4;il'nT\Iltransmettre sa succession; l'éminence de l'épiscopat
le res-

titue à l'état civil. jR~r~ t, 33~.

Le novice peut tester car il jouit encore de l'état civil,

qu'il
ne perd que par la profession.

S'il ne peut être témoin

dans les -testaments des autres, .~< n. c'est par une

raison particulière qui ne reçoit pas d'application à son

testament.

Les infâmes quoiqu'ils ne puissent pas être témoins dans

les testaments des autres, peuvent tester. Nous ne suivons

pas
la disposition

des lois
18, i, e~ 26, Q, 2, ff. de testam.

H n'est pas
douteux que ceux qui sont captifs

chez les

Maures peuvent tester cette captivité ne leur fait pas

perdre
l'état civil ils sont semblables à ceux qui étoient

pris par
des brigands 13, ff. d.

56. La capacité de tester, qui résulte de l'état de citoyen,

est nécessaire tant pour
la valable confection du testament,

que pour
le droit de transmettre ses biens par testament.

D'où il suit qu'elle est requise
au

temps de la mort du tes-

tateur, aussi bien qu'au temps de la confection du testa-

ment ~9, ~f-
de lestam. En cela, la capacité de tester

diffère de l'exemption de certains défauts de l'esprit et du

corps qui
n'est requise qu'au temps de la confection du

testament, parce que la seule
raison pour laquelle elle est

requise
est parce que ces défauts forment un obstacle à la

valable confection du testament l. 6, i,

~oy<
sur ces défauts, et sur l'âge requis pour tester, les

M~. 292, 293 C< 294,
/M 7i~6-.

§. tl. ï~e ceux a qui on peut léguer, et qni peuvent recueillir des

donations testamentaires.

57. On peut léguer
non-seulement à des personnes qui

\Ivent lors de la confection du testament, mais même aux

enfants à naître d'une telle personne; ce que
l'ancien droit

romain ne permettoit pas.

58. On peut léguer à des personnes indéterminées, comme

a <~Mt Épousera
M~ nièce.

`

Le legs
fait aux pauvres indéterminément est valable. Les

pauvres
de la famille du testateur doivent être préfères

à

d'autres, pour recueillir ce legs; sinon il est censé fait aux:

pauvres
de la paroisse

où le testateur avoit son domicile lors

de la confection du testament.
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3<), Par la m~me raison jque, pour
être capable

fie tester,

il faut }ouir de l'état civil et avoir les droits de citoyen, il

faut aussi jouir des mêmes droits, pour être capable
de re-

cueillir des donations testamentaires.

On tolère néanmoins les legs de- pensions viagères
mo-

diques faitsàdes religieux ou religieuseSy pour
leurs ali.-

ments. Les déclarations du roi ayant limité à 5oollv. pour

Paris, et à
55o-pour

les autres villes, les~pensions qu'on

peut assigner en dot aux religieuses qui
font

profession
dans

les couvents établis depuis 1600., on en peut conclure que

~es legs des pensions faits à des religieux ou religieuses, n~e

peuvent jamais excéder ces sommes. Mais on peut les réduipe

à beaucoup moins, selon les circonstances tirées des facul-

tés du couvent, des forces de la succession du testateur, de

la qualité des héritiers grevés de ces legs, etc.

Observez y à régard de ceslegs, qu'à moins que le peir-

gieux à qui le legs est fait, n'ait un benénoe hors du cloître,

qui
lui donne droit d'avoir un pécule la demande en déli-

vrance du legs doit être donnée non
par

les religieux mai~s

au nom du couvent;. et le paiement doit s'en faire au supé-

rieur, ou autre par lui préposé,; et non au religieux à- qui

le legs a été fait.-

On peutaussi tolérer lès legs d'aliments ~Its à des aubains

établis en Eranee. Onpeut tirer argument, l'de ce que

par le droit on. pouvoit léguer des aliments à ceux qui

~avoient perdu les droits dé citoyen par la déportation:,

et même à ceux qui n'avoient aucun état civil; ii5,

ï, ~ïo; 2° de ce qu'on tolère ceux faits à des

religieux, quoique l'incapacité d'un religieux, qui est mort

civilement, soit encore plus grande que celle d'une pef-

sonne à qui manquent seulementles droits de citoyen. Cette

décision doit sur-tout avoir lieu, lorsque le legs est fait dans

des circonstances favurables; comme lorsqu'un homme, né

eh France d'un père aubain, lègue des aliments à son père

ouàsesfrèrcsaubaius.

~o. L'église, les hôpitaux, les fabriques, Ie<; corps et cona-

munautës autorisée par lettres-patentes, et même certains

établissements favorables, tels que les écoles de chàr.ité, et

autres énoncés en r<!r~c/&5 de l'édit du mois de décembre

ï'~9, quoiqu'ils .n'aient pas de lettres-patentes,
sont capa-

~ics de l'ccc-voir- des legs; avec cette limitation, néanïuoin&y.
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que depuis l'édit de
~g on ne peut plus leur léguer aucuns

héritages ni droits réels, ni même aucunes rentes sur parti-

culiers et ces
legs sont nuls, quand même ils seroient faits

sous la condition
qu'ils obtiendroient des lettrespatentes

qui leur permettroient d'acquérir les choses
léguées, et

quand même ifs seroient faits à des personnes interposées

qui seroient
chargées de leur remettre les revenus, ou de

vendre les choses léguées pour leur en remettre le prix
j?< de

!~(), art. i~.
Par la même raison, les legs universels qui leur sont faits,

ne sont valables que jusqu'à concurrence des biens de la

succession qu'il leur est permis d'acquérir.
Il

y a de certains couvents, tels que ceux de l'ordre de

Saint François, qu'une profession particulière de pauvreté
rend incapables de posséder d'autres biens que le terrain de

leur monastère, lesquels sont en
conséquence incapables de

legs, si ce n'est de sommes
modiques d'argent ou autres

choses mobilières, faits par forme
d'aumône, pour subvenir

à leurs besoins pressants.

4~. La capacité de recueillir des donations testamentaires
n'est requise qu'au temps de leur ouverture. C'est pourquoi
le

legs fait à une communauté qui se trouve revêtue de let-

tres-patentes au
temps de la mort du testateur, est valable,

quoiqu'elle ne les ait obtenues que depuis la confection du

testament. La
règle catonienne du droit romain, n'étant fon-

dée que sur une subtilité, ne doit pas avoir lieu
parmi

nous.

42. Les
incapacités de recueillir des dispositions testamen-

taires dont il a été parlé {usqu'à présent, sont absolues il y
en a

qui ne sont
que relatives.

Telle est, 1° celle des tuteurs et autres personnes qui sont t

présumées avoir
quelque empire sur la volonté du testateur

voyez l'art. 296 et les ??~

Telle est aussi celle des conjoints par mariage voyez far-

ticle
280 les no~s/ et celle des personnes qui

vivent en-

semble en
concubinage.

45. Les simples bâtards sont incapables de legs universels

de leurs père et mère; mais il est permis de leur faire des.

legs particuliers, même d'héritages. Si néanmoins ils étoient t

excessifs et absorboient la plus grande partie du bîeu du,

dateur, ils seroient réductibles ~f'<<(~ct.
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Cette incapacité est fondée sur Fin décence qu'il y a qu'une

personne préfère
ou égale ses bâtards à ses parents légitimes.

C'est pourquoi,
si une personne qui n'a.

aucuns parents,
avoit

fait un legs universel à son bâtard, la raison de l'incapacité

cessant en ce cas, le legs seroit valable, et le seigneur qui

prétendroit
le droit de déshérence, ne seroit pas recevable

à le contester.

Ce
qui

est dit des simples bâtards s'applique
aux

enfants qui
nous sont nés d'un mariage quî~ quoique vala-

blement contracté, n'a pas les eifets civils, tel que
celui.

qui a été toujours tenu secret, ou celui qui
a été contracté

in <~rcm<s centre personnes qui avoient eu un mauvais com-

merce car, quoique
ces enfants ne soient pas proprement

bâtards, néanmoin&, vis-à-vis de leurs père
et mère, avec

qui ils n'ont pas les droits de parenté légitime,-ils ne sont'

pas plus favorables que les bâtards.

Les bâtards adultérins ou incestueux étant beaucoup plus

défavorables que les simples bâtards, ne sont capables de,

recueillir aucun don et Legs de leurs. père et mère, si ce n'est

de simples aliments.

Nous ne pouvons pas plus
laisser aux enfants de notre

bâtard, quoique
issus de son légitime mariage, que

nous

pourrions
laisser à notre bâtarde car c'est par Jes mêmes

tiens et par
la même origine

criminelle qu'ils
nous ap-

partiennent, puisque ~'est par lui qu'ils nous appartiennent.

Observez, à l'égard des incapacités, soit absolues, soit

relatives, qu'on ne peut léguer aux incapables,
h~ême par

personne interposée
à qui le testateur légueroit quelque.

chose pour
le faire passer à l'incapable.

'C'ést pourquoi, lorsqu'un
héritier soupeonn& qu'un léga-

taire est une personne interposée pour faire passer
le legs

àun incapable, .putit,
à là femme du testateur, il peut exiger

sur cela~ le
serment

de ce légataire et il ne sumt pas que ce

légataire o~i'e affirmer qu'il n~y a eu aucune paction entre

lui et le testateur, pour le
rendre à sa veuve ou autre incapa-

ble car souvent il n'y en a pas, et le testateur se fie que la

personne interposée pénétrera
sa volonté mais il doit jurer

précisément qu'il
ne croit pas que le Ic~s ait été fait pour

ctre restitué à la veuve et qu'il n'entend pas le lui

rendre voyez ~n ~rr<~ du m~ /~r~ !iC,, ct~ /)~

J~Mrg'o~.
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45. Un autre genre d'incapacité relative, est celle qui re-
dite de

l'incompatibilité des qualités d'héritier et de léga-
taire, sur laquelle voyez 288 les notes.

§. III. De ceux qui peuvent être grevés.de legs ou de 6déicomm:s.

46. Tous ceux à quf le testateur a laissé, par sa mort, ses~

Liens,
ou

quelque chose de ses biens qu'il auroit pu ne leur

pas laisser, peuvent être par lui
grevés de legs ou de substi-

tuions ~c~/i~M est eorum ~<cc?7ï7n< quem /)ûM6 adquos

~/«yM~/ /)C7-f~~<Mnt est 77!ûr~ ~t~, y~/ ~MM~ C~ f/~M~ vel a'UMt

a~~ <?~M<7«r 6~ fF. de 3.

CoaoMAtBB I. L'enfant
qui se tient à sa légitime de droit,

et l'héritier qui se tient à sa ~ëg~ime coùtumière, c'est-à-

dire, à la portion que la coutume lui réserve dans les pro-

pres du dëfant, ne peuvent être grevés d'aucun legs ni sub-

stitution car ils tiennent ces légitimes uniquement de la

loi et non du testateur, qui ne pouvoit eu
disposer et les

en priver.

CoBOL. II.
Lorsque Pierre m'a laissé ses biens, à la

charge
de les restituer à celui de mes parents que je choisirai, ~e
ne puis pas grever celui que j'e choisirai, d'aucun legs ni.

Rdéicommis, pour raison du choix que je fais de sa per-

sonne << !y48, /). ï, art.. car, par ce choix, je ne
tui laisse rlen de mes biens; ce sont ceux de Pierre que je
lui restitue, qnf ne

m'apparten-oient que jusqu'à I~e~a~erture

"de la substitution.

CoROt, III. Je ne puis grever par testament d'aucun legs
ni tidéicommis ceux à

qui j'ai lait des donations entre vifs,
si je ne leur laisse autre chose; ~<W.~ art. t5 car, ce que
je leur ai donné ayant cessé de m'appartenir, je n'en puis
tester.

47. Le legs on substitution dont le testateur auroit
grève

Tinc personne à qui il n'a rien laissé, ne deviendruit pas va-

lable, quand même cette personne, par la suite, recueiïïe-

roitlea biens du testateur, en devenant héritière de son

héritier
(~c~m~M~ ~~M</tc<c ~<s

~~<~Mr
/7~ non ~~e~ <??i<'r<i!rt

6, t, ff. 4.
Mais le testateur

peut, in c~rac~ nM/7<2 ~)-

~c~~ grever de legs ou de substitution rhéritier de son héri-

tier t. 5, ff. ~c 3 car c'est en ce cas sa succession
jnéme

qu'il greve.
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SECTJONtV.

De ce qui peut être l'objet des dispositions testamentaires; et jusque

quelle concurrence on peut disposer par testament.

§. I. De ce quLpeut être l'objet des dispositions testamentaires.

~8. Les legs. comme les substitutions;, peuvent
être ou

de l'universalité des biens, ou de choses particulières,
soit

immeubles, soit meubles ou de corps certains, ou de

choses indéterminées.

On peut laisser par testament quelque
chose que ce soit,

pourvu qu'elle
existe ou doive un jour exister, et qu'elle ne

soit pas hors du commerce. Néanmoins si on avoit légué

ttn office militaire, ou de la maison du roi, à~unc personne

de qualité à l'obtenir, le legs ne seroit pas nul, quoique ces

offices soient hors le commerce,; le testateur devant être

présumé
en ce cas avoir voulu léguer,

non pas
tant l'office

que la somme qu'il en coûte pour en
obtenir l'agrément.

40. On peut léguer non-seulement sa propre chose, mais

même celle qui appartient à son héritier, ou même à des

tiers..

Observez néanmoins cette diSérence que, lorsque j'ai

légué la chose de mon héritier, le legs est valable, soit que

j'aie su ou non qu'elle
ne m'appartenoit pas; et;iï ne peut

se dispenser
de la prestation de cette chose, qu'en

aban-

donnant tous les biens disponibles de ma succession au.

lieu que lorsque j'ai légué la chose d'un tiers, le legs or-

dinairement n'est valable que lorsqu'il paroit que j'ai su

qu'elle ne m'appartenoit pas; 6,7, 8, if. /< 20 au-

quel
cas mon héritier est tenu de donner au légataire la

chose lorsque celui à qui elle appartient veut bien la ven-

dre pour le prix qu'elle vaut, sinon le prix de cette chose

1. 14, fin. fr. 3o.

Quelquefois le legs de la chose d'autrui est valable, quoi-

que le testateur ait cru en être le propriétaire; savoir,, lors-

qu'ilya de.fortes raisons de présumer que le testateur, qnand

même il auroit su ne l'être pas, n'auroit pas laissé de faire

un legs à ce légataire; ~g'. 10~ co~. /<?g' /)M~ si c'étoit mï

de ses héritiers présomptifs
à qui il a fait ce legs par forme

d'également, ou que ce fût son bâ!ard à qui il a lègue
l'usu-

fruit de cette chose, pour/ses
aliments.
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Lorsque le testateur a
légué une chose dont il n'avoit

qu'une propriété imparfaite, ou
qui lui étoit commune avec

une autre personne, il doit, dans le doute, être présuma
n'avoir voulu

léguer que le droit
qu'il y avoit, et' n'avoir

légué cette chose, que pour la part qu'il y avoit t. 71, fin.
fi de i. Cela est sur-tout hors de doute, lorsqu'il s'est

servi du pronom ma; comme si, ayant en commun avec une
autre personne la maison de la Croix-Blanche, il a légué en
ces termes, ma maison de la

Croix-Blanche; car ce pronom
restreint le legs à la part qu'il y a

5, 2, H*. de leg, i.
5t.

Lorsque le légataire se trouve être d'ailleurs
proprié-

taire de la chose qui lut a été léguée, s'il n'en a qu'une pro-
priété imparfaite, le legs sera valable

pour ce
qui manque à

son droit de propriété. Par
exemple, s'il n'en avoit

que la
nue

propriété, ou qu'il n'en fût
propriétaire qu'à là charge

d'une subtitution, le legs seroit valable, à
l'effet que l'héri-

tier seroit tenu de l'indemniser de ces
charges 82, fT. de-

i.
Pareillement, s'il n'étoit propriétaire qu'à titre oné-

reux de la chose qui lui a été léguée, le legs sera valable, à

l'effet que l'héritier fût tenu lui rendre le prix qu'elle lui a
coûté 5~, y, fT. de leg. l; 7!~c

~tM~t~Mr~ CM/HS-

que id esse cujus ei
pretium abest.

52. Les faits
peuvent aussi être l'objet des dispositions

testamentaires, pourvu qu'ils soient possibles, licites, et que-
le légataire y ait intérêt. Par exemple, un testateur

peut-
ordonner

que son héritier sera tenu de blanchir le devant de-
sa maison, pour donner du jour à la mienne qui est à

l'oppo-
site ou qu'il ne pourra la louer à des ouvriers travaillants
du marteau, tandis que j'occuperai la maison voisine.

§. II. Jusqu'à quelle concurrence peut-on disposer par testament.

53. Notre coutume
permet à chacun de disposer de ses

biens, meubles et acquêts, et du quint de ses propres elle

réserve à rhéiitier les quatre autres quints qu'il peut retenir,
en abandonnant aux

légataires le surplus des biens.

Cette légitime coutumière des quatre quints des propres,
d'f~re de la légitime de ce droit. Celle-ci est due aux enfants,
en leur

qualité d'~7/~K/~ lesquels en conséquence peuvent
l'avoir au moins~Mr~ ?'<c/t/~ quoiqu'ils aient renoncé à la

succession. Au contraire, la légitime est due aux héritiers

uniquement en leur
qualité d'r~«~ c'est pourquoi~ entre



DES TESTAMENTS
ET DONATIONS TESTAMENTAïRES. 3l5

plusieurs qui
sont appelés à une succession, ceux qui y

re-

noncent pour se tenir à .leur legs, ne peuvent
avoir aucune

part dans les quatre quints des propres, que
la coutume

réserve aux héritiers.

Observez aussi que c'est aux héritiers du côté et ligne d'où;

les propres procèdent, que la coutume en réserve les quatre

quints. S'il ne se trouve aucun héritier de la ligne, ceux qui

à défaut de la ligne y succèdent, n'en peuvent,rien retenir;

et ces propres sont en ce cas aussi disponibles que des ac-

quêts.

54. La coutume réserve aux héritiers les quatre quints

non de
chaque héritage propre,

mais du total des propres.

Néanmoins, lorsqu'il y a différents héritiers a~ix propres
de

différentes lignes, il ne sumt pas que l'héritage propre légué

n'excède pas le quint de tous les propres
les héritiers des

propres de chaque ligne doivent avoir les quatre quints des~

propres de leur ligne; car c'est comme autant'de
successions

différentes de la même personne déférée à chaque
famille.

Mc~M..sMr f~. Q5~ .Rtcar~ p. 11,1, M. 'i458 i459.

55. C'est une question sur laquelle la jurisprudence n'est

pas bien constante, si, lorsque le testateur a légué ses pro-

pres en nature l'héritier qui veut en retenir les quatre

quints, est obligé d'abandonner au légataire
tous les biens

disponibles, L'opinion pour
l'affirmative me paroît

la plus

'juridique; car la loi me peut pas donner plus de droit à l'hé-

ritier dans les quatre quints
des propres qu'elle

lui réserve y

que celui qu'il a dans sa propre chose. Or, nous avons vu ci-

dessus, qu'il ne pouvoit se dispenser de la prestation
du legs.

de sa propre chose, qu'en
abandonnant au légataire tous les

biens disponibles du testateur il ne peut donc retenir les

quatre quints que
la coutume lui réserve, qu'en

abandon-

nant tes biens disponibles.

Les raisons qu'on allègue pour l'opinion contraire, con-

sistent à dire que Phéritier peut retenir les quatre quints de&

propres, parce que le testateur, en léguant le total, ~c/Mt~

~/<9~ non /~Mt~ et qu'il n'est pas obligé pour
cela de laisser

au légataire les
biens disponibles, parce q~ue le testateur ne

les lui a pas légués, quoiqu'il
eût pu le faire; M~/M~ </«o~

jpo<M~. On ajoute qu'un testateur peut bien léguer la chose

de son héritier, et même la chose d'autrui, parce que les

tois ne le défendent pas~ au contraire elles le perme~ent;.
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mais qu'il ne peut pas de m6me léguer le total <tc ses pro-

pres, les lois lui défendant expressément d'en léguer au-delà

du quint. Enfin, on tire argument de ce qui est dénni pap

Justinien, en la loi 36, t, c~. de <n<~ test., que lorsqu'un

testateur a institué un étranger héritier dans le total de ses

biens, à la charge qu'il les rendroit après sa mort au fils du

testateur, ce fils, qui fait retrancher de l'institution, sans

attendre la mort de l'héritier, la
portion qui lui est due pour

~a légitime, n'est pas obligé d'abandonner à cet héritier le

droit qu'il aura, après la mort de cet héritier, à l'autre por-

tion disponible. Ces raisons sont plus spécieuses que solides,

et elles ne détruisent pas celle sur laquelle nous avons étabH

notre opinion, qui consiste dans !a parfaite parité qu'il y

a entre le legs de la chose de l'hériLier, que tous convien-

nent devoir être acquittée, si mieux n'aime l'héritier aban-

donner tous les biens disponibles de la succession~ et le

legs de l'héritage propre du testateur. On nous oppose contre

cette parité, qu'il y a une loiqui défend de léguer les pro-

pres au-delà du quinte La réponse est, que cette loi, qui

est contenue dans l'art. sga qui porte que toutes /m<~

peuvent disposer de ~«~ leurs biens )?t6M~$, ac~M~ con-

<~<e~ /???Mi6~ c<<ac<?!<yM«~m~/}ar~~ tous /fMr.s/r<~

/~r~<fg<~ non plus o~<:M~. n'a d'autre objet que de con-

server à l'héritier les quatrequints des propres, comme une

espèce
de portion légitimaire qu'il puisse avoir dans la suc-

cession franche de legs en abandonnant au légataire le sur-

plus des biens, suivant qu'elle s'en est exprimée en l'ar-

ticle 2f)5; qu'elle ne défend pas de tester de ses propres /~<!

~a?~ que du quint, mais seulement de tester plus aca;~ qu.e

de tous les meubles, acquêts, conqucts, et le quint de tous

les propres ces termes et non plus <tMH~ se rapportent à

toute la phrase. Mais, quand même on trouveroit dans cet

article une défense expresse de tester, plus avant
que du

quint des propres eUe ne devroit s'entendre qu'en ce sen~,

que le testateur ne
peut ôter à l'héritier le pouvoir de con-

serveries quatre quints francs de legs, en abandonnant les

biens disponibles. Qu'y a-t-il de plus exprès que la défense

que fait au mari la loi 7u/ d'aliéner, de quelque manière

que ce soit, le fonds t&tal ? Néanmoins cette défense n'em-

pèche pas que la femme, instituée héritière par son mart,

N.e soit tenue de délivrer au légataire le fonds dotal que soe~
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Tnari lui a légué,
si elle veut retenir les biens de la succes-

sion. Une loi positive qui défend aux testateurs de disposer

du quint de leurs propres y au préjudice
de leur héritier,

ne doit pas
avoir plus de force que la loi naturelle qui

dé-

fend de disposer
du bien d'autrui; et raneotion que l'héri-

tier peut avoir pour
les propres

du testateur ne peut pas

être ptus grande que
celle qu'il a pour son propre

bien

néanmoins, tous conviennent que la !oi naturelle qui défend

de disposer du bien d'autrui, ne rend pas absolument nul le

legs que le testateur a fait de la, chose de son héritier, et

qu~eUe n'a
d'autre effet que

de donner à l'héritier le pouvoir

de conserver sa chose en abandonnant au légataire
les

biens de la succession dont le testateur pouvoit disposer.

Donc <x ~rtj, t~c
à fortiori, la loi qui

défend de tester plus

avant que du quint des propres,
ne rend pas absolument

nul ce legs mais elle donne seulement à l'héritier le pou-

voir de retenir les quatre quints/en
abandonnant au léga-

taire !es biens disponibles. A l'égard de l'argument qu'on

tire pourl'opinion contraire, de la loi 36, t, ~<

test.1la réponse est, que cette décision~ qui n'est établie

que sur la grande
faveur que mérite

la légitime de droit, ne

doit pas
être étendue à la légitime coutumière, qui

ne mé-

rite pas la même faveur. Notre opinion est--aussi celle de

Lalande et'de Dumoulin sur la coutume de Paris, et en sa

note sur -la coutume de Montargis. Quoique notre opinion

me paroisse très-bien établie, néanmoins,
comme il y a

variété de sentiments et même d'arrêts, il est à propos, pour

lever toute diSiculté, lorsqu'un
testateur veut léguer à quel-

qu'un
un héritage propre qui

excède le quint
de ses propres,

qu'il le lègue avec cette alternative J~ M~ ~t tel

/W~g~oM~MS
biens ~y~~ puis disposer, au cas <yM6 mon

y:<?rt~ voulût -le retenir.

Lorsqu'un
testateur laisse des propres

situés sous diffé-

rentes coutumes; comme chaque coutume défère, indépen-

damment des autres coutumes, les biens situés sous son

territoire, l'héritier peut retenir les quatre quin!s
des héri-

tages proprés légués qui se trouvent situés sous la coutume

d'Orléans, quoique ces héritages légués
n'excèdent pas le

quint de
tous ceux que le testateur avoit dans les différentes

coutumes où ils sont situés. Mais, suivant les principes que

nous venons d'établir il doit pour les retenir, abaRdouucr
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tnnt nts rtWil v ml,o ~7;1.1.. 1-- ~·rtout ce qu'il y a de
disponible sous les différentes coutume

Cela est conforme à l'avis de Dumoulin sur la coutume

d'Auvergne, laquelle, ch. 12, art. défend de léguer plus
du

quart
de ses biens. Dumoulin, en sa note, dit Fa/

habet bona <<t sita ubi potest <ï??!/)/<M~ legare j quia r~St~MM~t

capietur
in bonis alibi sitis.

Ricard, part. 3, n. t/~5, et Duplessis, apportent au prin-

cipe que nous avons établi, ce
tempérament; savoir, que

l'héritier, pour pouvoir retenir les quatre quints du propre

légué,
doit abandonner les biens disponibles, seulement

jusqu'à concurrence de la valeur de ce
qu'il retient dans le

propre légué, et non pas absolument tous les biens dispo"
nibles. Ce tempérament est rejeté par Dufresne, Journal

2, cA. 86, qui pense que l'héritier ne peut rien retenir du

propre légué, qu'en abandonnant absolument tous les biens

disponibles; de même qu'en point de droit, lorsque le tes-

tateur a légué la chose de son héritier, cet héritier n'est pas
admis à offrir à la place l'estimation, et ne peut éviter la

prestation du legs, qu'en abandonnant au légataire entiè-

rement tous les biens dont le testateur pouvoit disposer.
56. Lorsque l'héritier de la ligne d'où est le propre léguée

n'a pas succédé à d'autres biens, y ayant des héritiers aux

meubles et acquêts et aux propres des autres lignes, le léga-
taire ne peut pas demander aux autres héritiers l'estimation

des quatre quints qui ont été retranchés de son
legs. C'est l'avis

de Dumoulin sur l'art. g5 de Paris, quia, dit-il, /<~M~
f~c corpore. Car il y a cette différence entre les legs de corps
certains et ceux de sommes

d'argent ou de choses indéter-

minées, que ceux-ci sont une charge de toute la succession

et de tous les différents héritiers; au lieu que les legs de

corps certains ne sont une charge que des seuls héritiers

qui y succèdent. D'où il suit que le légataire d'un
corps

certain ne peut jamais rien demander aux héritiers qui n'ont

succédé qu'à d'autres espèces de biens.

5y. Lorsque l'héritier, pour retenir les
quatre quints des

propres, abandonne aux
légataires les biens

disponibles, il

doit comprendre, dans cet
abandon, les sommes qu'il de-

voit au testateur, quoique ces créances que le défunt avoit

contre lui soient éteintes par la confusion qui s'en est faite

en sa personne.

58. Les dettes de la succession étant une charge de tous
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les biens tant des disponibles que~de la portion que la loi

réserve à l'héritier, elles doivent se
répartir sur tous les

biens, etFhéritier en doit
porter une part qui soit dans la

même raison et proportion qu'est la valeur de la part qu'il
retient à la valeur du total des biens de la succession le

surplus doit être acquitté survies biens disponibles qu'il aban-

donne et
par conséquent l'héritier

qui a
acquitté ou doit

acquitter ce surplus, peut en faire déduction aux légataires
sur lesdits biens qu'il leur abandonne. On doit comprendre
dans ce passif, qui doit se répartir sur tous les biens, ce

qui étoit dû par le testateur à l'héritier, quoique cette dette
se trouve éteinte par la confusion; de même qu'on ne lais-
seroit pas d'y comprendre celles dues à des tiers que l'hé-
ritier auroit acquittées avant l'abandon.

Si les dettes étoient conditionnelles ou contestées, l'héri-
tier ne retiendroit rien, et il suffiroit que les légataires lui
donnassent caution de rapporter la part que les biens aban-

donnés devront porter dans lesdites dettes, au cas que la

condition arrive ou qu'elles soient
jugées être dues, et

dans celles qutpourroient se découvrir par la suite, et dont

on n'avoit pas de connoissance lors'de l'abandon.

69. Lorsqu'il y a un légataire universel, il ne peut rien

prendre dans les biens
disponibles dont l'héritier a fait l'a-

bandon, qu'après que tous les legs particuliers auront été

acquittés car il n'est légataire que du
surplus; et, s'il ne

reste rien, son, legs est de nul effet.

Lorsqu'après le prélèvement de la somme à
laquelle monte

la part que l'universalité des biens disponibles donM'hé-
ritiër a fait abandon, doit

porter dans le passif de la suc-

cession, il nese
trouve pas suffisamment, dans ce qui reste

de la masse desdits biens disponibles, de quoi acquitter tous
les legs particuliers, chacun desdits

legs qui doivent être

acquittés sur cette masse, souffre diminution à proportion
de ce

qui s'en
manque pour les acquitter, sans

que les legs
pieux puissent prétendre en ce cas aucune préférence ni pri-
vilège sur les autres.

A l'égard des
legs de corps certains

qui se trouvent en
nature dans la

succession je pense que ces
legs ne doivent

souffrir aucune diminution tant que dans ce
qui reste de

la masse des biens disponibles, il y a de quoi payer la
part

des dettes dont est tenue cette masse; et qu'ils ne doivent
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venir à cet égard à aucune contribution avec les !égataifea

de sommes d'argent qui
ne trouvent pas

dans cette masse

de quoi être payés
en entier de leurs legs. C'est l'avis de

Duplessis, qui
me paroît fondé sur ce principe

de droit, que

les dettes étant une charge d'une universalité de biens, et

non des choses particulières,
oM alienum universi /)<~W~CMtt,

M~ï s~t~r~m. r~Mm on<~ est, la part
des dettes que doit por-

ter la masse ou universalité des biens disponibles,
n'est au-

cunement une charge des corps certains que
le testateur en

a distraits pour
en faire des legs particuliers,

mais une

charge seulement de cette universalité d'ou il suit qu'il

n'y a
que

les legs~ai~ont
à prendre

dans cette universa-

lité, qui
doivent sounrir des dettes dont cette masse est te-

nue parce que les dettes, en la diminuant, empêchent

qu'il n'y reste à suffire pour acquitter lesdits legs. Mais les

legs de corps
certains se prenant

en nature dans les choses

que
le testateur a distraites de ladite masse, et non dans ce

qui
reste de cette masse. ils ne peuvent souffrir aucune

diminution de ce que ladite
masse se trouve diminuée par

les dettes.

On oppose contre cette décision que le testateur ayant

également voulu que les légataires de sommes d'argent

eussent la somme entière qu'il leur léguoit, comme il a

voulu que les légataires de corps certains eussent la chose

entière qu'il leur léguoit,
la condition de tous ces légataires

doit être égale, etits doivent par conséquent
sounrir un égal

retranchement dans, leurs legs, lorsque.la
volonté du testa-

teur ne peut être exécutée en entier. La réponse est, qu'il

n'est pas
vrai que le testateur ait également,

et de la même

manière, voulu que
les légataires de sommes d'argent eus-

sent la somme entière qu'il leur léguoit, comme il a voulu

que
les légataires de corps certains eussent le corps certain

entier qu'it
leur !égnoit; car la volonté qu'il

a eue que les

légataires
de sommes d'argent eussent la somme entière qu'il

leur tésuoit, avoit nécessairement cette condition ~t/ se

<r~<3 suffisamment de quoi les ac~Mt~r ~<ï/M <~ ~tM restera de la

masse <~ biens ~)Mt~/<Mj sur laquelle le testateur a voulu

(mciesdits legs fussent pris; an contraire, la volonté que

le testateur a eue que les légataires de corps certains eussent

1~ chose CH~<? qu'il leur léguoit, n'avo't pas cette
condition;

niais c!ie en avoit une autre, savoir ccHe-ciy &t /e cw~c~
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tain /~Me .s~ conserve entier jusqu'au temps auquel le legs devra

~~6 acquitté. Si les légataires de corps certains ne courent pas

le. risque de la diminution que les dettes peuvent causer

dans le restant de la masse des biens sur
laquelle les legs

de sommes d'argent sont à prendre, ils courent à la place

le risque de la diminution, et même de la
perte totale qui

peut arriver du corps certain qui leur est légué.

On oppose en second lieu la loi 56, S'. ad. /c.~

qui décide nettement que les legs de corps certains et les

legs de sommes d'argent, souffrent un égal retranchement

pour la falcidienne. La réponse est, que la falcidienne y

lorsque
le testateur a épuisé ses biens par des legs particu-

liers, retranche au profit de l'héritier une quarte dans tout

ce qui compose
la succession et par conséquent dans les

corps certains qui, ont été légués aussi bien que dans le

surplus. Mais nos coutumes ne réservent à l'héritier une

portion que dans les propres c'est pourquoi il n'y a aucune

parité, et l'argument tiré de la falcidienne n'a aucune ap-

plication.

SECTION V.

De l'ouverture des donations testamentaires.

§. I. Principe général sur l'ouverture des donations testamentaires.

60. Lorsqu'une donation testamentaire n'est suspendue

par aucune condition qu'y
ait apposée le testateur, quand

même il y auroit apposé un terme d'un temps certain, elle

est ouverte et le droit en est acquis au légataire, dès l'ins-

tant du décès du testateur 5, t, S'. Q. dies /<?g\

Nous verrons, en la section suivante, quels droits donne

au légataire l'ouverture du legs.

Lorsque le legs est fait sous une condition, il n'est ou-

vert que lorsque la condition est accomplie, ou réputée

accomplie.
S'il est fait sous plusieurs conditions; si ces con-

ditions ont été apposées par une disjonctive comme lors-

qu'on
a légué à quelqu'un lorsqu'il

sera majeur, ou marié;

il suffit que l'une de ces conditions s'accomplisse, pour

que le legs soit ouvert. Mais, lorsque les conditions sont

apposées par une conjonctive comme lorsqu'il est dit,

<or5<~t/ sera 77:<Mr et marié, il n'y
a ouverture au legs, que

lorsque toutes les conditions ont été accomplies 5, n~ De
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~I :i Tt t_e__ 1cc~. inst. Il jf~ut, au reste, bien
prendre garde en quel sens le

testateur les a entendues voyez /a~ 10. 25.

6!.
Quoique le légataire, avant que le legs soit ouvert par

l'accomplissement de la condition n'ait encore aucun droit,
néanmoins

l'espérance qu'il a, suffit
pour qu'il puisse faire

tous les actes conservatoires du droit
qu'il espère avoir un

jour. Par
exemple, il

peut interrompre une prescription,
ou

s'opposer à un décret, pour la conservation de quelque
droit dans

l'héritage qui lui a été légué.

§. II. De ce qui fait.condit:on, ou non, dans les legs.

62. On
appelle coH~~n~ un événement incertain, ou un

temps incertain de l'événement duquel le testateur a voulu
fairp

dépendre sa
disposition Dies <M~r~ pro c<o?t<?

/'a~Mr I. if. de cond. et dem.

Un
temps ou un événement est réputé incertain, et fait

condition dans les legs, quoiqu'il soit certain qu'ilarrivera,
pourvu qu'il soit incertain si ce sera du vivant du légataire.

En cela, les legs diffèrent des actes entre vifs. Dans ceux-

ci, comme celui qui stipule quelque chose à son profit, est

censé le stipuler tant pour lui
que pour sa succession, il

n'importe qne la condition sous laquelle il a stipulé arrive

après ou avant sa mort. C'est
pourquoi une chose qui doit

certainement arriver, ne peut jamais rendre la disposition
incertaine et conditionnelle. Au contraire, les legs n'étant

faits qu'à la
personne du légataire, et conséquemment la

condition des legs ne
pouvant donner ouverture au legs,

que Icrsqu'elle existe du vivant du légataire, il sufrit qu'il
soit incertain si une chose arrivera du vivant du légataire, y

quoique d'ailleurs elle doive certainement arriver, pour

qu'elle puisse faire une véritable condition dans les legs.
65. Il n'y a

que les choses futures qui puissent faire une

véritable condition. C'est
pourquoi si quelqu'un, sur le bruit

d'une bataille donnée en
Allemagne, avoit fait un legs de

cette manière Te /<~ telle chose à P~n-~ mon /~r<? a été

tué, ou si mon frère est mort, ce legs n'est pas conditionnel

mais il est d'abord, ou
valable, si le frère a été tué; ou nul,

s'il ne l'a pas été. C'est
pourquoi, si le testateur meurt, et

le légataire ensuite, avant qu'on ait eu la nouvelle de la

mort du frère du testateur, le legs n'en aura pas moins été

acquis au
légataire~ dès l'instant de la mort du testateur; et
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le légataire l'aura transmis dans sa successsion 2V~~ ~f

~M</(<~yH<B /)r<g~{~m~n/gr<M~ ~M<s (~/)r<xs~ ~/M~

Të~ P~~crMm !;<p~ I. 10, 1, if. de e<?K< <H~i!<f.

Lorsqu'une chose
qui étoit déjà arrivée au

temps du tes-

tament, est de nature à pouvoir arriver une seconde ibis, le

testateur,qui
a mis cette chose pour condition de son legs,

lorsqu'il ignoroit que la chose fût arrivée, est censé avoir

mis pour condition ce qui est déjà arrivé, et non ce qui i

peut, arriver une seconde fois, quoique son legs soif conçu

en termes du temps futur. Mais, s'il savoit que la chose étoit

arrivée, le legs sera présumé fait sous la condition, non de

la chose
qui

est déjà arrivée, mais de celle qui peut arriver

une seconde fois, et sera conditionne!. Par exemple, lors-

qu'on a fait un legs à quelqu'un, sous cette condition /cr~-

qu'il se îKartëra, si le testateur ignoroit qu'il fût marié, le

legs sera présumé fait sous la condition du mariage que le

testateur ignoroit, et par conséquent pur et simple, comme

fait sous là condition improprement dite d'une chose arri-

vée. Mais, si le testateur savoit que le légataire étoit marié.,

le legs est conditionnel, comme présumé fait sous la condi-

tion, non du mariage présent du
légataire, mais d'un se-

cond mariage qu'il pourra contracter après la dissolution de

celui-ci 11 et 68, ff. de ,cond. et dem. 45, 2, B~ de

20.

6~. La condition étant, suivant notre définition, un <

nement incertain., il s'ensuit qu'une chose impossible ne peut

pas faire une condition. Si donc le testateur a fait un
legs,

sous la condition d'une chose impossible le legs ne sera
pas

conditionnel. Mais sera-t-il nul? ou n'y aura-t-il que la con-

dition qui sera nulle, et le legs réputé comme s'il étoit fait

sans condition? Ce dernier sentiment a
prévalu: 6~nM<<

impossibiles <~M</<~7!~ in testamento a~cr</)~ pro non
~ï

habendas 1. 3, ff. de cond. et dem.

Il en est de même des conditions contraires aux lois et

aux bonnes mœurs: Conditiones ccn~ /<?g-~ c~j~ ~Ho~

mores pro non M~~ habentur I. 14, tï'. 6~ <7<9< tH5~

H ne faut pas regarder comme contraire aux lois, la con-

dition d'une chose qui est contraire à une loi dont il est

d usage d'obtenir dispense. C'est pourquoi
si on a

légué à.

quelqu'un, sous la condition qu'il épouscroit
sa cousine ger-

maine, la condition est valable.
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On peut regarder une condition comme contraire aux

bonnes mœurs, non-seulement lorsque la chose mise pour

condition est contraire aux bonnes mœurs, mais aussi lors-

qu'il est contraire aux bonnes mœurs d'en faire la condition

d'un legs. C'est sur ce principe que Ricard, 7V. des disposit.

c~t< n. a64, décide qu'un legs fait à quelqu'un, au cas qu'il

fasse prêtre,
est fait sous une condition contraire aux

bonnes mœurs. Car, quoique ce ne soit pas une chose con-

traire aux bonnes mœurs, que de se faire prêtre, il est

contre les bonnes mœurs et l'honnêteté publique,
d'en faire

la condition d'un legs, et d'inviter, par des vues temporelles,

le légataire à prendre cet état.

La condition de ne se pas marier absolument, est aussi

du nombre de celles qui sont regardées comme non écrites,

étant contraire à l'intérêt public l. 65., i ff. ad Treb.

Mais celle de ne se pas marier à telle ou telle personne, est

valable 63; l. 6~, t, ff. de cond. et dem. Celle de ne se

pas remarier est aussi valable, suivant la ~Vc~7. 22, cap.

que
nous suivons.

65. Il ne faut pas non plus prendre pour vraies conditions

qui
diffèrent l'ouverture du legs, celles <yM<Bvi < ex na-

~ura rct /~a~ <MSt~. Par exemple, si j'ai légué les fruits qui

seroient cueillis l'année de mon décès dans un tel jardin;

quoique
ce legs renferme cette condition, au cas qu'il s'en

trouve à recueillir, néanmoins ce legs n'est pas conditionnel;

et le droit en sera acquis dès l'instant de ma mort, au léga-

taire, lequel le transmettra en sa succession quoiqu'il

meure avant la récolte l. 26, ff. Q. dies. L. 99~ fL cond.

et dem.

66. Observez aussi qu'il faut bien prendre garde si la

phrase, qui paroît renfermer une condition, se réfère à la

disposition même comme lorsque je lègue à quelqu'un une

telle somme, /<?~~M*t/ sera mo/gt/r~' ou si elle ne se réfère qu'à

l'exécution de la disposition comme lorsque je lègue à quel-

qu'un
une telle sammc, qui lui sera payée lorsqu'il sera ma-

MMr. Dans la première espèce,
le legs est conditionnel

mais, dans la seconde, il est pur et simple, et est ouvert et

acquis
au légataire, dès l'instant de la mort du testateur, et

se transmet dans la succession du légataire, quoiqu'il dé-

ccdc avant que d'être parvenu
à l'âge de majorité; parce que

ces termes, ~r.< .</ /?if'r, qui sont placés après ceux-
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Ci, ~Mt /M< ~r<t se réfèrent à ce qui- concerne le paie-

ment et l'exécution du legs, et ne peuvent par conséquent

avoir d'autre effet que d'en différer l'exécution 5~ co~.

quando dies, leg. Suivant cette règle, il y a une grande dif-

férence entre cette espèce Je lègue à un une telle ~M?~~

/0~M~</ entrera dans le ~~rpt~ pour servir à l'équiper-; et celle-

ci, J~ /M~ à un tel, une telle soM/M~~ pour servir-à /M</)e~

lorsqu'il entrera dans le service. Le legs, dans la première

espèce, est conditionneL mais, dans la seconde, il est pur
v

et simple; parce que cette phrase, lôrsqu'il
entrera </a~

service, ajoutée après ceUe-ci, pour s~rptr à l'éguiper, ne se

réfère pas à la
disposition, mais seulementàce qui concerne

l'emploi et la destination de la somme léguée.

6~. Il ne faut pas prendre, pour condition dans les testa-

ments, les phrases qui n'expriment que le motif qui
a

porté

le testateur à léguer, ou la destination de la somme; comme

lorsqu'on lègue à une fille, une certaine somme, ~Mr~rp(r

à la m~n~r~ ou à un garçon, pour servir à le /~fr~ <~MM~r en

droit. Ces legs ne sont pas conditionnels; ils sont, dès l'ins-

tant de là mort du testateur, acquis au légataire, qui les

transmet dans sa succession, quoique la fille meure avant

d'être en âge nubile, et quoique le garçon meure avant que
d'être en âge de faire ses études ces expressions ne sont pas

même censées imposer aucune obligation au légataire de

suivre les vues du testateur, quand il sera parvenu
à un âge

s~fSsant pour cela, et elles ne sont censées renfermer qu'un

simple coasei!. Si le testateur avoit dit, si <~M m<i'r«~ ou

ou cas ~M~g marie, le legs seroit conditionne!.

68. Il faut aussi bien distinguer de la condition, la charge

de donner ou de faire quelque chose. La condition suspend

le legs, et en arrête l'ouverture jusqu'à ce qu'elle soit ac-

complie. Au contraire, la charge qui est imposée par le tes-

tament au
légataire, de faire ou. de donner quelque chose,

ne suspend pas le legs, et
n'empêche pas qu'il

soit ouverte

et
quele droit soit acquis au légataire, dès l'instant de la

mort du testateur; de manière
que le légataire puisse le

transmettre dans sa succession, quand même il mourroit

avant
que d'avoir accompli la charge qui lui a été imposée.

Il en résulte seulement une exception qu'a
l'héritier contre'

la demande du légataire, jusqu'à ce qu'il
ait accompli la~

charge qui lui est imposée il en résulte aus~iun~ aci-LoBn
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pour obliger le légataire à l'accomplir, comme, nous le ver-

rons~

Les termes qui expriment la Condition sont ceux-ci, si,

<M<~</t(~ <yH< lorsque. Au contraire ceux-ci. a/ac/<a~<?

à condition </u6, etc., n'expriment qu'une charge impo-

sée au légataire. Par exemple, si quelqu'un a légué ainsi

Je lègue telle chose à un tel, ~t/a~ une épitaphe, le legs

est conditionne!, et n'est ouvert que lorsque le légataire aura

fait
l'épitaphe. Au contraire, s'il est dit, a condition qu'il me

/<?/'a une épitaphe, c'est un
legs sub mc~o re/~Mm~ qui est

ouvert et acquis au légataire, dès l'instant de la mort du

testateur d. l. 80.

Lorsque le testateur s'est exprimé par le gérondif, comme

lorsqu'il a légué de cette manière Je lègue à un tel, une telle'

maison en donnant par lui «; mc~ héritier la somme de tant;

ou bien, je /~Mc telle chose (t un tel, en faisant par lui telle chose;

c'est une
question si ce gérondif exprime une condition, ou

seulement une simple charge de donner ou de faire quelque

chose ? Dumoutin, in cons. par. 20, gl. y, suit cette dis-

tinction de Barthole. Si le gérondif est régi par le temps du

présent, comme dans les espèces ci-dessus proposées, H

n'exprime qu'une simple charge de donner ou de faire. Si~

au contraire, il est régi par le temps du futur, il exprime

une condition comme s'il est dit Un tel recevra de mon

héritier telle somme, en faisant telle chose. Dans le doute sur le

sens des termes, on doit plutôt croire qu'ils expriment une

simple charge, plutôt qu'une condition. Mc/t/h~ < g7.

~.5.

§. II. Quand et comment une conc!ttton doit-elle être accomplie, ou

réputée pour accomplie pour donner ouverture au legs.

6g. Une condition positive, c'est-à-dire, <?M cas que telle

chose arrive, est accomplie, lorsque la chose mise pour con-

dition est arrivée. Une condition négative, c'est-à-dire, au

cas que telle chose n'arrive pas ou ne se fasse pas n'est ac-

complie que lorsqu'il devient certain que
la chose n'arrivera

pas ou ne se fera pas.

~-0. Quoique la chose léguée soit divisible, et que ce qui

a été mis pour condition du legs soit aussi quelque chose

de divisible s'il n'y a qu'un légataire à qui elle a été impo-

sée, la condition n'est censée accomplie
à l'effet de pou-
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,voir donner ouverture au legs, que lorsqu'elle est totalement

accomplie l. s5, ff~ de c~M~. et

S'il y a deux légataires auxquels la condition ait éte-tm-

posée, l'un d'eux, en l'accomplissant pour sa part, donne

ouverture au
legs pour

sa part; et le legs, pour l'autre part,

demeure en suspens, jusqu'à ce que l'autre légataire ait ac-

compli la condition pour ce qui en reste à accomplir d.

l. 56~ ff.

Cette décision a lieu, lorsque la condition consiste dans

quelque chose de divisible; comme lorsqu'on a légué
à deux

personnes, un tel héritage, si elles donnoient à un tel

3~,000~ livres. Mais, lorsque lacondition consiste dans quel-

que chose d'indivisible, comme lorsque j'ai fait un legs à

deux architectes, s'ils coMSifrMMCf'~f un tel ~~??!e~f~ il est

évident que la condition ne peut s'accomplir que pour le

total mais les anciens jurisconsultes avoient douté si elle

devoit être accomplie par les deux légataires, ou si l'un d'eux,

en l'accomplissant seul, pouvoit donner lieu à l'ouverture

du legs. Justinien a dénm qu'il le pouvoit 6, f<?~. c~t~.

ins: tam. etc. CM/~e,, ~6~.

t. Observez aussi que, pour que l'accomplissement de la

condition donne ouverture au legs, il faut
que la condition

soit accomplie dans le terme que le testateur a limité. Inu-

tilement l'accompliroit-on après l'expiration de ce terme

4t, 13, n'. F< t.

Si le testateur n'a;Iimité aucun terme pour l'accomplisse-

ment de la condition, il n'importe en quel temps la condi-

tion soit accomplie.

Cette règle .~uS're exception à régard de certaines con-

ditions qu'on appelle promiscute, qui consistent in dando, ou

dans quelque fa!t qui dépende de la volonté du
légataire à

qui la condition est imposée. Ces conditions ne peuvent s'ac-*

complir que depuis que le légataire
a eu connoissance du

legs
:ï Nam si falo fecerit, 7!~ !)t~~M/- o~~m/)ercssc M/M~j

1. 2, de cond. et dem.

Il faut aussi que le légataire accomplisse ces sortes'de

conditions aussitôt qu'il lui est possible ag, ff. < ce

qui
doit être arbitré par le juge.

y a. Il y a ouverture au legs, non-seulement par l'accom-

plissement effectif de la condition, mais aussi toutes les foi~

quelle est réputée poMr accomplie.
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C'est un
principe commun à toutes les conditions, qu'une

condition est réputée pour accomplie toutes les fois que c'est

par le fait de l'héritier, ou autre qui
a été grevé du legs,

qu'elle ne l'a
pas été Pro impletâ Aa~Mr cc~~c, ~MMm per

eum stat qui ~tt~a~ debiturus erat. L. 8t, i, ff.

de cond. et dem.

On ne doit pas néanmoins dire que c'est par le fait de l'hé-

ritier que la condition n'a pas été
accomplie, lorsque ce

n'est
qu'indirectement et sans dessein qu'il a mis obstacle à

son
accomplissement.

Supposons qu'on a fait un legs à
quelqu'un, sous cette con-

dition, s'il donne mille /<p~ à un tel, dans l'année de ma mort;
et

qu'après la mort du testateur, l'héritier, qui étoit de son

chef créancier de ce légataire, d'une somme considérable,

l'ait fait saisir en ses meubles, pour avoir paiement de ce

qui lui étoit dû, et l'ait mis par ce moyen hors d'état de sa-

tisfaire à la condition du legs on ne dira pas pour cela que
c'est par le fait de l'héritier que le légataire n'a pas accompli
la condition car l'héritier n'a usé

que de son droit, en se

faisant payer de ce qui lui étoit dû, et n'a pas eu dessein de

mettre obstacle à l'accomplissement de la condition du legs.
C'est en ce sens

que Paul dit Non c/Mn<? ab heredis personâ
interveniens tm/m~um pro expletâ conditione c< L. 58, ff.

de statu

Observez, à l'égard de notre
principe, une différence

entre les conditions dont
l'accomplissement est momen-

tané, et celles qui ne peuvent s'accomplir que par suc-
cession de temps. Les premières sont réputées pour accom-

plies, aussitôt et dès le premier moment que le légataire
s'étant

présenté pour accomplir entièrement la condition, y
l'héritier ne l'a pas souffert. Il n'en est pas de même des

autres par exemple, dans
l'espèce d'un legs fait à un

vigneron, sous cette condition, s'il fait dix journées à ma

vigne; la condition ne sera pas réputée pour accomplie, dès

la première fois qu'il se sera présenté, et qu'il aura été

empêché par l'héritier de travailler elle ne le sera qu'après

qu'il s'y sera présenté à dix jours différents 20, 5, ff.

de statu l.

Observez aussi que, si l'héritier n'a empoché l'accomplis-
sement

que d'une partie de la condition, elle n'est
réputée

pour accomplie, que pour cette partie, et il n'y aura ouver-
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tnre au legs, que lorsque
le légataire

l'aura accompue pour

le surplus 5, $. 15; 18, S. de .~<

75 Il y a un principe qui est particulier
aux conditions

potestatives.
On appelle

de ce nom les conditions qui
con-

sistent dans un fait qui dépend uniquement
de la volonté du

légataire
à qui

elles sont imposées.
Le principe,

à 1 égara
de

ces conditions, est qu'elles
sont réputées pour accompies,

aussitôt qu'elles
ont cessé de pouvoir

l'être, sans qu'il ait,

tenu au légataire qu'elles
le fussent. Par exemple

si un

K~s

a été fait à quelqu'un
sous cette condition, s'il envoie son fils

au Sainte-Barbe, aussitôt qu'il sera en âge

mort de l'enfant, avant l'âge pour y aller
feraréputerl~

condition pour accomplie 54, 3, O'. leg.
io.

Il n'en est pas de même des conditions mixtes. OnappeUe

de ce nom celles qui ne dépendent pas uniquement
du leg~

taire, mais pour l'accomplissement desquelles
il faut, avec

sa volonté, le concours de la volonté d'un'tiers telles sont

celles-ci: s'il ~~P~

etc. Pour que
ces conditions mixtes soient réputées pour

accomplies,
il ne suffit pas, comme à l'égard des potesta-

tiv~s, qu'elles
aient cessé de pouvoir

l'être sans qu'il
ait tenu

au légataire qu'elles le
fussent. Par exemple,

cette condition,

~M~ ma/
n'est pas réputée pour accomplie, par

la mort de ma Meule, avant que
le légataire

ait pu l'époù-

ser 4, <-< cond. tam Mais ces conditions

sont réputées pour accomplies lorsque
le légataire

se met-

tant de son côté en devoir de les accomplir,
il tient à la

tierce personne qu'elles
ne le soient. Par exemple,

cette con-

dition, s'il épouse ma filleule, sera réputée pour accomplie,

si le légataire l'ayant demandée
en mariage,

elle a retusé de'

l'épousera. Si.ar.~e~m.S.
~n-

{M~.

SECTION VI.

Des droits que l'ouvertHre des legs ou fidéicommis donne aux légataires

ou Ëdéicommissaires et de leurs obligations.

y4. L'ouverture des legs ou ndéicommis donne aux léga-

taires ou ndéicommissaires, i" la prppriété
des choses lé-

guées 3~ une action personnelle ex
~~m~~ contre les

héritiers ou autres personnes qui
en sont grevées, pour

en'
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1~ J>tl~avoir la
délivrance, 5° une

hypothèque sur les biens de
succession auxquels ont succédé les héritiers

grevés de 1~
prestation du

legs.

w=~

ARTICLE PREMIER,

De la translation de propriété des choses léguées en La personne des
iegata:re!) ou fidéicommissaires.

75. La
propriété des choses

léguées, lorsque ce sont des
corps certains dont le défunt étoit

propriétaire lors de son
décès, est transférée de

plein droit par la vertu de la h)i. en
la personne des

légataires ou
ndéicommissaires, dès l'ins-

tant de l'ouverture du
legs ou

ndéicommis; et par consé-
quent dès l'instant de la mort du testateur, si c'est un legs
qui, n'étant

suspendu par aucune condition, est ouvert dès
ce

temps: 80, S:
de legat. 20

Néanmoins la possession des choses
léguées demeure par-devers

l'héritier; et, comme juste possesseur, il a droit d'en
percevoir à son profit les fruits, même

depuis l'ouverture du
legs ou

ndéicommis, soit
particulier, soit universel, jusqu'àce qu'il en ait saisi le

légataire ou
fidéicommissaire, ou

qu'ilait été mis en demeure de le faire par une demande judi-ciaire
que doit donner contre lui le légataire ou fidéicom-

missaire Ordon. de
~8, 4, p. l, art. 4 o.

Le légataire ou
ndéicommissaire, quoique devenu pro-

pnétau-e des choses
léguées, ne

peut donc pas de lui-même
s en mettre en

possession Toto ~Y. S-. il faut
qu'il s'en fasse saisir.

Cela a lieu, quand même le testateur auroit
expressément

ordonné, par son
testament, que le légataire seroit saisi de

plein droit des choses
qu'il lui lègue, et

qu'il pourroit s'en
mettre en

possession car le testateur ne peut pas, par sa
seule

volonté, transférer après sa mort au légataire la pos-
session des choses dont la loi saisit son héritier ~~c potest
cavere ne

/~M in testamento suo locum /~<
Cette délivrance est si nécessaire, qu'un légataire uni-

versel, ayant obtenu du juge, lors de la levée des scellés, la
délivrance des effets et titres d'une succession qui étoient
-sous les

scellés, sans en avoir demandé la délivrance à l'hé-
ritier, il fut condamné envers

l'héritier, à la restitution des
h uits des

héritages de la
succession, depuis le jour qu'il s'en~
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étoit mis eh possession jusqu'au saisissement de son legs: x

~~r~ du t6 mars t~t~~ au, t. 6 c~ Jj9MrMa/.

De ce droit de propriété que la loi transfère au légataire,

ma!t une action de revendication contre les tiers détenteurs

qui se trouveroient en possession des choses qui lui ont été

léguées. Mais, selon nos usages, il ne peut intenter
contre

eux cette action, qu'il ne se soit préalablement fait saisir de

son legs par l'héritier ~r<~K. ïy4S, J ? art. 4o'

Il est évident que cette translation. de propriété qu'opère

l'ouverture des legs ou ndéicommis, ne peut avoir lieu lors-

que les choses léguées n'appartenoient pas au testateur, ni

à l'égard des legs de choses indéterminées, ou de sommes

d'argent.

ARTICLE II.

De l'action personnelle ea? testamento.

~6. L'héritier, en acceptant la succession, s'oblige ex

quasi c<??!~a~M., envers les légataires et~id~icommissaires, à

la prestation des legs et ndéicommis dont il est grevé envers

eux; et, de cette
obligation, naît l'action personnelle <?

teslamento qu'ont les légataires et Rdéicommissairesypour eu

être payés.

Cette acceptation de la succession ayant un effet rétroac-

tif
au'temps du décès, l'obligation qui en résulte a le même

effet rétroactif; et, en conséquence, Faction ex, ~~m~t~

qui en naît, est censée acquise dès ce temps aux légataires,

lorsque leur legs n'est suspendu par aucune condition.

1. Contre qui se donne cette action.

Lorsque le testateur n'a grevé nommément personne

de la prestation du legs, si le legs est d'un corps certain dé-

pendant
de la succession, il n'y a que les héritiers qui suc-

cèdent au genre de biens dans lequel se trouve la chose

léguée, qui en soient tenus; et ils le sont chacun pour la

part pour laquelle ils y succèdent. Lorsque le legs n'est pas

d'un corps certain dépendant de la succession, mais ou

d'une somme d'argent, ou d'une chose indéterminée, ou

d'un corps certain qui appartient à un tiers, tous les héri-

tiers en sont tenus, chacun pour la part qu'il a en la suc-

cession, etcette action doit se donner contre chacun d'eux,
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pour la part dont il en est tenu; 55, ff. ao à moins

qu'il ne parût que le testateur ait voulu qu'ils en fussent

tenus solidairement. Cette volonté ne se présume pas de

cela seul que le legs a été fait pour cause d'aliments 5,
f~ de alim. /< in fin. On le présumeroit plus facilement, s'il

y avoit dans le testament une obligation naturelle de pourvoir
aux aliments du légataire, comme en l'espèce de l'Arrêt cité

par Ricard, p. 2, n. 35 et 56.

Lorsqu'il y a un héritier aux meubles et acquêts, et un

autre héritier aux propres, il y en a qui pensent que la cou-

tume ne donne d'autre droit à l'héritier aux propres, que
celui de retenir les quatre quints pour se décharger des legs,
en abandonnant en entier le quint disponible et que lors-

qu'il ne l'abandonne pas, il doit contribuer aux legs à pro-

portion du total des
propres auxquels il succède. L'opinion

contraire me paroît plus régulière. Les legs ne sont point,
comme les dettes, une

charge de tous les biens; ils ne sont

une charge que des biens
disponibles l'héritier aux propres

ne doit donc contribuer à cette charge, que pour le quint

disponible des propres, à moins
que le testateur n'en ait

ordonné autrement. Ricard, p. n, n. zt.

y8. Lorsque le testateur a nommé celui ou ceux de ses

héritiers qu'il chargeoit de la prestation du legs, le légataire

peut demander le paiement de son legs, pour le total, à celui

qui en a été chargé et, s'ils sont
plusieurs qui en aient été

chargés, ils en sont tenus viritim, c'est-à-dire, par portions

égales t34) ff. de leg. i.

Mais, comme notre coutume ne permet pas que quel-

qu'un puisse avantager l'un de ses héritiers qui viennent

ensemble à la succession d'une même espèce de biens plus

que
les autres, et qu'en chargeant quelqu'un de ses héritiers

plutôt que les autres, de la prestation des legs, ce seroit

avantager indirectement ceux qu'il n'en a pas chargés
ceux qui en ont été chargés peuvent s'en faire récompenser

par les autres, pour la part qu'ils ont en la succession mais

ils ne peuvent pas y faire contribuer les héritiers qui succè-

dent à une autre
espèce de biens car ils ne sont pas pro-

prement cohéritiers. JR/car~ (~

yg. Lorsqu'un héritierou autre personne que le testateur

a nommément grevé de la prestation de quelque legs ou

Cdéicommis, ne recueille pas les biens que le testateur lu~
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a laissés, soit par prédécës,
soit parce qu'il

les a répudiés,

ou par quelque
autre manière que ce soit, ceux qui

les re-

cueillent à sa place,
sont tenus à sa place,

de la prestation

des legs ou fidéicommis dont ilavoit été grevé 49?

~61,$. i;~ 77~-7~-

Il y avoit
néanmoins à cet égard quelques

distinctions

dans le droit romain; mais qui,
étant fondées sur des rai-

sons de subtilité, ne sont pas suivies parmi nous.

80. Lorsqu'il y a un exécuteur testamentaire, l'action ex

testamento se donne ordinairement contre lui; mais il doit

la dénoncer aux héritiers, et ne délivrer les legs que de leur

consentement car ce sont eux qui en sont les vrais ~dé-

biteurs. C'est pourquoi
cette action pourroit aussi, quoiqu'il

y ait un exécuteur, se donner directement contre les héri-

tiers, lesquels, en ce cas, la dénonceroient à l'exécuteur

qui
est saisi des biens pour qu'il acquitte

les legs
à leur

décharge.

§. II. Quand et où les legs ou Sdéicommîs doivent-ils être acquittés.

81. Il est évident qu'un légataire
ne peut demander la:

délivrance de son legs
avant qu'il

soit ouvert. D'où il suit

que lorsque le legs est conditionnel, il ne peut le de-

mander avant que
la condition soit accomplie ou réputée

accomplie, j

Cette règle
néanmoins souffre exception

à l'égard des legs

faits sous quelque
condition in 7:~ qui ne peut

s'accomplir que par
la mort du légataire; tel qu'est

celui

qui
seroitfait à une veuve, st'~ ne se r~a~ pas. Il a été

favorablement admis, selon le sentiment du jurisconsulte

Mucius, que
le légataire pouvoit,

en ce cas, sans attendre

l'accomplissement
de la condition, qui ne pouvoit s'accom-

plir que par sa mort, demander la délivrance de son legs,

aux offres de donner caution de rendre la chose léguée, avec

tous les fruits qu'il en
auroit perçus,

dans le cas auquel il,

contreviendroit à la condition qui
lui est prescrite 7,

~g, s,
fF. <~ c~. La raison de cette jurispru-

dence est, que sans cela le légataire ne pourroit jamais pro-

fiter du legs qui
lui a été fait; ce qui seroit contraire à l'in-

tention du testateur.

82. Quoique
le legs soit ouvert, le légataire né peut pas

toujours aussitôt en exiger le paiement: car, s'il y a un terme
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porté par le testament, pour le paiement du legs, il faut at-
tendre

l'expiration du terme.

Cette règle a sur-tout lieu, lorsque le terme est apposé
en faveur de l'héritier ou autre qui est grevé de la presta-
tion du legs; et la

présomption est que c'est en sa faveur

qu'il est apposé. Mais, lorsqu'il paroît par les circonstances

que ce n'est
point en faveur du grevé, mais

uniquement en
faveur du légataire, que le terme a été apposé, dans la vue
de conserver au

légataire la somme qui lui a été léguée, le

legs peut être
exigé avant le terme, lorsque la cause pour

laquelle il paroit que le testateur en avoit voulu différer le

paiement, vient à cesser; comme dans l'espèce suivante Un
testateur a légué à un mineur une certaine somme, et a

ordonné qu'elle seroit remise à un tiers qui en paieroit les

intérêts au
mineur, jusqu'à ce qu'il fût

parvenu à un cer-

tain âge. Scévola déctCe en la loi 62, i, ff. ad Tr~ que le

mineur étant mort avant cet âge, la somme
pouvoit être

exigée avant le terme car il
paroît que ce n'est pas en fa-

veur de celui
qui avoit été

chargé de payer la somme au

temps marqué, que le testateur avoit apposé le terme,

puisqu'il le chargeoit d'en payer l'intérêt
pendant ce temps,

mais uniquement dans la vue de conserver la somme au
mineur.

83. Observez
que le terme dont on doit attendre l'expira-

tion est celui qui est
apposé à la disposition. A l'égard de

celui
qui n'a été

apposé qu'à la
condition, aussitôt que la

condition a été
accomplie, on peut exiger le legs, sans at-

tendre l'expiration de ce terme. Par
exemple, si l'on a fait

à Pierre le
legs d'une telle

maison, sous cette condition
s'il donne une

dans les

d'année en année, Pierre peut incontinent
exiger le legs de la

maison, en offrant toute la
somme, sans attendre

l'expira-'~ou du terme de trois ans, qui n'a été
apposé qu'à la con-

dition
5, ~4, statu et passim..

Mais
lorsque le terme

apposé à la condition paroît l'être
pareillement à la

disposition quoique la condition ait été

accomphe, il faut attendre
l'expiration du

terme, pour
pouvoir exiger le legs. C'est ce

que Pomponius décide en la
loi

4~. 1, <f. de cond. el < en cette espèce Si in ~M-
< Titio /?/~ non c~ ~m /ï~ Quoi-
que la mort de

Titius, arrivée avant
l'expuaHon des cinq
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ans ait accompli la condition) étant certain, par sa mort,

qu'il n'aura pas d'enfants, néanmoins le legs ne pourra être

exigé qu'après l'expiration du terme; parce que l'adverbe

~Mm~ qui signifie pour lors, ou bien ledit
temps passé, appli-

que le terme de cinq ans à la disposition, aussi bien qu'àr
la condition.

84. Quoique les legs et ûdéicommis ne puissent être exigés

avant l'expiration du terme, ni encore moins avant leur

ouverture; néanmoins l'héritier ou autre
grevé peut/pour

exécuter plus pleinement les volontés du défunt, en faire

délivrance sans attendre l'expiration du terme et même

avant leur ouverture. Mais, si le grevé, qui a fait cette déli-

vrance anticipée, est un homme obéré qui n'a
pas sur ses

propres biens de quoi satisfaire ses propres créanciers, cette

délivrance anticipée passe dans notre droit pour faire en

fraude des créanciers du grevé; et, en
conséquence, lesdits

créanciers, même chirographaires, pourvu que leurs créan-

ces aient une date certaine qui soit antérieure à cette déli-
vrance anticipée ont l'action révocatoire contre les

léga-
taires ou substitués, afin de pouvoir se venger sur les fruits

des biens dont la délivrance anticipée a
été faite, pendant

tout le temps que le grevé leur débiteur auroit eu le droit

d'en jouir Ord. de 1748~ p. i, < 42. En cela, les principes,
de notre droit sont opposés à ceux du droit romain 10~

20 ff. /~5 <y~B in /T< C~<

A plus forte raison, lorsqu'un grevé de substitution a.

aliéné
quelqu'un des biens compris en ladite substitution

la restitution anticipée qu'il fait ~ensuite de ladite substitu-

tion, ne
doit pas nuire à

l'acquéreur; et, en
conséquence

il ne pourra être évincé pendant tout le temps pendant le-

quel le grevé de qui il a
acquis auroit eu le droit de jouir des

biens substitués <9~. 1~48, /). i, art. 45.
85. Lorsque la délivrance

anticipée du legs ou du fidéi-
commis a été faite à des personnes qui depuis sont mortes
avant la condition qui doit y donner ouverture, et, que lors
de l'existence de cette condition, il s'en trouve d'autres

qui
sont appelés au

legs ou
ûdéicommis, c'est à celles-ci

que
le legs ou ndéicommis doit

appartenir; et le grevé n'en est

pas
libéré envers elles, par la

délivrance anticipée qu'il en a
faite aux personnes qui, par leur prédécès avant l'ouverture
du legs ou

ûdéicommis, se trouvent n'être pas celles à qui il
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devoit appartenir
l. 4i) ff. de 5; l. n~,

~g.t.

86. Quoique ces personnes se trouvent, par l'événement,

n'avoir pas été celles à qui le legs ou fidéicommis devoit ap-

partenir,
néanmoins leur succession n'est pas tenue à la

restitution des fruits qu'elles ont perçus avant l'ouverture

du legs
ou ndéicommis. Elles ne peuvent l'être ni envers le

véritable légataire ou substitué, les fruits ne lui pouvant ap-

partenir que depuis l'ouverture du legs ou fidéicommis, et

même seulement depuis sa demande après ladite ouverture;

ni envers le grevé, qui, par la délivrance qu'il leur a faite,

a volontairement renoncé en leur faveur au droit
qu'il avoit

de jouir des biens compris audit legs ou fidéicommis, jus-

qu'à son ouverture c'est pourquoi Ricard, Tr. des subst.

p. a, n. 5y, dit que cette restitution anticipée est valable

vis-à-vis d'eux.

Par la même raison, lorsque celui à qui
la délivrance an-

ticipée
a été faite, et qui est mort depuis, avant l'ouverture

du fidéicommis, y étoit seul appelé; de manière que
si la

délivrance ne lui en eût pas été faite, le legs ou fidéicom-

mis auroit été caduc la délivrance qui
lui en a été faite est

valable et sa succession n'est sujette à aucune répétition

car le grevé étant en ce cas le seul qui eût intérêt que le

legs ou fidéicommis dépendît de la condition que le testa-

teur y avoit apposée il a pu valablement convenir avec le

légataire
ou fidéicommissaire, qu'il n'en dépendroit pas.

Cette décision a lieu, pourvu que le grevé, lorsqu'il a fait

la restitution anticipée, eût connoissance de la condition

qui suspendoit
le legs ou le ndéicommis car, s'il n'en avoit

pas connoissance il n'est pas douteux qu'il a la répétition

c<??!~<c<tûH6 tna~<< 1. < t, ff. de cond. <?! Mais, s'il en

avoit connoissance, il ne peut avoir aucune répétition car

si, dans la thèse générale, celui
qui paie

sciemment ce qu'il

ne doit pas,
n'en a aucune répétition, l. 9, c<?< de cond.

t~. à plus forte raison, dans cette espèce, le grevé n'est

pas recevable à
répéter

ce qu'il a payé avant la condition,

ayant eu un motif plausible pour le faire; savoir, celui de

remplir plus parfaitement
la volonté du défunt.

87. Lorsque
le legs n'est suspendu par aucune condition,

et que le testament ne porte
aucun terme pour le paiement,

ou que
celui qui y est porté est expiré, l'héritier qui a pris
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qualité, ou qui a laissé passer ses délais pour la prendre
ae peut éviter d'être condamné

à payer lés choses ousommes
léguées te juge néanmoins pettt quelquefois, pour des
causes raisonnables, lui accorder quelque délai môdioue
<. 7~3;69~.4,j,.

Observez que lorsque le testament est olographe, et qu'il
n'apas été reconnu par te testateur,

par-devant notaire? il
faut, avant

que les légataires puissent obtenir sentence de
délivrance des legs qui y sont contenus, qu'il ait été re-
connu par l'héritier, ou, sur son r~fus, Serine par experts
mais, lorsqu'il a été reçu

par personne publique, &cu~
sahon de faux n'en retarderoit

pas rexécution: 9,

88.
Lorsque la chose léguée

est un corps certain qui d~.
pend de

la succession, elle doit être délivrëë au lieu où elle

sjest trouvée
lors du décès du testateur, et le légataire ou

Ëdéicommissaire doit, à ses
frais, l'envoyerchercher, à moins

que le testateur n'en eût
ordonné autrement. Si l'héritier

malicieusement, l'a transférée dans
un endroit plus éloigné'

le légataire en doitrétre
indemnisé fR t

Lorsque le legs est d'une somme d'argent, ou d'une chose

mdéterminée, le legs doit être payé, bu ïadél~ en
<10tt être demandée :~<Mr~ l.

47,$;
1.

§. III. Commeat la chose léguée doit-elle être dêUvrée.

8~. La délivrance du legs consiste à mettre le légataire
ou ndéicommissaire

en possession
de la chose léguée D~

~~M~M~m~ COl1lme'cela nesepeut.faire
lorsque la chose léguée se trouve engagée pour quelque
dette, rhéritier est obligé delà dégager. Cela est indistinc-
tement vrai, lorsque c'est

pour une dette de la succession
Si

c'est pour la dette d'un tiers, l'héritier est
ténu pareil-

lement de la
dégager, lorsque le testateur a su qu'elle étoit

engagée, ou qu'il y a de fortes raisons de présumer que
le testateur, qui ne le

savoit pas, n'auroit pas laissé de faire
le legs s'il l'eût-su 5~, R-. de

~ri /6, <

90. De ce principe, les jurisconsultes romains avoiént con-
clu que l'héritier devoit aussi racheter l'usufruit dont la
choseJéguée se trouvoit chargée, le légataire ne pouvant pas
sans cela être mi~en possession de la chose

66, 6, N'.
a%. Je penserois que cette décision ne doit pas~parmi
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nous être .suivie. H y a grande différence entre l'usufruit et

le gage. La chose léguée ne pourroit jamais être délivrée,

si l'héritier n'étoit obligé de la dégager mais l'usufruit étant

dè nature à s'éteindre un jour, on doit présumer que le tes-

tateur a voulu que la chose fût délivrée au légataire, lors-

qu'elle pourroit l'être, et que
l'usufruit seroit

éteinte Cùm

non facilè ~t~ praMMMt~Mr
heredem ~MMMï redempilone OM~rar~

t'c.

A l'égard des autres servitudes dont la chose léguée est

chargée,
l'héritier n'est pas obligé de les racheter, et il lui

sumt de la!sser la chose en l'état qu'elle
est. On doit même

lui conserver celles qu'il
avoit sur l'héritage léguée l. 18, if.

de servitut. et passim.

ut.
Le principe

ci-dessus établi, que le légataire < <~

yacuant rct MSMMM~t~t induci, a servi de fondement à la ju-

risprudence que l'héritier doit acquitter les droits d'amor-

tissement et indemnité, lorsqu'un héritage a été légué à des

gens
de main-morte, comme on le pouvoit faire avant l'édit

de t~49 ces gens ne pouvant pas sans cela être mis en libre

possession
de la chose léguée. Il en est autrement, lorsque

l'héritage
leur a été donné entre vifs. La raison de diffé-

rence est, que les actes entre vifs sont de droit étroit, et

qu'il a été au pouvoir
du donataire, qui étoit partie à l'acte, y

de faire expliquer
le donateur.

A l'égard des profits
ils doivent être

acquittas par les

gens
de main-morte à qui le legs a été fait; car ce sont des

charges de l'héritage qui leur est légué.

S. IV. En quel état, et avec quels accéssoires la chose léguée doit être

déMvrée et en quel cas l'estimation est-elle due à la place de la

chose.

ga. Lorsque le legs est d'une chose
indéterminée,

faut en donner une qui, lors de la délivrance qu'on en

fait, soit en bon état et soit d'une bonté commune et

ordinaire.

Le légataire ne peut demander ce
qu'il y a de meilleur, y

ni l'héritier offrir ce qu'il y a de pire l. 5~, ff. de /< t.

o5. Lorsque la chose léguée est un corps certain, elle doit

être délivrée en l'état qu'elle se trouve. Le légataire profite

des augmentations et accroissements que la chose a reçus

depuis la confection du testament; et, si elle a été diminuée
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OU dégradée, il en soufre
ta perte. Cela a lieu, soit que ces

augmentations ou diminutions soient survenues du vivant

du testateur, sans son fait ou par son fait, soit par un&

union ou désunion réelle, soit par une union ou désunion

de simple destination 3~y 3, S'. i; t 5~~ ff.

~.a; !6,fï'g'.3.
u

A l'égard des augmentations survenues depuis la mort du

testateur, si elles sont survenues naturellement et sans le

fait de l'héritier, comme est une alluvion, il n'est pas dou-

teux que le légataire en profite. Mais, si elles ont été faites

aux dépens de l'héritier, il doit permettre à l'héritier de les

enlever, Mi mieux il n'aime lui en rembourser le coût.

Le légataire supporte aussi les diminutions survenues en~

ïa chose sans le fait de l'héritier., sur-tout lorsqu'il n'étoi~

pas encore
en demeure de délivrer la chose.

Si la chose a été dégradée par la faute de
l'héritier ouL

autre personne grevée du legs pu fidéicommis, le grevé eït

doit indemniser le légataire il est à cet égard tenu de la

faute commune, ~< ~M/ En un cas, il n'est tenu que

<<?/<? eM//x'ï, savoir,. lorsque c'est une personne quï

m'a été interposée que pour rendre la chose, sans prpfitec

dcsbiensdutestateur: 108~ is.ff. î.

Lorsque le grevé a été en demeure de f~ire délivrance, H

est tenu de la perte survenue, quoique
sans sa faute~ dans

le cas auquel le légataire ne l'eût pas pareillement souf-

ierte, si eUe lui eût été délivrée < 108, ti.

<)~. La chose léguée doit être délivrée avec ses accessoires~

ijelsque sont, à l'égard d'un héritage, les titres, les clefs~

tel qu'est le droit de passage par les héritages de la succes-

sion, lorsqu'il est absolument nécessaire pour aller à celuz

dontletestateur a légué à quelqu'un l'usufruit 3, 2~

~s<~r~ï~.

Suivant les principes du droit romatn, les bestiaux, et

autres meubles qui servent à la culture d'un héritage, us

sont pas censés compris dans le legs de cet héritage; à moins

qu'tl n'ait
été expresséïnent légué cMm t/ttm~~ ou Mt

tH~rMc~s :T. a~ ~ï_, f~ de <K5~r. /M~.j,'l. ff. ~c s~/x'

Mais l'ordonnance de t~8, /). t, <?r<. 6, veut que ces

choses soient comprises dans les substitutions des terres. Le

motit paro!t être une raison politique, de peur que des teir-

pc~ qui, scrotentdéli.yrécs. sans bestiaux a des subsUtués q~,
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embestialer, ne fussent mal cultivées. Ce que l'ordonnance

a décidé pour les substitutions, paroît devoir s'étendreaux

legs directs, y ayant même raison. Cela sur-tout est hors de

doute, lorsque le legs particulier d'une terre est grevé de

substitution; les bestiaux, etc., ne pouvant être compris dans
la substitution qu'ils ne le soient dans le legs.

g5. Les fruits perçus depuis
la demande en saisissement

de legs, sous la déduction des impenses faites par l'héritier,

pour les faire venir, et non de celles faites par le testateur,

et les intérêts des sommes léguées courus depuis ce jour,
sont aussi des accessoires qui peuvent être prétendus par les

légataires; P<!M/(M~ sentent. 111, y, fin. Mais ceux perçus

avant, appartiennent
à l'héritier, suivant qu'il a été dit ci-

dessus, n. Il me paroît que c'est mal à propos que Ri-

card et Lebrun en exceptent ceux qui étoient pendants lors

de l'ouverture du legs; parce que, disent-ils, ils faisoient

partie de l'héritage légué, et que l'héritier, en les perce-

vant, a diminué cet héritage par son fait. La réponse est,

que la règle qui charge l'héritier de la diminution arrivée

par
son fait sur l'héritage légué, souffre exception, lorsqu'il

n'a fait
qu'user

du droit qu'il avoit de percevoir les fruits,

comme juste possesseur. La loi si pendentes, s~, N~ de
M~M/r.,

sur laquelle
il paroît que ces auteurs se fondent, n'a pas été

par eux bien entendue il est absolument nécessaire de sup-

poser que,
dans l'espèce de cette loi, le légataire avoit eu

délivrance de son legs, et étoit entré en jouissance de l'hé-

ritage avant la récolte; puisque, suivant les principes du

droit romain les plus connus, les fruits n'étoient acquis

à l'usufruitier, que lorsqu'ils avoient été perçus par lui ou

par quelqu'un, de son ordre l. t5, Cf. y. m. usufr. <MK.~La

seule question de la loi étoit de savoir si l'usufruitier, quoi-

que
entré en possession avant la récolte, avoit droit de per-

cevoir les fruits qui étoient venus à maturité par les soins

du défunt, et non par les siens.

Les fruits et les intérêts sont dûs au légataire, du jour de la

demande en saisissement de legs, quoiqu'il n'y ait pas con-

clu par sa demande, mais long-temps après, dans le cours

de l'instance; car il suffit que l'héritier ait été constitue

en demeure par sa demande, pour qu'il ait dès-lors con-

i)M~té l'obligation de faire raison des fruits et intér~tf
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qu'il a fait perdre au légataire, par sa demeure. JR<
2~

M.toS.

96. Quelquefois le légataire peut prétendre les fruits per<

eus et les intérêts courus avant sa demande; savoir., lors-

qu'il justifie de quelque
manœuvre par laquelle l'héritier,

en lui cachant le legs, l'auroit empêché d'en demander la

délivrance aussitôt son ouverture. La JV~iSa~c~p. ïa,

veut aussi que dan~lés~legs pour cause pie~, les
fruits et les

intérêts soient dûs du jour de la. mort du testateur mais

elle n'est pas suivie parmi nous, non plus que le privilège

qu'avoient les
mineurs par le droit romaio,. que leurs débi-

teurs étoient censés en demeure ~c~c~ ~sû/M~K~ sans

interpellation. jRtca~y). a, n. 109~110.

Si le testateur avoit expressément ordonné que
la chose

seroit délivrée au légataire, aveo tous les fruits qui en s&-

toient perçus depuis sa mort; ou qu'il y eût des circons-

tances assez fortes pour faire présumer
sa volonté à cet

égard
les fruits lui seroient dûs, non comme un accessoire,

mais comme étant principalement légués avec ta chose.

JR<Mr~ibid.,M. tït~ït4'

97. L'héritier est obligé de donner à l'héritier l'estimation

de la chose à la place de lachose,en deux cas; savoir,

t" lorsqu'elle existe et
appartient

à un tiers qui ne veut pas

la vendre a" lorsqu'elle a péri ou été volée ou perdue: par

la faute de l'héritier, ou sans sa faute, mais depuis sa de-

meure, dans le cas auquel le légataire n'auroit pas souffert

cette perte, si elle lui eût été délivrée lorsqu'iU'a demandée.

Lorsqu'il y. a plusieurs héritiers grevés du legs.il n'y a

que celui qui a été mis en.demeure, ou par la faute de qui

la chose est périe, qui en doit restîmatiôn ~8,

</6 /< 10. En cela, ils digèrent des co-debiteurs solidaires:

/.l8,H'<~<?6.~S..

Hors ces cas, l'héritier n'est point tenu d'en~ payer le prj~,

mais seulement de céder ses actions contre ceux qui auroicnt

causé la perte de la, chose, ou. qui rauroient~volée.

V. Si l'héritier esf garant des évictions que souSfë le légataire.

98. Lorsque le legs ost d'une chose certaine et déterminée,

le légataire qui en a été évincé, pourvu que ce ne soit pas

sur quelque action hypothécaire des créanciers de la suc~

cession.~ n'a auc-un ï'ccour.s de garantie oomrc rhéritiec, ~L
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moins que ic testateur n'eût expressément déclaré sa volonté

d'assujettir son héritier à cette garantie, ou que de fortes

circonstances lé fissent présumer comme lorsque le legs
est fait à l'un des héritiers

présomptifs du testateur, par
forme d'également. Hors ces cas, le testateur est censé n'a-

voir voulu léguer la chose, qu'autant qu'elle lui appartien-

droit, et son héritier n'en est pas garant; il est seulement

tenu de céder au légataire les actions que le testateur pouvoit
avoir pour la garantie de cette chose 78, i, ff. rie 3;

et 5g, n*. de evict.

<)<). Lorsque le legs est d'une chose indéterminée, comme

lorsque le testateur a dit, Je /<~<M à un tel, une de mes ~f!~cn~

ou encore plus indéterminément, une maison pour le
loger;

le légataire, qui est évincé de celle qui lui est délivrée, a droit

de sommer en garantie l'héritier, pour qu'il le garantisse,
ou qu'il lui en donne une autre à la place 29, 5, n~

5.

100. Lorsque deux choses certaines ont été léguées sous

une alternative, dont l'une a été délivrée au légataire, le lé-

gataire, qui en est évincé, peut pareillement somme~l'héritier
en garantie, pour qu'il le défende, ou qu'il lui donne l'autre:

car il est de 1a nature des obligations alternatives, que les

<leux choses soient dues, et qu'il n'y a qu'un paiement va-

lable de l'une de ces choses, qui puisse procurer au débiteur

la libération de l'autre; et c'est un autre
principe, que le

paiement d'une chose n'est valable et ne peut procurer !a

libération, qu'autant que celui à qui elle est payée la
peut

retenir 6t, ff. de solut. t6y, yM~ jgo, n'. J.

§. VI. De ce qui est compris dans la délivrance d'un legs universel,
ou d'une substitution universelle.

i0t. L'héritier qui fait délivrance à un légataire universel,
de son legs universel, doit lui faire délivrance, i°de toutes

les choses qui se sont trouvées dans la succession lors de la

mort du défunt, telles qu'elles se trouvent encore en nature,
sauf des quatre quints des

propres, qu'il lui est permis do

retenir.

A l'égard des choses qui ont péri, ou ont été détériorées~
Théritier grevé n'est pas tenu d'en faire raison à moins

qu'elles n'eussent
péri ou été détériorées par sa faute. La

loi 32, 3, fF. ad set. Tr~ dit qu'il n'est tenu que de 1~
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grossière maïs plusieurs auteurs la restreignent au cas au-

quel
l'héritier n'a pas )oui des bie~ns s'il en a )oui; il est

tenu </<: ~t c~if/)~. Observez, à régard des substitutions qui

étoient suspendues
lors du décès du testateur, par quelque

condition, telle que celle de la mort du grevé, que
l'héritier

grevé
d'une pareille substitution, n'est pas admisàoSrir en

nature les meubles, corporels, sinon ceux servant à l'exploi-

tation des maisons et châteaux compris
en la substitution, que

le testateur a expressément permis de garder
en nature

(~~M?ïa7!c<~ 1~8? p. t) < y.). Hors ce cas, cet héritier

étant obligé de vendre les meubles corporels compris
dans la

substitutibn.et de faire emploi du prix; s'il a manqué à ce

devoir, il doit faire raison du montant de la prisée
desdits

meubles, et de la crue ou parisispour ceux qui y sont sujets;

et il n'en, est pas déchargé par la perte, quoique fortuite, qui

seroit arrivée desdits meubles, ayant dû les vendre.

ATégard des bestiaux servant à. l'exploitation
des terres

comprises en ces substitutions, l'héritier grevé n'est pas à la

vérité obligé de les vendre; mais il les retient à ses risques

et il en doit laisser au substitué, pour pareille.
somme quc~

ceHe de la prisée desdits bestiaux portée par l'inventaire

.~«/~ art. 6.

a" t'héritier grevé doit faire délivrance des titres et ensei-

gnements,
tant des héritages que

des créances et droits dé-

pendants
de la succession, et compris dans

le legs
universel

ou substitution universelle.,

tos. 5" L'héritier grevé doit faire délivrance de tout ce

qu'il a reçu ou du recevoir des débiteurs de la succession, et

du prix de la vente des choses de la succession.

Cela ne comprend pas seulement
ce qu'il

a reçu de ceux

qui étoient débiteurs de sommes d'argent envers la succes-

sion mais.si le testateur a laissé dans sa succession des

droits à quelque héritage /)M~ l'action pour se faire livrer

un héritage qu'il avoit acheté, ou quelque-
action pour ren-

trer dans quelque héritage qu'il avoit aliéné .l'héritier grevé

doit faire délivrance au légataire ou Sdéicommissaire uni-

versel, desdits héritages qu'il a acquis, ou dans lesquels

il est rentré en vertu desdits droits dépendants
de la suc-

cession, et compris dans le legs universel pu substitution

universelle.

H n'importe que lesdits droits fussent ouverts lors du
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ces du
testateur, ou

suspendus par une condition
qui n'a

été
accomplie que depuis.

Si l'héritier ou autre
grevé avoit laissé perdre lesdits droits

par sa faute, il seroit, à cet égard, tenu des
dommages et

Mtérêts du
légataire ou iidéicommissaire universel.

105. 4° Lorsque l'héritier grevé étoit lui-même débiteur
de

quelque chose envers le
testateur, lors de son décès, soit

qu'il fût débiteur
pur et

simple, soit
qu'il le fût sous une

condition
qui a été

accomplie depuis, il doit faire délivrance
au

légataire ou Hdéicommissaire
universel, de ce

qu'il de-
voit au défunt:

95, Car, quoique cette créance
que le testateur avoit contre son

héritier, n'ait subsisté
que

pendant un instant de raison dans la succession
du testateur,

étant censée avoir été confuse et éteinte dès l'instant de sa
mort, suivant la

règle, Le mort saisit le vif, par l'accepta-
tion que l'héritier a faite de la

succession, il n'en est pas
moins vrai que cette créance étoit un effet de la

succession,
dont l'héritier a

profité par la confusion qui s'est faite de sa
dette, et dont il doit

par conséquent faire raison au
légataireou fidéicommissaire universel.

ïo4. A
l'égard des fruits, soit naturels ou

civils, des hé~.
ritages et droits de la

succession, perçus ou nés
depuis le

décès du testateur jusqu'à l'ouverture du legs ou ndéicom-
mis, et

depuis ladite ouverture jusqu'à la demande en sai-
sissement, ils appartiennent au

grevé, qui n'est point tenu
d'en faire aucune raison au

légataire ou Bdéicommissaire
universel, à moins que le testateur fait

connoître quesa volonté étoit
que ses bieus fussent restitués avec tous les

fruits que son héritier auroit perçus: 1.
ff. ad sct. Treb.

Lorsque rhéritier, ou ceux qui le
représentent, veulent

retrancher d'une substitution universelle dont il étoit
grevé,les

quatre quints des
propres, je pense, et c'étoit l'avis de

feu ~1.
Duhamel, qu'ils doivent

compter des fruits du sur-
plus des biens que l'héritier a

perçus jusqu'à l'ouverture de
la substitution car la loi ne peut lui donner plus de droit,
par rapport à ces

quatre quints qu'il n'en a par rapport à
son

propre bien; et il est décidé en dpoit, qu'un héritier grevé
de rendre après sa mort, tant son

propre bien que celui du

testateur, est tenu du fidéicommis de son
propre bien, )us-<

qu'à concurrence des fruits par lui perçns du bien du tcsta-
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S~ de a. Ceux qui sont d'avis con-

traire, se fondent sur ce
qu'un enfant grevé de substitution,

à qui l'on fait distraction de sa légitime, n'est pas obligé de

compter aux substitués, des fruits du surplus mais ce qui a

été établi, ccn~ r~MKëmjMr~ en faveur de la légitime de

droit, ne me paroît- pas devoir être étendu à la légitime cou-

tumière, qui. ne
mérite pas;la même faveur, sur-tout lors-

que c'est un collatéral qui est grevé; au moins fajudroit-il

que cette extension eût été autorisée par quelque arrêt.

to5. Sur toutes ces choses, l'héritier grevé retiendra ce

qu'il
a

payé pour acquitter
les dettes de la succession sauf

que lorsque l'héritier ne compte pas des fruits, il n'a au-

cune répétition des, arrérages et intérêts désdites dettes,

courus depuis le décès du testateur jusqu'à la fin de sa jouis-

sance et il en doit même acquitter le légataire ou fidéi-

eommissaire~s'il ne les avoit pas payés; car ils sont une

charge de la jouissance des biens. Si l'héritier étoit lui-même

créancier du testateur lors de son décès, il retiendra la

somme qui lui étoit due ïo~, fin. n~ de, leg. t.

Il retiendra pareillement tout ce qu'il a déboursé pour

acquitter les autres charges, de la succession, tels que sont

les frais funéraires, les frais d'inventaire, de scellé, de vente

des meubles, etc.; les frais du testament, de l'enregistre-

ment de la substitution ce qu'il a mis pour les réparations

qui étoient à faire aux maisons et héritages de la succession

au
temps du décès du testateur, et qui auront été constatées.

Al'égard de celles survenues depuis, si ce sont de grosses

réparations, telles que celles mentionnées en l'article sas,

il retiendra ce qu'il en a coûté pour les faire mais, si ce sont

dès
réparations de simple entretien, et qu'il

ait joui des hé-

ritages de la succession jusqu'à l'ouverture du legs ou fidéi-

commis, il ne retiendra rien, ces réparations étant une

charge de sa jouissance. Il en est de même des charges fon-

cières des
héritages de la succession tant ordinaires qu'ex-

traordinaires, courues et nées pendant le temps de la jouis-
sance du grevé elles sont des charges de cette jouissance. Il ne

.peut pareillement retenir ce qu'il a payé pour le centième

denier ou pour les profits dûs par la mort du testateur.

106.
Lorsque l'héritier n'a pas été chargé de restituer ab-

solument les biens de la succession mais seulement ce qui

lui resteroit, quod ex /MT~~ $M/ il n'est tenu de rc~
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1 1. i a. 1 1-

tituer que les choses de cette succession qui lui sont demeu~-

rées en nature. A l'égard de celles dont il
a disposé, à moins

qu'il
ne parût qu'il en eût disposé en fraude de la substitu-

tion, tM~~r~H~ /M~<c~Wt77HM< MMs~j le substitué n'en peut

rien prétendre, pas même le prix pour lequel elles ont été

vendues, si ce n'est jusqu'à concurrence de ce que l'héritier

s'en trouve plus riche; ce qui arrive lorsque de ce prix il en

a acquis d'autres choses, ou en acquitté ses propres dettes

5~, n*. a~ Treb; l.
~o, yt, ~a, if. de.

a. L'héritier, grevé de cette espèce de substitution, pou-
vant vendre

pour
ses besoins les effets de la succession, il

peut, par la même raison, les
engager pour ses propres

dettes, sans être tenu de les dégager l. 58, 8, S*, ad set.

Tr<

Le substitué à qui l'on ne tient pas compte dn prix des

choses de la succession dont l'héritier grevé a disposé, n'est

pas non plus obligé de tenir compte à cet héritier, de tout ce

que
cet héritier a

payé pour l'acquittement des dettes de la

succession, ni même de ce qui étoit dû à cet héritier, par le

défunt; cet héritier étant censé les avoir acquittées, et s'être

payé lui-même du prix des effets de la succession qu'il
a

vendus, et dont il ne compte pas 80, S~ d. f~.

C'est encore une chose particulière
à cette espèce de subs-

titution, qu'elle comprend les revenus des biens de la suc-

cession qui se trouvent extants lors de l'ouverture de la

substitution c'est la disposition précise de la loi 5, a, S.

de usur. et même de la loi 58, y, H*. a</ Treb. dans

le texte de
laquelle Cujas, obs. l. la, cap. io, prouve fort.

bien qu'on doit ôter la négation. Ricard, néanmoins, Tr.

des substit. p. 2~ n. y8, est d'avis contraire à ces lois.

ARTICLE tïl.

Du droit d'hypothèque qu'ont les légataires et SdéicommMsaij'es sur

les bien< de la succesMoa.

to~. La loi t, cod. comm. de /<~ que
notre jurisprudence

a adoptée, donne aux légataires et ndéicommissaires une

hypothèque sur la part des biens de la succession du testateur

à laquelle a succédé chacun des héritiers grevés,
du legs

ou

ndétcommis.

Cette part, à laquelle un héritier a succédé, n'est hypo-*
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théquée que pour la part dont il est tenu du legs ou Rdéi-

commis In <<M?K ~c~MWa~~M~~Me~~H~ cc~MMS
cc~?~-

niri, in quantum /)O~CMa/(~
actio <Ï~~M~ ipsum CC~

t. En cela, les legs digèrent des dettes; et la raison'de di~

j~rence estsensible.Les dettes ont été contractées pour~e

total, par le défunt, quiy
à hypothéqué tous

et chàcuns ses

biens et, par conséquent chaque portion
des biens aux-

quels chaque héritier succède, se trouve hypothéquée
au total

des dettes. Au contraire, ~obligation qui résulte dés legs n~

~été contractée que divisémént, des son commencement, par

chacun des héritiers qui
en sont tenus et, par conséquent,

la partie
des biens auxquels chacun a succédé, ne peut

être

hypothéquée qu'à la part
dont il est tenu des legs. Quoique

ces raisons, fondées sur le texte formel de la loi, cc~. c~/K. “

et sur les vrais principes des obligations et des hypothèques,

soient très-décisives, néanmoins il se trouve quelque
arrêt

qui
a jugé que

les immeubles tombés au lot de chaque cohé-

ritier, étoient hypothéqués au
total du legs. Je ne pense pas

qu'on doives~ arrêter.

Comme c'est la loi qui donne
cette hypothèque,

il n'im-

porte que le testament ait été reçu par-devant notaires, ou

soit olographe.

Les légataires
ou fidéicommissaires doivent, selon nos

usages, avoir été saisis de leur legs, par les héritiers, avant

que de pouvoir
donner Faction hypothécaire contre les tiers

qui auroiént acquis des héritiers, des biens de ia succession.

ARTICLE IV.

Lorsque deux on plusieurs choses ont été léguées sons une alternative,

ou lorsqu'une chose a été léguée à prendre dans un certain genre de

choses, est-ce à l'héritier ou au légataire à qui le choix appartient.

jo8. Suivant les principes du droit romain, lorsque deux

ou plusieurs
choses ont été léguées

sous une alternative, si

le legs est de nature à donner au légataire
la revendication

des choses léguées, il a le choix de revendiquer celle qu'il

lui plaira. Mais si le legs est de nature à ne donner au léga-

taire que l'action personnelle ex testamento, qui naît de l'o-

bligation que ~héritier contracte d'acquitter
les legs, c'est à

l'héritier à qui appartient le choix, de donner celle qu'il lui

plaira, moins que
le testateur n'en ait expressément

ac--
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cordé le choix au légataire car il est de la nature des obK-

gations alternatives, que le débiteur ait le choix, s'il n'est dit
au contraire.

Suivant ce
principe, lorsqu'un ou plusieurs corps certains

et déterminés
dépendants de la succession avoient été légués

sous une alternative, les anciens jurisconsultes distinguoient
si le legs avoit été fait per vindieationem, c'est-à-dire, par
paroles adressées au

légataire; putà: Je lègue à un tel, telle
ou telle chose;. Un tel prendra dans ma succession, telle ou telle

chose, etc., ou s'il avoit été fait per damnationem, c'est-à-

dire, par paroles adressées à l'héritier charge ~c~
fiéritier de donner à un tel, telle ou telle chose. Au premier cas,
ils donnoient le choix au légataire; au second cas, ils le
donnoient à l'héritier; c'est ce qui résulte de la loi tg, a'. de

leg. 2. Mais Justinien ayant, par la loi t, cc~. comm. de
aboli la distinction entre les différentes formules de legs, et

ayant accordé aux
légataires le droit de revendication, en

quelque forme que le legs soit fait, il en résulte que, suivant
cette loi, lorsque des

corps certains de la succession ont été

légués sous une
alternative, le choix en appartient indis-

tinctement au
légataire, à moins

que le testateur n'ait fait
connoître sa volonté d& donner ce choix à l'héritier; et on
doit décider la même chose à l'égard des ndéicommis, Justi-
nien les ayant égalés au legs s, c< de tit.

Observez que Justinien, par la loi citée, n'a fait autre
chose qu'abolir la différence des formules, et qu'il n'accorde
les droits attachés au

legs per p~M- qu'à ceux qui
n'en sont différents que par la différence de la formule em-

ployée par le testateur, et qui sont d'ailleurs
susceptibles de

ce legs; c'est-à-dire, aux legs de corps certains
dépendants

de la succession du testateur mais il n'a
pu ni voulu rendre

legs per ~M~~ les
legs de choses qui n'appartenoient

pas au testateur, mais à son héritier ou à un tiers; le testa-
teur ne pouvant pas transférer à son légataire la propriété de
ces choses

qu'il n'a pas lui-même, ni par conséquent lui
donner le droit de

revendication, qui suppose nécessaire-
ment le droit de

propriété dans celui qui revendique. Par la
même raison, il n'a

pu ni voulu rendre legs per ~M~M,
le legs d'une somme

d'argent, ou de toute autre chose <~
sola quantitate consistat, ou d'une chose indéterminée toutes
ces choses n'étant pas susceptibles de revendication..
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De là il suit que si deux ou plusieurs de ces choses qui ne

sont pas susceptibles de la revendication, ont été léguées

sous une alternative, le légataire ne pouvant avoir en ce

cas que Faction personnelle <~ testamento contre l'héritier y

le choix ) suivant notre principe, doit appartenir à l'hé"

yitier.

II suffit même
que

l'une des choses léguées sous une

alternative, ne soit pas susceptible de revendication, quoi-

que l'autre en soit susceptible, pour que le legs ne puisse

être réputé legs per vindicationem; un seul et même legs
ne pouvant pas être et n'être pas legs per vindicationem

c'est pourquoi si
quelqu'un a légué son cheval ou une somme

de deux cents /~r~~ c'est l'héritier qui doit avoir le choix.

Observez
que lorsque celui à qui le choix appartient, soit

l'héritier, soit le légataire, a une fois fait son choix, le legs
est déterminé à la chose qu'il a choisie, et il ne peut plus par

conséquent choisir l'autre Y. n, i, tg, ff.

30.

iog< Lorsque le legs est d'une ou plusieurs choses à prendre
en un certain genre de choses appartenantes au testateur,
les anciens jurisconsultes faisoient la même distinction que

pour le legs alternatif, entre le legs fait /~r~M~(c~<<~m~ et

celui fait per damnationem Ulp.,
(M /ra~m., 3~ t~.

Mais, depuis la constitution de Justinien on doit décider

indistinctement, de même que pour le legs alternatif, que
le choix

appartient au légataire,
sile testateur jn'a pas fait

eonnoître sa volonté de Faccorder à l'héritier.

Observez que lorsque dans le genre de choses dont le lé-

gataire a le choix, il s'en trouve quelqu'une d'un prix beau-

coup plus grand que toutes les autres, il ne peut pas la choi-

sir; et, pareillement, lorsque c'est l'héritier qui a le choix,
il ne doit pas donner au légataire ce qu'il y a de plus mau-
vais 5~ & /< 1.

v
ARTICLE V.

Des obligatloQs des légataires~

Ho. Leïegsétantpar sa nature un titre lucratif, un léga-

taire ne contracte aucune obligation en acceptant le legs

qui lui a été fait, à moins qu'il ne lui ait été fait sous~ une

certaine charge, ou que ~a chose léguée ne renferme par

~e-même quelque charge.
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L Dn cas auquel le i~egta été fait sons une certaine chafge.

m. Lorsqu'un legs est fait sous une charge, le
légataire,

en acceptant le legs, contracte envers l'héritier l'obligation

d'accomplir cette
charge. Cela a lieu, quand même l'ac-

complissement de cette charge ne concerneroit que l'utilité

d'un tiers ou du public et n~intéresseroit pas personnel-
lement l'héritier; !<), ff

leg. 3 car, étant chargé de

l'exécution des dernières volontés du défunt, il a un intérêt,

en sa qualité d'héritier, qu'elles soient exécutées, et cet in-

térêt est un fondement suffisant
pour l'obligation que le lé-

gataire contracte à cet égard envers lui.

11&. Si ce que le testateur a ordonné ne concerne que le

seul intérêt du légataire, cela ne doit pas ordinairement

passer pour'une charge que le testateur ait voulu imposer

au légataire, mais pour un simple conseil qui ne produit

aucune obligation à moins qu'il ne parût, par les cir-

constances~ que le testateur a voulu absolument que ce
qu'il

ordonnoit fût exécuté. Par
exemple, si on a légué en ces

termes J~ ~t~a une telle somme pour l'eniployer en

af~M~<<M~<fA~~6's/ le légataire ne contracte aucune obli-

gation de faire cet emploi. Mais, si le testateur avoit ex-

pressément ordonné que cet emploi fût fait, de crainte que

le légataire ne dissipât la somme léguée, et ne profitât pas

du bienfait du testateur, l'héritier ponrroit le contraindre à

faire l'emploi ~i ~<w!< <M. Voyez un autre exemple

de clause, qui nerenierme qu'un simple conseil, en la loi i

i~, leg. i.

~5. Lorsque la chose à la charge de laquelle le legs a été

fait, est quelque chose qui n'intéresse ni l'héritier, ni un

tiers, ni le public, ni la religion, ni l'honneur de la mé-

motre du défunt, et que le testateur a ordonné par pur ca-

price /~a~ si tin
legs avoit été fait à la charge que le léga-

taire monteroit à la troisième galèrie
du clocher de Sainte-

Croix, une telle chose ne produit aucune obligation en la

personne
du légataire qui accepte le legs; car, le testateur

n'ayant pu avoir aucun intérêt d'affection raisonnable pour

vouloif ce qu'il a ordonné, l'héritier, comme revêtu de la

personne du défunt, ne peut être censé avoir un intérêt rai-

sonnable à l'exécution d'une telle vo!onté, qui puisse servir

de fondement à l'obligation du légataire. Une tcHc volonté
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1
~ëst de celtes qu'on appelle < p~MK~~ qui sont indignes

du secours des lois j~r~ n5, ï.

tt~ A
plus

forte raison, lorsque la chose à la
charge de

ïaquelle le legs a été fait, estrquelque chose d'impossible, ou

de contraire aux lois, il n'en résulte aucune obligation, et

celte charge doit être réputée
comme non écrite 3~~ fF.

~<?7~. et ~M. En cela, la charge convient avec c<?M~K/

euprà, ~t. 6~.

Il y a plus quand même la chose à la charge de laquelle

le legs a été fait, ne seroit pas une chose qui fût par elle-

métMe impossible, dès, que, sans que le légataire ait été mis

en demeure, il ne ~ient plus
à lui de faire cette chose, l'o-

bligation qui auroit pu résulter de cette charge-, cesse, et le

tegs n'en est pas moins dû au légataire. Par exemple, lors-

que quelqu'un m'a fait un legs, à la charge que je serois

He tuteur de ses enfants; si le juge sur l'avis de la famille,

a nommé un autre tuteur; comme, en ce cas, il ne tient

pas à moi de rétre, je suis quitte de la charge sous laquelle

le legs a été fait, et il ne laisse pas de m'être du 76, 6~

ff. de 2. En cela, le legs fait sub ?h<~<? est dincrent de ce-

lui fait sous condition, s'il est le tuteur de son

Si néanmoins il paroissoit, par les circonstances, que le

testateur ne m'a fait le legs uniquement que par forme de

'récompense des soins que )e prendrois pour la tutelle, le

legs ne me seroit pas dû.

tt5. Lorsque le legs est fait sous lacharge de faire une

chose qui ne peut:, à la venté, se faire de la manière

dont le testateur l'a ordonné, mais qui peut se faire d'une

autre manière qui réponde aux vues du testateur, le Jté-

gataire n'est -pas quitte de la charge, mais il -doit faire la

chose de la manière qu'elle peut l'être: par exemple, si

on m'a fait un
legs, à la charge que je déposerois ma bi-

bliothèque dans le couvent des Carmes, pour y être
pu-

blique quoique les Carmes refusent de se charger de ce

dépôt, et qu'ainsi il ne tienne pas à moi de faire ce que
le testateur a ordonné, de la manière dont il l'a ordonné,

néanmoins je ne suis pas quitte de cette charge, si les

Jacobins, au refus des Carmes, se présentent pour se char-

ger de ce dép~t; et. je serai en ce cas obligé de déposer
chez eux ma bibliothèque, pour y être publique, parce

que
la volonté du testateur peut, par ce moyen, être accbn~
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pHe,sinon de la manière fru'iira vnnhi- au mn!n<: ~'nnplie,sinon de la manière qu'il l'a voulu, au moins d'une

manière équipollente, et
qui réponde à ses vues voyez un

autre exemple, l. t6, ff. de us.

ï 16. De l'obligation que le légataire contracte d'accomplir
la charge sous laquelle le

legs lui a été fait, il naît une ex-

ception contre la demande en délivrance du legs, jusqu'à ce

qu'il l'ait accomplie, si c'est une chose qui puisse se faire

incontinent, ou jusqu'à ce qu'il ait fait ses soumissions de

l'accompttr d. l. g, ff. de leg. 3.

Il en naît aussi une action
qu'a l'héritier contre le léga-

taire à qui la chose léguée a été délivrée, pour qu'il soit

condamné à
accomplir la charge. L'héritier peut même faire

condamner le légataire, en cas de refus de l'accomplir, à

restituer la chose léguée avec les fruits l. 2t, 5,
u~ de

ann. leg.

Observez que, quand même le légataire auroit accompli
une partie de la charge sous laquelle le legs lui a été fait,

s'il ne l'accomplit pour le surplus, il doit être condamné

à restituer en entier la chose léguée ~'g~ ïu~ if. de,

leg. t.

ti~. Lorsque la chose à la charge de laquelle le legs est

fait, intéresse un tiers, le légataire, en
acceptant le legs,

contracte l'obligation d'accomplir cette charge non-seule-

ment envers l'héritier, mais encore envers ce tiers. Par

exemple si on a légué à Pierre, quelque chose, à la

charge qu'il en donneroit une certaine partie à
Jacques,

Jacques a action contre Pierre, pour se la faire donner; ce

qui néanmoins n'avoit été admis que tard et par degrés chez

les. Romains 2, cod. A~ ~uos sub mod..

n8. Le légataire ne s'oblige à l'accomplissement de la

charge sous laquelle le legs lui a été fait, que jusqu'à con-

currence de ce
qu'il profite du legs, soit en

principal, soit

en intérêts ou fruits. C'est pourquoi, si on m'a légué une

certaine somme à la
charge de donner à l'héritier un cer-

tain héritage qui est à sa bienséance, et qui appartient à un

tiers, je ne suis
pas obligé à employer à l'achat de cet héri-

tage, plus que la somme qui m'a été léguée, et les intérêts

que
cette somme m'a dû produire. Si celui à qui il appar-

tient. veut le vendre davantage, et que l'héritier le veuille

avoir, c'est à lui à fournir le surplus.

~fcM ita si ~Ma7!~M cM~t <yM~~a~ <W!a~~ dit la loi yo.~
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t, fF. da a mais si cette somme m'avoit été léguée, à

ia charge de donner à l'héritier une certaine chose qui
m'appartient après avoir

accepté le legs fait sous cette

charge, je ne serois pas repevable à opposer que ma chose
vaut plus que la somme

qui m'a été léguée, ni à oRrir de

rendre la somme que j'ai reçue; car, en acceptant le legs
sous cette charge, j'ai moi-même estimé que ma chose ne.

valoit pas plus; et, étant légitime estimateur de mon bien
je ne suis pas recevable à revenir contre ma

propre esti-

mation ? < <.

ttQ. Lorsque le légataire souffre retranchement du
legs

qui lui a été fait, sous Ia~
charge de donner quelque chose à.

un tiers, il doit être déchargédans la
même proportion, de

partie
de la charge qui lui a

été imposée 3s, a*. <

/a~.c~/)~<

Les lois apportent quelques exceptions à cette règle. Celle

fondée sur la faveur des aliments, s5, t, iR
peut

avoir lieu parmi nous; les autres n'ont
pas d'applicaHon à

nos
usages.

$. II. Du cas auquel la chose léguée tecfefme eHe-même
oraelqua

charge.

tao. Le légataire qui sait ou doit savoir que la
chose qu!

ïui est léguée, renferme en eUe-mémc une
certaine charge,

s'oblige à cette charge, en acceptant le legs. En
conséquence

de ce principe~
le

légataire universel, ou
d'une quotité de

biens, ou d'une certaine espèce de biens du défunt, comme
des meubles, du quint des propres, etc., s'oblige, en

accep-
tant le legs, à l'acquittement des dettes ou delà part des

dettes dont est chargée la part des biens qui lui est léguée
car il sait ou doi~ savoir que les biens d'une personne ren-
ferment la charge de ses dettes C~m ~a ~c~ t?:
M~<<MC~<C/~K<?.

Ilcontràcte cette
obligation envers l'héritier qu'il est

obligé
d'indemniser des dettes, pour la part dont en est

chargée

la part des biens quHui est léguée, etilla contracte aussi,
c6/<< ccH/M?ïg'eH~rM~ ac~MytMM~ envers les créanciers.

Au reste, il n'est tenu que jusqu'à concurrence des biens.

A l'égard des légataires particuliers, lorsqu'ils onteon-

noissance des rentes foncières et autres charges dont est

chargé l'héritage qui leur est légué, ils contractent robli-
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gatron
de les aëquitter tant et si longuement qu'ils ett

seront détenteurs. Lorsqu'ils M'en ont pas connoissance, ils

ne contractent aucune obligation; et, lorsqu'ils
sont pour"

suivis pour les reconnoitre, ils peuvent éviter la condam-

Dation, tant pour le passé que pour l'avenir, en déguer-

pissant
avant contestation en cause, comme nous le verrons

au <~< tQ,
cA. 2.

SECTtON Vtt.

De l'exécution testamentaire, et des exécutears testamentaires.

ï3t. Les héritiers, légataires universels, et autres qui
~ont grevés de la prestation

des legs et fidéicommis, portés

au testament ( sur quoi ~y~ sect. /~c~. ar~ a, i ),

sont les exécuteurs naturels de ces dispositions testamen-

taires dont ils sont grevés.

Cette exécution consiste non-seulement à acquitter les

legs
dont ils sont grevés, qui

sont ouverts et exigibles,

ïnais encore à veiller et à pourvoir
à la sûreté et conser-

vation des substitutions, soit universelles, soit particulières,

portées
audit testament., qui

sont suspendues par quelque

condition.

Pour cela, l'héritier ou autre grevé doit faire procéder,

dans les six mois de mort du testateur, à la publication et

enregistrement des substitutions, soit universelles, soit par-

ticulières dont il est grevé, qui
sont portées par le testa-

ment sur quoi, î!cy<M:suprà, n. i

~° L'Héritier ou le légataire universel doit faire procéder

par-devant
un notaire royal, dans le temps de l'ordonnance

(c'est-à-dire,
dans les trois mois du jour dé la mort du

'testateur), à un inventaire des biens de la succession, en

présence
dès substitués, ou de ceux qui ont qualité pour

les défendre, ou eux dûment appelés; et, sr les substitués

N'étoient pas encore nés, en présence
d'un curateur qui

doit être élu à la substitution Ordonnance de t~48? p. a?

art. t, 4 et

Faute par les héritiers ou légataires universels d'avoir fait

procéder
à cet inventaire un mois après l'expiration du

délai, les substitués peuvent, aux
frais de la succession, y

faire procéder,
lesdits héritiers ou légataires universels pré-

eents'ou appelés; et, à défaut des substitués, le procureur

du roi du siège royal ayant les cas royaux, dans le ressort
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s5.

auquel l'auteur de la substitution étOit domicilié lors de sou

décès, peut y &ire procéder, les héritiers ou légataires uni-

versels et les substitués présents ou" appelés /). ~r~. 3,
3~6.

3° L'héritier ou autre grevé doit faire procéder sur des

amches, à une vente publique des
meubles compris en la

substitution: t~<i[r~. 8.

II doit employer, tant le prix desdits
meubles, que les

autres deniers provenus des biens compris eh la substitution,

d'abord a acquitter les
dettes dont lesdits

biens sont chargés;, s

et ce qui restera, en acquisition d'héritages ou rentes e~,

si lesditcs rentes qui auroient servi d'emploi, venoiënt à ~tre

remboursées, il doit pareillement faire un remploi d~i prix

du rachat; <&t~. lesquels emplois et remplois doivent être

faits en présence des substitués ou du curateur M~ s~ubsti.

Xùtion ~«~ <?r~ io.ti, i~, i4.

122. Pour obliger d'autant plus lé grevé à observer toutes

Ces choses, ladite ordonnance, s, < 55, veut que /M

~<?~a~<r~$ A~r~t~r~ (?<5<~M~5, /~c~~es MMM~r~y CM
/)<ï?jf<CM-

~6~ ~Mt ~~CM~ ~P~ ~M&S~M~~ CM gui /)?~M~<?M~7~Mr /)/a~
leur <M~~ ne puissent se mettre en

possession des .biens

compris en la substitution, quesur une permission du )uge,

au bas d'une requête; laquelle permission ne pourra leur

être accordée que sur les
conclusions du procuî'eur du roi.

et sur la représëNtation de l'acte
de" publication et enregis-

trement de la substitution, et d'un entrait de la clôture de

rinventaire fait aprèsie décès de l'auteur dé la
substitution,

qui
seront attachés à leur requête < 5~. De plus, clié

veut, cr~. ~i, que s'ils n'ont pas fait
procéder dans les six

mois à-la publication et enregistrement de la subsMtutton,

ils soient privés des fruits des biens substitués j usqu'audit

enregistrement; lesquels fruits seront adjugés aù~ substi

tués ou, s'ils ne sont pas encore nés, à l'hôpital du lieu où

le jugeméntsëra rendu.

L'ordonnance prononcé~ la méinfie peiné de
privation de

fruits contre le grevé qui aura manqué de faire l'iRvéntairc

et prisée, dans les cas où il en est tenu w~. ~2.

Elle exempte de celte peme les mineurs;, les interdits et

les communautés ~et~

Observez que l'ordoBnance, en rart. 55, ne
parle que des

~?i<ï~«r~j AdW~r~ cn~M~~ c~ /a<a{'rc~ tu. d'où U
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suit qu'elle n'a
pasentendu assujettir l'héritier légitime à

obtenir une ordonnance du juge, pour se mettre en posses-
sion des biens

compris dans la substitution dont il est grevé.
Observez aussi que l'art. /;t, qui porte la

peine de la priva-
tion détruits perçus avant

l'enregistrement des biens de la

substitution, étant relatif aux personnes dont il est parlé en

l'art. 35, cette peine ne doit pas concerner l'héritier légi-
time, puisqu'il n'est pas compris en l'art. 55.

125. Enfin l'exécution des dispositions testamentaires

dont les héritiers et autres sont chargés, les oblige à apporter
le même soin pour la conservation de toutes les choses

comprises dans les,legs ou substitutions dont ils sont char-

gés, qu'un diligent père de famille apporte à la conservation
de son propre bien. C'est pourquoi, s'ils laissent

périr par
leur

négligence quelques droits dépendants des biens légués
ou substitués, en

manquant d'interrompre les prescriptions,
ou de

s'opposer à des décrets, ils sont tenus des dommages
et intérêts des légataires ou substitués, lorsqu'il y aura ou-

verture auxdits legs ou substitutions.

Sur
l'espèce de faute dont ils sont tenus, M~M supra;

n. 93'

ïs~. Les héritiers et autres grevés de legs ou substitutions,

s'obligent, M'j~a~t c~rac~ à tout ce que dessus envers les

légataires et substitués, en
acceptant la succession ou les

biens qui leur sont laissés à la charge desdits legs ou substi-

tutions.

Non-seulement les biena de la succession
auxquels ils

succèdent, sont
hypothéqués à cette obligation~ suivant

que
nous l'avons vu., sect. 6, e~. 5; l'ordonnance de 2~48, p. 2,
art. veut encore que les

propres biens desdits héritiers
ou autres grevés de

substitutions, soient
hypothéqués à leur

obligation, du jour qu'ils auront recueilli les
biens compris

dans les substitutions dont ils
sont grevés.

ta5.
Quoique les héritiers et légataires universels soient

les exécuteurs naturels des legs de la prestation desquels ils
sont chargés, néanmoins, pour en assurer

davantage l'exé-

cution sur-tout de ceux qui doivent être acquittés incon-

tinent après la mort du testateur, les testateurs en confient

l'exécution à une ou plusieurs personnes qu'ils nomment à

cet
effet, par leurs testaments, par leurs exécuteurs testa-

mentaires.
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'a:

K.09.

Cette exécution est un simple omce d'ami c'est pourquoi

on ne peut être forcé de t'accepter et ceux qui sont inca-

pables
de fonctions publiques et

omces civils, en sont capa-

bles/même les personnes auxquelles
on ne peut rien

léguer.

Par exemple y un mar~ peut nommer
sa femme pour son

exécutrice testamentaire; et il peut même, en ce cas, lui

faire un présent modique par son testament, qui est consi-

déré plutôt
comme une juste récompense desseins de l'exé-

cution, que
comme une donation.

Mais, comme cette exécution oblige à un compte, il n*ya<

que ceuxqui sont capables de s'obliger, qui en sont capables

e'est pourquoi
un religieux,

un mineur, un interdit, en sont

tncapables, aussi bien qu'une femme sous puissance de

mari, si son mari no l'autorise à accepter l'exécution. Au

~este, une personne; quelque pauvre qu'elle soit; n~ peut

être excluse de cette ch~Tge, Ct l'on ne peut~ même lui ~de-

mander caution, le testateur ayant bien voulu suivre sa foi;-

à. moins que le dérangement de sesan'àires n'étant survenu.

que depuis le testament, il n'y eût lieu de présumer que le

testateur, s'il l'eût prévu,
ne lui eût pas

conûé l'exécution

de son testament. jR<car<if~/). a, Mt 66~

( Lorsque le testateur a désigné son~ exécuteur testamen-

taire non par son nom, mais par sa quàliM, obmme s'il a

dit y~nûmm~~ûMr
f~.K~M~Mr mûM ~s~M~ ~ccM~Mr

roi, ou lé ~y~ ap~a~~ il est censé avoir voulu attri-

buer l'exécution de son testament plutôt à la qualité de là

personne, qu'à la person ne même, et avoir
nommé ceMe qui

se trouveroit avoir cette qualité lors de rouverture de sa

succession. Si, néanmoins, la personne qui àvoit cette qua-~

IIté lors de la confection- du testament, étoitêtroltement

unie au testateur, partes liens du sang, del'aainité, ou d'une

amitié particulière, ily
auroit lieu de présumer que o'es~

plutôtcette personne qu'il
a eue en vue, que là qualité par

laquelie
il Fa désignée. Rtcar~ /). a, M. ~o.

Observez que lorsqu'un
testateur veut attacher son exécu-

tion testamentaire à une certaine qualité de personne, il

faut que Ce soit une qualité reconnue par les lois du royaume.

S'il avoit Nommé pour exécuteurs les supérieurs
de quelque

ëonfrérie non revêtue de lettres-patentes, la nomination

seroitnullc ~T<~ <~ 8 <~t/ t6~~ cité ~ar jR~o; <
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Sur lasagne, le pouvoir, les fonctions et les oh~aUons
des exécuteurs testamentaires, et la durée de l'cxécutioa

testamentaire, voyez les 390 29., les notes.

SECTION VIII.

De l'extinction des Tegs, et ~e ceux qui en profi tent.

S. t.'De l'extinction des legs de ta part du testateur.

t26. Les legs et les ûdéicommis
Déteignent de la part du

testateur, f
lorsqu'il a

perdu-le droit de
tester par une con<

damnation 4 peine capitale;, 3" par la révoc~ion qu'il en

La preHve testimoniale de cette révocation n'est pas re-

c~; maiK récrit qui contient n'a pas besoin d'être revêtu
des formes testamentaires c'est pourquoi !a révocation d'un

te~ment, f~te par un tastam~nt
postérieur, nul dans la

iorme,ci.ïis signé du testateur, est va!ab!e.

42y. H n'est pM même nécessaire que la révocation soit

expresse elle se présume ~n plusieurs cas t* lorsque le tes*-

tateur a t~u~ par une déposition postérieure, & quelqu'un,
une partie de

cequ'H lui avoit
lég~é par une disposition pré-

cédente, il est censé. avoir révoqué, pour le surplus, la pre-
mière 30, ff. de

/M~. leg. 28, 5,
n'.

~ë' <

a" Le legs de la chose léguée a un
premier légataire fait

à un second, animo ~an~r~</< legati, renfeymje une ré-

vocation tacite du
premier ie~s, quand même ce second sc-

roit nul par l'incapacité du légataire, ou autrement 20
et 54, Œ i. Mais cette volonté de transférer le legs
au second légataire, doit parottre par quelques circonstances;

autrement, le testateur sera censé avoir voulu léguer la

chose aux deux légataires, et les faire concourir voyez P<M~

J~~tM.~ M, 34 ~~y.

5° C'est une révocation non
équivoque, quoique tacite,

lorsque le testateur a barré ou raturé l'écrit qui contenoit le

legs ou ndéicommis t6, ? adim. leg,
12~. 4" La vente ou la donation

que le testateur a faite du
total ou de partie de la chose léguée, renferme, ex /?r~M~~
ejus ~/t<H~~ une tacite révocatiou du

legs, pour ce qui a été
vendu ou donné.

~ette présomption a lieu, quoique
la vente ou la donatitta
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t < ~if .<. t~ T~t~ ~'):~t!t~V.

notent nulles <, a4<. S'. ~e~

depuis le testateur auroit rachc~l~ chose ï5,

'< T~

Les circonstance~ penveotfa~
cette pt'ésoBaptïG'n $

eornm~ lorsque le testateur a été;~r~é 4 ~ONd-re; t
x2-,

5 sur-tout lorsqu'ir
a v~ndù clamse d~?'

cette clause ïnaï'quaBtîa
volonté qu'H ayoït ~@ recQ~yFe~

chose ) et d~jtacon~ `lég~tair~:

A p~s ibyte~M~ lôr~qa~.e.yt~si~tet~~
seultèm~nt en-

gagé
la chose léguée, rl ne doit pas être prés~ïnéa~oir

ré-

voqué iefëgs~et ~héritiëp est tenM: de ta~ o.v~s~ ~t::
r~L-

Ricard, 3, M. 368, cite uH arfêt qui a ~g s~~e ,1~-c~xas.

~guée ayant ê~é depuis écha~ testat~u.r; ec~ntre :uatz:e

autre le legs &e revoit pas êt!'e présumé tévoquié~ ~e

ïa chose reçue en échange pouvoit
être préteMue par

te

'~légataire.. ''J'

129. ~5".
'De .g~a.B~es Htimitïé's~ ent're; ''test'àt~

€t Ïe légataire, font aussi prësu~er
la révoea tion au legs:

~i~ C~~ur.ce~oh-

dement qùetelegsfa~tà un~~omestique est pré~~ê rê~

qué, Ïorsq~ son ïnaître ra chassé de ches lui. Il en sër

autrement )5'H en étoit sorti p~~ caûsé cl'rnfir'té,; àu pou;r

prendre ~uelqu~~ l'agré~e~nt dé so~:vnafitré:

~Une ïégèf'e hroutHerie un petit re~idMsemen~ dÉV~~ ôf'

~H5< ne dqnnep pas~-li~u à. cettér-pré~à~npt'ion ~d:`..d.. §: r-i~

Une grande oSense n'y donne mênÏe pas Ë~eu que~s~eiols,

iorsqu'eHe~ étés~uïvîe d'une~ réeovcili~ayiou,~ ~u'loxs-

que le légâtâtr~ le plus pr~~he,p~ent c~r.x-test-a~~ur; ©tz

~on insigne btën~tëuy:~n dôi~i,` e~wcèac:asa phztî~t préstimèr. r

que le testate~ plus seBsiMe aux I~ens du saNg

ou aux bienfaits reçus, qu'à rin}~~ a été fajfte.

i5o. @~ Eôrsquëjt~c pônr l'aq~ellè il est $videü~, que le

ïegsa été fait, \denta~6 ce~ser, làx:révc~o~,tF~ èn .èst p~ésu:We.

'Voyez-en des"-e.xesa.pt.és""(~ 30 '3~6'd'&~(Mt.

Suivan~ce prtncin~, un ~gs n~odique~ à cetut que

~testateur avoit nommé pour son exécuteur testam~ejatatre,

peut être présumé révoquée s~ depuis)
le

te~tât~uT
rnn. autre exé~teur a sa place.M~'

'.–

y" Ennn !aaurVenanGe d'enfant au testateur ~ip

a~oAt pas lors de la con~cliond~u' testament °,.Qp~-
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fextinotton des
tega considérables, par une conjecture de la

volonté du
testateur qu'on doit présumer ne les avoir faits

que parce qu'il ne oroyoit pas qu'il auroit des enfants: ~fr~

<. 53~. a; 36, 2, ff. testam. ~<7.

<5< Il reste à
observer, sur la révocation des legs., que

leur révocabilité étant en quelque façon de leur essence,
le testateur ne peut s'interdire la faculté de les révoquer,
si ce n'est par le contrat de mariage du légataire ces

actes étant, parmi nous, susceptibles de toutes aortes de

conventions.

Ïl suit de notre
principe, que le testateur peut révoquer

le legs, quoiqu'il ait, de son vivant, délivré au
légataire

la chose léguée. Mais, si cette chose est une chose mobi-

lière on présumera que, par la tradition réelle
qu'il lui en

a faite, il à voulu lui en faire une donation entre vifs et

irrévocable..R«-ar~ p. 5, tp4 to5. On ne pourroit pas
aire la même chose, si la chose léguée étoit un héritage, la
donation entre vifs d'un

héritage ne pouvant se faire que
par ttn acte devant notaires.

tSz.
Lorsque quelqu'un m'a tégué une somme qu'il a

prétexté me devoir, et a ensuite
révoqué le legs; s'il a

expliqué la cause de la dette, son aveu subsiste nonobstant
la révocation du legs, et me donne droit de demander la

somme, non comme m'étant léguée, mais comme m'étant
due. Mais, s'il n'a pas expliqué la cause de la dette, l'aveu

qu'il en a fait ne tonne qu'un commencemea~de preuve
et, si elle n'est justinee d'ailleurs, on doit présumer que le

testateur, par délicatesse d& conscience, avoit cru, lors de

ia confection de son testament, me devoir cette somme;
mais

que autant
depuis consulté, il avoit -reconnu ne lat

pas devoir voyez JR«'<H* /~5, n. to8 tog.'

S. 1!.
De ï'extinctipn ~ea tega do ta part du légataire.

<3~ Les legs ou âdéicommis s'éteignent de la part du lé-

gataire ou substitué, t"
par leur prédéces avant l'ouverture

du legs ou ndéicommis, sans qu'ils puissent en aucun cas

transmettre à leurs héritiers l'espérance qu~ils avoient

C~rt~ft. t~8, /L ar~.so; Sg, n'. <~ c<?M~. ~M. 5,
ff. <yM. La raison est, qu'au lieu que dans les con-

trats celui qui stipule èst censé stipuler tant pour lui que

pour âcs. héritiers; dans les legs, le testateur ne se pfoposc
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de léguer qu'à
la personne

du légataire
c'est pourquoi

l'ouverture du legs ne se peut
faire qu'au profit

de la per-

sonne du légataire;
d'où il suit que,

si elle meurt avant

l'ouverture, tout& l'espérance
du legs s'évanouit, a'Ces legs

ou Rdéicômmis s'éteignent, si le légataire,
lors de l'ouver-

ture, se trpuvoit incapable de les recueilUr.

154. S' Pareillement, lorsque le légataire, pour quelque

~uste cause, est ~éclaré indigne
et déchu du legs à lui fait,

ie legs est éteint, et celui qui en étoit grevé en est déchargé.

En cela, nous n'avons pas
suivi le droit romain, qui appli-

quoit au nsc, en ce cas, la chose léguée.
Les causes d'iu-

dignité qui
sont rapportées

au titre de his <yM~. M~ tM~ !1

ne sont pas toutes admises parmi nous. Celles qui
sont

admises sont, lorsque le légataire est convaincu d'avoir eu

part
à la mort du testateur, lorsqu'il

a fait quelque affront

sanglant à sa mémoire, lorsqu'il est convaincu de l'avoir

empêché de retoucher à son testament. Mais celui qui a

impugnéle testament par les voies de droit, quoiqu'il
ait

succombé, n~est pas pour cela déchu
des legs qui lui sont

faits par ledit testament. jRtMn~ p: 3, M. at8.

~"Le legs est aussi éteint parle fait du légataire, lors-

qu'il refuse d'accomplir la charge sous laquelle
il lui a été

fait. Le legs modique qu'un
testateur a fait à celui ~u'il a

nommé son exécuteur testamentaire, est censé lui être fait

à là charge qu'il se chargera de cette exécution, et par

conséquent est éteint, s'il refuse de s'en charger. Par la

même raison, le legs qu'un testateur auroit fait à un de

ses parents, en le priant
de se charger de la tuteHé de

~es enfants .sera éteint si ce parent
étant élu par les pa-

rents devant le Juge, à cette tutelle, use
de quelque pri-

vilége pour
s'en Mre décharger.

°;

t55. Enfin; le tegs s'éteint par
la répudiation expresse

ou tacite qu'en Mt le légataire, lorsqu'il est capable de la

faire, c'est-à-dire .qu'il est usant de ses dro f',

Un légataire est censé tacitement
renoncer à son legs

lorsqu'il consent expressément à
la vente ou autre disposa

tioh que l'~érMer fait de la chose qui
lui a été léguée; à

môths qu'il ne paroisse, pàp les circonstancea, que sotf in-

tention a été de consentiT seulement
à recevoir le prix au

uéudelachose: tao, t, 6'. r; 88, ~8'-

a. S'il avoit été seulement présent
à Facte, on n'en
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pourrottpas tMutre une renonciation au
legs 34, 3

ff.</c~.a.

Je ne puis répudier pour partie le- legs ~u! m'est fait;
maia l'un de mes héritiers peut l'accepter, et l'autre le-

répudier, ehacun pour sa part 58, ? i.

Celui à
qui le testateur a fait pïusieurs legs peut aocep~

ter l'un et répudier loutre. Si néanmoins l'un des legs
étoit fait sous certaines chargea, il

B~poorKMtpas, pour
~y soustraire, le répudier, et accepter cetHi fait sana

charges l. 5, a; M, S: /~r~.
On ne

peut proprement répudier un te~ou Mdéicommts,
avant -qu'il soit

ouvert; ~5, H-. car on ne

peut répudier un droit quî n'existe pas encore. On le
peut

néanmoins
répudier d'une manière indirecte/avant son

ouverture, par une convention entre le légataire ou substi~
tué et le grevé, par taqueUe le iêgataire ou substitué s'obliger.
envers le

grevé de ne le pas demandet
!orsqu*iï sera ouvert.

7/M'M.
!~48, t, 28, veut que cette conveof ion,

qui se fait entre le substitué et le grevé avant l'ouverture
de la substitution, soit faite par un acte devant

notaires,
dont il reste

minute, à peine de nutHté.

S. III. De l'extinction des h-go de la pattde b chose léguée.

t36.
Lorsque le legs est d'un

corps certain, il s'éteint

lorsque, sans Je fait et avant la demeure du grevé, la.
chose léguée vient à

périr, ou
lorsqu'elle cesse d'être sus~

ceptible du legs.

La chose léguée cesse d'être
susceptible du legs, lors.

~U'e!le cesse d'être dans le commerce; comme sUe terrai~

légué a été pris pour faire un chemm public. EHe cesse

aussi d'en être susceptible, lorsque le légataire en est de-
venu d'ailleurs propriétaire titre lucratif, suivant la règle~

~«c~ w<?M7M est, ont~/tt<~ tM~M~t /?~rt M~H et suivant
cette autre règle, DtMB ca~~ /ucra~<B in ~a~t~M r<?M per-
~nant concurrere non ~o~Mn~. Il en seroit autrement, si c'étoit
à titre onéreux que le légataire en fût devenu propriétaire,
suivant cette

règle, j!VûH ~~Mr ~~r/~c~ ~M/(/~r4~ t~ esse
fH/M&

pretium ~a~ C'e«t pourquoi, eh c& cas, le legs subsiste

à l'effet que le
légataire doive être remboursé de ce

qu'R
lui en a coûté pour acquérir la chose.
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i~. La chose léguée est cessée péric, lorsque ce qm

.constituoit sa substance ne subsiste plus.

Observez que ~c qui~con~titue la
substance de chaque

chose, n'est pas tant~ matière dont eUe est composée,

que ta forme q~i lui est propre et qui la caractérise
essen-

tieHemeHt. et Ja diR'érenGie .des autres phoses. C~est pour-

quoi une chose est cessée av~r cesse d'exister, ~rsque

forme qui !a caraet~soit est ~étrutt~, quoique la

dont cette chose est cotïipqs~e ~te~ ;et n'ait.
~it qu~

passer en une autre forme, v

C'est sur ce priHeipeq~~ d.i,(léqu_e~le lég~,qui61e~

tateuraialt ,de ~ôutesles/hin /est, é~ejptJ9~

qu'eUe& ont été converties en haMts 88~~ <~ ~~5.

Auco~tTaire~ tant que ~afprmed~

subsister, eilen~t point <~n le~ ,1)!,istç~

quo!qu'H re~e p~us nen de~F~
dQ.nt ~H~

était composéeJtors de Ia,
t.e~ta ment;comme

lorsque le bateau~~lë mpuHn:qu~a ~té iëgu~, & été M sou~

yent réparé pa~pa~es~q pla:o.~

cbes et autres ~h~se.s dontil cto~t lors p~mposé 3~ 4~

~i;~65.3,

Par la nicme, rais~~ UB~

peau, etc., soat censée ~tre le m~me fonds ,de boutique et le

même troupeau q~ ïe&te
aucune

des marcha n dises ou des bêtes d~nt jtl étoit com posé.

i38. Observez qu'on doit
faire ~lnegl':ande diS'érenGèe~t~

la forme qui constitue la substancè~t ressence d'une
chose,

et cel!e qui n~st qu~ et accessoire.
Le change-

ïnent de cette dernière espèce déforme qui arrive dans ;J!a

chose léguée ~n'empêche pas qu'eue ~oit censée continuer

d'exister, et qu'eHe s~it due a~lé~t~re ~n la tbrme et l'état

qu'elle se trouvé lo~ de l'ouvertu~ JPar exemple

ce sont des formes accidentelles par rapport a un ~nds

terre, qu'i! soit en terre nue/o~p~

par un briment c'est pourquoi, si quelqu'un m~a i~gué

un certain morceau de terre, qui “ lors de son testament,

étoit j&n terre nue, et que depU!S il ait construit dessus un

bàtîment, l'héritier sera tenu de me le délivrer avec le bâ-

timent qui y est construit et en est un accessoire; à moins

qu'il ne prouvât, par quelques circonstances, que le ~estateuï'

cha~é de volonté <. 44~ 4
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t3o. Lorsque la chose léguée n'est pas totalement périe,
le

legs subsiste pour ce qui en reste. Par
exemple, le legs

d'un,troupeau subsiste pour les bêtes qui en restent, n'en
restât-il qu'une l. aa, ff. )o.

Si la chose léguée étoit un individu qui, par sa nature,
ne peut pas subsister pour partie cette chose étant périe
avant l'ouverture du legs, ce qui en reste ne pourroit pa?
être

prétendu par le légataire. Par
exemple, s'il a été légué

en certain bœuf ou un certain bateau, et que le bœuf soit

mort, ou le bateau dépecé avant l'ouverture du legs, la

peau du bœuf, ni les planches qui restent du bateau, n'ap-
partiendront pas au

légataire l. 40, n'. de teg. a 88,

~.s,u~5.

Le légataire ne peut pas non
plus prétendre les choses

qui ne sont
comprises au legs que comme les accessoires 'r

de la chose ïéguée, lorsqu'elle a cessé d'exister avant l'ou-
verture du legs 1. a, a-. de

feg. Par
exemple, si on

a légué un tel cheval harnaché, et
qu'il soit mort avant

l'ouverture du legs, le légataire ne pourra demander te

harnois, qui'n'est compris au legs que comme Faccessoire
du cheval.

Si la chose
léguée n'avoit cessé d'exister

que depuis l'ou-
verture du

legs, le légataire ayant acquis la
propriété de

cette chose et de tous ses
accessoires, dès l'instant de l'ou-

verture du
legs, M n'est

pas douteux que tout ce- qui reste
de cette chose et de ses accessoires lui appartient.

'4o. A l'égard des
legs alternatifs de deux ou plusieurs

choses, si l'une des choses périt, le legs subsiste dans celles

qui restent, à moins que l'héritier n'eût mis le
légataire

en demeure de recevoir une de ces choses car le legs
étant par ces offres, d'alternatif

qu'il étoit, déterminé à
la chose

offerte, il s'éteint totalement lorsque cette chose
vient à périr.

Il est évident
que les legs d'une chose

indéterminée, et
ceux d'une somme d'argent, ne peuvent être sujets à s'é-
teindre de la part de la chose léguée~

IV. Qui doit profiter de la chose tégnée forsqpe le !egs est éteint de
la part du légataire, on par la révocation qu'en a faite le testateur.

*4'- Lorsque le testateur a substitué
quelqu*un & son lé-

gataire par sub:)titQtion
vu~aire comme s'il est dit Je
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~e PMP~~
et & son défaut, à ses enfans; ce sont les

substitués qui doivent
recueillir le legs même, préférable-

ment au droit d'accroissement que pourroient prétendre les

colocataires .s'il y en avoit J~ ~M~M~n~

Jt<~<?C(TM<<.

S'il ne se trouve aucun substitué, et qu'il y ait des co-

lé&ataires,
il y aura lieu au droit d'accroissement à leur

profit, comme nous le verrons en la, section suivante.

S'il n'y
a ni substitués ni colégataires,

ce sont les héri-

tiers ou autres qui
sont grevés de la prestation

du legs,

qui profitent
des choses ou sommes léguées.

~2. Lorsqu'il y a un légataire universel, si le testament

commence par le legs universel, tous conviennent que le

légataire
universel doit profiter, préférablement

à l'héritier,

de l'extinction des legs particuliers';
ces legs n'étant que

des délibations du legs universel, qui doit rester dans son,

intégrité, lorsque par l'extinction de ces legs, particuliers,

il n'y a pas lieu à ces délibàtions. Ïly a plus
de dinicuité

lorsqu'à près
tous les legs particuliers,

le testateur a légué

à quelqu'un SM~/MS
ses biens. Néanmoins, je pense que

même en ce cas le légataire
universel doit profiter des legs

particuliers,
et que ces termes, ~Mrp/M~ doivent s'en-

tendre' du surplus qui restera après que tous les legs parti-

culiers qui
seront à acquitter

l'auront été. Ricard, p. 5,

?!. Soi ~Sos, est de notre avis, et rapporte un arrêt qui

l'a jugé ainsi. Facit, <. 95,
nl~ $.

Non-seulement le légataire
universel proprement dit,

pro'&te, préférablement
à rhéritier, de la nullité ou de

l'extinction des legs particuliers pareillement le légataire

d'un genre de certaines choses pronte, préférablement à

rhéritier, de la nullité ou de l'extinction des dispositions

particulières que le testateur a faites de quelqu'une des

choses de ce genre /~H. ~M. fï~ <!M~leg. Par exemple, si

quelqu'un
m'a légué ses livres, et à Pierre son Saint Augus-

tin ce livre, qui auroit été excepté
de mon legs, si celui

fait à Pierre eût eu effet, y sera compris, si le legs fait à

Pierre n'a pas enet, soit par l'incapacité, soit par le pré-

décès de Pierre, ou par
sa répudiation, Ricard

M. 5o3.

~3. Lorsque
c'est un légataire particulier qui est chargé

de quelque ndéicommis, il doit profiter
de la somme ou

chose comprise au fidéicommis dont il étoit chargé lorsqu'il
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est éteint 60, <T de 2 à moins qu'il ne parût, par
ies circonstances, que l'intention du testateur, en le char

géant de ce ndcicommia, n'avoit pas été de lui rien
laisser

mais de le faire un
simple exécuteur de ses volonté.

SËCTÏON ÏX.

Du pcocoutt des cotég&ta<fes, et du droit d'accroissement oui a lieu
entre eux.

t. Du concours.

<44* Lorsqu'une même chose ou-une même somme a été

téguée à
plusieurs légataires, soit par une même disposition 3

soit par des dispositions. séparées, et qu'ils se présentent
tous pour recueillir le jeg~) elle doit se partager entre eux.

Si cette chose à
été .Mguéetr prieurs d'entre eux, par une

mêtne disposition~ et à d'autres, pa!- des- dispositions sépa-
rées y ceux qui sont

légataires par une même disposition,
M'auront dans cd

partage, tous ensemble, qu'une part Si

~~Mnc~ ~(~<~K- MMM~ ~MM~ C0~~nC~ unius !)(t.6 /M?t-
~Mî~ h 34 y a'. de i.

Si, entre plusieurs à
qui un legs est fait

par uné même

~itpo<ItioM, quelques-uns d'entre eux sont compris sous un

nom collectif, on présume assez souvent que l'intention du

rotateur a été que ceax
qu'il a

compris sous un nom collec-

tif, n'eussent tous ensemble
qu~une part. <~m~Mm in

<~ alufr. ~ccr~. Cette
présomption n'a pas toujours

lieu) et elle dépend beaucoup des drcoïtstaTacea.

§. II. Du droit d'aecrousement entre les colégataires.

1~5. lorsqu'une même chose ou une même somme a été

léguée à plusieurs, sans aucune limitation de part, partibus

?tû?i a~s~O~ si l'un entre eux ne recueille pas le legs, sa

part accroît aux autres Inst. t. de
9.

S~, entre ceux qui recueillent le legs, les uns éto!ent léga-
taire~ âwc celui qui ne le recueille pas par la même dispo-

sition, c~t<?tc~ et verbis, les autres étoient légataires de la

même chose, par des dispositions séparées; l'accroissement

se fera à ceux qui sont cOM/MMc<<re et !~<~ préiérdblement à

ceux-ci 8(), fr. de
~.5. Car, si le légataire qui ne re-

cucilfe pas~c tegs, Feût recueïM!~ il n'y auroit que ceux qui
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~n~ c~MMC~ r<?
<~ !;<~M avec lui, qui

en eussent sôun~crt,

n'ayant
avec lui qu~ûne part pour eux tous s~r~ M. t~o

ilsdoivent donc aussi seuls proËter de ce qu'il ne le recueille

pas.

Par la même raison, si l'un de ceux que
le testateur avoit

renfermés sous une appellation collective, dans la vue, qu'ils

M'eussent ensemble Qu'une part, ne recueille pas le legs,

ceux qui étoieht compris avec lui sous cette appellation col-

tcctive, doivent Être préférés pour FaceFoissemcnij, aux autres

coléga~r.ô.s.

146. Par les ÏOtsjomaines/îorsqu' défaut de conjoints

y-g ë~ për~~ l'accroissement se faisoit à des conjoints ~~K-

fMm, c'est-à-dire, à qui la chose àvoit été léguée par des dis-

positions particulières l'accroissement se faisoit nécessai-

rement et sans qu'Ms fussent
tenus des charges imposées à.

celui iqui
n'àvoit pas recueilH le legs ~cc~s~~ (~ e~ gt/~

eK~rë~ parce qu'étant légataires de ~a chose entière par une

disposition séparée, ils la reténoientëh entier, ~<!j<s y~

~0~ ~cr~ ~M<~M ac~~c6M~ et~/plutôt de leur chef que.

du chef dé eelu!' qui ne recueilloit pas le legs à
lui iait et~

en cela) ces conjoints ~M~diHeroient des conjoints rë~

à qui l'accroissement se,iaisoit no~
M~< ~~K~~

<-M~ CM~ë 1. c~. ea~. 'Gette distuiption n'a pas

été suivie par notre jurisprudence et, soit que l'accroisse-

ment se fasse à des conjoints <~ t~ “
soit qu'il se iasse à.

dés conjoints ~~n~MM~
il ne se fait qu'avec les chargés im-

posées à celui qui ne recueille pas le legs et
dont néanmoins

peuvent s'exempter ceux au profit de qui se fait raccroisse-

ment en rcnoh~ani à raecroissémieht. p. 3y ?. S51

~:55~<

Ce prineipe) que la part
du légataire qui ne recueille pas

le legs, accroît à ses colégataires avec les charges qui lai

avoi'ent été imposées sou n're exception à l'égard des charges

q~i étoient personnelles au légataire. Par exemple) si j'ai

Ïégué un héritage à Pierre, Jean et Jacques, /a; ~a~ ~M~

( qui étoit mathématicien ) ~~ë:<t <M m~M~~

M)o~ Pierre étant prédécéde
ou ayaRt répudié lé legs )

3eàn et Jacques, qui ne sont pas mathématiciens et aux-

quels la part dé Pierre accroît, ne sont pas tenus de cet!~

charge.

-~?. Le lëgatairc qui meuit après que le legs a été ouvcit
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à son profit, transmet à ses héritiers !e droit au'ilà son profit, transmet à ses héritera !e droit qu'il a d'avoir,

par droit d'accroissement~ les parts de ses colégataires -qui

pourroient par la suite devenir caduques, soit par leur répu-

diation, soit par ïa défaillance de la condition sous
laquelle

le legs leur avoit été fait, ou par quelque autre manière
que

ce soit 26, i, ff. de cond. et dem.

C'est une suite de ce principe, que si, après avoir répudié
de mon chef le legs fait à mon frère et à moi, d'une certaine

chose, je deviens héritier de mon frère, mort sans s'être

expliqué s'il entendoit accepter ou répudier le legs ouvert à

son profit, je puis, en acceptant le legs comme héritier de

mon frère, avoir la chose entière qui nous a été léguée. Les

jurisconsultes romains avoient néanmoins été d'avis diffé-

rens sur cette question. Les Sabiniens, dont nous suivons le

sentiment, tenoient l'amrmative ~o, 5g, ff. de /< 2.

JLesProculéienstenoientIa négative: ta, iRe~ leg. i 55,
<f. de s.

148. Il y avoit dans le droit romain des règles pour le droit

d'accroissement, qui étoient
particulières au droit d'usu-

fruit ~.55, l, u'. de usu fruct. t, 3, M~M/r. accr.

que je ne crois pas devoir -être suivies dans notre droit

françois.

i49' Il nous reste à observer
que lorsque le testateur a

légué à
plusieurs, quoique par une même disposition une

part pour chacun dans une même chose, ou
lorsqu'il leur

a légué une chose pour la
partager, ils ne sont pas coléga-

taires, puisqu'ils le sont chacun de leur
part; et il n'y a

pas régulièrement lieu entre eux au droit d'accroissement,
à moins qu'il ne parût, par les circonstances, que le tes-

tateur le leur a voulu accorder ce
qui doit se supposer en

l'espèce de la loi t6, 2, ff. de /< i Cujac, ad h.

Arrêt dans Soefve, n. 5i.

Lorsqu'il a légué l'usuiruit d'une terre à plusieurs per-
sonnes pour leurs aliments, quoiqu'il n'ait point exprimé

qu'il
le leur léguoit pour chacun une part, il n'y a pas lieu

au droit d'accroissement entre eux; 5y, 1 ff. de
M~/r.

parce
qu'en

exprimant que o'étoit pour leurs aliments, il a

suffisamment fait entendre qu'il ne léguoit à chacun, que
la part nécessaire pour frayer à ses aliments.

Lorsqu'un testateur a chargé ses deux héritiers de laisser

chacun à leurs enfants l'usufruit d'une telle terre, les en-
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fants de l'un sont bien colégataires entre eux, mais ils ne

sont pas colégataires avec les enfants de l'autre car ils

ne sont légataires que de l'usufruit de la part de leur
père;

et les enfants de l'autre le sont de l'usufruit de la
part du

leur, et par conséquent légataires de diiférentes parts: n~

< !2, <<~M~/T. MCtT.

SECTÏON X.

De l'interprétation des legs.

ARTICLE PREMÏER.

Règles générales sur l'interprétation des legs.

PREMIERE RECtjE.

ï5o. Les dernières volontés sont susceptibles d'une in-

terprétation large et on doit principalement s'attacher à

découvrir quelle
a été la volonté du testateur.

7~ testamentis pleniùs M/tM~< testantium t~r/)r~<Ï~M)'

L ï a, ff. JS. ambiguis cr~~cM~MS maximè M~~«ï

~~<:M</<<[~MS~M<~s/)r<?~~5~:I.g6)n'.d.tït.

SECONDE RECÎ<E.

i5!. Il ne faut pas néanmoins s'écarter de la significa-

tion propre
des termes du testament, s'il n'y a de justes rai-

sons de croire que le testateur les a entendus dans un autre

sens que leur sens naturel. Non a~rd ~?!<<<?~ ~~w'M~

recedi oportet <yM(t?Kcùm ~aM<M7M est c/<M~ sensisse,testato-

~m I. 69, ff. de leg. 5.

Voyez la règle suivante.
y

TROtSiLEME REGLE.

t5a. Lorsque les termes pris dans leur sens propre, met-

tent de la contradiction dans la disposition, ou expriment

quelque
chose que le testateur ne pouvoit ordonner, ou

auroit inutilement ordonné, on doit, en ce cas; négliger

le sens propre ~es termes, pour
s'attacher au sens, quoique

impropre,
dans lequel il y a apparence que le testateur les

a entendus. JB~gMe ~<~r~r< oportet, et ~MM~M~ id quod

cr~<~6~cpg'(~Mm;I.3~r~
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Ou peut apporter, pour exemple de la première partie'de
cette règle, les formules de substitutions ndéicommissaires

dont se servent dans les testaments les notaires Je p~M.~ </Mc

la portion qu'un tel, mon neveu, aura dans ma succession, soit,

c/)t'~ ~a mort, substituée à ses ë?</a?t~ nés èt à naître, en r~ser-

ï'aK< seulement l'usufruit à mondit nc~~M.

Il es! clair
que dans cette formule, le terme usufruit n'est

pas pris dans son sens propre, c'est-à-dire, pour un droit

séparé de la propriété, jus /H~~( alienâ mais il est pris

pour le droit de propriété du grevé de substitution, que le

testateur a appelé improprement usufruit parce que de

même que le droit d'usufruit ne passe pas dans la succession

de l'usufruitier, de même le droit de propriété qu'a le grevé

de substitution ne passe pas dans sa succession, s'il y a ou-

verture à la substitution, mais passe en celle des substitués.

Si on Fentcndoit autrement, la disposition impliqueroit con-

tradiction car Fhériticr étant chargé de substitution après sa

mort, envers ses enfants,'c'est-à-dire chargé de leur resti-

tuer après sa mort sa portion héréditaire, il en demeure
pro-

priétaire jusqu'à sa mort. Or, il impliqueroit qu'en étant

propriétaire,
il en ait l'usufruit, à prendre ce terme dans

son sens propre.

Voici un
exemple de la seconde partie de la règle

Un testateur a fait un legs à un mineur qu'il savoit être

âgé de plus de dix-huit ans, en ces termes lorsqu'il aura

l'âge de puberté. Il est visible que le testateur n'a pas

entende ce terme de puberté dans sa vraie signification,

et qu'il l'a entendu de la majorité autrement il auroit

inutilement apposé cette condition. On doit donc, dans

cette espèce, entendre ce terme de la majorité 5o, 5,

if. 3.

Autre exemple Lorsque le testateur s'est exprimé ainsi

J'institue un tel mon héritier, le terme d'héritier doit se prendre

pour légataire M?~<?r.M/ un testateur ne pouvant pas se faire

un héritier art. 38~.

QfATmEME REGLE.

i55. Une disposition testamentaire doit s'interpréter plu-

tôt dans le sens selon lequel elle peut avoir effet, que dans

le sens selon lequel elle n'en pourroit avoir.
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rè~te est
une suite de

Ïa précédente. Voyez-ea
un<ëette rè~le est

une suite de Ïa précédente. Voyez-ea un

-exempleen latoi tog.H*. i.

CINQUIEME REGLE.

15~. On peut juger de ce que
le testateur à eu en vue, par

les différentes circonstances tirées de l'usage du testateur~

de celui du
pays

où il vivoit, de la qualité de la personne

du légataire, de l'amitié que le testateur lui portoit, et

autres.

.~7~ omnia C0'<r<5 /am?~<M C<9?MM~M~<7 <9~M< ~<

?~f'<?~<5 (M <7tM u~Mr exquirenda est s~~ /~a~(t ~(~K~<ï~~

vel charitas ~M~~M~~ etc. I. 5o, ~K.
ï.

On peut appliquer
cette règle à celle-ci Je /<~M~ mon

.6M/ un tel, /<?r$</M~</ se W<t~r(ïj MMe ~Mr~ cent pièces de la

mc7~<?'~ qui aura lors cours. Pour juger si le testateur a en-

tendu parler
de touis d'or ou d~écus, il faut, avant toutes

choses, examiner si le testateur a ~ait de semblables présents

de noces à d'autres filleuls de même condition que le léga-

taire car il est présumé avoir voulu léguer cent pièces de

monnoie de la même qualité que celles dont il a fait présent

à ses autres mieuls. A défaut de cette circonstance;, on doit

avoir égard
à l'usage du pays. Si ces présents y sont usités y

et qu'entre personnes de la qualité du testateur et du léga-

taire, ils aient coutume de consister en une bourse de louis

d'or, le testateur sera présumé avoir voulu léguer des !ouitt

d'or. C<?n~~ce ï~t~<X) si l'usage dit pays est de faire présent

seulement \ie bourses d'écus, il sera censé n'avoir légué

qu'une bourse d'écus. La qualité du légataire et l'aSection

que
le testateur lui a témoignée de son vivant, entrent auss~

en considération car, si un présent d'une bourse d'écus

étoit au-dessus de la qualité
du légataire, ou ne répondoit

pas
à l'aSection que le testateur avoit pour lui, on doit juger

que le testateur a voulu léguer des louis d'or. Les autres legs

que le testateur a faits à d'autres personnes
de même con-

dition que le légataire et avec qui le testateur avoit de pa-

reilles liaisons, peuvent
aussi servir à juger de la volonté

du testateur car, si la valeur de chacun de ces legs ne

monte qu'environ
à celle d'une bourse de cent écus, on en

conclura que
le testateur a entendu léguer une bourse d'écus

'plutôt qu'une boarse de louis < vice versâ d. 1. 5o~
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La loi ï, ff. de re dub., nous fournit l'exemple d'une autre

espèce de circonstance qui sert à faire juger de la volonté du

testateur. Un testateur a légué sous une alternative, à quel-

qu'un, la terre l ou la terre B. Il avoit annexé à cette der-

nière plusieurs nouveaux acquêts considérables. Dans le

doute si le testateur a entendu léguer la terre B avec toutes

ses annexes, ou seulement l'ancien domaine de cette terre,

l'égalité de la valeur de la terre d avec celle de l'ancien do-

maine de la terrejB~fait décider que le testateur n'a entendu

léguer que l'ancien domaine.

StXï&MB &EtH.E.

t55. A défaut de circonstances, dans le doute sur la plus

ou moins grande quantité de ce qui a été légué, on doit dé-

cider pour la moins grande Semper,
in c~cMr<~ quod mi-

?i;/T!M~ est ~M~«r I. 9, ifT. de jR. J.

Par exemple, si quelqu'un a légué à un étranger une part

dans ses biens, telle que celle qu'y auroit l'un de ses enfants,

et que ses enfants y aient des parts inégales, la part du lé-

gataire doit être mesurée sur celle de celui des enfants qui

aura la moindre part ~3, t, fï~ de leg. 2.

Autre exemple
Si un testateur, après avoir fait plusieurs

legs à une personne, dit, par un codicille, qu'il la réduit

à un seul des legs qu'il lui a faits, il est censé ne lui avoir

conservé que le moindre l. 14, t ff. de leg.

Voyez d'autres exemples dans les lois 5g, 6, if. A" t~'

ff. leg. 2; 6~. ~5~ 3.

Cette règle est fondée sur ce que l'héritier ou autre suc-

cesseur universel qui est grevé du legs, étant ordinairement

une personne plus favorable que celle du légataire, et la

cause qui tend à la libération étant ordinairement la plus

favorable, on doit préférer l'interprétation la plus favorable

à la cause de l'héritier, suivant cette autre règle du droit

~<~o~ in </M~<~ ~?~î<pr<t /)r<p/~M~<! ~Mn~ 1. 56, ff. de

jR. J.

D'où il suit que notre règle souffre exception
dans les

cas auxquels c'est an contraire la cause du légataire qui se

trouve la plus favorable comme dans les espèces de la

loi a~, $. ï, fT. de leg. 3 et de la loi 58, 3, if. de

~<M)'. /eg.
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SEPTIEME &ÈCJLE.SEPTIEME &ÈCJLE.

ï56. Ce n'est pas toujours ~elui
par qui

le testateur a

marqué que la somme léguée seroit comptée,. qui est grevé

du legs; mais plutôt celui que le testateur a eu effectivement

envie de grever.
Par

exemple, si le testateur a légué ainsi

J'e 'lègue à un tel, MM~i~ somme, que mon ~rmt~ d'un tel'

endroit lui paiëra sur ses fermes; c'est l'héritier, et non pas le

fermier, qui est réputé grevé du legs de cette somme y

quoique le testateur eût aussi fait des legs à ce fermier

/.a~f~</<?/5. )

Voyez un autre exemple en là loi 108, t5 ]t4?

~t.

BPtTtËNE&~Cï.m

t5~. Ce n'est pas toujours celui à qui le testateur a or-

donné que la
somme léguée seroit comptée, qui est le léga-

taire mais c'est celui que le testateur a voulu gratiner. \Par

exemple, s'il est dit dans un testament, Je veux ~M~?t~~

jP~rr~g mille écus pour /~yM~ </ r~<~ mon ~MS(?tJ~ <??

~r~cM~il est évident que ce n'est pas Pierre qui
est légataire)

mais Jacques. C'est, pourquoi, si Jacques prédécède, le legs'

sera caduc. Il y a une espèce semblable en la loin, 23~

~5.,

En général, toutes les fois qu'un testateur ordonne qu'on'

paiera à un créancier ce qui lui est du par
un tiers, le legs

est plutôt censé fait au débiteur qu'au créancier; et pareil-

lement, lorsque le~testateur m'a fait un legs, à la charge de

payer a son créancier ce qu'il lui doit, cette disposition est

censée faite au pront des autres successeurs du testateur,

qui seroiènt tenus de cette dette plutôt qt~au profit du~

créancier.

Cependant il peut y avoir des circonstances qui
fassent

présumer que le testateur, en ordonnant qu'on paierait au-

créancier d'un tiers ce qui
lui étoit dû pa~ ce tiers, a voulu

gratifier non-seulement le~débiteur, mais aussi le créancier,

qui avoit intérêt d'avoir un autre débiteur que le sien, qui

n'étoit peut-être pas trop bon 5, <~ 4, S'- de lib..

A~. Cela se présume parles rotations d'amitié que le testa-

teur pp uvoit avoir a-vec ce créancier; et j en ce cas,,rcu~c&.
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l'autre sont légataires, et peuvent demander l'accomplisse-

ment du legs. C'est pourquoi le créancier, même dans le

cas auquel le débiteur seroit prédécédé, peut demander que

les héritiers du testateur lui
paient sa dette. Mais en ee cas,

comme le legs fait au débiteur est éteint par son prédécès,

les héritiers du testateur pourront se faire subroger aux ac-

tions du créancier, pour répéter la somme contre les héri-

tiers du débiteur ce qu'ils ne pourroient pas faire, si le dé-

Mteur que le testateur a voulu libérer, eût survécu et eût

acquis le droit résultant du
legs que le testateur a voulu

lui faire.

Il y a plusieurs autres exemples de ce cas, auxquels d'au-

très
que la personne

à
qui le testateur a

exprimé que la chose

léguée seroit délivrée ou comptée, sont, par les circons-

tances, présumés en être légataires voyez in jP<{/t< Justin.

lit. de depuis le n* t56 jusqu'au 16~.

NBTVtBMB REeï,E.

i58. Le legs général de toutes les choses d'une certaine

matière renferme celles qui ne sont pas entièrement de cette

matière, et dans
lesquelles il entre

quelque
autre matière

comme accessoire.

Par exemple, si quelqu'un a légué ses boîtes d'ccaiUe, le

legs comprend même celles qui ont des charnières et des

clous d'or et d'argent “ 100, fin. fL 5.

Si quelqu'un
a

légué ses meubles de bois, le legs com-

prend non-seulement ceux qui ne sont composés que do

bois, comme des tables etc., mais ceux dont le bois fait la

principale matière, quoiqu'il yen entre d'autre, comme des

armoires dans lesquelles il entre des serrures et fiches de fer

Biais ce legs ne comprendra pas les miroirs ni les tableaux,

quoique encadrés de bois, parce que
le cadre n'en est que

l'accessoire.

DtX!EME REGt.B.

i5g. Lorsque le testateur a ajouté au
legs général d'une

certaine espèce de choses, certaines choses qui en sont les

accessoires, le legs comprend toutes les choses de cette es-

pèce,
même celles qui n'ont pas ces accessoires.

Par
exemple

si quelqu'un a
légué ses chevaux avec leur~
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équipages le legs comprend
même ceux qui n~ont pas

d'é-

quipage.

St quelqu'un
a légué son vin avec les bouteilles, te leg&

comprend même celui qui n'est pas en bouteîlles.maM dans j

des foudres :6~t5;~r~. vin.

OUZtEME REGLE.

t6o. Lorsque le testateur, par le legs gênerai d'un genre

de choses qui contient plusieurs espèces ou genres subal-

ternes~ a énoncé une ou deux de ces espèces, il n'est pas

censé, à la vérité, avoir, par cette énonciation voulu res-

treindre son legs à ces espèces,
mais

plutôt
avoir voulu dé-

clarer que les espèces qu'il a énoncées étoient renfermées

sous ce genre ayant pu croire qu'on en auroit pu douter

mais, s'il a fait une énonciation détaillée de plusieurs espè-

ces\ il sera présumé
avoir renfermé le legs dan~ ces seules

espèces, à moins qu'il n'ait ajouté
ces terrnes, et autres, ou

bien etc.

(~MMTK species ex a~Mn~M~ ~y (m~~Mm ~~m6M:n<Mr~ ge-

K<?r<t legato-non 6~r<?~a<W~
si tamen species

Ce~t HMTK~t demons-

<ra~ fuerint, ?KC~M~ generi datus, in his ~~ct~t~ t~<g~<(r

1. g, ff. de supell. /6g'.

Par exemple, si quelqu'un
avoit légué ainsi Je lègue mes

meubles ~Mn~ M<!t.~M., ma ~/t~<~M~
et /~rg'eK~r~ qui

s'y trouvera; il
né

sera pas censé avoir restreint le legs géné-

ral des meubles de cette maison, à la bibliothèque et à l'ar-

genterie. t/énonciation de la bibliothèque
et de l'argenterie

paroît
n'être faite que dans la vue de lever le doute que

le

testateur pensoit qu'il pouvoit y avoir, si ces choses étaient

comprises sous le\ terme générique de meubles d'one maison.

Mais, s'il a légué ainsi Je lègue les meubles d'une telle maison,

~t~ chaises, fauteuils; tapisseries, c<?~s., <<?<r<~ et

batterie ~c~ ce long détail, dans lequel il est entré,

fait présumer qu'il a voulu expliquer
tout ce qu'il a entendu

comprendre par ce terme générique
de meubles d'une telle

maison, et le legs ne renfermera rien autre chose
que

les

espèces exprimées à moins qu'il n'y ait ajouté un~c.

DOUZIEME R~GLE.

16!. Lorsque le testateur, par
un legs générât, énonce

certaines choses particulières comprises sous une certaine



3~ ÏNTRODPCTÏON AU TITRE IVt.

espèce part~eulière ou genre subalterne, on en coespèce particulière ou genre subalterne, on en conclut
qu'il

n'a
point entendu

comprendre les autres choses de cette es-

pëee particulière ou genre subalterne:
ï8, u,Q'.

tM~j~r. vel instr.

Par
exemple, si quelqu'un a légué ainsi Je

/~«? les meu-
bles d'une telle maison, et le Dictionnaire de Mcr~f ~M~ est; les

autres livres, quoique compris sous
l'appellation générale de

meubles d'une telle maison, ne seront
point compris dans

ce legs car, s'il eût entendu les comprendre, il n'eût pas,
par ce legs, légué en particulier le Dictionnaire de Moreri.

T&BJZtEME REGLE,

!6a. Un legs général ne renferme pas les choses de ce genre

qui n'appartenoient point au testateur. Par exemple, si j'ai
légué ma terre avec tous les meubles qui servent à son ex-

ploitation, je ne suis censé avoir légué que ceux qui m'ap-
partiennent, et non ceux qui appartiennent à mes fermiers

2~, ff. de instr. vel instr. ·

Si rien
n'appartenoit au testateur des meubles de cette

terre, en ce cas il seroit censé avoir légué ce qui appartient
à ses fermiers d. 24.

QCATOBZtEMB &EGLB.

ï63. Un legs général ne renferme pas les choses comprises
sous ce genre, qui n'ont été

acquises que depuis la mort du

testateur, quoique par son ordre l. 4, iE de aur.
leg.

QftNZtENE REGLE.

164. Un legs général ne
comprend pas les choses com-

prises sous ce genre, qui ont été léguées en particulier à
d'autres personnes.

C'est une suite de cette règle /n toto jure generi per
<~ ~r~«r, t//M~M«m /M~Hr

<~ ad speciern di-
rectum est 1. 80, ff. de J.

Par
exemple, si j'ai légué à

quelqu'un toutes les provi-
sions de bouche qui se trouveront lors de ma mort, et que
j'aie légué à un antre le vin

qui se trouvera dans ma cave lors
de ma mort; quoique ce vin soit compris sous le terme gé-
néral de

provisions de
bouche, il ne sera pas néanmoins
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1_1 1- en

compris
dans ce legs général, parce que

le testateur en a

disposé envers un autre a, Tr~. vin. /<

Observez néanmoins que ce qui
est compris

dans une

disposition particulière,
n'est excepté du legs général, qu'au-

tant que
la disposition particulière

seroit valable A fin.

fin. ff. de aur.

SEIZIEME REGLE.

i65. Le legs
d'une certaine rente viagère, ou d'une cer-

taine somme une'fois payée,
fait en termes généraux

à cha-

cune, des personnes comprises sous un certain 'genre,
ne

comprend pas ordinairement celles à qui le
testateur a fait

quelque legs particulier.

F~z des exemples de cette règle en la loi 16, a, et en

laloiao,n'<t/(m.

Cette règle souffre exception par les circonstances qui se

rencontrent. Par exemple, si j'ai légué en général une rente

viagère d'une certaine somme à chacun de tous mes domes-

tiques, le legs particulier que j'aurois fait à un des plus afS-

dés, qui seroit beaucoup
moindre que ce que j'ai légué à

chacun par le legs général, ne doit pas l'exclure du legs

général.

Il y a une espèce à peu près semblable en la loi 19, i ?

S*. de alim.

BÏX-SBPTiEMB REC~E.

166. Le legs fait en termes généraux
à un certain genre

de personnes,
n'est pas censé comprendre

celles contre les-

quelles
le testateur étoit indisposé, quoiqu'il

ne les ait pas

nommément exceptées.

Par exemple,
si un testateur a légué une certaine somme

à chacun de ceux qui ont été à son service, il n'est pas censé

avoir compris dans son legs ceux qu'il
a chassés et n'a pas

voulu voir depuis 88, i i ff. /eg-.
2.

Cette règle me paroît
devoir souffrir exception

dans le cas

d'un legs que quelqu'un
auroit fait en termes généraux

à ses

plus proches parents, quoique
l'un d'entre eux fût brouillé

avec le testateur. On doit facilement présumer que
le testa-

teur qui ne l'a pas excepté nommément, a voulu le com-

prendre dans le Jégs, ausst Lieu que les anh-cs.ct que les
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haisoM du
eang ont

prévalu aux sujets de mécontentement

quilavoitdeiui.

BtX-BftTtEME REÛÏ.N.

167. Lorsque le testateur, après un legs fait en termes

généraux aux personnes comprises sous un certain genre, en
a recommandé

quelques-unes en
particulier, il n'est pas

censé pour cela avoir restreint son
legs aux seules personnes

recommandées.

Par
exempte, si j'ai légué cinquante livres de pension via-

gère à chacun de mes
domestiques, et que je dise ensuite:

Je recommande à mes héritiers, André et Martine, que j'aime
beaucoup; le legs que j'ai fait précédemment ne sera pas
censé restreint par cette recommaudation aux seuls André et
Martine l. 5, iF de <

DIX-NEUVIEME REGtE.

ï68. Dans les
testaments, comme ailleurs, une disposi-

tion
conçue au

pluriel se distribue souvent en plusieurs dis-

positions singulières.

Par
exemple, si j'ai légué ainsi Je lègue à Pierre et à

Jacques, une telle
chose, s'ils sont à mon service lors de mon

décès quoique l'un d'eux ait quitté le service du testateur,
le

legs ne laissera
pas d'être valable à l'égard de celui qui y

sera
demeuré, et cette

disposition équipoHe à celles-ci Je

lègue à
Pierre, telle chose, s'il est à mon service lors de mon

décès. Je lègue à Jacques, telle chose, s'il est à mon service
lors de mon décès

29, jT. de 5; et

i, fr. de c~<
u! 53, n'. de cond. et dem.

Un autre
exemple Si

quelqu'un a légué ainsi Je fais
Pierre mon

légataire universel pour moitié, et Paul
pour

l'autre moitié; et je leur substitue Jacques après leur mort
c'est comme s'il avoit dit Je substitue Jacques à Pierre après
sa mort, et a Paul

après sa mort ~r~ 78, 7. if. ad
set. yv~. Cette

interprétation dépend néanmoins des cir-

constances car le substitué ne recueillera les biens qu'après
la mort du dernier décédé, s'il y a des circonstances qui fas-

sent connoître que telle a été la volonté du testateur~ comme

en
l'espèce de la loi 34, n'. M~/r.
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VîNGTÏEMEREtH.É.

i~t). Dans les testsments, comme ailleurs, ce qui est à la

fin d'une phrase se rapporte à toute la phrase, et non pas à

ce qui précède immédiatement pourvu néanmoins que cette

fin de phrase se rapporte entièrement en genre et en nombre

à toute la phrase.

Par
exemple si quelqu~un a iégué ainsi Je lègue à mes

domestiques, mes provisions de bouche, à l'exception des

bouteilles de vin, qui sont à Paris, ces termes, <y~ sont <x

jP~~ Re se rapportent pas seulement aux ~ûM~7/~ p<

mais à toute la phrase, et par conséquent :i n'y aura de ~rc-
visions <~ bouche comprises dans le legs, que celles qui sont <î

Paris, et non celles qui sont ailleurs 4?

II en seroit autrement~il avoit légué ainsi Je lègue mes

provisions de bouche, à l'exception du vin qui est à Paris.

Car ces termes, qui est d .Par<s~ n'étant pas concordants ea

genre avec ceux-ci, <?K<?g/)~p~~Ms, ne peuvent s'y rapporte:

et ne restreignent point par conséquent le legs, aux seules.

provisions qui sont à Paris, j~c~ 8, ff. attr.

VÏ.-NCTf-Nt'EME REGLE,

ï~o. Le, genre masculin renferme souvent le fémmin;

mais le féminin
ne comprend jamais le

masculin.
Suivant cette règle, si quelqu'un lègue ses mulets. ses

chevaux, ses moutons, les mules, les~cavaies, les brebis sont

sont
comprises dans le legs l. 63~ 65, 6, ff. /< 5.

Au contraire, si
quelqu'un a légué ses cavales/ses bre-

bis, etc., les chevaux et moutons n'y seront pas compris

JEa~Mtp/c /nMM est /~(M<MO pcca~<? ~~a~ ~~pM~ <'<m~-

K~t.'L~S~i~g'.s.

Observez que sur ces
questions on doit plutôt consulter

l'usage de notre langue, que les décisions des !ois romaines.

C'est
pourquoi quoique, suivant ces lois, le terme /< com-

prenne les nlles et le terme /ya~~ les sœurs, l. ï :6, tÏ~ de

'p. s. ()5, 3, fr: <~7~. 5; parmi nous, le terme de n!s

ne comprend pas !es filles comme l'observe Ricard, Tr. des

~cc,'}~
H. ~6~ ni celui de .< les sœurs.
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VtNQY-D~Xt~ME REGLE.

t~t. Une
disposition conçue par termes du présent ou du

passé, ne s'étend
pas à ce

qui survient depuis.
Par exemple, si quelqu'un a légué ainsi Je /<~t<c à Pierre

ce <~t/ me doit, ou ce que je lui ai prêté, le legs ne s'étend pa<

aux nouvelles dettes que Pierre a contractées depuis le testa-

ment envers le testateur l. 28, 2, fE. de lib. /<?j.

Au reste il suiïit que la cause de la dette existât lors dc~

testament, quoique le droit n'ait été-ouvert que depuis.

Par
exemple, si j'ai légué à mon débiteur d'une somme

qui porte intérêt, ce qu'il me doit, le legs comprend les

intérêts courus
depuis le testament 28, ~.6, 5ï, ~.4~ y

ir. de lib. leg.

t~2. Cette règle souffre exception, t'a l'égard du legs de

choses qui sont de nature à se subroger les unes aux autres

car ces legs quoique conçus par termes du présent ou du

passé, comprennent tout ce qui se trouve au jour de la

mort comme lorsque je lègue une métairie telle qu'elle est

garnie, 19; 28, n*. c~ t~f. 28, fT. ~M. dies leg., etc.,

un
magasin et les marchandises qui y sont, etc.

La règle souffre une autre exception à l'égard de cette

clause qui se trouve dans les legs, autant que
la loi me permet

de donner. Car, quoiqu'elle soit conçue par
termes du pré-

sent, néanmoins elle s'interprète de ce que le testateur peut

donner au temps de sa mort voyez 5t~ ff. de /< 2.

La raison de cette exception est, que les lois qui défendent

de donner au-delà d'une certaine quantité, se référant a~

temps de la mort, la disposition par laquelle le testateur

déclare se soumettre à cette loi, doit s'y référer pareille-

ment.

Une troisième exception est à l'égard de cette clause, qui
se trouve dans certains legs Je veux

qu'on
donne à tels et

à tels, tous les ans pendant leur vie, ce que j'ai coutume, ou

ce ~M~~apû~.CÛM~MM~ de leur donner pour leurs aliments, /~M/'
leurs <<?M/t< ~c. Ces termes, ce <yat <~M<t<n~, ou ~M~

j~a~<~ t'û~M/7<~ ~MùB ï)t~M~ /)r<~a~?i~ quoique termes du

temps présent ou du
passé, du moins de l'imparfait, s'en-

tendent de ce que le testateur aura en coutume de leur

donner, uon au temps du temps du testament, mais au.
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1 ~A /<t/M.

temps, qui
aura précédé

sa mort <. i4. 2, ff. a~.

de.g..

Une quatrième exception est à régard de la clause de

prorogation
dont il sera parlé ci-après

art. 4, $. 2.

VÎNCT-TROtStEMB REÇUE.

~5.
Une disposition

conçue par
termes de futur, se réfère

au temps de la mort du testateur.
C

Par exemple,
si dans les coutumes qui le permettent,

j'ai légué à ma femme, tous les bijoux
et joyaux qui seront

à son usage, ce legs conçu au futurrenferme tous ceux qui

se trouveront lors de sa mort au lieu que si j'avois légué

tous les bijoux qui ~~a son usage, le legs ne renfermeroit

que
ceux qui

étaient à son usage au temps
du testament

l. 54, t,~3, ff. <aMr. leg.

Quelquefois, pour
obvier aux -fraudes du légataire,

on

est obligé de restreindre un legs, quoique conçu
au futur,

à la quantité que
le testateur avoit au temps du testament.

Par exemple,
un épicier qui

se reposoit
de. son com-

merce sur son facteur, a légué à ce facteur, toutes les

marchandises d'une certaine espèce qui se trouveront. Ce

facteur qui
avoit connoissance du legs a rempli les

magasins
de son maître, d'une beaucoup plus grande

,quantité
de marchandises de cette espèce, que

son maître
`

n'avoit coutume d'en avoir on doit restreindre le legs

de ces marchandises, à la quantité que
le testateur avoit

coutume d'en avoir lors du testament: Sa, 5, ff. de

~.3;54,t.,<f.5.

VtNGT-QÏJAT&lEME
REGLE.

i~. Une disposition qui,
dans les termes dans lesquels

elle est conçue, n'exprime
ni temps présent,

ni passé, ni

futur, se rapporte
ordinairement au temps

du testament.

Par exemple,
si j'ai légué à quelqu'un

mon argenterie, le

legs
ne comprend que

celle que j'avois lors de mon testa-

ment, et non celle que j'aurois acquise depuis Cùm dicit

argentum MMM~ Aac demonstratione meum, non

~M~M~. ~MS~1. ~,ff. ~<ÏM~.

Si j'ai légué à quelqu'un
les Journaux des Savants,

depuis
trois ans, on doit entendre que

ce sont ceux de-
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rdliq -& 1- "A_ L
puis trois an~ avant le

testament et non ceux
depuîotrois ans avant la mort du testateur:

~r~ <j-
3, où il est dit que si

quelqu'un a
légué cinqde ses

esclaves, à ïss
prendre parmi ceux de

l'âge au-
dessous de sept ans, le legs doit s'entendre de ceux

qui "i
étoient au-dessous de cet âge au

temps du testament.
La

règte souffre exception à J'égard des
legs de choses

qui se
subrogent les unes aux autres car, si

cette espècede legs, quoique conçu en termes
exprès du

temps pré-
sent, comprend les choses qui se trouvent lors du décès,

n. i~, à plus forte raison doit-on le décider
lorsquela

disposition n'exprime aucun
temps.

VÎNGT-C!NQt)ÏEME REC~Ë.

175. Comme dans
l'usage ordinaire de parler, on prend

souvent les particules disjonctives pour des copulatives, et
~c versâ ( l. 55, fF. de

), il faut bien
prendre garde,

~r le sens de cette
proposition, quelle a

pu être vraisem-
b!abtemeHt la

pensée du testateur.

~y~, en la loi 13, fin. de R. et en la loi 85, ff. ~r.

<?~ des
exemp!es de particules disjonctives prises en un

sens copulatif, ex probabili mcM~ ~?'

Ii y en a un autre
exemple en la loi 6, cod. de < et

OH Justinien décide que dans une substitution fidéi-

eommissaire, faite sous
ces conditions, Si mon fils sans

~M~~<r~ la disjonctive ou de-
voit être entendue en un sens

copulatif, et qu'en consé-

quence la substitution ne pouvoit être ouverte que par l'ac-

complissement de l'une et l'autre condition.

VtNCT-S!XIEME REGLE.

qui est écrit en dernier lieu, est
présumé contenir

ïaToion.té
laquelle Je testateur a

persévéré, et contenir
une

dérogat~ à c~
qu'il a écrit

auparavant de contraire
~~a~M ~M~

~r~ valent 1. t2 ~5 iT? ?

Cette règle a lie~ quand même le testateur aurait atouté
une clause par laqueUe il

déroge à ce
qu'il pourroit ordon-

ner de contraire; et U ~est plus nécessaire en ce cas, comme

iH'ctoliparies lois 22, N-. 5. 12, 5, n-
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~c. l, de déroger expressément à ces clauses dérogatoires

FordoRnance de ty55 les ayant déclarées nulles et de nul ef-

fet .sM/M.so.

t~ Lorsqu'un testateur, par un même testament, a lé-

gué deux ou plusieurs fois à la même personne, une même

somme, il est~censé avoir fait cette répétition parinadver"

tance, et le légataire
ne peut prétendre qu'une seule fois

cette somme, à moins qu'il ne
prouve que la volonté du tes~

tateur a été de multiplier le legs 54, 5,
fL de ï.

Cette décision a lieu, lorsque ce sont les mêmes personnes

qui
sont grevées de la prestation du legs, ou

lorsque le tes-

tateur n'a~ pas exprimé qui il en grevoit; comme
lorsqu'il

a légué ainsi 7ë ~g-MC à Pierre, mille livres et qu'après

quelques autres articles de son testament, il a ajouté Je

lègue à Pierre, mille livres Pierre ne pourra prétendre qu'une

seule fois mille livres.

H en seroit autrement, s'il avoit grevé diHérents héritiers

par ses différentes dispositions; /)M~~ s'il avoit ainsi Jégué

M<~ fils ~M?~ra ft Pierre, la somme de mille livres; et plus

bas Ma fille donnera à Pierre, la somme de mille livres. En

ce cas, le légataire
aura soin de demander à chacun mille

livres 44? S'- leg. s-

ViNCT-SEPTtEMBREGl.E,

ity8. Lorsque ce n'e~t pas par
le même testament, maîsr

par dinérents testaments ou codicilles que le testateur a

légué a quelqu'un plusieurs fois la même somme, elle lui

sera due plusieurs fois, quoiqu'il en ait grevé les mêmes

héritiers, ou qu'il
n'ait pas exprimé qui il en grevoit 12~9

ir.~jpr<?6<!<

La raison de différence est, que s'étant passé un Inter-

valle de temps depuis
la première disposition il n'est pas

nécessaire de supposer que le legs a été répété par
inad"

sortance, le légataire ayant pu mériter une nouvelle,marque

d'amitié et de, reconnoissance de la part du testateur.

Cette décision doit beauc-oup dépeNdre des circonstan-

ces car, s'il paroi&soit que
le testateur, en faisant son

second testament, auroit plutôt eu MtentioB de tester de

Rouveau, que de faire une simple continuation de son

premier testament, il faudroit décide!- autrement. C'est ce
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-IL

qui paroftroit, si le testateur avoit
répété sans aucun chan-

gement la
plupart des legs contenus au

premier; sur-tout
si c'étoient des

legs de certains
corps qui ne

peuvent être

susceptibles de
multiplication.

VtNCT-BOtTïEMB REÇU.

~9. Lorsque le testateur a légué, par un codicille pùs-
téneur, une somme différente que celle qu'il avoit léguée
par un testament ou codicille antérieur, la

présomption
est

qu'il a voulu
augmenter ou diminuer la somme portée

par le testament ou codicille antérieur, et non pas qu'il
ait voulu léguer les deux sommes 18, ff. de alim. leg.

Cette décision a lieu, lorsque les deux sommes sont lé-

guées à la même personne il en seroit autrement, s'il avoit

tégué une somme au père, par le testament; ensuite, par le

codicille, une autre somme aux enfants ou à la femme

28, iK de leg. 3.

VINGT-NEPVÏEMZ &ECI.E.

t8o.
Lorsqu'un testament contient plusieurs dispositions

au profit d'une même personne, et que l'une de ces dis-

positions a une condition ou un terme de paiement, cette
condition ou ce terme de paiement ne doivent pas être
sous-entendus dans les autres

dispositions, à moins que la
connexion des dispositions et des phrases qui les renferment,
ne le fassent

présumer, et
qu'il ne paroisse pas de raison

pour laquelle la condition ou le terme auroient été apposés
à l'une des dispositions plutôt qu'à l'autre voyez in Pa/

JM~. t. de COM< et dem. n. 8y et M~.

ARTICTLE II.

Règle pour t'interprétation de certaines clauses fréquentes dans les
testaments.

§. I. De la clause d'exception.

tSi. Lorsque le testateur a fait un legs de ses biens, ou

d'un certain genre de choses, à l'exception de certaines

choses, la clause d'exception n'est valable
qu'autant qu'on

peut connoître quelles sont les choses que le testateur a

voulu excepter jfr~ l. 36, fi. de leg. t.
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Itt"'n.IPQ't\nnnH.I~y~Ù~nQ~b.' enn nt.-t: ofl'oi~ .rrno,s.~7

.t6~-2. ~.a5

<~uandon les connoit, ia~ciause a son entier enet, quand

même le îegs se trouveroit, par cette exception entière-

ment ~anéanti. Par exemple,
si un homme

qui avoit un

grand nombre de chiens, lègue à quelqu'un, tous ses chiens,

à l'exception de deux que son héritier retiendra à son

choix, et qu'il n'en laisse que~deux~ en mourant, ces deux

seront exceptés du legs, quoiqu'il n'en reste aucun autre:

~.65) n\ < I.

`

§.11. De ta clause de prorogation.

t8a.
On appelle c~M~e ~/)~ clause générale

par laquelle të~ testateur accorde a ses héritiers un certain
terme pour le paiement de ses legs; comme

lorsqu'il est dit

~f~ A~ ~MM jf~/K~ ~'MK an, /~Mr ~M(~r/M

jprëg~M~ ~~m~~ Qu bien, /~s ~r<?K~

<6ryKM~ ~<!MK~gM<ï?ïM~.

t85. Cette
clause ne comprend que les legs de sommes

d'argent du d'une certaine quantité, comme de tant
de blé,

tant de vin, et non pas les legs de corps Certains 3o, /?r.

~.6,~ ï.

18~. Elle n-e comprend pas les legs que le testateur a faits
`

sous un certain terme ou sous une certaine condition <

5o, t, 5, 5. Le terme particulier qui leur est assigné

déroge au terme général accordé pour le paiement des legs,

suivant la maxime G~M~t /~r ~/M'~m ~yo~a~r.

Cette
clause~ne comprend pas non plus les legs~uel tes-

tateur déclaré expressément devoir être payés incon~

aprëssamort, ~r~H~t </M~ d. I. 5o, a.

~lle ne comprend pas
non plus les legs faits à un créan-

cier, de ce qui lui est dû, qui ne renferment d'autre avan-

tage pour lp légataire, que l'avancement du paiement, et quî

seroient entièrement inutiles .s'ils n'étoient payables qu'à

t'expiration du terme accordé par la clause générale <

ff. v

i85. Cette clause, quoique conçue par termes du

~temps passé, comprend non-seulement les legs que le tes-

tateur à dé}à faits, mais ceux qu'il fera depuis~ soit par le

ïnéme testament ~soit par des codicilles postérieurs 3o,

/!M. ~t. 'r

t86.
Observez, sur le sensde cette clause, que lorsqu'il

est dit que les legs seront payés en trois termes, d'année en
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année, cela doit s'entendre en
paiements égatur; à motns

que le t~tateuif n'ait déclaré le contraire t <. 5, < fR

~an?t.

pp.: et

Que si le testateur a dit que l'héritier pourroU les payer en

trois paiements inégaux, sans exprimer de quelle portion de
la so~nime léguée devroit

être~haque paiement, le juge les
arbitrera eu égard à l'état de laTsuccession < 3, <f. 3.

S. III. De la Clause de répétition.

<6~. La clause de répétition est une clause par laquelle le

testateur répète au proGt de quelqu'un !e
legs d'une somme

ou d'une chose qu'il lui a déjà fait, ou qu'il a fait à un autre.

Cette clause s'exprime par ces
termes, de plus que cela,

Aûf OM~/M~/ ou par ceux-ci, outre 6f/?o'r- Par
exemple,

quelqu~m a iégaé ainsi Je lègue à Pierre, une telle me"

tairie, et à Paul, outre et par-dessus cela, la somme de cent

pistâtes
il est censé, par ces termes, avoir répété au

proflt
de Paul, le legs de la métairie qu'il avoit fait à Pierre c'est

pourquoi Paul et Pierre concourront au legs de cette mé-

tairie l. 13, u'. de /< 3.

t88. Cette clause a
quelquefois renct de rendre valable un

legs qu! étoM nul Legata tMM~/<~r data Papinianus putat con-

/?mt~t~rr~tca< 1.
ïg, ff. leg. t.

~8Q. Ce~fe clause est quelquefois générale; comme
lorsque

le
testateur~8'exprime~ ainsi par un codicille Je lègue à cha-

cun de mes tégatairea, outre et par-dessus ce
que je leur ai

d<~à légué, la somme de tant.

§. IV. De la clause d'augmentation de !ega.

tQO. Lorsqu'un testateur, par un codicille déclare qu~t

~gue à tous ses légataires une fois autant qu'M teur a déjà

itgué, il- est évident
que cette clause ne

comprend que !e<!

legs de 8<Mnme d'argent ou de quantité, comme'de tant de

vin, tant de blé, etc., et non pas les legs de corps certains.
E!!€* ne comprend pas non plus ceux

par lesquels le testa-

teur n'a fait
qu'ordonner ïa restitution de ce qu'il devoit

avant le'terme
<. 88, a'. de 2.

C'est unie question sur l~enet de cette clause, si, lorsque
Fun des legs étoit fait sous des charges, on devoit doub!ef la

somme entière, ou seulement doubler ceHe qui
reste âpre*!

la déduction des
charges. La toi. t8~. 5~ ï~ «~!j n'. de <</?.
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paroit décider qu'on
doit doubler la somme entière.

Cela doit beau.co.up dépendre
des cirGOnstances.

(. ARTICLE !II.

restes ponr t'inteippretation de cUfFérents noms employés ~psr les

testateurs, pour désigne~ies choses qu'ils liguent..

§. 1. InterprëtatiOQ de quelques noms à l'égard des legs d'immeubtes. `-

Mi. Si ~'ai légué mes maisons d'<9r~aM~ le legs comprend

ceUes que )''aï da.ns ies faubourgs ~6, 6 y ff. 5.

Sî. pavois Ïëgué /77<t~cM5 ~H6.<ït <~a~5 c~ il y auroit

Heu de
soutenir que çeUes

des faubourgs n'y seroient pas

t omprises, pouryu qn'ily en eût au m,oins
deux dans la vilie

~ur!esquél!es pût tomber pettc expression. Cette décision est

fondée sur la loi 2, ~j, qui dit: UREtS ~~Ma~

mMr<5 RoM~E eûM~M~ift~MS œ~en~ ~M~ Lorsqu'on
dit

/ia~

simplement
cela paroit dit par opposition aux taubourg! St

je n'avois pas ditstmplement, ~Më~~ /< ix/~j, mais~M~

j'at ~s /a on pourroit peut-être dire que

çeUes des faubourgs y sont comprises j, 4~ $- 4? ?

~g- qui dit :~oM.a~ c~<<M~M~~ (/<M~<) et M~t j~ma?~

a?0~<'<?M<~?t.M5',

Si revois légué ~&~M5 ~t)t/ M~ ?~<ï~<??!5 ~t/ )ë

pense que ceUes des faubourgs y sont comprises car ~~<7~

~t/~ se
disent par opposition

à. cell~ de CeLmp&gney et

comprennent celtë.s des fau~~
~~mpr.ernlent èeI1e~:des,fa~bQ~rg:

a

§. It. Du~g~.d~bishs Meubles, et du legs
des meuMes.

iga. Lorsque je lègue mes~ts ~M~Sj, ou mes c~ëtsr

mobiliers) ce legs comprend toutes les choses mobiHères

tant incorporelles que corporelles)
et génëralement tout c~

qui n'est pa~~mmettbie.~

MaiS) lorsque je i~gue 7?M~ meM~ le legs ne comprend

que les choses qui servent
à meub!ér mes maisons, soit à ia~

viHè~~ soit à là campagne les marchandises l'argent comp-

tant, les billëts/ëtc. v

S'il' étott d{t ) MpM~~ et ~M~
le terme de

~<?M~

cncecas~cçrntiendroittousiesbic~ nléûbles.

§, m~D.u Ïe~ d'a,pe t€r.r,e~a.v.ec les meu.b!es servant
a son ~plo:tat!on.

tgS. Lorsque }'ai lègue une ~erre que je falsois va!o!

~~C: W6M~~ ~Mt ~r~M~ à .~M ~~t~~0H~, /MM~Mm CMMt (M~

a5.
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trumento, ce legs comprend toutes les choses
qui servent à

faire venir les fruits, à les recueillir et à les
conserver,

quoe fructus ~r~ cogendi, <w~
~a~ parata sunt;I. 8, C. de instr. telles que sont les bestiaux qui servent à

fumer les terres; les bœufs ou chevaux qui servent à les la-
bourer, ou à voiturer les fumiers et les fruits; les

charrues,
;Ies charrettes, les herses, et tous autres instruments ara-

toires; les cuves, les
tonneaux, les vans, les cribles, etc. Ce

legs comprend aussi les provisions pour la nourriture des
valets et servantes

employés pour l'exploitation de la terre
les marmites et autres ustensiles de cuisine, les meubles à
leur

usage 12, l.
18~. 3 et 9, ff. de instr. fund. Mais ce

legs ne comprend pas ce qui est dans la terre pour l'usage
de la

personne du
père de famille Suppellex c~ ~a

in agrd fuerunt quo instrurtior esset
/~r/ t~~MM~

fundi non continentur d. 1.
ïz~ t5.

IV. Du legs d'une terre ou d'une maison meublée.

194. Lorsque je lègue une telle terre toute garnie, fundum
ut

<~rM~ M~ le legs comprend.non-seulement les meu-
bles qui servent pour l'exploitation des

métairies, mais

comprend aussi tous les meubles qui servent à meubler le

château, et
généralement tout ce qui est pour l'usage du

père de famille. ~c non
agri instrumentum, sed pro-

prium suum <rM7neM~m~~M~M videtur 1.
12_, 3.7 ff.

de instr. vel. instr. Instructo continebuniur <~ ut
instructior esset d.

Ce
legs comprend donc, de même que le legs d'une mai-

son garnie, non-seulement les meubles
d'hôtel qui servent

à garnir les
appartements, comme lits, fauteuils, chaises.

tapisseries, tableaux, tables, bureaux, armoires, batterie
et ustensiles de

cuisine il
comprend aussi

l'argenterie, la
linge de table, les

draps, la garde-robe, carrosse, chevaux;
provisions de

ménage, tant pour la table du père de famille

que pour celle de ses
domestiques, tant de ceux

qui sont

employés auprès de sa personne, que de ceux
qui sont em-

ployés aux
ouvrages de la

campagne et pour la nourriture
des animaux, tant de ceux qui servent pour sa personne,
que, de ceux

qui servent à
l'exploitation des terres telles

que sont les provisions de blé, avoine, foins, pailles, vins,
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vinaigre, sel, liqueurs, fruits, etc. /M?ïJM~ <Mi~M~

~a~M~~ et
S~C~6.y continebitur.,et ~6S<<!? non SÛ/tttK S~a~

sed et qud ibi uti solebat. <!M~tMM6~ <:?'~K~M!M~ ÏXMa quoque, si

~M~ ibi /M~(K~ usûs ~MMS CCMS~, et si ~Mt~ <t/tM~ utensilium

<L 1.
ts~ 28. Les livres sont aussi compris dans le legs

d'une terre meublée ou. d'une maison de ville meublée,

quoique quelques-uns en eussent douté t3~ ~4~ 43.

Mais les blés, vins, foins, et autres fruits qui n'étoient

point destinés pour la provision du père de -famille et qui
étoient destinés à être vendus, ne

sont point compris,dans
ce legs~.P~Mc~t~t 7'~o~t~ ut venirent, ~~Mc~c non cû~

M~<:d. 1.
ta, 5o.

Les choses qui y sont comme en réserve, et qui ne servent

ni à meubler les appartements, ni a l'usage du père de
fa-

mille, ne sont
pas non-plus compNses dans ce legs 7M<

N~ A(S ~Û~ /~< ~«/Mr ~M<!B<? a/(~MC C~HC~M
M~ j~'M~

si
~KC~ CÛM~SCr~ ?ÎOM MSM~Mt C~ttS~ sed CMS~cft~ gT<

K<??~c<??ï~~MM~M?'d.L t~56etag.

Les choses même qui servent à l'usage du père de famille,

telles que l'argenterie, le'iihge, la garde-robe, et autres

choses que nous avons dit ci-dessus être comprises
dans ce

legs, n'y sont comprises que lorsqu'elles y sont pour y être

consommées, ou pour y rester; et non pas celles qui y sont

transportées pour y être seulement pendant le temps d'un

séjour passager que le père de famille y fait, et qu'en
rem-

porte lorsqu'il s'en,retourne .FMM<~ Stc<~ tn~t~tM /<~<ï!~

<?MM«Ï <yM<8 M~(/M6 ~a~m<~(M<yMMym ibi ageret, vel M</MM<~MN

esset tM~Ktt~M~ non ~~ûr~ C<:M.S~ tM ~0 /!<(~ ~/tC~<: ~M~~M~M

<ar~<ï~<fM?MM~1.3,cod.dev.s.

§. V. Un, leg~s des choses qui soNt dans un tel lieu.

tg5. Lorsque- le testateur a légué sa terre ou sa maison,

yMt est,. le legs: renferme les choses qui y
sont pour

y rester..

Celles qui y sont pour y rester, y sont comprises, quoi-

que, au temps de la mort du testateur, elles ne s'y soient

.pas trouvées le testateur les ayant envoyées
ailleurs pour"

quelque temps, à dessein de Ie& y faire revenir et, au

contraire, celles qu~s'y sent trouvées aur temps de la~nort',

.n'y sont pas comprises, si elles n'y étoient pas pour y

xesteK~ mais seulement pour untemp& ~&«~ ~Hœ
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SIlil.t ~Plillil.· !lCI·Gililnt LLiinm en. ~,m~ f.nasn sj!M~ /~a~ ~M~M/t~ e~NW aa <yMO?~?!C ~M SM!~ si esse M/~f

ca~ ibi /M~r~~ iegata ~MtfM~~r.- I.
78.~ '? ir

~5.

Par
exemple, si le testateur qui a tégué une telle terre

ou une telle maison, qui y est, avoit prêté quelque
livre ou autre chose qui avoit coutume d'être dans cette
maison ou l'avoit mis en dépôt pendant un

voyage, ou
l'avoit mis en gage, de telle manière

que b chose ne se
trouvât pas lors de sa mott dans cette Maison, cette chose
ne laissera pas d'être

comprise au
tegs, oomme le décide

fort bien Labéon, contre le sentiment d'QâIIus So, i
B'. ~M/ l. 30, 6, Œ ~r.

~t~ versâ, tes chtMes qui se seroM trouvées dans cette
terre ou dans cette maison lors de Fëchéance du leg~
ne seront pas comprises au legs, m elles n'y étoient p:ts
pour y rester comme, par exempt les bestiaux d'une
autre terre, qui n'étoient danscelle-cî que pour y hiverner.

Suivant le même
prinoipe, les 'choses que le testateur

avoit dans cetteterre &~ dans cette maison, pour les ven-

dre, quand il en trouveroit l'occasion favorable, tels que
sont ies blés, les vins de ses récoltes, à

l'exception de ce

qu'il a coutume d'en garder pour sa provision, et généra-
lement toutes espèces de marchandises, ne sont point com-

prises dans ce legs 3~, 2 et 3, n'. usufr.
Par la même raison, l'argent comptant qui s'y trouve

n'est point compris dans le legs, parce qu'H n'y étoitque
pour en sortir à mesure que le testateur auroit occasion de
le dépenser 4~, 6; l. 44; 93; ff. de leg. 3.

A l'égard des dettes actives dont les billets et cédules se
seroient trouvés dans la maison, il est évident qu'elles ne
sont

point comprises dans ce legs car tes billets et cédules
n'en sont

que l'instrument probatoire. Ces choses sont en
cUes-mêmes

quelque chose
d'incorporel, qui ne peut être

en aucun lieu l. j8, fin. a'. de instr. d. l. 4~ 6..

VI. Bu !cg6 de i'argentetle.

t<)G. Lorsqu'un testateur a légué à quelqu'un son
ar~~

~r<~ M, comme je le
pense, notre terme

-françois d'a/t-
~r<6 répond à celui d'ar~uM /a~M~~ ce legs comprend
t-culement la vaisselle d'argent, (). ~M~M~ ~/M~ af~~

~j i. 3~, a'. c'c.i-~
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dire, tout ce qui
sert pour

la table plats, assiettes, cuillers,

fourchettes, couteaux, bassins, salières, chandeliers, ré-

chauds ,etc~

~s~tresmeubles d'argent n'y sont pas compris,
comme

une table d'argent,
des lustres et bras d'argent,

un foyer

~~ent.
de 'petites

statues ~argent

J
/<~

non

~J~
~zon .e~t., ~nec ca~clelaf~ra veG

~<~ s:unt, L ~9~.

ï'out ~e qui
fait partie

des bi~x
ou de la to~te,

.quoique d'argent,,
~est point

non plus
compris jus

terme d'a~eTie,
ni ce qui est en lingot,

ni les

m~ulle~

~e~ns rargent mon~oyc.

~.M
in. nec

~<.
~e ornamentis <? d. I. 27,

$. 6.

~il paj-oissoit
nëanmoins par

les circonstances, que
te

testateur eût réputé
dans son argenterie quelques-unes

des

choses que
nous ayons dit n'y être pas

compris

elles y

seroien~comprises
c'est pourquoi

la lo. ci-dessus citée

dit.nMMë~a~

§. VU.
Du legs de la gac~-robe, de l~to~tte, d~s bijoux

197. Lorsqu'une personne lègue
sa garde-robe,

ce legs

comprend
tout ce qui sert à no~êti..

H comprend
toutes

sortes de vêtemeats~ tant pour
le )0ar quepourla

nuit, les

chemises comme les ~temënts extérieurs, même ce~qut

sert pour la chaussure et
la coiffure en q~oi

le legs
de la

garde-roi~ a plus d'étendue parmi
nous que

le legs

M~ qui ne comprenoit pas
la chaussure L 3~

ff. ~<M(~.

Les gants, les manchons, les manteaux, parapluies

parasols, paroissent
aussi devoir y être compris.

Ce legs de la garde-robe comprend
non-seulement

es

Habits ordinaires mais les habits de masque
M~~ <

~{~6 6~.&C6~tCa ïWtttM~tM' 1. a~,
U'. dé P.

`

Et les habits de cérémonie, comme une robe rouge,
une

fourrure, etc. les habits de chœur d'un ecclésiastique,

raumusse,;

~8. Ce legs
ne comprend pas les pierrcnes,

les anne~
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pendants d'nrfiH~c h~i~~pendants d'oreilles, ,b*Í-acelets, ornements de tête, et atitres

~E:

~.1=-R;~i~.choses faisant
partie de la

chapelle, plutôt que de la
garde-robe.

200. La toilette ne fait pas non
plus partie du

legs de la
garde-robe. Les choses

qui composent la toilette d'une

particulière de
meublesqui peut répondre à ce

que les Romains
appeloient mundus

?S~
Justin. tit. de aur.

leg. art. 2.On Connoît assez ce qui compose et fait
partie de la toilette

des femmes; il n'est pas besoin ici de le détailler.
ZW Les bijoux font aussi une

espèce particulière de
meubles. Elle a plus d'étendue

qu'ornamenta muliebria chezles Romains car le legs que fait une
femme, de ses bijoux,

ne comprend pas seulement les choses qui servent à se
parer; tels sont les

colliers, pendants d'oreilles, bracelets
anneaux, pierreries, ornements de tête, rubans, etc. il

"––––
~n~' i' ?' etc. Il ne

doit pas 'Pfe' ce
qui fait

partie de la toilette; car la toilette
compose une

espèce particulière. Le
legs que fait un

homme, de sesbijo,ux, comprend aussi
~t~

usage.

§. VIII. Du leg, des provisions de
ménage au de maison.

-202. Ce
legs a

rapport à celui dont il est traité au titre du
toutes les provisions que le tes-tateur

avoit, tant pour son
usage que pour celui de sesdo-

mestiques, et pour ses chevaux et autres animaux
qu'il peutavoirà son

service; comme le blé, le vin, le vinaigre, l'huile,le sel, le
foin, l'avoine, la

paille, le sucre, les
confitures,les épiceries, etc. Pand. Just. tit, de pen. leg.

c.T~t' y sont aussi

Quelques jurisconsultes
néanmoins en avoient

douté, sur l'autorité de Q. l~lueius,

'v~<
Les vins et autres

liquides, qui ne peuvent être sans lestonneaux et barils
qui les

renferment, entraînent avec eux
les tonneaux et barils où ils sont renfermés l.

4i de Peu.leg.
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Les coSres, boîtes, paniers, qui renferment les autres pro-

visions, ne sont point compris dans ce legs, encore moins

tes ustensiles de cuisine 5, i5? 6, if. ~t.

3o5. Ce legs comprend
non-seulement les choses qui se

sont trouvées dans la maison du testateur lorsqu'il est mort,

mais même celles qu'il avoit ailleurs, ét qui
néanmoins

étoient destinées pour sa provision 4. 5 ? 7 ?

30/t. Lorsque le testateur se servoit pour son ménage,
du

blé) du vin et autres marchandises semblables qu'il avoit à

vendre, sans avoir séparé ce qu'il destinoit pour sa provi-

sion, de ce qu'il destinoit pour vendre, on doit prendre sur

le total la quantité qu'il ayoit coutume de dépenser pour sa

maison, dans une année d. <j~3.

aoS. Observez aussi que ce legs ne comprend pas les pro-

visions pour les serviteurs et animaux employés pour
l'ex-

ploitation des terres du përe de famille, mais seulement pour

ceux employés auservice de sa personne: 5?~.
6 ~y/RL

d. tit.

§. IX. Du legs des meubles d'hôtel, ou meubles meublants.

306. Les meubles d'hôtel, ou meubles meublants, ont rap-

port à ce que les Romains appeloient sM/)ë/
C'est pour-

quoi, lorsque quelqu'un, a légué ses meubles <fA<M<~ ses

!M<~6/~ meublants; ou même simplement ~M~~ je pense

que ce legs comprend tout ce qui sert à garnir
une maison

pour l'usage ordinaire du père de famille, à l'exception des

choses qui appartiennent à quelque autre genre particulier

de meubles: ~/)~(/a&r~ ~ë pM~ guce
ad M~Mm cc~MM-

Mëm /)<~r<s /~m</«B /)<i[r< ~n< ~M~ ?!C?~6M
sui generis separa-

~Mm non haberent I. 6, M'. ~M~ leg.

C'est pourquoi ce legs doit comprendre les lits, chaises,

fauteuils, tapisseries, tapis, miroirs tables, bureaux, ar-

moires, lustres, foyers, batterie de cuisine, vaisselle d'étain

et de faïence, porcelaines, cristaux de table, linge de table

5, i,5, 4, 5, ff. d. L'argenterie, les provisions

de ménage, la garde-robe, la toilette~ les bijoux; n'y sont

point compris; car ces choses sont d'autres genres parti-

culiers de meubles i; y, i., K'. d. t.

La
bibliothèque n'y est point comprise <. 3.

Les chevaux et équipages~ et autres animaux, ne sont pas
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nnn n~ne nnn~r.n;c ao.» "1'1. 1- l: J ~u~.IL.non
plus compris dans ce legs; 3, d. f~ ni tout ce qui

sert pour les voyages, comme les malles valises, etc.

§. X. Du kg? d'une certaine somme payable par' chacun an.

ao~. Nous ne
suivons pas Ïa disposition de ta loi ts, a*;

dies, à regard du Jegs qui est Rut & une personne, d'une

certaine somme par chacun an, pendant qa'cHevivra. Nou~

~egardontt un tel iegs comme n'étant qu'un seul legs d'une
rente viagère, dont les arrérages se

comptent de ~our à )our,
~u profit du légataire à compter du jour du satsisaemenjt

ou de la demande en saMsaeïn-ent de legs, ~usqu'a'u ~our de

<a mort, à moins que le testament ne
porte expressément

que ta rente commencera à courir du }&ur de la mort du

testateur.

Lorsqu'on a légué à quelqu'un, une somme d'argent,/M;s-
qu'à ce que; putà ,yM~<t~<i ce qu'il se m<o'M~ quoiqu'il ne soit

pas dit ~ar cAacuH aH~ le legs n'est pas de cette somme une

fois payée, mais de la rente de cette somme ~yM~c~<yM*~

marie c'est ce
qui résulte de ces termes jusqu'à ce que,

/)~M~t? </<~ et autres qui répondent au terme latin ~oKcc

1. t~, ff. de ann.

208. Lorsque le testateur a légué à quelqu'un, une somme

par chacun an, pendant un certain nombre limité d'années;

par exemple, pendant dix ans, il est censé n'avoir légué

qu'une seule somme, dont il a distribué le paiement en

plusieurs parties, d'année en année, pour la commodité

du grevé c'est pourquoi, si le légataire meurt
pendant ce

temps, il transmet dans sa succession la somme entière. Il

en seroit autrement, si le legs étoit causé, pu parût par te&

circonstances avoir été fait pour les aliments du légataire:

20; a6, a. H*. dies leg. ced. Dans ce cas, le léga-

taire ne transmettra, dans sa succession, que ce qui aura

couru jusqu'à -sa mort.

ARTICLE IV.

Règles d'interprétation sur les conditions et les termes de paiement.

P&BNt~tB &i6tE.

aog. Une disposition testamentaire
n'est pas censée con-

tenir aucune conditioN ni terme de paiement si le testateur
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ne s'en est sui~amment expliquée ou que
sa

voto~ù~oit

évidente. ('-

DËOXtEME REGLE.

Néanmoins,
la

sûbs~ti~tion d()~ '(~~q~~n eSt ~revë
en-

vers
d'aubes ~ue ses' enîants y par ~n

de "ses as'eend&hts., est

iGensée faite so~s la condition tacite, NM ~Më g~ë M8M?'~

~M$ ~M~?
1.

ï03, if. ër~t.~

t
6, 't;

~(t~~

'):B.'btStENB'&E,GL.Ë.'

a tu. ~ac~n~itîo~ott le'terme de
paiement,~

-une preniiëye disposition te.stamen'taire, ne soTit pas
<censés

apposés à un~e
seconde

~aitë au proj~
de

~a~èmë personne

lorsque
cette seconde est renfermée dans une

phrase indé-

pendante
de

ceUe qui ren&ï'~eJ.aprem!ère.
Il en est autre-

ment~
si ta

partie du
testament qui renïérïnc la seconde

disposM~n )
hë

fait qu'une même phrase avec celle'qui
ren-

ferme la
première~ 'et ))'auToit pas sans

elle un sens
par&nt

Cette
règle est prise de Dumoulih,

fK
~f. jo~ «rif. 55,

K.
s. La

premiëre partie de la ~ègle a'lieu,
selon lui,

quoique
le testateur

se soit servi, dans là secon de disposition,

de ces
termes )~M., ~M~

jCommc dans cette
espèce:

/6'gMe M~
telle

mat~H~
~f/ s~ )K~ I~m ou

/)~~

~~M~f/s~s. La condition
du mariage

nedoi!.

pas être censée répétée
dans

le legs dé trois mille
livres* Car~

quoique c~ëx~esRotnains les
termes

am~/(M~, empor-

tassent
répétition

.des eonditioTts et autres modincatioDs de

la
première disposition 108, ËE ccM~. ~~m.~ (~ H'.

5, ~dans notre usagé de parler et d'écrire,

les termes

<~m~ p/M~,
et autres semblables/comme

robserve Bumoin-

Ïin,
MOM <K~M<?M~

y~M~m., Mm/~c~M
~rmoM~ ~OM~-

NM<t~o~m.

Si le
testament portoit ~gM6 <t (f!t MM~ mat~~M~

/MarM~ plus
~<?<s

mt~/t~yM~'la
condition doit être

censée
apposée

au
legs

de
trois mille livres~

aussi bien
qu'au

premier
car la

partie qui
le contient ne fait

qu'une
même

phrase
avec

celle qui contient le legs de
la maison, et ne

ieroit pas
un sens

parfait,
s! elle

n'émpruntoit d'elle cc~

termes
/<~ tt~ C'est le cas'de-ia

secoure'partie
,de

ta
règ;e..
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Cette seconde partie de la règle souffre exception lors-

qu'il paroît quelque raison
que le testateur a pu avoir

d'ap-
poser la condition ou le terme de paiement au premier legs
plutôt qu'au second comme dans cette

espèce Je lègue à
un tel, mille écus dans un an

après ma Mûr~ et en outre ma bi-
~M~. Quoique le

legs de la
bibliothéque soit compris

dans la même phrase que celui de mille écus, le terme d'un
an accordé pour celui de mille écus, ne doit pas être censé

répété pour le legs de la
bibliothéque car le testateur a

accordé ce
terme, pour que son héritier eût le

temps de
faire de

l'argent; laquelle raison ne se rencontre pas pour
ïe legs de la

bibliothéque, que l'héritier qui l'a en sa posses-
sion peut délivrer incontinent. C'est ce qui fait dire à Du-

moulin, ibid., que diversitas rationis tantùm, excludit y~e~
titionem

QCAT&ÏEHER&GtB.

Lorsque la condition ou le terme de paiement se trouvent
en tête de plusieurs dispositions, ils se

rapportent à toutes.
Cette règle est encore tirée

deDumoulin, ibidem. Par.

exemple, s'il est dit Si mon fils meurt sans enfants, ~e
lègue à Pierre, telle chose Je lègue audit Pierre, telle autre
chose Je lègue à

Jacques, telle chose; la condition doit
être censée

apposée aux trois legs. Il en
seroit autrement, si

ia condition n'étoit pas en tête, mais étoit insérée dans,l'une
des dispositions; comme s'il étoit dit Je

/<~ à Pierre, si
mon fils meurt sans ~n~ ~o~ lègue audit Pierre,. etc.
La condition ne seroit censée apposée qu'au premier legs,
suivant la règle précédente.

Cette règle me paroît devoir souffrir
exception, f lorsque

la
première disposition suit sans aucun alinéa la condition,

et qu'au contraire les autres en sont
distinguées par des ali-

néa a"
lorsqu'il y a

quelque raison
qui paroît avoir dû

porter le testateur à
apposer la condition ou le terme de

paiement, à la première disposition plutôt qu'aux autres.

CtNQCïEMB BECLE.

at ï.
Lorsque le testateur a

apposé à un legs, la condition
ou la

charge de donner une certaine somme, sans dire à
qui,

il est censé avoir entendu
que ce seroit à ses héritiers qu'il a;

grevés du
legs 8, ff. de ~M
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SïXïEMB REGIE.

La condition de donner quelque
chose à une certaine per-

sonne, ne s'accomplit pas en le donnant a elle-même, s! elle

est sous puissance d'autrui; il faut en ce <as le donner à son

tuteur, curateur oumarî j!. 68, if. ~M~.

SEPTÏEME REÇUE.

Nous accomplissons la condition de donner une certaine

somme à quelqu'un, en lui onrant la compensation d'autant

qu'il
nous doit l. 30, a, H's~M/(~.

HUITIEME REG~E.

B 13. Lorsqu'un legs ou ndéicommis est fait sous la condi-

tion de la mort de quelqu'un, sa mort civile fait exister la

condition, aussi bien que sa mort naturelle <?r~M. ty4S?

~i.a~

NEUVIEME RECLE.

ai5. LorsqUt'on lègue une somme à quelqu'un, /<M~M~

s~a la condition doit s'entendre de l'âge de majorité~

et non pas de rage auquel il peut être émancipé <. /M., c~.

&t~~<~K.

'.Bl;SïEBtE'RE'&tE.

Cette condition, lorsqu'il aura l'âge de tant d'années;

~M~ de seize ans, s'entend de seize ans accomplis 7. ~9~s

& t l. ~8', n'. de c<?K< et ~m. l. 5, c~cf. dies

ONZIEME &ECL.E.

s i4. Le legs d'une somme, fait à une personne ~~M~

se ~!<:r(6ra~ ne doit pas s'entendre en ce sens, ~M~

oM~e se ?Kar<c~, mais en cesens, ~~Mï~~ fois

m~l.89,$.r~a'?.

t)OTJZIEMERE<H.E.

ai5. Lorsqu'un legs a été fait à quetqu'un ~r~(/
aura

~M il est censé avoir accompli la condition, s'iHaisse
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sa veuve grosse, qui accoucha
à terme d'un enfant vivant

ï8. <?. dies c~. W

Pareillement, lorsque quelqu'un est grevé de substitution
sous!a condition, s"il meurt sans enfants, la naMsance d'un

posthume fait défaiHir la, condition; 1.'
18~ g'. de R. J.,

aussi bien
que celle de l'enfant qui a été tiré vivant du sein

de la personne grevée, pàr l'opération césarienne t/;i,
ïf. s.

Le terme d'aK~ comprend aussi, dans ces conditions, les

petits~o&ats, quoique par une 6He t, cc~. cpn~. tes-

~m., c~c.

Dans ces conditions un ~n~nt mort, civilement n'est

compté pour rien ni un
bâtard, ni un enfant né d'un

mariage qui n'a pas le&eS~ta civiïs: Dr~.
i~~8, t, 25.

Mais un
enfant, quoique exhérédé, me paroît devoir faire

dêfamir la
condition, .H~ sans en fants: car, on ne

peut
dire que ïe grevé est mort sans enfants, lorsqu'il en a laissé un,

~oïqu~il Pait exhërédé cette exhérédation ne doit pas tour.

neraupront du substitué p. ~<c~, Tr., des disp. <?!545.'
Dans ces conditions, 1~8 ~epmes nés en loyal mariage, n'a-

joutent rien, et n'en excluent pas les enfants légitimés par
un

)mapiage subséquent car ils sont censés nés d& ce ma-

yiage~ para<ttM!patiod ~r~ cité par Ricard, Tr. des

caM~ n. 555.

S'il est dit sans ~/aM~ mâles, les descendants mâles, quoi-
que par filles, sont

compris dans condition à moins que
les circonstances ne fassent connoître que le testateur n'a

~endu' parler qu& des maïes descendants par m~s, ce

lui dpit se présumer ~Ijorsqu'un. homme de, condition greva
son b~t~rde substitution a~pront d'un parent ds son non~
sous cette

condition s'il décède sans en fants mâles.
Observez aussi

que.ia<condt~n, ~7 meurt sans
~an~~

en renferme deux; celle de la mort du grevé, et celle
qu'il

ne
!~sera~pM d'enfants c'est pourquoi, quand même il

de~iendron?
certaine par la promotion du grevé aux ordres

Mcrés, qu'i! ne ~a~ssera pas d'enfants, it faudroit encore
attendre sa mort, pour l'ouverture du ndéioommis.

~RB~M~~)~B RECt-E;

Lor~u~nleg&es~ &ità u~dbmestiq~, sous ~cette condi<

tien, sert mon fils /MN~ dix l~ cotid~ton ~t accom<
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Soa

n n·W %mo/~ i~n 'ri~6v "no nm,.sm.n iânr.w.s~~fl .a. ~r.a_

e7a7

p~c
au bout de dixaus courus depuis qu'il est entré a~

service du fils du testateur, sans qu'on doive faire déduction

dm temps pendant lequel il a été malade 4 ? g~~M

~t'K~~ <?Kt?MHjû&M,
~6~t~<~r ~M:m ~t <yM~ CMraMM~ ~r~

qui <H~ Mr)~ /)rc/)~r a~ysaNt pa~aaf<~Mt (M:s~~tMM~r

d~ ~r,

,Q'CATpBZï~M~~<~
,>'

&i~. Ce terme, ~r~ <yM6~M~s «M~ sîgni6e aprèst deux

années. <. '3~ ~ath

'ARTÏCL"Ë ''t.

Rëg!e6d'interprétatioapour!e9sùbstîtatlons..

''P&EM')['E'&B'St.E.

Les substitutions ne se ppésument pas la volonté
qu~a

<:uë le testateur de charger sont héritier' ou son légataire,
de restituer à quelqu'un ce qu'il lui laisse/doit être ma-

'aitestée.

'REOXti~E'R~-CHE.

Elle
Fest suSisammeht, quoique te testatëttr 8e soit servi

du terme je prie il est censé ne ravoiT employé que pour

s'exprimer plus poliment, et non pour laisser sa disposition

à la discrétion de son héritier ou lé~a.t.aire.

'T~OÏSÏEME~E,CI.,E.

Les termes~qui semblent n~cxprimér qu~ùne simpîê éspé-!
taHce

ou un simple désir du téstatëu~y so~t mém~sunisants

pour faire une substitution ndéicommissaire~ I&rsqu'ils'sbnt

adressés à
l'héritier bu légataire que te' testateur' à voulu

grever de la substitution, Il faut décider autrement, lors-

qu'ils sont adressés à ïa personne qu~prêfënd
en induire une

dispositionrensaiavëu~.

t~a prëmrëre partie de cette règle est fG~nd€& sur la loi i 5,

f~ ~8 ~g'. t) qui dit'~ ~~a~. ~c MC~~eMyx-~ ~H?t"O des

cr~<) ~6 <~a~K~M?7t~~etëcm~t~MM~V~ye~ des exempter de

ià'seconde pairtié, dans la loi 68;, ~.i\, M~. <f<? 5~ e~dans la

toï~5~a~M~j."
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QUATRIEME
REGLE.

Ces termes ajoutés à un legs, pour lui propres et aM.B

x~M ~~t côté et ligne, ne renferment aucune substitution.

.B'car~ Tr. des subst., H. 58t.

Ils n'ont d'autre enet que d'exclure les choses léguées de la

communauté de biens en laquelle se trouvoit le légataire

lors de l'ouverture du legs. Si, néanmoins, ils se trouvoient

joints à une défense d'aliéner les choses léguées, il en résul-

teroit une substitution, comme nous verrons t/t/r~.

CINQUIEME REGLE.

lorsqu'un testateur a
chargé

son héritier ou légataire de

substitution envers quelqu'un, dans le cas auquel ledit héri-

tier ou légataire décéderoit sans enfants, il n'est pas pour

cela présumé l'avoir, dans le cas contraire, grevé de substi-

tution au profit des enfants qu'il laisseroit.

C'est une suite de la première règle, et c'est la disposition

de l'ordonn. de ~48, p. 1., < 19 ? qui
défend en outre d'avoir

aucun égard aux différentes circonstances qui
faisoient au-

trefois présumer
cette substitution.

Par la même raison, si une personne
a été grevée, aprés

sa mort et celle de ses en fants, de substitution au profit de

quelqu'un, on ne doit pas supposer aucun degré de substi-

tution au profit
des créanciers.

SIXIEME REGLE.

Le legs
fait à un tel et à ses enfants, ne contient aucune.

substitution et est censé fait tant aux enfants qu'au père,

pour le partager
ensemble par moitié. JR<car~ Tr. des .SM&

p. t, n. 559.

Cette règle est fondée sur ce qu'on ne doit pas facile-

ment présumer que le testateur ait voulu autre chose que

ce que le sens naturel des termes exprime or, le sens na-

turel de ces termes n'exprime qu'un legs fait tant aux en-

fants qu'au père. A l'égard des lois que
cite Ricard pour

appuyer cette règle elles ne sont point décisives. Dans la

loi fin., cod. t?np. et a/. ~M~(~ ces termes unà, CMW/ et dans

la loi 8, fl. de MSM/r. -a.ceresc., les termes CMM~ sont bien plus

expressifs pour signifier que le legs
est fait concurrcm-
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ment aux enfants et au père, que ne l'est dans
l'espèce de

notre règle, la côrijonctive et.
Si le testateur avoit dit Je lègue à un tel,, ~a;

après son décès; il n'y auroit en ce cas nul doute
que le legs,

est fait au père seul, avec charge de substitution au profit
de ses enfants.

S'il avoit dit à un tel ~M ses ~m~ ces termes
ne contiendroient pas de substitution

fidéicommissaire~
mais une substitution

~M/ qui appelleroit les enfants, au
cas que le père ne recueillît pas le legs.

S'il avoit dit Je lègue à MMtel, pour lui appartenir c~ a ses

~/a?t~ et ayants cause en propriété, il
n'y auroit qu'un legs

fait au père seul; et le
surplus de la phrase, pour lui

<ï/)-.
partenir, etc., ne seroit qu'un verbiage inutile par lequel le

testateur auroit seulement voulu dire qu'il entendoit
que

son légataire eût une propriété parfaite de ce qu'il lui lais-

soit, qu~il pût transmettre dans sa succession~

SEPTIEME REGLE.

La simple prohibition d'aliéner ne renferme aucune sub-

stitution lorsque le testateur n'a
désigné aucunes per-

sonnes en faveur de qui il puisse paroître qu'il ait fait cette

prohibition.

C'est en ce cas, nudum /)raK'~MW~ un
simple conseil qui

n'impose aucune obligatton n4~ t4? ï.

aUÏTtEME REGLE.

Lorsque le testateur qui a défendu d'&Iiéner le bien qu'il

laisse, a ajoute qu'il vouloit le conserver à la famille, ou

lorsqu'il a dé&ndu de l'aliéner hors de la famille, la dé-

fense d'aliéner 'contient une substitution dont l'héritier ou

légataire à/~qui la défense est faite, est gr.evé envers la

famille, sous condition et au cas qu'il aliéneroit le bien

hors la famille.

Il n'y a
que les aliénations volontaires et qui procèdent

du fait du grevé, qui donnent ouverture à cette substitu-

tion. C'est
pourquoi,

si le défunt avoit laissé dans ses biens

quelque héritage qui lui fût commun avec un tiers, la li-

citation de cet héritage, sur la demande de ce tiers contre

Théritier grevé, ne donneroit pas ouverture à la substitm-

t6.–2. 36
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tion. Pareillement, la saisie réeUe, et L'adjudication des

biens qui
seroit faite pour les dettes du défunt ne don-

meroit pas ouverture à la substitution; n~, t~, ff.

Eeg. t 78.,
ff. de même la vente des héri-

tatg~s qui
auroit été faite de gré à gré, pour acquitter les

dettes du défunt, ne donneroit pas ouverture à la substi-

tution, s'il ne s'étoit pas trouvé, dans le mobilier de la suc-

cession, de quoi les acquitter 38, fR de 5.

Il en seroit autrement, si les héritages avoient été saisis

et adjugés pour
les dettes du grevé car l'aliénation en ce

eas procède
du fait du grevé qui a contracté lesdites dettes.

Il y
a néanmoins cette différence entre cette aliénation et

les aliénations volontaires, que
celles-ci donnent ouverture

à la substitution incontinent, et sans attendre la mort du

grevé;
au lieu que

cette vente, qui a été forcée de la part

du "rêvé n'y donne ouverture que lora de ~a mort <. 69,

t,
fF. de leg. 2.

Lorsque
la substitution ne résulte que de la défense qui

a été faite à un hérit!er ou légataire, d'aliéner hors de la

famille les biens qui lui,ont été laissés, il y a, à la vérité,

ouverture à la substitution, soit qu'il les ait aliénés par des

actes entre vifs, soit qu'il les ait aliénés par des legs par-

ticuliers ou universels dans lesquels lesdits biens se trouvent

compris
l. n4~. t5, fï~ J. Mais il n'y a pas ouver-

ture à cette substitution, quoiqu'il
laisse pour héritier ab

intestat une personne étrangère
de la famille du testateur,

qui
recueillera lesdits biens; 77, 28; ff. de 2 car

sa succession ab intestat étant déiérée par la loi, elle ne peut

T~tsse? pour
une aliénation qui procède de son fait, qui

puisse
donner ouverture à cette espèce de substitution.

NEUVIEME REÛLE.

Toute substitution est présumée simple
si le testateur

n'a manifesté sa volonté de faire plusieurs degrés.

C'est encore une suite de la première règle. Suivant cette

règle,
Ricard décide que lorsque l'héritier est grevé de

substitution envers la famille, la substitution est simple, et

finit à celle à laquelle donne ouverture la mort de l'héritier;

à moms que
le testateur n'ait manifesté sa volonté de

faire plusieurs degrés de substitution, par ces termes Je

substitue à ~~<(~ ou à perpétuité
ou de degré. en ~gr~
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wa~ ou par quelques
autres termes sem"

Mabit.es.

MXïEME REGLE.

lorsque le testateur a chargé le survivant de deux léga-~

taires, de restituer à un tiers la chose entière comprise au.

ïegs, on doit supposer
un premier degré de substitution

tacite de là portion du prédécédé envers
le survivant.

Cette règle est tirée de la ici 8~) 2, iF. s. E!I~

es.t tbudéesur ce que
le survivant qui a été grevé de resti-

tuer à un tiers la chose entière comprise au legs, n'a pu

en être grevée qu'en supposant que le p.rédécédé a été ta-

citement grevé en premier lieu, de lui laisser sa part;, ne

pouYa,nt pas être grevé de restituer à ce
tiers, plus que

ce

qu~l a reçu du testateur.

H n'y a lieu à !a présomption de ce premier degré de subs-

titution tacite réciproque, que lorsque c'est le survivant seut

qui
a été çhargéderestitue? aun Hers la chose entière co.mprise

.au legs. le te&tateur ~est ainsi exprimé: /~M<? ~P~r~ et

ci P<!M~, ~~6 C~a~ ~t~ 7~~ a~$ leur

~c~~ Pierre et Paul, dans cette espèce, ne sont pas substi-

tués l'un Fautre mais ils sont grevés chacun de la substi~

tution de leur part envers Jean. S'il étoit dit ~3~~Mer<~C

<?;jr~
la ~< ~M ~r~(~ of~~ on ne devroit pas pareillement

supposer
un~ substitution tacite entre Pierre et Paul ~ces-

termes, ~M'(/ n~<~r<?~ au pluriel, faisant connoître que

ce n'est pas le survivant seul qui est chargé de la substitution

envers Jean, et qu'ils en sept chargés chacun pour leur

part; sauf qu'e~ ceUe dernière espèce, le testateur a voulu

que la substitution dont il a grevé le premier décédé, fû~

diSerée au temps de la mort du dernier décédé /)H~ a(int

qu'ils pussent, en attendant,, se succéder fun a l'autre, s'i!t

ëtoient héritiers l'un de l'autre, H paroît un peu plus de dif-

ficulté, lorsque le testateur s'est
exprimé impersonnellement~

comme lorsqu'il
a dit Je ~<?M~ à Pt~~ 4 P~M~ M" tel /«~

~e., à la e~</ sera ~5~c J~M après
fa mort </M der-

M~r ~c< Néanmoins, comme on ne doit pas supposer un

premier degré de substitution tacite au~)ront
du survivant,

s'il n'y a nécessité de le supposer,
on doit décider, dans cette

espèce, qu'il n'y en a
pas,

et que ce n'est pas le survivant

seul qui est chargé
de la substitution envers Jean, mais cha<
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cun des
légataires sauf que le

prédéoédé n'est chargé de la.

substitution de sa part, que lors de la mort du dernier dé-

cédé. Il suffit, pour qu'on doive décider ainsi, que la phrase
soit susceptible de cette

interprétation. ~car~ Tr. des subst.,
n. ~03 6< ~U<!?.

ONZïEMB RECLB.

Lorsqu'une substitution est faite au profit de la famille,
soit

que la substitution soit expresse, soit qu'elle résulte

seulement de la prohibition d'aliéner hors la fan~lle, soit

qu'elle soit simple, soit qu'elle soit graduelle, ce sont les

parents du testateur
qui se trouvent, lors de son ouverture,

être les plus proches en degré avec le grevé de substitution,

qui sont admis à la recueillir, sans qu'au surplus on observe
entre eux les lois des successions ab intestat, à moins que le

testateur n'ait déclaré sa volonté pour qu'elles fussent gar-
dées.

C'étoit une
question, avant l'ordonnance de ~48, si, dans

ces substitutions, le testateur devoit être présumé avoir voulu

se conformer à l'ordre des successions ab intestat. Ricard

tenoit
l'affirmative; mais l'ordonnance paroît avoir embrassé

le sentiment contraire, puisqu'elle décide, art. a t. que la

représentation n'a pas lieu dans ces substitutions, si le tes-

tateur n'a expressément déclaré qu'elles seroient déférées

suivant l'ordre des successions. Il y a même raison pour
décider que les autres règles des successions ab intestat

n'y
doivent pas être observées telles que celles qui accordent

une préférence aux parents du double lien, pour certain

bien; un droit d'aînesse en ligne directe à l'aîné, dans les

fiefs une préférence aux mâles sur tes filles, dans lesdits

biens en ligne collatérale.

Sur
l'espèce de substitution qui est faite avec la clause

que le grevé pourra choisir la personne de la famille à qui il

restituera les biens substitués, voyez l'Ordonnance de ty55~

~.6~ 63,64, 65~66.
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TITRE XVI.

Des testaments, et donations testamentaires, et pou~ cause

de mort.

ARTICLE CCLX~XvTI.

(A. C:, ~rt: a25 226: €. de Paris, 2~9.)
–

Institution d'héritier n'a lieu: c'~< ~M~~

K~s~ r~MM6
M~ M~s~:r~ ~t~ p~Mr

la ~~t~ <~M~

testament: Mais (2) M~M~tr ~~pOM~û~

jusques à la-quantité
des ~~S~ </(?Mt'~ ~MP peut

M/a~~Mt disposer ~5~ ~ar ~MStKMe. Et au
regard

de l'exhérédation (~),
est

permise
es cas de droict

(5}.

(i) Cette explication, ajoutée lors de la reformatîon, est

trÈs-impariaite:caF, dans
notre coutume, non-seulement

rinstitution d'héritier n'est pas nécessaire pour, la validité

de, nos testaments; mais nous ne pouvons
faire aucune

institution d'héritier par
testament. C'est principalement

en ce sens que la coutume dit: Institution d' héritier ~<! /~M.

(2 Quoique dans notre coutume on ne puisse proprement

instituer un héritier par testament, néanmoins si un testa-

teur s'étoit exprimé
ainsi par son testament J~~M~oMr

mon Agr~M~ MH~~Ja disposition ne laisserott<pas de valoir,

non comme t~t~<~ ~A<'r(<< mais comme un legs uni-

versel fait à cette personne, jusque la quantité de
biens dont

il est permis de disposer. Cet institué ne seroit pas,un héri-

tier, mais seulement un légataire universel/qui doit de-

mander la délivrance de son legs
à l'héritier que la loi-

appelle
à ~succession.

(5). J~y~ ~rf. sga~.

(4) L'exhérédatipnestun acte par- lequel un père ou une
w

mère, suivant le pouvoir que la
loi lui en donne, prive un

enfant, pour quelque juste cause~ du droit de succéder à

ses biens. Cette exhérédation doit se faire par écrit: mais

l'acte qui la contient n'a pas besoin d'être revêtu d'aucune

formalité il faut seulement que la~causc pour laquelle

~exhérédation est faite y soit exprimée.

(5) C'est-à-dire, pour quelqu'une des quatorze causes~.
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rapportées en la NoveHe !ï5,M/). 5; sauf que la cause de

l'hérésie de l'enfant n'a plus d'application parmi nous, n'y

ayant plus en France qu~une senle reHgien. Nos ordonnances

de t556~ t63g, art. 3; tC~y, art. 6, ont ajouté une nouvelle

cause d'exhérédation~en assujettissant à cette peine les en-

fants qui se marient sans le consentement de leur père
ou

de leur mère savoir tes garçons avant rage de trente ans,
et les filles avant

l'âge de vingt-cinq ans accomplis; et même

ceux qtti, après cet âge, se marieroïent san~ avoir requis ce

consentement. L'arrêt d~e 'règlement du août t6~ prescrit
la forme de cette réqUiMtMh il veut

que t'enfanta en vertu;

d'une ordonnâmes du juge royal du ~bmicAe dë~ per6 et

mère~ obtenue au bas d'une requête y aiHe trouver lesdit~

père ou mère en leur domïcMe, pour requérir leur consen-

tement, et qu'it se fasse assister de deux notaires ou d'un

notaire et de deux témoînis, paur do~ne~ acte de sa
réqui-

&itien. Oa appeMe ces réquMtioBs MMMM~<o'Ms rcs/c~M~ft~~
on en doit faire au moins deux, & fours 'dia'éremt! ie règle-
ment s'étant exprimé au ptufiel l'usage est tMême d'e'n faire

trois~

ARTÏCLB CCLXÏXVÏÏT.

(A. C.. art. 226 et
26g.

C. dé PàrÎÈ, art. 3oo

Soi.)–Aucun ne
peut (i) être héritier et

léga-

(ï) n n-est pas ïmpottsîNe, par la natara des choses, que
celui qui n'est héritier qu'en partie, soft en même temp~

légataire d'une chose, ïton pour la part qùtl a comme héri-

tier, mais pour les parts qu'y ont ses cohérttîeM ~<fr~t <t

~m~t~ legari 7!~ potest, à ccA<Br~ ~~f~ l.
!H'6, t~

n'. JL~ ï.

'? Mais notre coutume, voulant conserver unre êgatité entre

tous ceux qu'elle appelle à une même succession, ne permet

pasqu~aucun des héritiers
qui acceptentla succession, puisse

en même temps prélever les le-gs qui lui auroient été faits;
et elle l'oblige à laisser et conférer les choses ou sommes té-

guées dans là masse commune des biens
qui sont à partager

entre lui et ses cohéritiers.

Elle n'exige pas néanmoins une sI grande ëga!itë entre !es

héritiers coHatéraux, qu'entre les enfants qui
viennent à la

succession de leur père ou mère, ou de quoiqu'un de leurs
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ta~er, ~rttt~ ~tMt~ p~r
<~Mse

ascendants car elle oblige ceux-ci de rapporter non-seule-

ment ce qui leur a été légué, mais même ce qui leur auroit

été donné entre viËs; art. So6; MûN-seul~m-entice quï

auroit été donné'ou légué à eux-méme~, mais mêm<! cequi

auroit été donné ou légué àieurs~enfasts e~. 5o8. Au~on-

tran'e, l'hér~er coMaté~al n'~st pas obligé de rapporter
ce

qui lui a été donné entre viÏs; et-, quoiqu'il ne puisse pas

M~-même être légataire, ses en&Bts peuvent l'être~ sans qu'il

soit obligé de précompter
sur sa part ce qui leur ~été lègue.

La coutume dépend les prélegs <ï~A~'tfMr~G'est-à-diM!,
à

celui à qui elle défère une part
de la succession. Mais rien

B~empêche qu'UB Ïégâtaire universel d'une quotité
de biens

soit en même temps légataife de choses ou sommes pâTti-

culières qu~l pï-élèvera
au partage ~r~~ aSjMM~

au 6 ~MV~~a~J; caT, quoique
le légataire

soit ~c<)

/«~6~, il ïi~est pas héritier, et u tient son legs universe!.

du testateur, et non de la lof.

Cette disposition de notre coutume étant un statut réel,

ne peut exercer son empire sur les biens situés hors son

territoire. <~est pourquoi je puis être héritier dans notre

coutume, et légataire de biens situés sous une coutume

qui
n'a pas une disposition pareille

à la nôtre; ou sous

une coutume qui a une disposition pareille à la. notre,

mais dan~ laquelle~ ne suis pas héritier.

C'est une question sur laquelle il y a variété d~rrêts et

de sentiments, si celui qui est héritier seulement aux pro-

pres d'une certaine ligne, peut être légataire
des meubles

~t acquits ? J~ pense qu'il le peut être ses cohéritiers aux

propres ne peuvent s%n plaindre, puisque ce n'est pas à

steurs ~epessqu'H est légaLtaire.
Re& héritiers aux

m~ble~

et acquêts. auxquels il demande la délivrance de son legs;

TM peuvent lui opposer
sa

qualité
d'héritier aux propres

d'une ligoe qui leur est étrangère:car
il n'est pas leur co-

héritier, et il n'a aucun partage
à faire avec eux en la masse

auquel ils puissent prétendre qu'il doive .laisser les choses

qui
lui ont été léguées.

Par la même raison, un héritier aux meubles, acquêts

et propres d'une ~igne~ peut être légataire
du quint des

propres d'une autre ligne. C'est
l'avis deDumoulih~su~



~o8 BBS TEMAMBNT8, ET DONAT!OM TESTAMENTAIRES.

mort
(~~ d'une même

personne peut toutefois

entre vifs estre donataire et héritier en
ligne

col-

latérale.

l'article ïat de la coutume de Paris; de Coquille, ~M<p~.

232, in fine; de Renusson, Traité des propres, 777~ sect.
g,

n. ig; de Lemaître, sur Paris, etc.

(a) Un héritier non-seulement ne peut être légataire di-

rect, au préjudice de ses cohéritiers, à une même espèce
de biens; il ne peut pas davantage rien recueillir desdits

tiens à leur préjudice, à quelque autre titre (le donation

pour cause de mort
que ce soit. Ainsi un héritier ne peut

être substitué à la portion à laquelle son cohéritier à la
même espèce de biens a succédé car il seroit, contre la

disposition de cet article, héritier et donataire pour cause de

mort, au
préjudice de son cohéritier à la même espèce de

biens, une substitution étant une donation pour cause de
mort ~rr<~ cités par Ricard, Traité des subst., n. ~5.

ARTICLE CCLXXXIX.

(A. C., arf. C. de Paris, art.
289.) – Pour

reputer un testament solemnel, est
requis qu'il

soit écrit et
signé du

testateur (i): ou
qu'il soit

passé pardevant deux notaires, ou
pardevant le curé

de la
paroisse du testateur

~2~
ÛM son vicaire

~3~
et

un notaire ou dudit curé ou vicaire, et trois

L'ordonnance de ~55 ayant établi une forme générale

pour les testaments dans tout le pays coutumier, a
dérogé

en plusieurs points à cet article voyez l'Introd., sect. t.

(i) L'ordonnance exige en outre la date du jour, du mois
~t de l'an. Introd., n. 8.

(a) Il est réputé tel, lorsque le testateur a une demeure
de résidence sur sa paroisse, ou lorsqu'il y est surpris de
maladie.

(3) Depuis l'ordonnance, les vicaires ne peuvent plus re-

cevoir les testaments art. 25.

(4) Le curé qui reçoit le testament, doit aujourd'hui être

assisté de deux témoins un notaire n~équipolleroit pas aux

deux témoins Or~MH~ art. 25.
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1

,)

tesmoins ~5~
ou d'un notaire et deux tesmoins,

iceux ~smût~s idoines
(6), suffisans, masles, et

aagez

de vingt
ans aMO~p~~

non légataires;
et

~M~<

ait été dicté et Mcm~ par le
testateur ausdits notaires;

curé ou vicaire, et depuis à
lui releu en la présence

d'iceux notaires, curé ou vicaire, et ~MÛ:M~ -Ef

~M~/
~K ~eM~~ ~M~ testament, ~M'~

<!

été ainsi dicté nommé et r~M~ et
qu'il

soit
signé

par
ledit t~M~ et

par
/~s ~s~ ou

que
mention

SOît ~t~ C~S~ ~8~ pour laquelle
ils ~~Kt pu

signer.
Et néanmoins pour

les testamens de ceux

qui
seront malades, et. ~c~r~t

/'Ac~/ et maison-

~tCM
~r~M~~Mrr~

estre
prins

~MM des CA~
dudit A~M., au lieu de

curé, ou' vicaire, en gardant
le SMr~/M§

du présent

article.

(5) II n'en faut plus que deux art. 25.,

(6) Ces termes, M~M~/gM~MM~ paroîssent icisynony-

mes ils. signifient quêtes témoins doivent avoir toutes les

qualités requises -pour
cette fonction voyez c<~ <yM<

Introduction, ?ï. 1~.

(~) II
n'est plus nécessaire de

faire mention que le testa-

ment ~~am~~t~ nommé et ~/n~ il'sumt d~ faire men-

tion de la lecture qui en a été faite au testateur: art. 25.

(8)
Il suffit de déclarer que le testateur a déclaré ne

savoir ou ne pouvoir signera et il n'est plus
nécessaire de

faire mention de la cause pour laquelle il n'a pu signer.

A Regard des témoins/il est absolument nécessaire qu'ils~

signent, excepté dans le cas du testament militaire, ou fait

en temps de peste auquel
cas on

peut
se servir de témoins

qui ne
savent pas signer, lorsque le testateur signe voyez

'f~r~M?tanc6~i~55,<ïr~.35,a86f3~.

(9) Les testaments reçus par les chapelains
de l'hôtet-

( dieu ne sont donc valables qu'au cas: que
le testateur y

décède. Si, étant revenu en santé, il sort de rhôtel-dieu,

il doit faire ~n autre testament.
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ABT!CÏ.~ CCXC.

(A. € art. 263. €. de Paris, ozr~.
a~.)–Les

exé~

cuteurs des testamens sont saisis
(i) des biens

meubles et
héritages (A) du testateur

jusoues (5)
à

la valeur et
accomplissement du

(~) testament

sinon <Mr CM~ on~OMM~
~e ses ~a~cM~~r~

fussent saisis C~tM€ somme ~M~t. Et,

~cy~ sur cet article, /'J'H~o~<~<ûn~ ~c~. y;
(i) C~est-à-dîre, qu~iïs peuvent d'eux-mêmes se mettre-

en
possession des biens du testateur, en faisant faite un

inventaire desdits, b~ns, et sans qu'Us soient tenus d'en

demandei- aucune délivrance à l'héritier; ce qui n'empêche
pas que l'héritier ne demeure wai p~s~sseur de tous le~

biens de la succession dont il a été saisi par le défunt dès

Finstant de sa mort, suivant l'article 5ot car ces exécu-

teurs ne sont en possession que comme procureurs légaux
de l'héritier, pour exécuter à sa

décharge les dispositions.

testamentaires; de manière que Fhéritier est censé conti-

Buer de posséder par eux~

(s) En cela, notre coutume accorde plus aux exécutew~

que ceUe de Paris qui ne les saisit que des biens m~u~

bles.

(5) De là il suit
qu'un héritier pourroit empêcher que

l'exécuteur ne se mît en
possession des biens de la succes-

sion, en lui offrant deniers à
suRire p(M.u' l'entière exécution

du testament.

(4) L'acquittement des dettes mobilières en fait
partie s

car tous les testaments contenoient autrefois la clause que le

testateur vouloit que ses dettes fussent a~Mt~ et elle y doit

toujours être sous-entendue. L'article suivant décide for-

mellement que l'acquittement des dettes est une des fonc-

tions de l'exécuteur.

(5) Lorsque le testateur a limité la somme jusqu'à laquelle
l'exécuteur seroit saisi de ses biens, l'exécuteur ne peut se

mettre en possession des biens du testateur que ~squ'à con-

currence de cette somme, quand même elle ne seroit pas
suffisante pour l'entier

accomplissement du testament, et it

doit recevoir le
surplus des mains de l'héritier, car la s~
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peuvent
dedans Fan de la mort (6)

du testateur,

intenter complainte (';)
et autres actions (8) pour

yais~ de iadite exëcutto~.

sine de l'exécuteur testamentaire n'étant ordonnée par ta

loi qu'en faveur du testateur;, il est libre au testateur dé

modifier un droit qui n'est établi qu'en sa faveur~ et même

d''y déroger éntièreMent, suivant la maxime CT~~M~u~
/«~

jMr< in /MNC~Mt s~'M~t ~r~MCi~ < Au 'contraire y te tes~-

tateûr ite poUrï-~M pàS 6rdûnH<er que rexëcuteur s<ero!t !sàisi

rde ses biens ~our
une somme plus grande 'que ceHe

à ta-

queUe
doît monter rentter accompHs~em~ënt du testament~

car le testateur
n'a pas par

lui-même le pouvoir de saisir

quelqu'un de
ses biens après sa mort la loi 8<eul~ a ce

pouvoir.

(6)
€e temps d'un an estût; temps

utite qui ne couMpa~

~ant que 1~ testameMt ~a pas été reconnu-, ou ~ue 4es 'coM-

testations faites sur sa validité n'ont pas été terminées mais~

aussitôt que~ex~uteUT s'est mis ou a pu se mettre 'en pos-

sessi9n, Fan court; et il ne paroît ;pas
devoir être prorogée

quand ~neme l'exécutioB n'auroit pas .pu
être termmée dans

ce temps~ ~t quand même ii yauroi't
des legs dont la coiadi"

'tioa ne seroit pas
encorù échue~ ce qui reste de l'exécution

doit en ce cas, s'exécuter par l'héritier. Néanmoins, s'il y

avôit péril que l'~ériti~r 'dissipât les. biens de la succession

r~xécutèur pou~roît l'obliger à donner caution pour ce qui

~este à exécuter du testament, avant que de le remettre en

posse-ssie'ia des bien s..Mo/Ht. ~a~Q5.

(~ Comme ce n~est qu'en qualité de procureur Mgat de

l'héritier qu'il fst saisi ( SM/)y~ M~
t.

), lorsqu'eït sa qua-

lité d'exécuteur testamentaire, il intente complaiwt6 centre

ceux qui letroùbïeroiént dans lapossession et )ouissancedes

héritages de là succession iï est censé ne rintentér que

comme procureur léga~l de l'héritrer C'est pourquoi
il ne

peut prendre cette tOie 'de complainte que contre des
tiers.

Si c'étoit rhëritier qui l'y troublât, il auroit contre lui une

action <M~MMt~ à'ce qu'il lui
fut fait défense de le troubler

~ans la disposition qu'il doit avoir des biens.

(8) P<~ contre les débiteurs de hsuccessïon~ poorles

Ïairc payera
Ï
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ARTICLE CCXCI.

(C. de Paris, ~f. aag.) Lesdits exécuteur?

testamentaires, qui ont
pris la

charge, peuvent

dans l'an et jour du
trespas du testateur être

convenus et doivent, comme exécuteurs, respondre
des debtes

(t) et choses mentionnées audit testa-

ment. Et aussi
peuvent et doivent faire bail et

délivrance de
legs

aux
légataires, les héritiers du

lestateur présens, ou duëment
appellez (2), inventaire

préalablement (5) fait, des biens de la ~Mcc~stCM.

(t) Mobilières.

(2) Pour ne
pas s'exposer au refus que l'héritier pourroit

lui faire, de lui allouer ce qu'il auroit payé, si cet héritier

avoit des moyens pour se défendre ~e la demande des léga-
taires.

(3) II résulte de ce terme, que l'exécuteur doit, avant

toutes choses, faire à sa
requête un inventaire des biens de

la succession, en présence des héritiers, ou eux dûment ap-

pelés, s'ils se trouvent sur le lieu où le défunt est mort

sinon en présence du
procureur du roi, ou du procureur

fiscal.

Ricard, p. 2, n. 87, pense que l'exécuteur peut être dis-

pensé par le testateur de faire cet inventaire, et d'en ren-

dre aucun
compte, pourvu que cet exécuteur fût capable

d'être légataire des biens dont on lui conne l'administration;

parce que le testateur ayant pu les lui donner entièrement,
a

pu à plus l'orte raison le décharger d'en
compter, suivant

la règle Qui potest /)/«~ potest minùs. Il convient néanmoins

que son sentiment est contraire à l'opinion commune, que

je crois devoir être suivie plutôt que la sienne.

La raison est, qu'il seroit contre l'honnêteté et la bien-

séance que l'exécuteur voulût se prévaloir de la permission

que le testateur lui donne de ne pas faire inventaire, n'ayant
aucun intérêt de ne le pas faire, et ayant au contraire inté-

rêt de le faire, pour purger les soupçons sur sa conduite,

auxquels il pourroit donner lieu en ne le faisant pas. Ajoutez

que notre coutume ne saisissant pas l'exécuteur indéfini
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Et (4) ce
fait lesdits légataires

en sont et de-

meurent saisis: et peuvent
intenter et soustenir

toutes actions
possessoires, pétitoires, personnelles

et autres, pourveu que
le testament soit fait en

la forme que
dessus.

ment de tous les biens meubles, comme celle de Paris, mais

le saisissant des biens jusqu'à concurrence du testament,

il est nécessaire qu'il constate les biens par un inven-

taire.

Il ne doit pas, avant que
cet inventaire soit fait, s'im-

miscer dans l'administration desbiens~de la succession. Cet

inventaire fait, l'exécuteur doit procéder à l'acquittement

des dettes mobilières et des legs. S'il ne trouve pas dans les

deniers comptants de la succession, et dans ce qui peut être

exigé promptement des débiteurs, de quoi les acquitter,
il

doit faire procéder à une vente publique des meubles, en

présence des héritiers, ou eux dûment appelés, et jusqu'à
concurrence seulementde ce qui

est nécessaire pour l'accom-

plissement du testament.

A l'égard des
héritages, il ne peut pas les vendre. Si la

coutume l'en saisit, c'est seulement pour en recevoir les re-

venus pendant le temps de l'exécution.

(~) Ces termes se rapportent à ceux ci-dessus, peuvent faire

bail et délivrance des legs aux légataires. Ils sont bien pro-

priétaires
des choses léguées avant la délivrance; mais ce

n'est que la délivrance qui les en saisit, et les en rend pos-

sesseurs.

ARTICLE CCXCIÏ.

(C.
de Paris, 280.)–Toutes personnes

saines d'entendement, <!M~~ ~t~
usans de leurs

</nMifs~ peuvent disposer par
testament etordon-

~MM de derniere volonté, ~M pr~ personne (2)

capable,
de tous leurs biens meubles, ~M~~

et

(t) Ces termes signifient seulement jouissantes de f<~

~K~ des </rct~ 6~ ct~~K voyez l'Introd., sect. 5, t..

(2) ~y~ f~n~ ~c~ 5~.
a.
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~ruftffn~sts immfttMfS ~f 1~ vfM/~ttt~Mt~ ~tf

conquests immeubles, t et de la c~jM~ïMC partie
de t~~&~e~r~ (5) propres héritages, ~OK plus
avant (4), 6~C~r6 que ce fust pour ~«~ p«<?y<t~/€.

(5) ~<M r/M~ ~H~r., 3~ art. 3.

(4) ~y~ ~~M~c<j &~c~ ~j 2.

ARTICtE CCXCtïT.

(C. de Paris, art. 2g5.) -Pour tester des meubles,

ac~M~~ et conquests immeubles, faut avoir accompli

/'4~~ ans. ~< pour tester du quint des

~r~r~~ /<ïM< avoir <ïcco~/t ~M~-ctK<y ans.

C'est sans raison qu'on a voulu dispenser de cette loi les

mineurs f~ui
sont sur le point de faire profession religieuse.

Les arrêts oitës par J!«'<:r~~ t, n. tc~, ont justement pros-
crit cette opinion. Ils n'ont qu'à différer leur profession~
s'ils veulent tester.

ARTICt.E CCXC!V.

(C. de Paris, arf. ag~.)–y~M~/cts
si le testa-

jf~Mr ~1~ M~ meubles, acquests, ne conquests immeu-

bles peut audit cas tester du quint de ses propres,

après ~t~t ans accomplis.

( i ) Ou en a si peu, qu'ils ne sont d'aucune considération

par rapport à ses autres biens et sa condition car, dans les

choses morales, parùm ~o nihilo reputatur.

ARTICLE CCXCV.

(C. de Paris, ~f. 2~5.)–~t 1-'héritier se veut con-

tenter de prendre quatre quints des
~r<?~r~ j, et

~M~O~M~r MtCM~ acquests et conguests tMt'-

M~M~~S avec le quint desdits pr~r~ tous les

/tr~ faire le peut. En quai faisant il ~~gM"

~r~ (~ saisi ~~<~ ~<r~ ~~<M~~ ~~ï~ /tr~

()) ïl en étoit dë)à saisi avant cet abandon. La coutume

veut dire seulement que, par cet abandon, il les aura fran-

chement et quittement de tous les legs, et ne pourra être

sujet à aucune demande de la part des légataires.
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fa;
~~s ~M~~ pr~.

~M< ~y~
sur ~M~ biens de rA~~t~

(9)JF~M~~y~
(
1

ARTÏCLR CC~CVI.
~-r

(C.
de Paris a~.2~6.)–~s

mineurs et ~M-

~S ~r~MK~
~~MS ~C~pMM~M~~M~Mt.,

peuvent
donner ou ~s~ cf~c~m~~t ou (3)

<M~?K~< au
profit,' de

leurs tuteurs CM-

~~Mrs~ p~M~ (5;.
ou autres ~m~ï~r~

~y~ fOr~KR<ïM~ t539, art. tSt, D<<~a

~~t~ t54<). Le motif de cette est poup empêcher que

ceux qui
ont quelque

autorité et pouvoir
~ur une personne,

M'en abusent pour
se faire, donner.

(t) C'est-à-dire~ soumises à la conduite et ta direction

d~une autre personne.

(2) Entre vifs~

(5)
C'est tester indirectement au profit

de la personne

prohibée, que de
tester au profit

de ses enfants, de sa femme,

de ses père et mère voyez, (K/r~
la note y. C'est aussi tester

indirectement à son profit, que
d'ordonner qu'il lui sera re-

mis une certaine somme, pour en disposer selon les inten-

tions du testateur qu'il
lui a déclarées, et dont elle ne rendra

aucun compte..R~ar~ jo. t, n. ~65.

(4) Le tuteur honoraire doit être compris
dans cette pro-.

hibition pour le moins autant que le tuteur onéraire car H

a autorité sur la personne
et l'éducation du mineur; et c'est

principalement
cette autorité qui lui assujettit la personne

du mineur, qui est la cause de la prohibition
de la loi. Mais,

comme il n'a aucun compte à rendre, aussitôt la tutelle

6nie, la prohibition
de la loi,cesse à son égard.

Les conseils

de tutelle, curateurs au fait d'inventaire, ou pour quelque

action particulière,
ne sont pas compris

en cette prohibi-

tion, n'étant administrateurs ni de la personne
ni des biens

du mineur, et n'ayant qu'une
fonction passagère qui ne leur

donne aucune autorité sur lui.

(5) Ce terme comprend
les précepteurs

et gouverneur

des )eunes~en8,ïes principaux, récents
de collège, et le
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~~M 1 <
ou leurs

en fans, pendant le
temps de

collège même; les maîtres de pension, ley communautés où
de jeunes filles sont en pension, les maîtres et maîtresses
de métier. Mais les professeurs des facultés supérieures,
n'étant

pas chargés de la conduite de leurs écoliers, ne sont

pas compris sous ce terme.

(6) Ce terme d'administrateurs ne
comprend que ceux qui

dirigent et administrent la
personne ou les biens du testa-

teur avec autorité, et non ceux
qui administreroient ses

biens
dépendamment de lui, et à qui il peut ôter cette admi-

nistration, quand bon lui semble; tel qu'est un intendant

d'affaires, ou un fondé
de-procuration.

La jurisprudence a étendu la
prohibition de cet article

aux confesseurs et
directeurs, à cause du grand pouvoir

qu'ont assez souvent ces personnes sur
l'esprit de leurs péni~

tents, et sur-tout de leurs pénitentes. Lorsque le confesseur
est un religieux, le pénitent ne peut donner au couvent dont
est le confesseur, ~rr~ ~So~at

t~8,cM ni aux autres
couvents du même ordre. Le même motif a fait rejeter les
donations et les legs faits

par les malades à leurs
médecins,

chirurgiens et
apothicaires. On a, par le même motif, déclaré

quelquefois nulles des donations faites à des procureurs par
leurs clients; ce qui ne doit avoir lieu que lorsque l'affaire
dont est

chargé le
procureur, est d'une discussion et d'une

importance à mettre le client dans sa
dépendance, et à l'o-

bliger à ne lui rien refuser. On doit se porter beaucoup plus
difficilement à déclarer nulle une donation

qui seroit faite

par
un client à son avocat; la noblesse de

cette profession, et
l'élévation de sentiments

qui règne dans l'ordre des avocats
les met à l'abi. de tout

soupçon voy. Ricard, p. ï, ch. 5, s.
9.

L'ordonnance de Blois, art. 28, défend aux novices de

disposer au profit de leur monastère, ni d'aucun autre la
loi présume qu'un autre monastère est une personne inter-

posée par celui où est le novice.

La déclaration du roi, du 28 avril 1695, défend aux veuves
et aux filles qui s'engagent dans des communautés séculières
où l'on vit sous l'autorité d'une

supérieure, en conservant la

propriété de ses biens, de donner à ces communautés plus
de trois mille livres, outre leur

pension.
Observez que les

legs faits à des personnes à qui il est dé<
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leur ~M~S~~M e~yH~M~ ce
~M~/S ~Y~t

fendu de léguer par une loi précise, tels que sont un tuteur,

une épouse, sont nuls, quand même elles ne seroient deve-

nues personnes prohibées que depuis le testament car~

n'ayantplus été
permis au testateur, depuis que cette per-

sonne est devenue prohibée, de vouloir lui
léguer, le legs

qu'il lui a fait, qui ne peut valoir que comme une ordon-

nance de sa dernière volonté, ne peut plus être valable
v

cette personne se trouvant
prohibée et incapable lors de

l'ouverture du legs,, ne
peut pas le recueillir.

H n'en est pas de même des personnes à qui il n'est défendu

par aucune loi de léguer, quoiqu'on ait coutume de déclarer

nuls les legs qui leur sont faits, comme étant présumés être
l'effet de l'empire de ces personnes sur la volonté du testa-

teur, tels que sont les directeurs, médecins, etc. .car, si ce

legs leur a été fait dans un temps où elles n'avoiëht pas en-

core cette qualité, n'y ayant pas lieu en ce cas
à cette pré-

somption, le legs doit être confirmé. Observez encore Une

autre différence entre ces personnes et celles à qui il est

défendu de donner par une loi précise. Les legs faits à celles-

ci sont indistinctement nuls; à l'égard des autres, ce1ta dé-

pend beaucoup des circonstances. j

(~) La défense de la loi est étendue aux enfants des tu-

teurs, et autres personnes prohibées; autrement la loi seroit

toujours éludée, lorsque ces personnes auroient des enfants:

car
l'affection,paternelle

nous faisant regarder comme donné

à nous-mêmes ce qui est donné nos
enfants, ces per-

sonnes ne manqueroient pas de faire donner à leurs enfants

ce que la loi leur empêche de se faire donner à elles-mêmes.

On doit, par la même raison, étendre la défense à l'époux

et à l'épouse de la personne prohibée, et à ses père et mère

car, comme la~personne prohibée profiteroit indirectement

de ce qui seroit donné à sa femme, par
la jouissance qu'elle

en auroit, et pareillement de ce qui seroit donné à ses père

et mère qu'elle retrouveroit un jour dans leur
succession, `

elle ne
manqueroit pas

de faire donner à ces personnes ce

que la loi l'empêche de se faire donner à elle-même. C'est

l'avis de Ricard t, tt. ~t~. C'est ce, qu'a voulu dire la dé-

claration de t5~g, qui a déclaré nulles les donations
qui

seroient faites à personnès t~r~o~~ ~~a?~ ~~c~?K~ au,
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rendu
<'<wï~ ~8~. Peuvent toute fois ~t~c~r a~ ~?<~

leur'pere, mere, aïeul ou ~ï~M/e~ ou autres ascendans

encore' qu'ils soient de la qualité
SM~t~~

pourveu que

lors du ~s~~z~M~ ou du ~c~ ~M testateur lesdits
p~r~

~ï~r~~ CM autres ascendans, ne soient remariés.

profit des tuteurs, etc. On peut aussi tirer argument de ce qui

est dit dans l'édit des secondes noces, des père et mère du

second mari.

Observez que
la défense de donner aux enfants du tuteur

et des autres personnes prohibées, ne subsiste que
du vivant

de la personne prohibée; et il en est de même de sa femme

et de ses père et mère car ces personnes ne peuvent passer

pour personnes interposées par la personne prohibée, lors-

que la personne prohibée ne vit plus.

Le&
tegs que j'ai faits aux enfants, à la femme, au père

eu à ta mère d'une personne qui n'est devenue que dépôts

personne prohibée, putà, en devenant mon tuteur, ne peu-

vent pas non
plus être réputés

leur avoir été faits comme à

personnes interposées par elle; caf, ayant fait mon testa-

ment dans un temps où je ne prévoyois pas que cette per-

sonne le deviendroit, si c'étoit à elle à qui j'eusse voulu

léguer, je lui aurois légué directement, sans interposer

personne.

(8) La raison est, que le tuteur
qui n'a pas rendu compte,

tenant en sa possession le bien de son mineur, quoique
sorti de tutelle et déjà majeur, il le retientrencore indirec-

tement dans sa dépendance.

ARTICLE CCXCVïI.

(C.
de Paris 235.)–Toutes donat!ons. en-

core
qu'elles

soient
conçeuës

entre-vifs
(i),

faites

par personnes gisans au ïict (2)
malades de la

~<?y<~ ~7?!<rc</Mc~'ûn au Titre précédent- n.

(t) Quoiqu'il soit dit que le donateur donne par donation

entre vi fs pure, par faite et irrévocable.

(2) La coutume a voulu signifier par ces termes.. qu'il ne

suflisoit
pas qu'une personne fût atteinte d'une maladie

mortelle de sa nature, pour qu'elle ne pût douuer entre
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màIad~St~~ce~ent,
sont

réputê~~te~

cause de mort, ~~m~M~ï~s ~5~ ~t~
~~H

Î~GI s.

~<

s
ri

vifs; qu'il falloit que. cette
maladie eût dé!& un trait pro-

chain à la mort; par exemple, un pulmonique, lorsque la

maladie n'est pas parvenue enGore a Sun dernier
pénode,

ne laisse pas de pouvoir
donner entre vifs. Aureste~ce~

termes de ~<~
ne doivent pas

être pris à la lettre

un hydropique, quoique
dans son fauteuil, lorsque ta

ma-

ladie est parvenue
au dernier période,

n'en est pas moins “

incapable
de~ donner entre vifs.

(5)
Et- par conséquent nulles, faute d'être faites en, la;

forme des donations testamentaires.

-ARTTCLB CC.X.CVIIÏ.

(A~C., ~255.)–Si -les
'S exécuteurs: d~n~es~

ment estoientrëfusans et diiaïans de faire déh-

vrance aux tégataires,
des-

legs
à eux faits

par
te

testateur, ou que
iceux exécuteurs fussent demou-

rans hors la jurisdiction
ordinaire, en laquelle

ledit testateur est décédé, bu les choses léguées

assises; en ce cas lesdits légataires peuvent
de-

mander la délivrance au' juge de la
junsdtctton

en laquelle le~t
testateur est décédé, ou les choses t

léguées assises :~< leur sera ~t~~ ~i;

tiers
apparens et présompti fs

OMt~~ ~M~K~~ ap-

pellés. J J\.

(r) Même
hors ces cas, la demande des légataires seroit

bien donnée contre'l'héritier qui est le vrai débiteur du

legs; mais comme l'exécuteur est en possession
des biens,

l'héritier le mettroit en cause.

l
`

ARTICLE 'CCXCIX.

(A. C.. ~f. ~56.) –Tuteurs, et curateurs, ga-

gers d'église, receveurs, exécuteurs de testamcns,



~S~us par

~ars BMs~~F~tes~
sa~is

~queg soÏs (i~~ article,

~quittance.

'î, (t)~a somme dont comptStMp peut être cru san~

~Httance, n'est plus restreMté à aix~~s, mais est laissée

àrarbitra~€du)u~~

jjt
ARTÏCt.E CCjC. –

~A. C., a~. ~.)–H n'est
re~t~) ms~Br

doos faits par testâmes, et dispositîon de~Br~

'%epe~e!onté, à quelque ~Ïeùr que se prissent
monter tes choses ÏégMées ordonnées.

~W ~~p~tions quU'ont suivi;

ontassu)et)8 ÏesdisposMonstipstaMeot~a'eaàl~nsmu~tioN-:
mois, comme elle. n'est requise que pour an mtét~t de
Rnance, le défaut n'emporte pas la~auitité de iâ disposition~
mans âonne seulement lieu aux amendes portées par t'ëdit.

MN DC TOMESECONDPB tA CO~TCMB~ORÏ.~ANS.


